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INTRODUCTION 

Le 1)oiiziSme Rapport annuel de la Cour porte sur la période 
du 15 juin 1935 au I j juin 1936 ; pour certaines matières 
cependant, on a tenu compte, en revisant les <preuves, de faits 
qui se sont produits après cette dernière date. 

Le plan du Douzième Rapport est en principe le même 
que celui des rapports précédents. Le chapitre premier rend 
compte des modifications survenues dans la composition de la 
Coiir depuis la publlication du Onzième Rapport annuel : nomi- 
nation d'un nouveau juge en remplacement d'un juge décédé 
en 1934, décès ou démission en 1935 et  en 1936 de quatre 
autres membres de la Cour. Il relate les mesures prises en vue 
des élection! pour pourvoir aux sièges ainsi devenus vacants. 
D'autre part,  il contient le nouveau texte, entré en vigueur le 
12 mars 1036, du Statut du personnel du Greffe de la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Le chapitre II  rend compte des circonstances qui ont abouti 
à l'entrée en vigueur, le février 1936, du Statut de la 
Cour amendé en vertu du Protocole de revision du 14 sep- 
tembre 1929. Il traite de la revision, entreprise par la Cour, de 
son RGglement, dont une nouvelle version, adoptée le II mars 
1936, s'applique depuis cette date. En outre, il contient un 
index analvtiaue aui   or te sur les versions du Statut et  du 
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Règlement entrées en vigueur en 1936. 
Le chapitre III indique, pour les matières contenues dans le 

chapitre correspondant des précédents Rapports annuels, les 
faits survenus depuis le 15 juin 1935. Pour ce qui est de la 
compétence consulta.tive de la Cour, notamment, il relate les 
mesures prises à la suite des échanges de vues qui ont eu lieu 
au Conseil et  à l'Assemblée de la Société des Nations sur la pro- 
cédure à suivre pour le vote des demandes d'avis. 

Le chapitre IV met à jour les tables e t  index parus dans le 
chapitre IV  des précédents Rapports annuels: liste des périodes 
pendant lesquelles la Cour a siégé ; liste des arrêts, avis et 
ordonnances participant de la nature des arrêts (ces deux listes 
vont de 1922 au :cer juillet 1936) ; index chronologique des 
ordonnances ( ~ e r  janv. 1935 - 27 juin 1936) ; index analytique 
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des ordonnances ( ~ e r  janv. 1935 - 15 juin 1936) ; rôle général 
de la Cour (15 juin 1935 - 16' juillet 1936). 

Le chapitre V résume l'avis de la Cour en l'affaire des 
décrets-lois dantzikois (4 déc. 1935)~ et  les ordonnances du 
23 mai et  du 27 juin 1936 sur les exceptions préliminaires 
soulevées respectivement dans l'affaire Pajzs, Csaky, Esterhazy, 
et  dans l'affaire Losinger & Cie, S. A. 11 rend également compte 
des suites de l'Avis du 6 avril 1935 sur les écoles minoritaires 
en Albanie, et  de l'Avis précité du 4 décembre Ig3j.  

Le chapitre VI donne un neuvième addendum au digeste des 
décisions de la Cour portant application du Statut et du 
Règlement. Cet addendum est suivi de plusieurs index, comme 
les addenda précédents et  le digeste lui-même. En outre, une 
table nouvelle s'y trouve jointe, qui établit la concordance entre 
les dispositions du Règlement en vigueur depuis le II mars 
1936 e t  de l'ancien Règlement, et  réciproquement ; cette table 
est destinée à faciliter non seulement la comparaison entre les 
deux versions du Règlement et entre le neuvième addendum 
d'une part, et d'autre part le digeste et  les addenda précédents, 
mais encore la consultation des ouvrages de doctrine fondés 
sur la version en vigueur avant mars 1936. 

Les chapitres VI1 à X complètent et  mettent à jour les 
données contenues aux chapitres correspondants des précédents 
Rapports annuels. 

* * * 

Le contenu des volumes appartenant à la Série E des Publi- 
cations de la Cour, volumes élaborés et  publiés par le Greffe, 
n'engage en aucune façon la Cour. Il y a lieu de remarquer 
notamment que le résumé des arrêts et des avis qui se trouve 
dans le chapitre V, et dont le but est simplement de donner 
une vue d'ensemble des travaux de la Cour, ne saurait être 
cité à l'encontre du texte même des arrêts et  des avis et ne 
constitue pas une interprétation de ce texte. 

La Haye, le 1 . r  août 1936. 

Le Greffier de la Cour : 
A. HAMMARSKJOLD. 



CHAPITRE PREMIER 

DE L A  COUR ET DU GREFFE 

1 .  - DE LA COUR 

1) COMPOSITION DE LA COUR. 
Le 14 septembre 1935, à la suite des élections intervenues Élection dt: 

simultanément au sein de l'Assemblée et du Conseil de la Société -V. Nagaoka. 
dcs Nations, le président de l'Assemblée a proclamé élu membre 
de la Cour permailente de Justice internationale, en remplace- 
ment de M. Minéitcirô Adatci, décédé, M. Harukazu Nagaoka 
(Japon). Le même jour, le Secrétaire général de la Société des 
Kations a invité M. Nagaoka à lui faire savoir s'il acceptait 
sa désignation ; il a également notifié l'élection au Président 
de la Cour. Le 17 septembre 1935, le Secrétaire général a fait 
connaître au Président que M .  Nagaoka avait accepté sa dési- 
gnation. 

RI. Nagaoka a été élu pour la période qui restait à courir du 
mandat de M.  Adatci, à savoir jusqu'au 31 décembre 1939. 

Le 25 août 193:;) M. Walter Schücking, membre de la ('our ~ é c è s  de 
permanente de Justice internationale, est décédé à La Haye. hf.Schückin%. 
Ide ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas a fait savoir 
au Greffier de la Cour que le Gouvernement néerlandais serait 
heureux de pouvoir donner un témoignage officiel de sa sympa- 
thie en offrant des funérailles solennelles ; cette offre fut acceptée 
avec gratitude, tarit par la famille du défunt que par la Cour, 
et les funérailles eurent lieu le 29 août 1935. 

Le 30 octobre 11335, en ouvrant la première audience publique 
de la 35me Session (extraordinaire) de la Coin (28 oct. - 4 déc. 
1935), le Président répéta à la demande de ses collègues les 
paroles suivantes, par lesquelles il avait rendu hommage à la 
mémoire du défunt, en séance privée, au début de la session : 

Depuis la clôture de la 34me Session, la Cour a perdu le juge 
Waltlier Schücking. 

Son nom est associé à la tâche de la Cour depuis les &buts 
de son activité judiciaire : comme juge ad hoc du Gouvernement 
allemand, il a siégi: d&s 1923 dans l'affaire du vapeur Wimbledon, 
la première affaire c.ontentieuse dont la Cour ait été saisie. Ensuite. 
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il a pris part de nouveau, cinq ans plus tard, en cette même qua- 
litC, aux travaux de la Cour dans l'affaire des écoles minoritaires 
en Haute-Silésie. Enfin, en 1930. il était nommé juge titulaire. Mais, 
moralement, il a contribué à la création de la Cour longtemps 
avant qu'elle fût devenue un fait accompli. En effet, la constitution 
de cet organisme était pressentie et préconiséie dans !es travaux 
remarquables sur les Conférences de La Haye pub!iés par !ui dès 
avant la guerre. Et  toute son attitude, comme homme d'Etat et 
comme juriste, n'a-t-elle pas toujours été inspirée par cet idéal de 
ln pnix  par le droit, formule qui exprime bien la mission de la Cour? 

Le savant, le penseur, de nombreuses voix lui ont rendu et lui 
rendront hommage, mais ici je voudrais dire quelques mots de 
l'homme. Sa probité intellectuelle, le détachement total avec lequel 
il pesait les êtres et les choses, naissaient de la volonté qu'il avait 
de voir juste, de voir droit. Cette même volonté l'avait rendu fer- 
mement fidèle à ses idéals et notamment à celui qui est l'essence 
même de notre tribunal, l'idéal du droit international administré par 
des juges impartiaux. Il Mtait aussi d'une profonde bonté, et sans 
doute a-t-il pu puiser dans son cœur la force de résister aux souf- 
frances dont précisément sa probité et sa fidélité ont pu être cause. 

C'est dans ces sentiments que la Cour pense à Walther Scliiicking ; 
c'est dans ces sentiments que son souvenir et son exemple demeure- 
ront avec nous. )) 

Démission de Par  une lettre en date du 9 s~p tembre  1935 au  Président de 
M. la Cour, M. Frank B. Kellogg (Etats-Unis d'Amérique) a donné 

sa démission de membre de la  Cour, en raison de l'impossibi- 
lité où il se trouvait désormais d'assister aux sessions de cette 
dernière. Cette lettre fut transmise par le Président de la Cour 
au Secrétaire général de la Société des Nations le 23 septembre 
1935, La démission de M. Kellogg a été acceptée par l'Assem- 
blée de la Société des Nations, le 27 septembre 1935 (12me séance 
plénière de la Seizième Assemblée). A cette occasion, le Président 
de l'Assemblée a prononcé les paroles suivantes : 

11 Je suis certain d'être l'interprète des sentiments unanimes de 
l'Assemblée en exprimant une profonde appréciation pour les ser- 
vices que M.  Kellogg a rendus comme juge à la Cour permanente 
et en exprimant le regret que cause à toutes les délégations la déci- 
sion qu'il a prise de résigner ses fonctions. )) 

Le Conseil a accepté la démission de M. Kellogg le 28 sep- 
tembre 1935 (4me séance de la 89me Session). 

Démission de Le 15 janvier 1936, M. Wang Chung-Hui (Chine) a, par lettre 
Lvang. au Président de la Cour, donné sa démission de membre de la 

Cour, pour des motifs personnels e t  d'autre nature qui l'obli- 
geaient à rentrer en Chine ; il a adressé une lettre analogue au 
Secrétaire général de la Société des Nations. 

Le Conseil de la Société des Nations a accepté la démission de 
M. Wang à la date du 24 janvier 1936 (6me séance de la 9ome Ses- 
sion). Le rapport adopté par le Conseil à cette occasion est 
reproduit plus loin. 
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Le 28 septembre 1935 (4me séance de la 89me Session), le hiesures prises 
Conseil de la  Société des Nations a adopté le rapport suivant pour 
au  sujet des mesures à prendre pour pourvoir aux postes deve- ~~c~~ 
nus vacants par  suite du décès de M. Schücking e t  de la démission 
de ILI. Icellogg : 

(( Cette question a été inscrite à l'ordre du jour, conformément 
au précédent créé lors du décès de M. Adatci, juge à la Cour, pour 
permettre au Conseil d'examiner s'il convient de prendre des mesures 
pour pourvoir aux sièges vacants à la Cour de Justice avant la 
prochaine session ordinaire de l'Assemblée. 

Dans l'affirmative, le Conseil devrait convoquer une session sp6- 
ciale de l'Assemblée, en vertu du paragraphe 2 de l'article premier 
du Règlement intérieur de l'Assemblée. 

J'hésite à proposer cette méthode. D'autre part, il me semble 
qu'aucune raison ne s'oppose à ce que le Conseil : a) charge le 
Secrétaire général d'inviter aussitôt que possible les groupes natio- 
naux de la Cour permanente d'Arbitrage à présenter des candida- 
tures ; b) décide que l'élection sera inscrite à l'ordre du jour de 
la première session de l'Assemblée ayant lieu après l'expiration de la 
période de trois mois qui doit s'écouler entre la date d'envoi des 
invitations aux gro-upes nationaux et la date de l'élection. 11 sera 
ainsi possible de pourvoir aux sièges vacants avant le mois de 
septembre prochain, si, dans l'intervalle, une session de l'Assemblée 
a lieu à une date répondant aux conditions fixées par le Statut de 
la Cour en ce qui concerne la désignation des candidats. 

SOUS réserve des observations de mes collègues, je propose au 
Conseil de se prononcer en faveur de cette procédure. )) 

E n  exécution de la décision du Conseil, le Secrétaire général de 
la Société des Nations prit les mesures requises, e t  la liste des 
candidats aux  deux postes vacants parut  le 24 février 1936~.  

Après la démission de M. Wang, le Conseil, en acceptant 
cette démission, adopta le 24 janvier 1936 (6me séance de la 
gome Session) le ra-pport suivant : 

(( Je suis certain que le Conseil tiendra à se joindre à moi pour 
exprimer ses regrets de la démission dont le Secrétaire général nous 
a avisés et que M. LVang Chung-Hui s'est vu contraint de présenter 
en sa qualité de jugfe à la Cour permanente de Justice internationale. 

Dés que les amendements au Statut de la Cour seront entrés en 
vigueur, la démission d'un juge de la Cour prendra automatique- 
ment effet. Cependamt, sous l'empire du Statut actuel, la jurispru- 
dence établie veut (qu'une délmission soit acceptée par le Conseil et 
par l'Assemblée en tant qu'organismes ayant nommé le juge. En 
même temps, il est reconnu que, lorsqu'il accepte la démission elle- 
même, le Conseil peut prendre les mesures nécessaires pour que le 
poste vacant puisse être pourvu dés que la démission aura été égale- 
ment acceptée par l'Assemblée. Je  propose en conséquence que le 
Conseil accepte la d6mission de hl. Wang. 

Les mesures préliiminaires nécessaires en vue d'une élection desti- 
née à pourvoir un poste vacant à la Cour permanente de Justice 
- - - - - . . 

Document de la Société des Nations no A .  8. 1936. V. 
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internationale consistent à inviter, trois mois avant la date de I'élec- 
tion, les groupes nationaux de la Cour permanente d'Arbitrage à dési- 
gner des candidats. 

Lors de sa dernière session, le Conseil avait chargé le Secrétaire 
général d'inviter ces groupes à désigner des candidats pour- les 
deux postes devenus vacants à In suite di1 décès de hl. Schücking 
et de la démission de M. Kellogg. Cette procGdure devait permettre de 
pourvoir aux vacances dans le cas où l'Assemblée se réunirait dans 
un avenir prochain. 

Je propose au Conseil de n'apporter, pour le moment, aucune 
modification 5 sa décision antérieure et d'attendre la session de mai 
prochain avant de prendre une dhcision quant ailx mesiires à adop- 
ter à la suite de la dbmission de RI.  Wang. 

La raison pour laquelle je fais cette proposition est qu'il serait 
impossible, avec l'interprétation établie di1 Statut de la Cour, de 
pourvoir en meme temps aux trois postes actuellement vacants 
sans se trouver en présence des difficultCs que souléverait la désigna- 
tion des candidats. D'après cette interprétation, qui a 4té formulée 
par I'AssemblCe en 1929 (P.-V. de l'Assembl~e, 1929, Séances 016- 
niéres, pp. 126 et 450)~ à I'occasion de l'élection des successeurs de 
M. Weiss et de lord Finlay, le vote destiné à pourvoir simultané- 
ment à trois postes vacants de juge & la Cour permanente constitue- 
rait non pas trois élections mais une seule et, d'aprcs le Statut de 
la Cour, les groupes nationaux ne pourraient présenter cllacun que 
quatre. candidats. 11 faudrait donc examiner comment il serait 
possible de concilier la nécessité de mettre les groupes nationaux en 
mesure de dksigner des candidats pour le nouveau poste vacant et 
le fait qu'ils ont déjà été invités à désigner quatre candidats pour 
les deux vacances antérieures. Si les deux premiers postes vacants 
ne sont pas pourvus avant la session de mai du Conseil et si la 
difficulté susmentionnée n'est pas ainsi résolue, le Conseil aura encore 
le temps d'examiner la question au cours de ladite session, étant 
donné qu'il s'écoulera encore plus de trois mois avant que l'élection 
puisse avoir lieu lors de la session ordinaire de l'Assemblée. )1 

Au cours de la première séance de sa 92mc Session ( I I  mai 
1936), le Conseil fut saisi de la question des mesures à adopter 
à la suite de la démission de M. Wang Chung-Hui, ainsi 
que d'une autre question : celle de la participation des Éta t s  
non Membres de la Société, parties au  Statut  de la Cour, à 
l'élection des membres de la Cour. A cette occasion, le Conseil 
adopta les conclusions du  rapport suivant : 

(( .... le Conseil se trouve saisi de deux questions : 
En premier lieu, il s'agit d'une question qu'en janvier dernier le 

Conseil avait ajournée à sa présente session, à savoir celle des mesiires 
à prendre à la suite de la démission de M. Wang Chung-Hui, juge 
de la Cour permanente. 

La seconde question soumise ail Conseil découle de l'entrée en 
vigueur des amendements au Statut de la Cour. L'article 4 clu text-e 
revisé du Statut contient la disposition suivante (al. 3) : 

(( En  l'absence d'accord spécial, 1'.4ssemblée, sur la proposition 
du Conseil, rGglera les conditions auxquelles peut participer à 
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l'élection des membres de la Cour un État qui, tout en ayant 
accepté le Statut de la Cour, n'est pas Membre de la Société 
des Nations. 1) 

Il appartient au Conseil de faire des propositions à 1'AssemblCe en 
exé,ciition de cette tiisposition. 

Etant donnés les problèmes techniques compliqués que soulèvent 
les deux questions que je viens d'exposer, j'estime que le Conseil 
aurait intérêt à désigner un petit comité de juristes qui serait chargé 
d'examiner ces questions sous tous leurs aspects, en même temps que 
toutes questions qui pourraient en découler. 

Vu la nécessité de: prendre sans délai les mesures propres i repoiir- 
voir le poste vacan-t à la Cour, un grand intérêt s'attache à ce que 
le Conseil reçoive à sa présente session les recommandations des 
juristes sur cette question. 

Si le Conseil approuve cette procédure, le comité pourrait être 
composé des conseillers juridiques des délégations du Royaume-LTni, 
de l'Espagne, de la France, de l'Italie, de la Pologne et  du Chili. )) 

Au cours de la troisième séance de la 9zme Session (13 mai 1936), 
le Conseil fut saisi par le Comité de juristes du rapport ci-après : 

« I. Mesures à a,dofiter à la  suite de la démission de M .  Wang 
Chztng- H u i .  

a)  Invitations à adresser par le Secrétaire général aux groupes 
nationaux (Statut de la Cour, art. 4 et 5 ) .  

La question ne se pose que pour le siège rendu vacant par la démis- 
sion de R1. Wang, des candidatures ayant déjà été présentées concer- 
nant les deux autres vacances (postes occupés par MM. Schücking 
et Kellogg). 

Le Comité est d'avis qu'il y a lieu d'inviter les groupes natio- 
naux à présenter deux candidats, au plus, pour ce siège. 

Selon le Comité, on ne saurait opposer à cette manière de voir 
la décision prise par l'Assemblée en 1929 (élection des successeurs 
de LI. Weiss et  de lord Finlay). Cette décision, en effet, ne vise 
que l'élection et non pas la présentation des candidats. 

D'autre part, parmi !es groupes nationaux à inviter à présenter 
des candidats en l'c~ccurrence sont compris ceux des Etats qui, sans 
figurer à l'annexe au l'acte, ont appartenu à la Société des Nations. 

b) Date de l'élection du titulaire du siège à pourvoir. 
Cette élection a été inscrite à l'ordre du jour de la prochaine 

session ordinaire de l'Assemblée, sous réserve de l'approbation du - - 
Conseil. 

Le Comité propose au Conseil de donner cette approbation. 
c) Méthode selon laquelle doit s'effectuer l'élection. 
Le Comité se réserve d'étudier la question de savoir s'il faudra 

procéder à une élection unique portant sur les trois sièges à pour- 
voir ou, au contraire, à des élections distinctes. 

2. Participation des États  non  Membres de la  Société, parties au 
Statut de la  Cour, (i l'élection des membres de la  Cour. 

Les États en cause sont : l'Allemagne, le Brésil et le Japon. 
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Il s'agit de déterminer les conditions dans lesquelles ces États 
peuvent participer à l'élection des membres de !a Cour. En l'ab- 
sence d'accord spécial, cette détermination appartient à l'Assemblée, 
agissant sur la proposition du Conseil (Statut, art. 4, 3me al.). 

Avant d'exprimer une, opinion sur cette question, le Comité tien- 
drait à ce que lesdits Etats aient l'occasion de lui faire connaître 
leur point de vue. Il prie le Secrétaire général de lui communiquer 
les informations qui pourraient lui parvenir à cette fin. )) 

Le Conseil approuva les conclusions du  rapport du  Comitb de 
juristes et, en exécution de cette décision, le Secrétaire général 
prit, le 23 mai 1936, les mesures requises en vue d'aboutir à 
la présentation de candidats pour le poste laissé vacant par l a  
démission de M. Wang. 

D'autre part,  en ce qui concerne les élections aux sièges qui  
avaient été occupés par MM. Schücking e t  Kellogg, le Secré- 
taire général a envoyé, le 6 juin 1936, aux  Eta t s  Membres de  
la Société des Nations un  télégramme ainsi conçu : 

« Me référant à mon télégramme du cinq juin notifiant reprise 
trente juin travaux Seizième Session ordinaire Assemblée me permets 
rappeler Membres Société décision Conseil 28 septembre 1935 que si 
Assemblée se réunissait avant prochaine session ordinaire son ordre 
du jour devrait comprendre élection en vue pourvoir sièges rendus 
vacants Cour permanente Justice internationale par décès M. Schücking 
et démission M. Kellogg. 1) 

A ce télégramme, le Gouvernement italien répondit comme 
suit le 12 juin 19361 : 

(( J'ai reçu votre télégramme du 6 courant relatif aux élections 
aux deux si&ges devenus vacants à la Cour permanente de Justice 
internationale par suite du décès de M. Schücking et de la démis- 
sion de M. Kellogg. Je me permets de faire observer que le Conseil, 
en adoptant les conclusions du rapport qui lui a été présenté, a 
décidé le 28 septembre I93j que l'élection sera inscrite à l'ordre du 
jour de la première session de l'Assemblée ayant lieu après l'espira- 
tion de la période de trois mois qui doit s'écouler entre la date 
d'envoi des invitations aux groupes nationaux et la date de l'élec- 
tion. La réunion de l'Assemblée fixée au 30 juin n'est que la reprise 
des travaux de la Seizième Session ordinaire et non pas une nou- 
velle session. J'ajoute qu'aux termes du Statut revisé, l'élection aux 
deux sièges mentionnés dans ladite décision devra être précédée de 
l'adoption par l'Assemblée, sur la proposijion du Conseil, des règles 
relatives aux conditions auxquelles les Etats non Membres de la 
Société pourront participer à l'élection des membres de la Cour. 
Cette question, comme aussi l'élection aux sièges vacants de la 
Cour, est déjà inscrite à l'ordre du jour de la Dix-septihme Session 
ordinaire de l'Assemblée. Dans ces conditions, le Gouvernement ita- 
lien estime que I'élection aux deux sièges dont il s'agit ne devrait 
pas être inscrite à l'ordre du jour de la Seizi&me Session de 
l'Assemblée à l'occasion de la reprise de ses travaux. Je vous prie 
- .  

1 Traduction du Secrétariat de la Société des Nations. 
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de bien vouloir porter ce qui précède à la connaissance du Conseil 
e t  des Membres de la Société des Nations. 1) 

Lorsque le Conseil de  l a  Société des Nations se réunit en  
juin 1936 pour  sa  9zme Session, le Secrétaire général fit l a  
déclaration suivante (qme séance, 26 juin 1936) : 

(( Le Secrétaire général déclare qu'après qu'il eut été décidé de 
réunir de nouveau ;1'Assemblée le 30 juin, il a envoyé à tous les 
Membres de la Société des Nations un télégramme leur rappelant la 
résolution adoptée, It: 28 septembre 1935, par le Conseil au sujet de 
l'élection aux deux vacances qui se sont produites parmi les juges 
de la Cour permanente de Justice internationale. Cette résolution 
proposée par le reprksentant de l'Italie, en sa qualité de rapporteur, 
porte que (1 l'élection sera inscrite à l'ordre du jour de la première 
« session de l'Assemblée ayant lieu après l'expiration de la période 
(( de trois mois qui doit s'écouler entre la date d'envoi des invita- 
(( tions aux groupes nationaux et la date de l'élection. II sera ainsi 
« possible de pourvoir aux sièges vacants avant le mois de sep- 
(1 tembre prochain si, dans l'intervalle, une session de l'Assemblée a 
(1 lieu à une date ré-pondant aux conditions fixées par le Statut de 
(( la Cour en ce qui concerne la désignation des candidats JI.  

De plus, le Conseil, le 24 janvier 1936, a considéré que la procé- 
dure adoptée en septembre était de nature à (( permettre de pour- 
(( voir aux vacances dans le cas où l'Assemblée se réunirait dans un 
i c  avenir prochain ». Le Secrétaire genéral souligne la différence 
d'expression entre la première résolution qui prévoyait que l'élection 
serait inscrite à l'ordre du jour de la première session de l'Assemblée, 
et  la seconde résolution qui parle de la réunion de l'Assemblée dans 
un avenir firoclzain. 

Il tient ü ajouter que son télégramme avait simplement pour 
objet de rappeler aux Membres de la Sociétk certaines décisions du 
Conseil qui peuvent influer sur les dispositions que croiront devoir 
prendre le Conseil et l'Assemblée au cours des réunions présentes, 
mais qu'il n'avait nidlement l'intention de préjuger la question de 
savoir si, en fait, cette question devait effectivement être inscrite à 
l'ordre du jour de l'il,ssemblée ou du Conseil. 

Par un télégramme en date du 12 juin 1936, qui a été immédia- 
tement communiqué aux Membres de la Société dans le document 
C. 264. 31. 157. 1936, le Gouvernement italien a fait savoir au 
Secrétaire général qu'à son avis la question de cette élection ne 
devrait pas être inscrite à l'ordre du jour de la réunion de I'Assembl&e 
qui va avoir lieu parce que, disait-il, cette réunion (( n'est que la 
(( reprise des travaux de la Seizième Session ordinaire et  non pas 
« une nouvelle session )). 

Quelle que soit l'iriterprétation que le Conseil décide de donner 
à ces textes, on se trouve d'ailleurs en présence d'une considération 
d'ordre pratique doni: il est également fait mention dans le télé- 
gramme du Gouvernement italien ; c'est que l'élection aux deux 
sicges devra être précédée de l'adoption par l'Assemblée, sur la 
proposition du Conseil, des règles relatives aux conditions auxquelles 
les Etats non Membres de la Société pourront participer à l'élection 
des membres de la Cour. Or, le Conseil n'a pas encore fait ses 
propositions en cette matière. Pour ces raisons le Conseil estimera 
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peut-être, pour sa part, que sous réserve de l'assentiment de l'Assemblée, 
la question pourrait être ajournée à sa session ordinaire de septembre. 

De son côté, le Comité de juristes, qui pourrait se réunir à nouveau 
dès la présente session, disposerait ainsi du temps nécessaire pour 
faire son rapport au Conseil de la façon la plus complhte '. )) 

Après avoir entendu ces déclarations, le Conseil décida d'adopter 
la proposition du Secrétaire général. Quant à l'Assemblée, sur 
la proposition de son Bureau, elle donna son assentiment à la 
décision du Conseil le 3 juillet 1936 ( q m e  séance de la Seizième 
Session) ; et elle décida, de son côté, d'inscrire à l'ordre du 
jour de sa Dix-septième Session ordinaire la double élection aux 
sièges qui avaient été occupés par MM. Schücking et Kellogg. 

~)écès du  Le II juillet 1936, le baron Rolin- Jaequemyns, membre de la Cour 
baron Rolln- permanente de Justice internationale, est décédé à Bruxelles. 
Jarquem~7ns. Ses funérailles ont eu lieu dans cette ville le 14 juillet 1936. 

2) PRÉÇÉAA-CE, PRÉSJDENCE ET VICE-PRÉSIDEXCE. 
Le 2 décembre 1933 ont été élus, comme Président de la 

Cour, sir Cecil Hurst, et comme Vice-Président, M. Guerrero ; 
ils sont entrés en fonctions le rer janvier 1934, et leur mandat 
prend fin le 31 décembre 1936. Conformément à l'alinéa I de 
l'article 9 du Règlement, le Président et le Vice-Président de 
la Cour pour la période du rer janvier 1937 au 31 décembre 
1939 seront élus au cours du dernier trimestre de 1936. 

Composition En tenant compte du décès de M. Schücking, de la démis- 
de la Cour. sion de MM. Kellogg et Wang et du décès du baron Rolin- 

Jaequemyns, le tableau des membres de la Cour, par ordre de 
préséance, est le suivant : 

Sir Cecil Hurst, Président Grande-Bretagne 
3111. Guerrero, Vice- Président Salvador 

le comte Rostworowski Pologne 
Fromageot France 
de Bustamante Cuba 
Altamira Espagne 
Anzilotti 1 t alie 
Urrutia Colombie 
Negulesco Roumanie 
le jonkheer van Eysinga Pays-Bas 
Nagaoka Japon 

D'autre part, jusqu'au r e r  février 1936, date de l'entrée en 
vigueur du Statut revisé (voir p. 48), la Cour comportait 
également quatre juges suppléants dont les noms suivent : 
MM. Redlich (Autriche), da Matta (Portugal), Novacovitch (Yougo- 
slavie), Erich (Finlande). Ces juges suppléants, qui avaient été 
élus le 25 septembre 1930, n'ont jamais eu l'occasion de siéger. 
- 

Voir p. 423 le « Ileuxième Rapport du Comité de juristes au Conseil D 

concernant I'tlection des membres de la Cour ( I I  juillet 1936), avec, en 
appendice, deux communications adressées au Secretaire général : l'une par le 
consul général du  Brésil à Genève (24 juin 1936)~ e t  l 'autre par le consul 
général du Japo11 à Genève ( r g  juin 1936). 
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3) BIOGRAPHIE DES MEMBIIES L)E LA COUR. 
La biographie de M. Schücking, décédé, celle de MM. Kellogg e t  

Wang, démissionnaires, e t  celle du baron Rolin-Jaequemyns, 
décétlé, se trouve dans le Septième Rapport annuel (pp. 24, 
15, 28 e t  16). 

La biographie de sir Cecil Hurst,  M. Guerrero, le comte 
Rostworowski, MM. Fromageot, de Bustamante, Altamira, Anzi- 
lotti, Urrutia, Negulesco, le jonltheer van Eysinga, se trouve 
dans le Septième liapport annuel (pp. 13-28). La  biographie de 
M. Nagaoka, élu en septembre I93j,  est reproduite ci-aprhs. 

81. IUAGAOKA, membre de la Cour 

Y.  Harukazu Nagaoka est né le 16 janvier 1877 à Kobé, Japon. 
Diplôiné de la Faculté de droit de l'Université impériale de Tokio. 
diplômé de l'École des Sciences politiques à Paris, docteur ès lettres 
de l'université de Pairis, docteur en droit (Hogaku-hakusizi) au Japon, 
il fut nommé conseiller au ministère des Affsires étrangères en 1900. 
Attaché de légation à Paris en 1902, il fut, en 1904, secrétaire de 
la délkgation japonaise auprès de la Cour permanente d'Arbitrage 
lors des différends relatifs aux baux perpétuels entre le Japon, d'une 
part, et l'Allemagne, la France et la Grande-Bretagne, d'autre part, 
et, en 1907, membre du secrétariat de la Deuxième Conférence de 
la Paix à La Haye. 

En 1912, il fut délégué plénipotentiaire du Japon à la Conférencc 
internationale pour l'unification des lois sur les lettres de change 
et, en 1914, membre du Conseil des Prises japonais. 

Conseiller d'ambassade à Paris de 1917 i 1921, il fut membre du 
Comité de rédaction à la Conférence de la Paix de 1918 à 1920. 
En 1921, il fut nomn~é ministre à Prague ; il y resta jusqu'en 1923, 
a p r h  avoir également, en 1922 et 1923, été délégué-adjoint du 
Japon à la Conférence de Lausanne. En 1923, i l  fut nommé ministre 
à La Haye, d'où il partit en 1925' ayant été désigné au poste 
de directeur des Traités et Conventions au ministère des Affaires 
étrangères à Tokio. En 1926, il quitta ce poste pour aller à Berlin 
en qualité d'ambassadeur ; il y resta jusqu'en I93G. Premier délégué 
à la Conférence pour la codification du droit international à La 
Haye en 1930, il fut ambassadeur à Paris en 1932-1933. 

31. Nagaoka, qui représenta le Japon au Conseil de la Société des 
Nations en 1932-1933 et  qui fut déléguk du Japon aux Huitième 
et TreiziGme Sessions de l'Assemblée, est membre de !a Cour per- 
manente d'Arbitrage depuis 1935. 

31. h'agaoka a été élu membre de la Cour le 14 septembre 1935. 
11 est l'auteur de publications sur des questions de droit et d'his- 

toire, et notamment des ouvrages suivanfs: (en japonais) Guide 
diplomatique, Droit international positif, Etude sur la Conférence 
navale de Londres, Histoire diplomatique moderne, Histoire de la 
guerre mondiale ; (en français) La Guerre russo-japonaise au point 
de vue du droit international, La Situation des étrangers au Japon, 
Histoire des relations du Japon avec l'Europe aux 16me et 17me siécles. 

2 
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4) DES JUGES (( AD HOC )). (Voir E 1, p. 25.) 
Les personnes suivantes ont fait l'objet d'une présentation 

en conformité des articles 4 et 5 du Statut aux dates ci-après : 

1921 Élection des membres de la Cour 
1923 Remplacement de M. Barbosa, décédé 
1928 Remplacement de M. Moore, démissionnaire 
1929 Remplacement de M. André Weiss et de lord Finlay, 

décédés 
1930 Remplacement de M. Charles Evans Hughes, démis- 

sionnaire, et renouvellement général de la Cour 
1935 Remplacement de M. Adatci, décédé 
1936 Élections en vue du remplacement de M. Schiicking, 

décédé, et de M. Icellogg, démissionnaire 

Les noms imprimés en caractiires gras sont ceux des candi- 
dats qui ont été élus à la Cour ; les noms imprimés en carac- 
tères gras mais entre parenthèses sont ceux des personnes qui 
ont occupé les fonctions de juge (ou de juge suppléant) à la 
Cour ; les noms imprimés en italique sont ceux des personnes 
dont le décès a été annoncé à la cour. 

. . . . . . . . .  Adatci, Minéitcirô Japon 
Ador, Gustave . . . . . . . . . .  Suisse 

. . . . .  AIYAR, Sir P. S. Sivaswami Inde 
ALFARO, F. A. Guzman . . . . . . .  Venezuela 
ALFARO, Ricardo J. . . . . . . . .  Panama 
Altamira, Rafael . . . . . . . . .  Espagne 
ALVAREZ, Alexandre . . . . . . . .  Chili 
AMEER ALI, Saiyid . . .  Inde 
ANDRÉ, Paul . . . . . . . . . .  France 
Anglin, Franck A. . Canada 
Anzilotti, Dionisio . . . . . . . . .  Italie 
ARENDT, Emest . . . . . .  Luxembourg 
ARSEBCK, Sadettin . .  Turquie 
AYON, Alfonso . . . . . . . . . .  Nicaragua 
BAGGE, Algot . . . . . . .  Sukde 
BAKER, Newton D. . . .  Etats-Unis d'Amérique 
BALAMÉZOV, St. G. . . . . . . . . .  Bulgarie 
BALOGH, Eugène de . . .  Hongrie 
Barbosa, Ruy . . . . .  Brésil 
BARRA, F. L. de la . .  Mexique 
BARTHÉLÉMY, Joseph . . . .  France 
BASDEVANT, Jules . .  France 
BATLLE Y ORDONEZ, José . . . . . .  Uruguay 
(Beichmann, Frederik Waldemar, N.) . . Norvège 
BEVILAQUA, Clovis . . . . . . . .  Brésil 
BILSEL, Cemil . . . . . . . . . .  Turquie 
BCEG, Niels Vilhelm . . . . . . . . .  Danemark 
Bonnmy, Auguste . . . . . . . . .  Haïti 
BORDEN, Sir Robert . . . . .  Canada 
BOREL, Eugène . . . .  Suisse 
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BORJA, Alejandro Ponce . . . . . . .  Équateur 
BORXO, Louis . . . . .  Haïti 
BOSSA, Simon . . . . . . . . . .  Colombie 
Bourgeois, Léon . . . . . . . .  France 
Boyden, William Gland.  . . . . . .  Etats-Unis d'Amérique 
BROWX, PhilipMarshall. . . . . . .  Etats-Unis d'Amérique 
BRUM, Baltasar . . . . . . . . . .  Uruguay 
BRUNS, Victor . . . . . . . . . .  Allemagne 

. . . . . . . .  BUCKMASTER, Lord Grande-Bretagne 
BUERO, Juan A. . . . . . . . .  Uruguay 
Bustamante, Antonio S. de . . . . . .  Cuba 
Bustamante, Daniel Sanchez . . .  Bolivie 
BUSTILLOS, Juan Francisco . . . . .  Venezuela 
CHAMBERLAIX, Joseph E. . .  Etats-Unis d'Amérique 
CHINDAPIROM, Phya . . Siam 
CHYDENIUS, Jacob ~ i l h e l m  . . . .  Finlande 
Colin, Ambroise . . . . . . .  France 
CRUCHAGA TOCORNAI., Miguel . . . . .  Chili 

. . . . . . . . .  DAXEFF, Stoyan Bulgarie 
. . . . . . . . . . .  DAS, S. R. Inde 

. . . . . . . . .  DEBVIDUR, Phya Siam 
. . . . . . .  Descamps (Le baron) Belgique 

. . . . . . . . .  Dolzerty, Charles Canada 
. . . . . . . .  DREYFUS, Eugène. France 
. . . . . . . .  DCFF, Lyman Poore Canada 

. . . . . . . . .  DUPUIS, Charles France 
. . . . . . . . .  L)LTZMASS, Charles Lettonie 
. . . . . . . . .  ELIZALDE, Rafael Equateur 

. . . . . . . . . .  (Erich, Rafael) Finlande 
. . . . . . . .  ETHEART, Emmanuel Haïti 

. .  Eysinga, le jonkheer W. J. M. van. Pays-Bas 
. . . . . . . .  FADENHEHT, Joseph Bulgarie 

. . . . . . . . . .  Fauchille, Paul France 
FERNANDEZ Y MEDINA, Benjamin . . .  Uruguay 
Fin lay ,  Robert Bannatyne, Viscount . . Grande-Bretagne 

. . . . . . . . .  FRACHERI, Mehdi Albanie 
. . . . . . . . . .  FRIIS, M. P. Danemark 

. . . . . . . . .  Fromageot, Henri France 
. . . . . . . . .  FCRRIOL, Alfredo Uruguay 
. . . . . . . . .  C;.ijzilco, Ladislas Hongrie 

. . . . . . .  CIL BORGES, Esteban Venezuela 
. . . . . . . . .  GODDYN, Arthur Belgique 

. . . . . . . .  Gonzalez, Joaquin V. Argentine 
. . . . . . . . . .  GOYENA, J .  Y. Uruguay 

. . . . . . . . . . . .  Gram, G. Norvège 
. . . . . . . .  GRISANTI, Carlos F. Venezuela 

. . . . . . . . . .  GUANI, Alberto Uruguay 
. . . . . . .  Guerrero, J. Gustavo Salvador 

. . . . . . . . .  H.\ILÇHAM, Lord Grande-Bretagne 
. . . . . . . . . .  Halban, Alfred Pologne 

. . . . . . .  HAMMARSKJOLD, Hj. L. Suède 
. . . . . . . .  HA~IM.~RSK JOLD, Ake Suède 
. . . . . . . .  HANOTAUX, Gabriel France 



20 DES JUGES (( AD HOC 11 

. . . . . . . . .  HANSSON, Michael Norvège 
HANWORTH, Lord . . . . . . .  . Grande-Bretagne 
HASSAN KHAN MOCHIROD DOYLEH (S. A.) Iran 

. . . . .  HERMANN-OTAVSKI, Charles Tchécoslovaquie 
. . . . . . . .  HIGGINS, A. Pearce Grande-Bretagne 

. . . . .  HONTORIA, Manuel Gonzales Espagne 

. . . . .  Hoz, Julian de la . . .  Uruguay 
. . . . . . . . . .  (Huber, Max) Suisse 

. . . . . . . . .  HUDICOURT, Pierre Haïti 
. . . . . . . .  HUDSON, Manley O. Etats-Unis d'Amérique 

. . . . . .  (Hughes, Charles Evans) États-unis d'Amérique 
. . . . . . . . . .  Hurst, Sir Cecil Grande-Bretagne 

. . . . . . .  HYDE, Charles Cheney Etats-Unis d'Amérique 
. . . . . . . . . .  HYMANS, Paul Belgique 

. . . . . . . .  IMAM, Sir Saiyid Ali Inde 
. . . . . . . . .  JESSUP, Philip Etats-Unis d'Amérique 

. . . . . . . . .  KADLETZ, Karel Tchécoslovaquie 
. . . . . . .  KARAGUIOZOV, Anguel Bulgarie 

. . . . . . . .  ~ e i i o g g ,  Frank B.) Etats-Unis d'Amérique 
. . . . . . . . .  LAESTAD, Helge Norvège 

. . . . . . . .  K l e i n ,  Franz . Autriche 
. . . . . . . . . . .  KOSTERS, J. Pays-Bas 

. . . . . . . . .  KRAMARZ, Charles Tchécoslovaquie 
. . . . . .  KRIEGE, Johannes . . Allemagne 

KRITIKANUKORNKITCN, chowphya Bij- 
. . . . . . . . . . . .  aiyati Siam 

. . . . . . . . .  Lafleur ,  Eugène Canada 

. . . . . . . . .  LANGE, Christian Norvège 
. . . . . . .  LAPRADELLE, Albert de France 

LARNAUDE . . . . .  France 
. . . .  LEE, Frank ~ i i l i a k  ' ~ h i n ~ i u n  Chine 

. . . . . . . . . .  LE FUR, Louis France 
. . . . . . . . .  LEMONON, Ernest France 

LESPINASSE, Edmond de . . . . . .  Haïti 
. . . . . . . . .  LIANG, Chi-Chao Chine 

. . . . . .  LIMBURG, J. . . . .  Pays-Bas 
. . . . . . . . . .  Loder, B. C .  J .  Pays-Bas 

. . . . . . . . .  Magyary ,  Géza de Hongrie 
Manolesco Rarnnicealzo . . . . . Roumanie 
MARKS DE WURTEMBERG, baron Erik 

Teodor . . . . . . . . . .  Suède 
. . . . . . . . .  MASTNY, voj t &ch Tchécoslovaquie 
. . . . . . . . .  (Matta, J .  L. da) Portugal 
. . . . . . . . .  MAURTUA, Victor Pérou 

. . . . . . .  MEYER, Cosmus, .4. C. Danemark 
MOHAMMED ALI KHAN ZOKAOL MOLK . . Iran 

. . . . . . . . .  MDLLER, Axe1 Danemark 
. . . . . . .  p o r e ,  John ~ a s s e t t )  ftats-Unis d'Amérique 

. . . . . . . . .  ORALES, Eusebio Panama 
. . . . .  MORENA, Alfredo Baquerizo Équateur 

. . . . . . . . .  MÜNIR ERTEKIN. Turquie 
. . . . .  MURNAGHAN, James Augustine État libre d'Irlande 

Nagaoka, Harukazu . . .  Japon 
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Negulesco, Demètre . . . . . . . .  
(Novacovitch, Miléta) . . . . .  
Nyholm,  Dïdrik Gal.trup ~ j é d d e  . . . .  
OCA, Manuel Montès de . . . . . . .  
OCTAVIO DE LANGA.ARD MENEZES, 

Rodrigo . . . . . . . .  
(Oda, Yorozu) . . . . .  
OROLOGA, Thoma . . . . . . . . . .  
PAPAZOFF, Théohar . . . . . . . .  
PAREJO, F .  A. . . . . . . . . . .  
(PessGa, Epitacio da Silva) . . 
Phillimore, Lord Walter George Frank 
PIOLA-CASELLI, Edoardo . . . . . . .  
Poincaré, Raymond . . . . . . .  
POLITIS, Nicolas . . . . . . . . .  
POLLOCK, Sir Frederick . . . . . . .  
POUND, Roscoe . . . .  
RAHIM, Sir Abdur . . . . . . . .  
Reading, Marquess of . . . . . . . .  
(Redlich, Joseph) . . . . .  

. . . .  REYES, Pedro Miguel 
RIBEIRO, Arthur Rodrigues de ~lme'ida 
Riclznrds, Sir Henry Erle . . . . . .  

. . . . .  Rolin-Jaequemy~zs (Le baron) 
ROOT, Elihu . . . . . . . . .  
Rostworowski, Michel (Le comte). . . .  
Rougier, Antoine . . . . . . . . .  
SALAZAR, Carlos . . . . . . . . .  
SANTOS, Abel . . . .  
SAPRU, Sir Tej. Bahadur . . . . . . .  
SATO, Naotake . . . . . . . . .  
SCHEY, Joseph . . . . . . . . .  
SCHLYTER, Karl . . . . . . . . .  
Schiicking, Wa! ther . . . . . . .  
SCHUMACHER, Franz . . . . . . . .  
SCOTT, James Brown . . . . . . .  
SCOTT. Sir Leslie . . . . . . . .  
SÉFÉRI ADÈS, Stéli0 . . . . . . . . .  
SETALVAD, Sir C. H. . . . . . . . .  
SIMO~IS, Walther . . . . . . . . .  
SLAMECKA, Alfred . . . . . . . . .  

. . . . . . .  SMUTS, le général J. C. 
. . . . .  SOARES, Auguste Lwis Vieira 

STIMSOX, H. 1,. . . . . . . .  
. . . . . . . . .  STREIT, Georges 

STRUPP, Karl . . . . . . . . . .  
Strztycken, A. A. H .  . . . . . . . .  
TCHIMITCH, Ernest . . . . .  
Tybjerg, Erland . . . . . . . . .  
UNDEN, Osten . . . . . . . . . .  
Urrutia, Francisco José . . . . . . .  

. . . . . . . .  VARELA, José Pedro 
VELEZ, Fernando . . . . . . . .  

Roumanie 
Yougoslavie 
Danemark 
Argentine 

Brésil 
Japon 
Albanie 
Bulgarie 
Venezuela 
Brésil 
Grande-Bretagne 
Italie 
France 
Grèce 
Grande-Bretagne 
États-Unis d'Amérique 
Inde 
Grande-Bretagne 
Autriche 
Venezuela 
Portugal 
Grande-Bretagne 
Belgique 
États-Unis d'Amérique 
Pologne 
France 
Guatemala 
Venezuela 
Inde 
Japon 
Autriche 
Suède 
Allemagne 
Autriche 
Etats-Unis d'Amérique 
Grande-Bretagne 
Grèce 
Inde 
Allemagne 
Autriche 
Union sud-africaine 
Portugal 
Etats-Unis d'Amérique 
Grèce 
Allemagne 
Pays-Bas 
Yougoslavie 
Danemark 
Suède 
Colombie 
Uruguay 
Colombie 
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. . . . . . . .  VERDROSS, Alfred 
. . . . . . .  VILLAZON, Eliodoro 

VILLIERS, Sir Étienne de . . . . .  
. . . . . .  VISSCHER, Charles de 

. . . . . . .  WALKER, Gustave 

. . . . . . .  WALLACH, William 

. . . . . . .  (Wang Chung-Hui) 
. . . . . . . . .  Weiss, André 

Wessels, Sir Johannes Wilhelmus . . .  
Wickershum, George Woodward . . .  

. . . . . . .  WIGMORE, John H. 
WILSON, George Grafton . . . . .  

. . . . . . .  WREDE, baron K. A. 
. . . . . . . .  YAMADA, Saburo 

YEPES, J.  M. . . . . . . . . .  
(Yovanovitch, Michel) . . . . . . .  

. . . . . . .  Zeballos, Estanislas 
. . . . . . . .  ZEPEDA, Maximo 

Zolger, Ivan . . . . . . . .  
ZORILLA DE SAN MARTIN, Juan . . .  

HOC )) 

. Autriche 

. Bolivie 

. Union sud-africaine 

. Belgique 

. Autriche 

. Inde 

. Chine 

. France 

. Union sud-africaine 
. États-Unis d'Amérique 
. États-Unis d'Amérique 
. États-Unis d'Amérique 
. Finlande 
. Japon 
. Colombie 
. Yougoslavie 
. Argentine 
. Nicaragua 
. Yougoslavie 
. Uruguay 

Juges ad hoc. Les précédents Rapports annuels ont indiqué que des juges 
ad hoc ont siégé au  sein de la Cour dans les affaires conten- 
tieuses suivantes : 

(( Wimbledon )) (rôle gén. no 5 )  l, 
Mavrommatis (compétence e t  fond) (rôle gén. nos IO e t  12) 2, 

Intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise (compétence et  
fond) (rôle gén. nos 18, 18 bis et  19) 3. 

« Lotus » (rôle gén. no 24) 4, 

Demande en  indemnité relative à l'usine de Chorzdw (compé- 
tence e t  fond) (rôle gén. nos 25 et  26) 5,  

Réadafitution des concessions Mavrommntis à Jérusalem (rôle 
gén. nos 27 e t  28) 6, 

Droits des minorités en Haute-Silésie polonaise (écoles mino- 
ritaires) (rôle gén. no 31) ', 

Paiement de divers em#runts serbes émis en France (rôle gén. 
no 34) 

Paiement, en or, des emarunts fédéraux brésiliens contractés 
en France (rôle gin. no 33)'9, 

Zones franches de la Haute-Savoie et d u  Pays de Gex  ère, 
zme et  3me phases) (rôle gén. no 32) 1°, 

1 Voir E 1, p. 159. 
» » 11, II 164. 
II E 2, n 1 0 1 .  

4 » E 4 ,  II 1j7 .  
= » 11 Il, 1, 147, 

et E 5, p. 171. 

' Voir E 4, p. 167. 
' n n a, II 182. 
b E 5, p. 192. 
9 a » I I ,  1, 202. 

10 r E 6, » 192, 1) 7, 
p. 221 ,  e t  E 8, p. 183. 
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Étendue territor;iale de la juridiction de la  Commission de 
l'Oder (rôle gén. no 36) l, 

A f a i r e  relative d l'interprétation d u  Statut de Memel (rôle 
géil. no-7 et 50) n ,  

df la ire  d z ~  Groesland oriegztal (rôle gén. no 43) 3 ,  

il faire d u  Groënlaszd dzt Sud-  Est (indication de mesures 
conservatoires) (rô'le g6n. no 52) 4, 

r l f a i r e  concerna:ut l'appel contre une  sentence rendue le 3 février 
1933 par le Tribunal urbitral mix te  hungaro-tchécoslovaque (rôle 
gén. no .j8) 5, 

Afa, i re  franco-hellénique des phares (rôle gén. no 59) 6 ,  

et dans les affaires consultatives suivantes (art. 83 du Règlement) : 
('oitzpétence des tribunaux de Dantzig (rôle gén. no 29) 7, 

Agaire  des Co~;unzz~nautès gréco-bzrlgares (rô!e gén. no 37) 
Titafic ferroz~iairc entre la Litlzuanie et I B  Pologize (rôle ggn. 

no 3~1) 9, 

Accès et siationne~?zeszt des navires de guerre polo?zais dans le 
port (!P Dantzig (rôle gén. no 44) 1°, 

Traitement des nntionazlx polonais et des autres personnes d'ori- 
g i w  (IZI  de langzle polonaise dans le territoire de Dnnfzig (rôle 
gbn. no 42) 11, 

Interprétation de l'Accord gréco-bulgare d u  y décembre 1927 
(Accord Cnphnndal.;;s-~IfoZlo8) (rôle gén. no 45) 12. 

1)epuis le I j  juin 1935, la Cour a été saisie de deux affaires 
contentieuses, qui ont donné lieu à la désignation de juges 
ad hoc l 3  ; CC sont : 

L'(~f lu ire  Losinger G Cie (rôle gén. nos 64 et 67) 14, introduite 
par requête du Gouvernement de la Confédération suisse contre 
le Gouvernement d.e Yougoslavie. 

(La biographie de hl .  Max Huber, désigné par le Gouverne- 
ment suisse, et de 31. ZoriEit, désigné par le Gouvernement 
yougoslave, est reproduite ci-après.) 

L ' a f a i r e  Pajzs,  C'sn'ky, Esterhazy (rôle gén. nos 65 et 66) 15, intro- 
duite par requête du Gouvernement de Hongrie contre le Gou- 
vernement de Yougoslavie. 

Voir E 6, p.  203. ' Voir E 4, p. 203. 
)) E 8, » 198, e t P i g , p . r r a .  1, u 7, )I 233. " E 9, ,, 131. ! ' I I  n 8 ,  ) > Z I I .  

i ,  u n, )) 109. li' » 11 8, it  2 1 0 .  " E IO, p.  122. » )) )), )I z z 2 . 
V 1) )) ), 129. l2 )) 11 I), )I 229. 

13 Voir 1). 16q di1 présent volumc~, dans le résunié de l'avis conbultatif rendu 
en l'affaire de la Con:ititution de D:tntzig, la décision prise par la Cour en 
cette affaire rrlativetnent la non-application de l'art. 83 (alors a r t .  7 1 )  de 
son Réglcment. 
" Voir p. 176. l 5  Voir p. 172. 
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(La biographie de M. Paul de Tomcsanyi, désigné par le 
Gouvernement de Hongrie e t  qui avait déjà siégé à la Cour 
comme juge ad hoc hongrois en l'affaire Peter Pazmany, se 
trouve dans le Neuvième Rapport annuel, p. 15 ; le Gouverne- 
ment de Yougoslavie a désigné M. ZoriEiC dans cette affaire 
comme dans l'affaire précédente.) 

'vl. MAX HGBER. 

M. Max Huber est né à Zurich, le 28 décembre 1874 ; il fit ses 
études de droit et d'économie politique aux Universités de Lausanne, 
de Zurich et de Berlin, et obtint en 1897, de cette dernière uni- 
versité. le titre de docteur en droit juris utriusque; sa thèse était 
intitulée : Die Staatensuccsssion. De 1899 à 1901, il fit des voyages 
d'études en Europe, Sibérie, Extrême-Orient, Australie et Etats- 
Unis; de 1902 à 1921, il fut prolesseur à la Faculté de droit de 
l'Université de Zurich pour le droit public général et suisse, le droit 
international public et le droit canon. En 1921, il fut nommé pro- 
fesseur honoraire. 

En 1907, M. Max Huber fut délégué plénipotentiaire de la Suisse 
à la Deuxième Conférence de la Paix à La Haye. De 1914 à 1919, 
il fut membre du Grand Conseil du Canton de Zurich, colonel de la 
justice militaire et membre di1 Tribunal militaire de cassation. De 
1918 à 1921, il fut jurisconsulte du Département politique suisse 
et fut chargé de plusieurs missions à la Conférence de la Paix, à 
la Société des Nations et prks de divers gouvernements. Il fut délé- 
gué suisse à l'Assemblée de la Sociétk des Nations en 1920, 1921, 
ainsi qu'en 1931 et en 1932. Il fit partie du Comité pour le rkgle- 
ment de la question des îles d'Aland et de la Commission interna- 
tionale du blocus. 

Juge à la Cour permanente de Justice internationale de 1922 à 
1930, il fut Président de la Cour de 1925 à 1927 et Vice-Président 
de 1928 à 1930. Il est membre de la Cour d'Arbitrage depuis 1923. 

En 1925, hl. Max Huber fut cliarg.6 par les Gouvernements de 
l'Espagne et de la Grande-Bretagne de présenter un rapport sur 
certaines affaires marocaines ; en 1928, il fut-nommé arbitre unique dans 
l'affaire de Palmas (Miangas), entre les Etats-Unis et les Pays-Bas. 

Il est président des Commissions permanentes de conciliation sui- 
vantes : Grèce-Turquie, Belgique-Luxembourg, France-Portugal, 
Danemark-Lettonie, Norvège-Pologne, Pays-Bas- Japon, Allemagne- 
Belgique, Autriche-Tchécoslovaquie ; et membre des Commissions 
permanentes de conciliation ci-après : Suède-Etats-Unis, France- 
Espagne, Pays-Bas-Tchécoslovaquie, Espagne-Suède, États-Unis- 
Suisse, Brésil-Etats-Unis, Allemagne-Tchécoslovaquie. 

Depuis 1923, il est membre du Comité international de la Croix- 
Rouge, qu'il préside depuis 1928. 

M. Max Huber est docteur honoris causa des Universités de Genève 
(Dr. fihil.), Edimbourg (LL. D.), Upsala (Dr. jur.), Zurich (Dr. 
theol.). Depuis 1924, il est membre de l'Institut de Droit interna- 
tional, dont il a été le vice-président en 1931-1932 ; il est membre 
de l'Académie néerlandaise des Sciences, membre honoraire de 
I'American Society of International Law et a été, en 1914, premier 
président de la Société suisse de Droit international. 



JI. JIilovan Zoriiiié est né le 31 mai 1884. Il fit ses études de 
droit à l'université de Zagreb et est docteur en droit de cette uni- 
versité. Juge au Tribunal de premiére instance de cette ville, il fut 
ensuite attaché à la procuratiire générale et exerça les fonctions de 
jurisconsulte du Gouvernement autonome de Croatie et Slavonie. 
En 1919, après la formation de la Yougoslavie, il entra dans !'admi- 
nistration yougoslave. Nommé (( Grand Joupan JJ (préfet) du départe- 
ment de Zagreb en 1929, il fut désigné, en novembre de la même année, 
comme président de la Cour administrative de Zagreb. 

En 1932, le Conseil de la Société des Nations nomma hl. Rlilovan 
ZoriEiC membre de la Commission de Gouvernement du territoire 
de la Sarre chargé de la justice, de l'instruction publique et des 
cultes. Après le plébiscite de la Sarre, il reprit ses fonctions de pré- 
rident de la Cour a~dministrative de Zagreb. 

Le 30 avril I93j, AI. hlilovan ZoriEii: fut nommé membre de la 
Cour permanente d'Arbitrage. 

j) CHAMBRES SPI~CIALES. (Voir E 1, p. 52.)  

Composition i-le la Chambre pour les litiges de travail. 

Le Onzième Rapport annuel a indiqué que la Chambre pour 
les litiges de travail, telle qu'elle avait été constituée en 1933 
pour la  période di1 ~ e r  janvier 1934 au 31 décembre 1936 et  
remaniée à la  suite du décès de M. Adatci, était ainsi composée : 

Membres : Sir Cecil Hurst, Président, MM. Altamira, Urrutia, 
Schücking, Wang. - Membres remplaçants : le comte Rostwo- 
rowski, M. Negulesco. 

M. Schücking étant décédé, la Cour a, le 2 décembre 1935, 
élu à sa place, cornme membre de la Chambre, le comte Rost- 
worowski ; à la place du comte Rostworowski, M. Nagaoka a 
été élu membre remplaçant de la Chambre. 

M. Wang ayant donné sa démission de membre de la Cour, 
31. Negulesco a été élu à sa place comme membre de la Chambre 
le 6 février 1936 ; à la  place de M. Negulesco, le jonkheer van 
Eysinga a été élu membre remplaçant de la Chambre. 

Par  conséquent, depuis le 6 février 1936, la composition de 
la  Chambre pour 11:s litiges de travail est la  suivante : 

Membres : Sir CECIL HURST, Président, le comte ROSTWOROWSI~I, 
MM. ALTAMIRA, UR.RUTIA, NEGULESCO. - Membres remplaçants : 
le jonkheer VAN EYSIXGA, M. NAGAOKA. 

Le mandat de ces juges, comme membres de la  Chambre 
pour les litiges de travail, expire le 31 décembre 1936 ; les 
nouvelles élections à la Chambre pour la période du ~ e r  janvier 
1937 au 31 décembre 1939 auront lieu au cours du dernier 
trimestre de l'année r936 (Règlement, art.  24, al. 2) .  



Contpositinn de la Chambre pour les litiges de conzn~utzications 
et de transit. 

Le Onzième Rapport annuel a indiqué que Ia Chambre pour 
les litiges de communications et de transit, telle qu'elle avait 
été constituée en 1933 pour la période du I C ~  janvier 1934 au 
31 décembre 1936, était ainsi composée : 

~ldembres : M .  Guerrero, Présidettt, le baron Rolin-Jaequemyns, 
XIh4. Fromageot, Anzilotti, le jonkheer van Eysinga. - Membres 
vemplaçants : le comte Rostworowslri, M. Schücking. 

BI. Schücking étant décédé, la Cour a, le z décembre 1935, 
élu à sa place, comme membre remplaçant de cette Chambre, 
M. Wang. 

ILI. Wang ayant donné sa démission de membre de la Cour, 
M. Nagaoka a été élu à sa place, le 6 février 1936, comme membre 
remplaçant de la Chambre. 

Par conséquent, depuis le 6 février 1936, la composition de 
la Chambre pour les litiges de communications et de transit 
est la suivante : 

~lfenzbres : M .  G ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ,  Présidznt, (le baron ROLIN-JAEQC'E- 
aruss l), Mhf. FROMAGEOT, ANZILOTTI, le jonkheer VAK EYSINGA. - 
illewzbres renlplaçants : le comte ROSTWOKOWSKI, M. NAGAOK.~. 

Le mandat de ces juges comme membres de la Chambre pour 
les litiges de communications et de transit expire le 31 décembre 
1936 ; les nouvelles élections à la Chambre pour la période du 
l e r  janvier 1937 au 31 décembre 1939 auront lieu au cours du 
dernier trimestre de l'année 1936 (Règlement, art.  24, al. 2). 

Composition de la Chambre de ?rocédure somnzaive. 

Le OnziAme Rapport annuel a indiqué que la Chambre de 
procédure sommaire était, pour l'année 1935, composée comme suit : 

Membres : Sir Cecil Hurst, Président, RIM. Guerrero, Schücking. 
- ilfembres remplaçants : le comte Rostworowski, M. Anzilotti. 

M. Schiicking étant décédé, la Cour a, le 8 novembre 1935, 
élu à sa place, comme membre de la Chambre, M. Fromageot. 

Le z décembre 193j, la Cour, en vertu de I'article 29 de 
son Statut. a désigné comme suit les membres de la Chambre " 
de procédure sommaire pour l'année 1936: 

Membres : Sir Cecil Hurst, Président, MM. Guerrero, Fromageot. 
- Membres rem?laçants : le comte Rostworowski, M. Anzilotti. 

Le Statut revisé étant entré en vigueur le I ~ C  février 1936 ', 
et l'article 29 prévoyant, dans sa nouvelle rédaction, que les 
membres de la Chambre de procédure sommaire seront ail 
nombre de cinq (au lieu de trois), la Cour a procéd6 à une 

' Voir p. 54. 
Décédé Ic 1 1  juillct 1936 
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nouvelle élection le 6 février 1936 ; à la suite de cette élection, 
la composition de la Chambre pour 1936 est la suivante : 

!IlevzOves: Sir CECIL HURST, Pvésident, M. GUERKERO, le 
comte KOSTWOROW:~I~I, MM. FIIOIVIAGEOT, ANZILOTTI. - Me~nbves  
re~nplaçants : (le baron R O L I N - J . ~ E ~ C E ~ ~ Y N S  l) ,  fi!. NEGULESCO. 

6) ASSESSEURS. (Voir E 1, p. 55.) 
Le tableau A suivant donne la liste, au 15 juin 1g3G, des 

assesseurs pour litiges de travail désignés par les Membres de la 
Société des Nations et par le Conseil d'administration du Bureau 
international du Travail ; ces assesseurs sont classés par pays. 
Le tableau R donne les mames renseignements à la même date, 
en ce qui concerne les assesseurs pour litiges de transit et 
de communications désignés par les Membres de la Société des 
Nations. Le tableau C donne ln liste générale des assesseurs 
(travail et transit) en suivant l'ordre alphabétique des noms 
des assesseurs. Pour les qualifications des assesseurs dont la 
désignation a été notifiée au Greffe avant le 15 juin 1935, voir les 
Rapports précédeni:~. 

1 Décédé le I I  juillet 1936. 



A. - LISTE DES ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 

(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

Pays. 
Assesseurs 
pour litiges Union sud- 
de travail. africaine. 

Nom. 
Présenté Représen- 

tant : par : 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Allemagne. 
- 

BRAUWEILER, R., 
GRASSMANN, P., 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Autriche. ADLER, Emmanuel, 
MAYER-MALLENAU, Félix, 
CAMUZZI, Dr Siegfried, 
HEINDL, Hermann, 

Gouvt . 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Belgique. JuLI?;, Armand, 
MAHAIM, Ernest, 
DALLEMAGNE, G., 
BOND.~S, Joseph, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Bolivie. 
- 

Patrons. 
Employés. 

- 
GARCIA, E., 
IBANEZ, Juan, 
PELLES, Godefredo Silva, 
PEREIRA, Manoel Carlos 

Goncalves, 
DUTRA, Ildefonso, 
BEZERRA, Andrade, 

B.I.T. 
B.I.T. 

Brésil. Gouvt. 

Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 
Gouvt. 
Gouvt . 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Bulgarie. NICOLOFF, A., 
NICOLTCHOFF, V., 
BOUROFF, Ivan D., 
DANOFF, Grigor, 

Patrons. 
Employés. 

Canada. 
- 

COULTER, W. C., 
SIMPSON, James, 
VICUNA, Manuel Rivas, 

Patrons. 
Employés. 

B.I.T. 
B.I.T. 

Chili.  Gouvt. 
- 

Hoo-CHI-TSAI, 
TCHOU YIN, 
Ho TING-TSENG, 
LONG, J., 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Chine. 

Patrons. 
Employés. 
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Nom. 
Présenté 

par : 

Gouvt. 
Gouvt. 
- 

Keprésen- 
t a n t  : 

Pays. 

Colombie. RESTKEPO, Antonio José, 
URRUTIA, Dr Francisco, 

- 

BERGSCE, J. Fr., 
HAKSEK, J.  A., 
VESTESEN, H., 
HEUEBOL, Peder, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Espagne. ORMAECHEA, Rafael Gar- 
cia, 

OYUELOS, Ricardo, 
JUNOT RABAT, Francisco, 
CABALL.ERO, Francisco 

I,argo, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.1 .T. Patrons. 

Employés. B.I.T. 

Estonie. 

Finlande. 

- 
LUTHER, Martin, 
ROI, Auguste, 

- 
Patrons. 

Employés. 
B.I.T. 
B.I.T. 

MANNIO, Niilo Anton, 
HALLSTEN, Gustaf Onni 

Imm;inuel, 
PALMGI~EN, Axel, 
HUTTUIVEN, Edvard, 

Gouvt. 

Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

France. 
- 

B.I.T. 
B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 
LAVERGNE, A. DE, 
MILAN, Pierre, 

Grande- Bre- 
tagne. 

CHAMBERLAIN, Sir Arthur 
Neville, 

MACASSEY, Sir Lynden 
Livingstone, 

DUNCAN, Sir Andrew Rae, 
THOMAS, The Right Hon. 

J. H., 

Gouvt. 

Gouvt. 
B.I.T. Patrons. 

Employés. B.I.T. 
Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouvt. 
- 

Grèce. 

Haiti. 

Hongrie. 

CHOIDAS, 
TOTOMIS, M. D., 
NEGRIS, Constantin, 
LAMBRINOPOULOS, Timoléon, 

Patrons. 
Employés. 

DENNIS, Fernand, 

- 
B.I.T. 
B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 
KKOB, Alexandre, 
PEYER, Charles, 
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Pays 

Inde. 

ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAVAIL 

Nom. 
Prgsenté 

par : 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Représen- 
tant : 

CHOUDHURI, 
Low, Sir Charles Ernest, 
KAY, J. A.,  
MUNAWAR, S., 

Patrons. 
Employés. 

État libre 
d'Irlande. - 

HALPIN, J.  J., 
DUFFY, L. J., 

- 
Patrons. 

Employés. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Italze. PERASSI, Tomaso, 
MICELI, Giuseppe, 
BALELLA, Dr Giovanno, 
CECINI, Bramante, 

GOUV~. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Japon .  KAWANISHI, Jitsuzo, 
YOSHIZAKA, Shunzo, 
MCTO, Sanji, 
HAMADA, Kunitaro, 

Gouvt . 
Gouvt. 
H.I.T. 
H.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Lettonie. SCHUMANS, V., 
ROZE, Fr., 

Gouvt. 
Gouvt. 

SLIZYS, François, 
RAULIXAITIS, François, 

- 
- 

Gouvt. 
Gouvt. 
- 
- 

- 
WEBER, Paul, 
BARBEL, Barthélémy, 

- 
H.I.T. 
B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 

Norvège. 

Panama. 

Pays- Bas. 

Pologne. 

BACKER, M. C., 
BERG, Paal, 
ERLANDSEN, Christian, 
B~ADSEN, Alfred, 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

- 
ZUBIETA, José Antonio, 
ADAMES, Enoch, 

- 
B.I.T.. 
B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 

KOOLEN, Dr D. A. P. N., 
VOOYS, J. P. DE, 
VERKADE, A. E., 
SERRARENS, P. J. S., 

Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

KUMANIECKI, Dr Casimir 
Ladislas, 

MLYXARSKI, Dr Félix, 
Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

ZAGLEXICZNY, Jan, 
ZULAWSK~, Sigismond, 



l'ays. 

Roumanie .  

Suède. 

Tchécoslo- 
vaqztie. 

Uruguay .  

Yougoslavie. 

ASSESSEURS POUR LITIGES D E  TRAVAIL 

Soni.  

JANCOVICI, Dimitrie, 
VOIXESCU, Barvu, 
FICSINESCU, Teodor, 
GHERMAN, Eftimie, 

HAMMARSKJ~LD, B. G. H., 
RIBBIN;, Sigurd, 
HAY, E:., 
BERGF*IP.N, P., 
MERZ, IAo, 
RENAUI), Edgar, 
HUSCH, O., 
ROBERT, René, 
FRANCKE, Emil, 
HOROWSKE', Zdenek, 
\VALDES, Henri, 
TAYERLE, Rudolf, 
BERKARUEZ, Manuel, 
BLANCO Dr Juan Carlos, 
.L\LVARE:C-LISTA, 

Dr Ramon, 
I ~ E B E N E ,  Alejandro, 

- 
- 

Y O ~ . . ~ N O ~ I T C H ,  Vasa V., 
URATKIIC, Filip, 

l'résenté 
par : 

Gouvt. 
Gouvt . 
B.I.T. 
B.I.T. 
Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 
Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 
Gouvt. 
Gouvt. 
B.I.T. 
B.I.T. 
Gouvt. 
Gouvt. 

B.I.T. 
B.I.T. 
- 
- 

B.I.T. 
B.I.T. 

31 
Représen- 

t a n t  : 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

- 
Patrons. 

Employés. 



B. - LISTE DES ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRANSIT 
ET DE COMMUNICATIOI<S 

(CLASSIFICATIOX PAR PAYS). 

Assesseurs Pays. 
Pour litiges A %triche. 
de transit. 

Belgique. 

Brésil. 

Chili. 

Chine. 

CoLom bie. 
Danewark. 

Espagne. 

Finlande. 

France. 

Grande- Bretagne. 

Grèce. 

HaZti. 
Hongrie. 

Inde. 

Italie. 

Japon. 

SCHEIKL, Gustave 
KINALDINI, Théodore 

PERRETI, Medeiros Joao 
RIBEIRO, Edgard 

BOCHKOFF, Lubomir 
DINTCHEFF, Urdan 

ALVAREZ, Alej andro 
AMUNATEGUI, Francisco Lira 

MACHIMBARRENA, Vicente 
PUIG DE LA BELLACASA, Narcise 
SNELLMAN, Karl 
WREDE, baron Gustav Oskar 

Axe1 
SIBILLE, M. 
FONTANEILLES, P. 
DENT, Sir Francis 
MANCE, Lieut.-col. H. O. 
PHOCAS, Démétrius 
VLANGHALI, Alexandre 
ADDOR, M. 
TOLNAY, Kornél de 
NEUMANN, Charles 
BARNES, Sir George Stapylton 
Low, Sir Charles Ernest 
CIAPPI, Anselmo 
MAURO, Francesco 
IZAFVA, Michio 
TAKATORI, Yasutaro 
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Pays. Xom 

Lettonie. 

Lithuanie. 

Norvège. 

Pays-  Bas .  

Pologne. 

Roumanie .  

Suède. 

Sz~ i s se .  

Tchécoslovaqztie. 

Urzquay .  

KLIMAS, Petras l 
SIMOLIUNAS, Jean 

RUUD, N. 
SMITH, G. 

ELIAS, le jonkheer P. 
BRUINS, G. W. J. 
TYSZYNSKI, RI. Casimir 
WINIARSKI, Dr Bohdan 
PERIETZEANU, Alexandre 
POPESCU, Georges 

GRANHOLM, A. M. 
MALM, C. G. O. 
HAAB, R. 
SCHRAFL 

MUELLER, Bohuslav 
FIALA, Ctibor 

FERNANDEZ Y MEDINA, 
Benjamin 

GUANI, Dr Alberto 

-- - 

1 Envopi- extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Lithuanie à I'aris. 

3 



LISTE GÉNÉRALE DES ASSESSEljRS 

Travail 1 Date de 
Nom. Pays. ou transit. nomination 

ADAMES, E. 
ADDOR, M. 
ADLER, Em. 
ALBAT, G. 
ALVAREZ, A. 
ALVAREZ-LISTA, R. 
AMUNATEGUI, Fr. 
BACKER, hl. C. 
BALELLA, G. 
BARBEL, B. 
BARNES, G. S 
BERG, P. 
BERGMAN, P. 
BERGSB, J. Fr .  
BERNARDEZ, M. 
BEZERRA, A. 
BLANCO, J. C. 
BOCHKOFF, L. 
BONDAS, J. 
BOUROFF, 1. D. 
BRAUWEILER, R. 
BRIGGS, J. D. 1. 

BRUINS, G. W. J .  
BUSCH, O. 
CABALLERO, F. L. 
CAMUZZI, S. 
CHAMBERLAIN, A. N. 

Panama 
Haïti 
Autriche 
Lettonie 
Chili 
Uruguay 
Chili 
Norvège 
Italie 
Luxembourg 
Inde 
Norvège 
Suède 
Danemark 
Uruguay 
Brésil 
Uruguay 
Bulgarie 
Belgique 
Bulgarie 
Allemagne 
Union sud- 

africaine 
Pays-Bas 
Suisse 
Espagne 
Autriche 
Grande-Bre- 

tagne 
Grèce 
Inde 
Italie 

Travail (E) 
Transit 
Travai! (G) 
Transit 

)) 

Travail (P) 
Transit 
Travail (G) 

(pj 

(E) 
Transit 
Travail (G) 

1: (E) 

" (G) 
(4 
(E) 

)) (G) 
Transit 
Travail (E) 

)) (p) 
(pl 

1) (El 
Transit 
Travail (P) 

)) (E) 
n (P,  

I) (G) 
) (G) 
)) (G) 

Transit 

II nov. 
26 nov. 
II nov. 
23 déc. 
IO déc. 
II nov. 
IO déc. 
IO nov. 
II nov. 
17 oct. 
12 oct. 
IO nov. 
28 oct. 
6 janv. 
4 
12 luin 
4 nov. 

23 déc. 
17 oct. 
II nov. 
9 avril 

28 oct. 
27 févr. 
17 oct. 
II nov. 
17 oct. 

23 déc. 
17 févr. 
12  oct. 
15 nov. 

' Les assesseurs pour litiges de travail sont chois~s par la Cour sur une 
liste composée de noms présentés à raison de deux par chaque Membre de 
la Société des Nations et d'un nombre égal présenté par le Conseil d'adminis- 
tration du Bureau international du Travail, le Conseil désignant par moitié 
des représentants des employés et par moitié des représentants des patrons. 

(c) : représentants des gouvernements des Membres de la S. d. N. 
( P )  : )) >i patrons présentés par le B. 1. T.  
(E) : u u employés II D U  I I .  
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Travail 
ou transit. 

Date de 
nomination. Nom. Pays. 

COULTER, W. Ç. 
CUCINI, B. 
DALLEMAGNE, G 
DASOFF, Gr. 
DEBENE, A. 
DENXIS, F. 
DENT, Fr. 

Canada 
Italie 
Belgique 
Bulgarie 
Uruguay 
Haïti 
Grande-Bre- 

tagne 
Bulgarie 
.Etat libre 

d'Irlande 
Grande-Bre- 

tagne 
Brésil 
Pays-Bas 
IVorvège 

9 avril 1932 
16 mars 1929 
II nov 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
26 nov. 1921 

Transit 
Il 

23 déc. 1921 
23 déc. 1921 

(PI 
)) (PI 

Transit 
Travail (P) 

II  nov. 1921 
12 juin 1923 
2 déc. 1921 
9 avril 1932 

DUTRA, 1. 
ELIAS, P. 
ERLANDSEN, Chr. 
FERNANDEZ 

Y NEDINA, B. 
FIALA, C. 

Uruguay 
'i'chécoslova- 

quie 
Roumanie 
France 
'Tchécoslova- 

quie 
TJnio~i sud- 

africaine 
Bolivie 
lioumanie 
Suède 
Allemagne 
IJruguay 
Suisse 
Finlande 
Etat libre 

d'Irlande 
Japon 

Transit 4 nov. 1921 

)) 

Travail (P) 
Transit 

27 nov. 1925 
I ~ O C ~ .  1931 
7 nov. 1921 

Travail (G) 13 avril 1922 

(PI 
)) (p) 

(El 
Transit 
Travail (E) 
Transit 

)) 

Travail ( G )  

28 OCt. 1932 
II nov. 1921 
I7  OC^. 1931 
IO janv. 1930 
II nov. 1921 
4 nov. 1921 

I O  nov. 1932 
27 mars 1922 

GARCIA, E. 
GHERMAN, E. 
GRANHOLM, A. M. 
GRASSMANN, P. 
GUAM, Al. 
HAAB, R. 
HALLSTEN, G. O. 1. 
HALPIX, J. J. 

25  OC^. 1933 
9 avril 1932 HAMADA, K. 

HAMMARSKJOLD, 
B. G. H. 

HANSEN, J. A. 
HAY, B. 
HEDEBOL 
HEINDL, H. 
Hoo CHI-TSAI 
HOROWSKY, 2. 

Suède 
Danemark 
Suède 
Danemark 
Autriche 
Chine 
Tchécoslova- 

quie 
Chine 
Finlande 
Dlanemark 
Bolivie 
Japon 

22  dé^. 1933 
b janv. 1922 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
16 janv. 1932 
23 déc. 1921 

15 nov. 1921 
3 févr. 1933 
I7  OC^. 1931 
15 mai 1935 
II nov. 1921 
4 nov. 1921 

11 (É) 
Transit 
Travail (E) 
Transit 



Nom. Pays. 

Roumanie 
Belgique 
Espagne 
Japon 
Inde 
Lithuanie 
Hongrie 
Pays-Bas 
Pologne 
Belgique 
Grèce 
France 
Danemark 
Chine 

LONG, J. )) 

Low, Ch. E. Inde 
LOW,  Ch. E. )) 

LUTHER,  M. Estonie 
MACASSEY, L. L .  Grande-Bre- 

MANNIO,  N. A. 
MAURO, Fr. 
MAYER-MALLE- 

NAU, F .  
MERZ, L. 
R~ICELI ,  G. 
MILAN, P. 
R~LYNARSKI,  F. 
R~UELLER,  B. 

MUNAWAR, S. 
R f u ~ o ,  S. 
NEGRIS, C. 
NEUMANN, Ch. 
NICOLOFF, A. 
NICOLTCHOFF, V. 
ORMAECHEA, R. G 
OYUELOS, R. 
PALMGREN, A. 
PAULUKS, J. 
PELLES, G. S. 
PERASSI, T. 
PEREIRA, hI. C. G. 
PERIETZEANU, A. 

tagne 
Espagne 
Norvège 
Belgique 
Suède 
Grande-Bre- 

tagne 
Finlande 
Italie 

Autriche 
Suisse 
Italie 
France 
Pologne 
Tchécoslova- 

quie 
Inde 
Japon 
Grèce 
Hongrie 
Bulgarie 

1) 

Espagne 
)) 

Finlande 
Lettonie 
Brésil 
Italie 
Brésil 
Roumanie 

Travail 
ou transit. 

Travail (G) 
)) (G) 
)) (p )  
)) (G) 
)) (p) 

Transit 
Travail (P) 

i, (G) 
)) (G) 

Transit 
Travail (E) 

)) (PI 
Transit 

)) 

Travail (E) 
)) ( 4  

Transit 
Travail (P) 

( 4  
Transit 
Travail (E) 

)) (G) 
Transit 

)) 

Travail (G) 
Transit 

Travail (G) 
)) ( 4  
)) (G) 
)) (E) 
)) (G) 

Transit 
Travail (E) 

)) (P) 
)) (p)  

Transit 
Travail (G) 

)) ( 4  
)) ( 4  
)) (G) 
)) (pl 

Transit 
Travail (G) 

)) (G) 
)) ( G )  

Transit 

Date 
nomina 

12 déc. 
21  oct. 
17 oct. 
4 nov. 

II nov. 
27 nov. 
16 janv. 
le r  avril 
7 déc. 

12 nov. 
II nov. 
9 avril 
6 janv. 

23 déc. 
3 févr. 

12 oct. 
12 oct. 
31 janv. 

23 déc. 
21 nov. 
9 avril 

2 1  oct. 
I O  janv. 

23 déc. 
27 mars 
15 nov. 

II nov. 
8 déc. 

20 oct. 
II nov. 
7 déc. 

15 nov. 
28 oct. 
II nov. 
9 avril 
4 mai 
2 janv. 
2 janv. 

21 nov. 
21 nov. 
II nov. 
28 sept. 
24 déc. 
20 oct. 
24 déc. 
24 nov. 
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Nom. Pays. 

PERRETI, 31. J. 
PEYER, Ch. 
PHOCAS, D. 
PIERRARD, A. 
POPESCU, G. 
PUIG DE LA BELLA- 

CASA, N. 
RAULINAITIS, Fr. 
RENAUD, Ed. 
RESTREPO, A. J. 
RIBBING, S. 
RIBEIRO, Ed. 
RINALDINI, Th. 
ROBERT, R. 
ROI, Aug. 
ROZE, Fr. 
RUUD, N. 
SCHEIKL, G. 
SCHRAFL 
SCHUMANS, V. 
SERRARENS, P. J. S. 
SHU-CHE 
SIBILLE, hI. 
SI~MOLIUNAS, J. 
SIMPSON, J. 
SLIZYS, Fr. 
SMITH, G. 
SNELLMAN, K. 
TAK-~TORI, Y. 
TAYERLE, R. 

TOLNAY, K. de 
TOTOMIS, M. D. 
TYSZYNSKI, M. C. 
URATNIK, F. 
URRUTIA, Fr. 
VERKADE, A. E. 
VESTESEN, H. 
VICUNA, M. R. 
VLANGHALI, Al. 
VOINESCU, B. 
VOOYS, J. P. de 
WALDES, H. 

Brésil 
Hongrie 
Grèce 
Belgique 
Roumanie 

Espagne 
Lit huanie 
Suisse 
Colombie 
Suède 
Brésil 
Autriche 
Suisse 
Estonie 
Lettonie 
:Norvège 
Autriche 
!Suisse 
:Lettonie 
]Pays-Bas 
Chine 
France 
Lithuanie 
Caxiada 
Lithuanie 
Norvège 
Finlande 
Jlapon 
Tchécoslova- 

quie 
Chine 
Grande-Bre- 

tagne 
Hongrie 
Grèce 
Pologne 
Yougoslavie 
Colombie 
I'ay s-Bas 
Ilancmark 
Chili 
Grèce 
Roumanie 
F'ays-Bas 
T'chécoslova- 

quie 
L.uxembourg 
P'ologne 
Finlande 

Travail 
ou transit 

Transit 
Travail (E) 
Transit 

1) 

)) 

)) 

Travail (G) 
)) (4 
)) (4 
a (4 

Transit 
1) 

Travail (E) 
)) (El 
)) (G) 

Transit 
)) 

)) 

Travail (G) 
)) (E) 

Transit 
1) 

1) 

Travail (E) 

)) (G) 
Transit 

)) 

)) 

Travail (E) 
)) (G) 

(E) 
Transit 
Travail (G) 
Transit 
Travail (E) 

(G) 
)) (p) 
)) (p) 
)) (4 

Transit 
Travail (G) 

)) ( G )  

)) (p) 
)) (pl 

Transit 
)) 

Date de 
nomination 

24 déc. 1921 
16 janv. 1932 
23 déc. 1921 
12 nov. 1925 
24 nov. 1921 

21 nov. 1921 
5 juill. 1921 
8 d é c .  1921 

- 
25 nov. 1921 
24 déc. 1921 
14 nov. 1921 
9 avril 1932 

31 janv. 1931 
12 août 1926 
IO nov. 1921 
14 nov. 1921 
6 janv. 1922 

23 déc. 1921 
28  OC^. 1932 
23 déc. 1921 
7 nov. 1921 
5 juill. 1922 
g avril 1932 
5 juill. 1922 

IO nov. 1921 
29 oct. 1921 
4 nov. 1921 

II nov. 1921 
23 déc. 1921 

II nov. 1921 
15 juin 1929 
17 févr. 1922 
7 d é c .  1921 
g avril 1932 

- 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
IO déc. 1921 
23 déc. 1921 
12 déc. 1921 
23 nov. 1921 

II nov. 1921 
I7   OC^. 1931 
7 déc. 1921 

29 oct. 1921 
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Travail 
Nom. Pays. Date de 

ou transit. nomination. 

YOSIIIZAKA, Sh. Japon Travail (G) 4 nov. 1921 
YOVANOVITCH, V. Yougoslavie » (P) II nov. 1921 
ZAGLENICZNY, J. Pologne » (P) II nov. 1921 
ZUBIETA, J. A. Panama » (P) II nov. 1921 
ZULAWSKI, S. Pologne )) (E) II nov. 1921 

7) EXPERTS. 
L'article 50 du Statut stipule qu'à tout moment la Cour 

peut confier une enquête ou une expertise à toute personne, 
corps, bureau, commission ou organe de son choix. 

La Cour n'a fait usage de cette faculté qu'une seule fois, 
en l'affaire de la demande en indemnité relative à l'usine de 
Chorzow (fond) 1. 

II. - DU GREFFIER (Voir E 1, p. 77.) 

Titulaire actuel du poste: M. AKE HAMMARSKJOLD, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. le roi 
de Suède, membre de l'Institut de Droit international. Il a 
été nommé le 3 février 1922 et réélu le 16 août 1929; son 
mandat se termine le 31 décembre 1936. 

La Cour a nommé comme son Greffier-adjoint M. L. J. H. 
JORSTAD, chef de division au ministère des Affaires étrangères 
de Norvège, qui est entré en fonctions le Ier  février 1931. 

III. - D U  GREFFE (Voir E 1, p. 77.) 

Les fonctionnaires du Greffe (autres que les fonctionnaires 
auxiliaires 2) sont les suivants : 

' Voir à ce sujet, dans le Cinquième Rapport annuel, le résumé de l'Arrêt 
no 13, du 13 septembre 1928 (p. 171), e t  des ordonnances du 13 septembre 
1928 (p. 183) e t  du 2 j  mai 1929 (p. 187). 

a Les fonctionnaires auxiliaires sont ceux qui sont désignés pour une période 
inférieure à six mois. 
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Nom. 

Grefier-adjoint : 
M. L. J. H. Jorstad 

Premiers Secrétaires-rédactews: 
M .  J. P .  Garnier-Coignet, 

Secrétaire de la Présidence 
M. C. Hardy 

Secrétaires-rédacteurs :. 
Baron T. M. A. dlRonincthun 
M. H.  A. L. H. Wade 

Secrétaires privées : 
Miss M. G. Reca5o 
hliss E. hl. Fisher 

Service intérieur : 
hl. D. J. Bruinsma, 

Chancelier-comptable, 
Chef de Service 

Jhr. F. C. Beelaerts van 
Blokland 

Service des impressions : 
hl. 31. J. Tercier, 

Chef de Service! 
hl. R. Knaap 

Service des archives : 
îvlelle L. P. M. Loeff, 

Chef de Service: 
Miss E. C. Olden 

Date 
d'engagement. Nationalité. 

~ e r  février 1931 Norvégien 

Français 

Anglais 

rer mars 1922 

1er juin 1922 

Français 
Anglais 

~ e r  janvier 1925 
10r janvier 1931 

Anglaise 
n 

~ e r  mars 1922 
~ e r  janvier 1930 

~ e r  août 1922 Néerlandais 

(temporaire 1) Néerlandais 

19 mai 1924 

Ier janvier 1932 

Suisse 

Néerlandais 

~ e r  janvier 1925 

~ e r  janvier 1929 

(temporaire l) 

Néerlandaise 

État  libre 
d'Irlande 

Néerlandaise 

Service d'indexage : 
hliss A. H. iVelsb,y rer janvier 1927 Anglaise 

Service de documentation : 
M. J. Douma, 

Chef de Service 
~ e r  janvier 1931 Néerlandais 

Service dc sténografih,ie, dactylogra- 
phie et multicopie : 
Melle J. C. Lamberts, 

Chef de Service 
MeUe M. L. Estoup, 

Sténographe pa.rlementaire 
Miss A. hl. Driscoll 
hlllle F. Lurié-S1oui:zky 

Belge Ier mars 1922 

Française Ier janvier 1927 

Ier janvier 1930 
~ e r  janvier 1931 

Anglaise 
Belge 

1 Les fonctionnaires temporaires sont ceux qui  sont d6signés pour une 
période supérieure à six mois, mais inférieure à sept ans. 
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Nom. Date Nationalité. 
d'engagement. 

Huissiers l : 
M. H. C. van der Leeden Ier janvier I 929 Néerlandais 
hl. K. Pronk Ier janvjer 1929 I) 

M. J. W. H. Janssen ~ e r  janv?er 1930 )) 

M. A. Maas ~ e r  janvier 1936 1) 

M. G. Korpel (temporaire 2, 1) 

hl. H. van der Kooy ( )) 1 )) 

Organisation (Voir E 7, pp. 57-62 ; E 11, p. 30.) 
du Greffe. 

* * 

(~Rendement  (Voir E 6, pp. 36-38; E 7, pp. 63-67 ; E 8, pp. 35-37 ; E 9, 
de l'adminis- 
tration. )) P 25.) 

* * * 
I'ensions pour 
les fonction- 

(Voir E 6, pp. 39-42 ; E 7, pp. 67-68 ; E 8, pp. 37-38.) 
naires. * * * 
s t a tu t  du (Voir E 7, pp. 68-74.) 
personnrl. L'entrée en vigueur, le II mars 1936, du Règlement de !a 

Cour mis en harmonie avec le nouveau Statut de la Cour a 
conduit à modifier le Statut du personnel de la Cour. Le nou- 
veau Statut du personnel, qui contient ces modifications ainsi 
que d'autres changements rendus nécessaires par suite des cir- 
constances, est entré en vigueur le 12 mars 1936. Il  est ainsi 
conçu : 

Le 8 décembre 1932 est décédé B La Haye 11. G. A. van hloort, qui, depuis le 
i e r  mars 1922, avait occupé le poste de chef-huissier de la Cour. Lors de la première 
séance tenue par  la Cour après le décès de AI. van hfoort, le Président a prononcé 
quelques paroles en niémoire du défunt ; il a dit, notamment : s Il  était toujours 
plein d'entrain, toujours prèt à rendre service autant qu'il Ctait en son pouvoir, 
toujours capable de mener à bien cc dont il était chargé, soit au Palais, soit à I'exté- 
rieur. Dans son travail, il était infatigable. )) 

Voir note p. 39. 
1) p. 56.  



STATUT DU PERSONNEL DU GREFFE 
DE LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE 

ADOPTÉ PAR LE PRÉSIDENT LE 6 FEVRIER 1931 
ET APPROUVI? PAR LA COUR LE 20 FÉVRIER 1931 
CONFORMÉMENT A L'ARTICLE 21 DU RÈGLEMENT, 

Le présent Statut du personnel, établi conformément à l'article 18, 
alinéa 2, du Règlement de la Cour, ainsi qu'aux décisions pertinentes 
de l'Assemblée de la Société des Nations, s'applique à tout le per- 
sonnel du Greffe. 

Article p~ernier.  

Le personnel du Greffe se compose de fonctionnaires titulaires, 
temporaires et auxiliaires. 

Article 2. 

Les engagements des fonctionnaires titulaires sont régis par les 
dispositions du présent Statut. 

Les engagements au titre temporaire ou auxiliaire s'effectuent, 
sous réserve de l'article 5 ci-apr&s, à. des conditions qui seront fixées 
dans cllaque cas particulier, eu égard aux dispositions susdites. 

Article 3. 

L'engagement s'effectue dans tous les cas par une lettre que le 
Greffier adresse ri l'intéressé et à laquelle celui-ci répond. Cette 
lettre, qui contient une référence expresse au présent Statut, indique 
le poste dont il s'agit, la catégorie dans laquelle il est classé, le 
traitement de début, ainsi que les conditions spéciales applicables 
au cas d'espèce, s'il en est. 

La lettre susmentionnée, avec sa réponse, constitue le titre d'engage- 
ment du fonctionnaire. 

Toute question qui se poserait à propos des droits et des devoirs 
rtsultant de cet engagement et dont la solution n'est pas expressé- 
ment prévue dans le présent Statut sera tranchée par le Greffier, 
qui comblera toute lacune éventuelle en s'inspirant des règles en 
vigueur pour le Secr<itariat de la Société des Nations et le Bureau 
international du Travail. 

Les divergences entre le Greffier et les fonctionnaires du Greffe, 
auxquelles pourrait dl->nner lieu l'application des dispositions du pré- 
sent Statut, et de même celles que vise l'alinéa précédent, seront, 
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à défaut d'accord avec le Greffier, et sans préjudice de I'application 
des dispositions du Rkglement relatif à un régime de pensions pour 
le personnel de la Société des Nations, soumises, soit par le Greffier, 
soit par l'intéressé, à la Cour ou à toute(s) personnes(s) par elle choi- 
s i e ( ~ )  dans son sein et mandatée(s) à cet effet. 

Article 4. 

I .  - L'engagement des fonctionnaires titulaires est prévu pour 
des périodes de sept ans. Sauf pour le poste de Greffier-adjoint 
(Règlement de la Cour, article 14, alinéa 6), l'engagement est, à l'expira- 
tion de chaque période de sept ans et à défaut de préavis stipulant le 
contraire, renouvelé par tacite reconduction pour une nouvelle période 
de sept ans, jusqu'à ce que la limite d'âge soit atteinte. En cas de 
non-renouvellement de l'engagement, le préavis donné à l'intéressé 
sera de six mois. 

i. - Même au cours d'une période de sept ans et sans préjudice 
des dispositions de l'article 13 ci-après, le Greffier, sous réserve du 
préavis fixé plus haut, pourra mettre fin à l'engagement d'un fonc- 
tionnaire dans le cas d'insuffisance ne donnant pas lieu à des mesures 
disciplinaires, ainsi que dans celui de suppression d'emploi pour cause 
de réorganisation. 

Dans ce cas, l'intéressé recevra une indemnité appropriée, fixée 
d'après les principes énoncés 2 l'article 3, alinéa 3, ci-dessus. 

3. - A tout moment de leur engagement, les fonctionnaires pour- 
ront y mettre fin en donnant un préavis de six mois, qui, dans 
chaque cas d'espèce, pourra être réduit d'un commun accord entre 
le Greffier et l'intéressé. 

4. - La limite d'âge visée au no I ci-dessus sera de soixante ans, 
le Greffier conservant toutefois la faculté de maintenir un fonction- 
naire en service pour une durée qui, nomaLement, n'excédera pas 
cinq ans. 

Article 5. 

I. - L'engagement au titre temporaire est prévu pour des périodes 
ininterrompues d'une durée inférieure à sept ans et supérieure à six 
mois. 

3. - L'engagement au titre auxiliaire est prévu pour des périodes 
isolées ou consécutives ne dépassant pas en principe une période 
comprise entre deux périodes de vacances judiciaires. 

Article 6 

I. - Les fonctionnaires du Greffe nouvellement engagés ou pro- 
mus sont répartis dans des catégories correspondant en tout temps 
à celles qui sont prévues dans les Statuts du personnel du Secré- 
tariat de la Société des Nations et du Bureau international du 
Travail, et les annexes auxdits Statuts, les traitements des fonction- 
naires du Greffe étant calciilés à raison de I florin pour 2 francs 
suisses. 
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2. - Le traitement de début d'un fonctionnaire dans sa caté- 

gorie est fixé par le Greffier. Le traitement ainsi fixé peut être aug- 
menté dans les proportions et jusqu'aux maxima indiqués dans les 
Statuts et annexes visés au paragraphe I. 

3. - Les stipula1:ions des paragraphes I et 2 du présent article 
ne portent pas atteinte aux situations acquises en vertu de contrats 
en vigueur au I C ~  novembre 1935. 

4. - Les traitements de tous les fonctionnaires ayant droit à une 
pension aux termes du Règlement de la Caisse de pensions de la 
Société des Nations sont payables sous réserve de la déduction de 
la contribution prescrite k ladite Caisse. 

Les traitements cle tous les fonctionnaires qui, après la mise en 
vigueur du Règlement de la Caisse de pensions, demeurent membres 
de la Caisse de prévoyance du personnel, sont payables sous réserve 
de la déduction de la contribution prescrite à ladite Caisse. 

Article 7 .  

Dans chaque catégorie, les indemnités journalières de séjour sont 
les mêmes que les indemnités prévues, au moment où le voyage 
est entrepris, pour les fonctionnaires de la catégorie correspondante 
du Secrétariat de la Société des Nations et du Bureau international 
du Travail, le montant en francs suisses desdites indemnités étant 
converti en florins à. raison de I florin pour 2 francs suisses. 

Les frais de voyage encourus pour raisons de service sont rem- 
boursés sur présentation d'un état détaillé approuvé par le Greffier. 

Article 8.  

Les traitements sont fixés en florins néerlandais et payables dans 
la même monnaie. La même règle s'applique, le cas échéant, aux 
indemnités, ainsi qu'au remboursement des frais. 

Article 9. 

Les heures de travail sont de quarante-deux par semaine. Toute- 
fois, dans la mesure où les exigences du service le permettent, le 
Greffier peut réduire les heures de travail à trente-huit, en décidant 
la fermeture du bureau le samedi aprhmidi .  

Les heures de travail sont, en rkgle générale, de g h. 30 à 18 11. 
L'intervalle pour le repas de midi est d'une heure et demie. 

Cet horaire peut être modifié selon les exigences du travail. 
Les fonctionnaires dont le traitement annuel ne dépasse pas 

5.000 florins auront droit à une indemnité pour chaque heure de 
travail effectuée durant la semaine en supplément des quarante- 
deux heures réglementaires. Le taux des indemnités pour heures de 
travail supplémentaires est fixé par le Greffier. 

Pour les forictionnaires dont le traitement est compris entre 
5.000 florins et 5.625 florins, cette indemnité sera remplacée par un 
congé dit de comperisation. 

En tout état de cause, le personnel dont le traitement est compris 
entre 3.000 florins et 5.000 florins, et qui ne fait pas partie des 
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équipes de roulement, aura droit au paiement d'une indemnité pour 
les heures de travail supplémentaires effectuées, soit après zo heures. 
soit les dimanches ou fêtes. 

Article 10. 

1. - Sans préjudice du droit, pour le Greffier, d'accorder des 
congés motivés par des circonstances spéciales, les fonctionnaires 
engagés à titre permanent ou temporaire ont droit à un congé 
annuel régulier de même durée que celui des fonctionnaires du 
Secrétariat de la Société des Nations et  du Bureau international du 
Travail appartenant aux catégories correspondantes. Les vacances 
di: personnel engagé à titre auxiliaire sont fixées par le Greffier dans 
chaque cas d'espèce. Le Greffier dresse un tableau des vacances. 

2. - Les jours fériés observés aux Pays-Bas sont considérés 
comme non ouvrables. 

3. - Les fonctionnaires engagés au titre international ont droit 
au remboursement d'un voyage aller et retour par an pour se rendre 
dans leurs foyers; ils ont de même, une fois tous les trois ans, 
droit au remboursement des frais de voyage encourus par leur 
femme e t  leurs enfants mineurs pour se rendre dans leurs foyers. 
Pour pouvoir se prévaloir de ce droit, tout fonctionnaire doit avoir 
indiqué au Greffier, aussitôt que possible après sa nomination, quelle 
est la localité à considérer comme le lieu de ses foyers. 

Article II. 

Les congés de maladie sont accordés suivant des conditions à 
déterminer après examen de chaque cas particulier. 

E n  principe, les congés de maladie sont accordés sans réduction 
de traitement. Dans les cas de congés prolongés, une réduction peut 
être envisagée. Toute décision de réduction de traitement sera prise 
par le Greffier, sous réserve de l'approbation du Président. 

Tout fonctionnaire incapable, pendant plus de trois jours, de rem- 
plir ses fonctions pour cause de maladie est tenu de justifier son 
absence par la présentation d'un certificat médical. 

Article 12. 

I. - Les fonctionnaires du Greffe bénéficient du régime de pen- 
sions institué pour le personnel de la Société des Nations, aux condi- 
tions et avec les droits et  obligations du Règlement établissant ce 
régime. 

z. - Les fonctionnaires du Greffe bénéficiant de plein droit ou 
désirant bénéficier dudit régime subiront un examen médical, à faire 
par un médecin dûment qualifié désigné par le Greffier, attestant 
quc le fonctionnaire est en bonne santé au moment de sa nomina- 
tion, qu'il ne présente aucune infirmité ou maladie l'empêchant de 
s'acquitter convenablement de ses fonctiuns, et qu'on ne relkve chez 
lui aucun antécédent pathologique ni aucune prédisposition nette à 
une maladie susceptible d'entraîner une invalidité ou un décès pré- 
maturé. 
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3. - La Cour prend à sa charge la moitié du montant des primes 

d'assurance-maladie contractées par les fonctionnaires du Greffe et 
dûment approuvées, aux fins de l'espèce, par le Greffier. 

Article 13. 

Le Greffier peut, avec l'approbation du Président, prendre contre 
tout fonctionnaire d.u Greffe des mesiires disciplinaires comportant : 

a) une réprimande, adressée par écrit, inscrite au dossier person- 
nel du fonctionnaire ; 

b) une réduction de traitement ; 
c) la suspension de fonctions, entraînant ou non la suspeiision 

totale ou partielle du traitement ; sauf dans les cas exceptionnels, 
la suspension est sans effet sur l'ancienneté de l'intéressé au point 
de vue du droit à la pension ; 

d) le renvoi, avec ou sans préavis. 
Dans tous les cas énumérés aux paragraphes a) à d) ci-dessus, le 

droit d'appel à la Cour plénière subsiste pour l'intéressé. 

Article 14. 

Le présent Statut di1 personnel peut être modifié par le Greffier 
avec l'approbation du Président. Le Greffier prend en considération 
toute proposition d'amendement présentée par trois membres au 
moins du personnel. 

* * 

(Voir E 3, p. 33 ; E. 4, p. 47 ; E 9, pp. 25-26.) Tribunal 

La composition pour 1936 du Tribunal administratif de la administratif 
Société des Nations 6tait la suivante : Juges titulaires : M. Mon- de la S. d '  N. 
tagna (Italien), Président, M. DevBze (Belge), M. Undén (Suédois). 
- Jz~ges sup$léanis : M .  Eide (Danois), M. van Ryckevorsel 
(Néerlandais), M. cle Tomcsanyi (Hongrois). ILI. Undén ayant 
donné sa démission, le Conseil de la Sociét4 des Nations a 
nommé, le 13 mai 1936 (3me séance de sa 921ne Session), M .  Eide 
(I>;inois) comme juge titulaire et ,  au siège de juge suppléant 
laissi. vacant par suite de cette nomination, M. PrantiSek 
Vcscnski (Tchbcoslovaqtie) . 

IV .  - PRIVIL~SGES ET 1 M'~ICNITÉS DI PLORIATIQTJES 
D E S  JITGES El' DES FONCTIONKAIRES D L  G R E F F E  

(Voir E 1, pp. IOO-101 ; E 4, pp. 48-58 ; E 6, p. 43 ; E IO, 
pp. 22-23.) 

1,orsqu'un membre de la Cour est décédé, les autorités néer- 
landaises ont, dans la pratique, conservé pendant un certain 



temps à la veuve les immunites du défunt; dans un cas récent, 
cette pratique a été confirmée par lettre. 

V. - LOCAUX E T  BIBLIOTH~QUE 

(Voir E I, pp. 101-116 ; E 2, p. 42 ; E 4, pp. 58-63, ; E 5 ,  
PP. 69-72 ; E 6, p. 44 ; E 7, pp. 75-76 ; E 8, pp. 39-44 ; E 9, 
pp. 26-43 ; E IO, pp. 24-25.) 

Bibliothèque. (Voir E 6, pp. 45-46 ; E 7, PP. 76-80 ; E 8, p. 44 ; E 9, 
PP. 43-44 ; E 10, PP. 24-25 ; E II, PP. 31-32.) 

Le Comité de la Bibliothèque a tenu sa dixième réunion le 
3 décembre 193j. Au cours de cette réunion, le Comité a exa- 
miné et arrêté des projets de listes d'achats concernant notam- 
ment les pays dont les noms sui~~eri t  : l'Union sud-africaine, les 
Etats-Unis d'Amérique, l'Autriche, le Royaume-Uni de Grande- 
I3retagne et d'Irlande du Nord, le Danemark, la France, 
l'Italie, le Mexique, la Norvège, la Pologne, la Suède, la Suisse, 
la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie. 

A la date du 15 juin 1936, le nombre des volumes qu i  avaient 
étt. déposés par la Cour 5 la Bibliothèque Carnegie, en vertu 
de l'accord de 1931 l, était de 3316. 

VI .  - COMRIUNICATIONS POSTALES, ETC. 

(Voir E 10, pp. 25-46.) 

-- - 

1 Voir E 7, pp. 78-80. 



CHAPITRE I I  

1 .  - LE STATUT 

A la date du 15 juin 1936, cinquante-sept États  ou Membres Signataires 
de la Société des Nations ont signé le Protocole de signature (1" F'rotocO1"- 
du Statut,  en date de Genève, le 16 décembre 1920, dressé "knature 

(lu Sta tu t  
conformément à 1.a décision dc: l'Assemblée du 13 décembre (dcc. i920). 
1920, et qui reste ouvert à la  signature des États  visés à l'annexe 
au  Pacte de la Société 2. Les Etats  signataires sont : l'Union 
sud-africaine, l'Albanie, l'Allemagne, les États-Unis d'Amérique, 
l'Argentine " l'Australie, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le 
Brésil, le Royaurrie-Uni de Grande-Bretagne et  d'Irlande di1 
Nord, la Bulgarie, le Canada, le Chili, la Chine, la Colombie, 
le Costa-Rica 4, Cuba, le Danemark, la République domini- 
caine, l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande, la France, 
la  Grèce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, l'Inde, l'Iran, 
l 'État libre (l'Irlande, l'Italie, le Japon, la Lettonie, le Libéria, 
la Lithuanie, le .Luxembourg, le Nicaragua, la Norvège, la 
Nouvelle-Zélande, le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le 

' Comme il est dit ci-après (p. 48). le Statut  de la Cour a été amendé 
par le Protocole de revision du 14 septembre 1929, lequel est entré en 
vigueur le i e r  février 1930. Ce protocole stipule (par. 6) que, dès son entrée 
en vigueur, toute accc~ptation du Statut  de la Cour signifie acceptation du 
Statut  revisé. 

"es Éta ts  mentionnés à l'annexe au Pic te  de la Société des Nations e t  
qui, à la date du 15 juin 1936, n'ont pas signé le Protocole de signature du 
Statut ,  sont : l 'Équateur, l'Arabie saoudienne (Hedjaz) e t  le Honduras. 

:' Le Protocole de signature du Statut  a été signé au nom du Gouverne- 
iilent de la République argentine le 28 décembre 1935; le Protocolc de revision 
a également été signé au nom de l'Argentine à la même date (voir note I 

ci-dessus). 
Le Costa-Rica a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrétaire général sa 

décision de se retirer cle la Société dcs Nations, cette décision devant porter 
cflet à partir dii Ier janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du Statut  ; d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci por- 
terait à conclure que l'engagement résultant, pour Ic Costa-Rica, de sa signa- 
ture du Protocole du 16 décembrc 1920 est devcnu caduc. 



Pérou, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, le Salvador, le 
Siam, la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, la Turquie l, 
l'Uruguay, le Venezuela, la Yougoslavie., 

Tous ces Etats l'ont ratifié, sauf les Etats-Unis d'Amérique, 
l'Argentine, le Costa-Rica, le Guatemala, le Libéria, le Nicaragua, 
la Turquie. 

Entrée en Le Onzième Rapport annuel a relaté (pp. 34-35) qu'à la date 
vigueur du du 15 juin 1935 le Protocole de revision du 14 septembre 1929 
Statut  

avait été signé par les Etafs suivants : l'Union sud-africaine, 
l'Albanie, l'Allemagne, les Etats-Unis d'Amérique, l'Australie, 
l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, le Royaume-Urii 
de Grande-Bretagne et  d'Irlande du Kord, la Bulgarie, lc 
Canada, le Chili, la Chine, ia Colombie, Cuba, le Da~~emarli,  
la République dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, lJEthiopie, 
la Finlande, la France, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, ia 
Hongrie, l'Inde, l'Iran, 1'Etat libre d'Irlande, l'Italie, le Japon, 
la Lettonie, le Libéria, la l,ithuanie, le Luxembourg, le Nica- 
ragua, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Panama, le Paraguay, 
les Pays-Ba~, le Pérou, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, 
le Salvador, le Siam, la Suède, la Suisse, la Tchéco:lovaquie, 
l'Uruguay, le Venezuela, la Yougoslavie. 

Il a également relaté qu'à la même date, tous ces États 
avaient ratifié le Protocole de revision, sauf les Etats-Unis 
d'Amérique 2, la Bolivie, le Brésil, le Guatemala, le h'icaragua, 
le Panama et le Pérou ; et que, de ces sept Etats, il en était 
trois, le Brésil, le Panama et le Pérou, dont la ratification 
serait requise pour l'entrée en vigueur du Protocole de revision, 
puisqu'ils avaient ratifié le Protocole de signature du 16 décem- 
bre 1920. 

Le II septembre 193j (qme séance plénière de la 16me Ses- 
sion), l'Assemblée de la Société des Nations fut saisie, au nom 
de la délégation suisse, d'un projet de résolution relative à cette 
situation, résolution qu'elle adopta le 12 septembre ( j m e  séance), 
et qui est ainsi conçue : 
~ ~ .- 

l Le Protocole de signature du Statut a été signé ail nom di1 Gciuverne- 
ment de la République turque le 12 mars 1936, c'est-&-<lire aprks l'entrée en 
vigucur du Protocole de revision (voir p. 47, note 1 ) .  

2 Le point de vue du Gouvernement dcs États-IJnis d'Amérique quant à la 
mise cn vigueur des anicndcments au Statut de la Cotir a été formulé dans 
une lettre adressée le 2 j  juin 1930 par le secrétaire d 'Eta t  des Etats-Unis 
d'Amérique ail Secrétaire général dc la Société des Nations, e t  qui porte h 
cet égard : u Le secrétaire d 'Éta t  .... ne voit aucune objection il ce que les 
amendements au Statut de la Cour permanente dc Justice internationale, 
objets de<l'annexe au  Protocole du 14  septembre rq.9, qui n'ont pas été ratifiés 
par les Etats-Unis, entrent en vigueur pour les lctats qui pourraient devrnir 
parties à ce Protocole. >1 



(( L'Assemblée, 
Considérant que les amendements au Statut de la Cour per- 

manente de Justice internationale, adoptés en 1929, ne sont 
pas encore entrtSs en vigueur; 

Considérant, d.'autre part, que, par sa résolution adoptée en 
1932 l, l'Assemblée a souligné l'importance qu'elle attache à la 
prompte entrée en vigueur de ces amendements: 

Décide de renvoyer à la première Commission le passage du 
rapport supplémentaire sur l'œuvre de la Société relatif à cette 
question (doc. A. 6 (a). 1935, p. 64 2 ) ;  

Prie la premiiire Commission de vouloir bien étudier, le cas 
échéant, les moyens de remédier à cette situation. » 

Après avoir étudié la question, la première Commission sou- 
mit à l'Assemblée :;on rapport, qui débute par  une citation des 
dispositions pertinentes du Protocole de revision relatives à 
l'entrée en vigueur de  cet acte, e t  qui continue comme suit : 

c( A la date du 1e1 septembre 1930, la condition prévue par 
l'article 4, à savoir que les États  parties au Protocole du 16 décem- 
bre 1920 aient ratifié le Protocole de revision ou aient assuré le 
Conseil qu'ils ne faisaient pas d'objection à l'entrée en vigueur 
des amendements, ne s'étant pas trouvée remplie, le Protocole ne 
pouvait entrer en vigueur. De ce fait disparaissait la raison militant 
en faveur d'une mise en vigueur immédiate du Protocole, qui était 
l'intérêt qu'il y avait à ce que le nouveau Statut fût adopté avant 
le renouvellement général des juges de la Cour permanente de 
Justice internationale auquel on procéda au cours du mois de 
septembre 1930. 

Séanmoins, l'Assemblée ne perdait pas de vue l'intérêt qu'il y 
avait à ce que les amendements au Statut pussent entrer en vigueur 
le plus tôt possible. C'est ainsi que, le 25 septembre 1930, elle 
émettait le vœu que les États n'ayant pas encore ratifié le Proto- 
cole d'amendement procédassent au plus tôt à sa ratification. L'Assem- 
blée renouvela ce vœu le 20 septembre 1931, et, le 14 octobre 1932, 
elle adressa un appel pressant aux États qui n'avaient pas encore 
ratifié le Protocole e:n leur demandant qu'au cas où ils (( considére- 
((raient que des raisons péremptoires les empêchent de ratifier », ils 
fissent (( connaître sans retard au Secrétaire général la nature de 
(( ces raisons ». 

Présentement, à l'exception du Brésil, du Panama et du Pérou, 
tous les Etats partie.5 au Protocole du 16 décembre 1920 ont ratifié 
le Protocole de reviçion. Les trois Etats susvisés ont d'ailleurs fait 
savoir qu'ils seraient prochainement en mesure d'effectuer le dépôt 
de leur instrument de ratification. 

Quant aux États-Unis d'Amérique, dont la situation est visée par 
l'article 7 du Protoc.ole du 14 septembre 1929 et qui n'ont ratifie 
ni le Protocole de revision ni le Protocole concernant leur adhésion 

l Voir E 9, p. 50. 
2 Ce passage reproduit les informations données aux pages 34 et 35 du 

Onzième Rapport annuel en ce qui concerne l'état, en juin 1935, des signa- 
tures et ratifications d ~ i  Protocole de revision de 1929. 



au Statut de la Cour, ils ont déclaré, le 25 juin 1930, qu'ils ne 
feraient pas d'objection t( à ce que les amendements au Statut de 
a la Cour permanente de Justice internationale entrassent en vigueur 
(( entre les nations devenues parties à cette convention n. 

I l  semble, dans ces conditions, qu'il ne devrait plus exister d'obstacle 
à la mise en vigueur du Protocole d'amendement, qui renforcerait 
la position de la justice internationale en substituant un régime 
définitif au régime provisoire prévu par la résolution de l'Assemblée 
du 25 septembre 1930. L a  délégation suisse saisit, en conséquence, 
la première Commission d'un projet de résolution exprimant ct le 
(t vif espoir que les dernières ratifications dont dépend l'entrée en 
(( vigueur du Statut revisé seront déposées dans un proche avenir, 
(( de façon à consacrer définitivement une réforme dont l'utilité a 
(( été généralement reconnue depuis 1929 ». 

Ce projet rencontra un accueil favorable auprès de la Commission. 
Certaines délégations se demandèrent toutefois si, étant donné que 
les trois pays dont on attendait la ratification n'avaient manifeste- 
ment plus d'objection à l'entrée en vigueur du Protocole du 11 sep- 
tembre 1929, il ne serait pas préférable, pour gagner du temps, de 
mettre sans plus, à une date à convenir, ledit Protocole en vigueur. 
11 fut objecté à cette proposition que, du moment que l'on avait 
insisté, depuis des années, pour obtenir des trois pays en question 
le dépôt de leur instrument de ratification, il serait quelque peu 
malaisé de modifier tout à coup la procédure suivie jusqu'ici. La 
Commission s'arrêta finalement à une solution qui constitue un 
moyen terme, en ce sens que le Protocole entrera en vigueur le 
l e r  février 1936, même si les trois instruments de ratification man- 
quants n'étaient pas déppsés à Genève à cette date, à la condition, 
toutefois, que les trois Etats  intéressés ne fassent pas d'objection à 
la procédure expéditive envisagée. 

Aux termes de la résolution proposée et dont le texte figure 
ci-après, c'est au Conseil qu'il appartiendra de prendre les mesures 
nécessajres pour mettre en vigueur le Protocole à la date du ~ e r  février 
1936. Evidemment, si les États  susmentionnés avaient tous deposé 
leur instrument de ratification à une date plus rapprochée, le Pro- 
tocole entrerait plus tôt en vigueur e t  le Conseil n'aurait pas à 
intervenir. 

La date du ~ e r  février a été fixée en considération du fait que 
c'est à cette date que commence la session ordinaire au cours de 
laquelle la Cour procédera probablement à la seconde lecture d'un 
projet de revision de son Règlement. 

Au cours de la discussion, des délégations soulignèrent l'intérêt 
qu'il y aurait, à ce que des conventions conclues avec l'assentiment 
de tous les E ta t s  ne demeurassent pas lettre morte par suite de 
l'absence des ratifications nécessaires. Elles insistèrent sur ce qu'il y 
a d'anormal dans le fait que la volonté d'une très grande majorité 
d'États désirant établir entre eux certaines règles de droit puisse 
être mise en échec par le fait d'une petite minorité. I l  serait dési- 
rable qu'à l'avenir certaines précautions fussent prises pour prEve- 
nir le retour de situations semblables, qui sont de nature à léser des 
intérêts légitimes de la collectivité et portent atteinte, au surplus, à 
l'autorité de la Société des Nations. Ces observations répondaient 
sans contredit au  sentiment d'un grand nombre des délégations. 



La Commission a été unanime à déclarer qu'elle ne juge pas 
nécessaire une discussion du présent rapport en séance plénière de 
l'Assemblée. 1) 

A la  fin d e  son rapport ,  l a  première Commission propose à 
l'Assemblée le  projet d e  résolution ci-après : 

(( L'Assemblée, 
s e  référant à la résolution du 14 ~ c t o b r e  1932, par laquelle 

elle adressait uri pressant appel aux Etats  intéressés pour qu'ils 
ratifient le plus tôt possible le Protocole du 14 septembre 1929 
concernant la revision du Statut de la Cour permanentc de 
Justice internati.onale ; 

Rappelant, en outre, que depuis le rPr janvier 1931, et en 
attendant l'entrée en vigueur dudit Protocole, la Cour a poiir- 
suivi sa tâche :;eus le régime provisoire établi par les r6solu- 
tions de 1'Assernblée du 2 j  septembre 1930 ; 

Considtrant qu'il est dans l'intcrêt de la bonne administra- 
tion de la justice internationale ct du rôle qu'elle doit être 
appelée à jouer dans la vie des peuples d'organiser la Cour sur 
une base définitive ; 

Constatant avec satisfaction que le Protocole du-14 septembre 
1929 a été ratifié par la presque totalité des E ta t s  dont la 
ratification est requise pour son entrée en vigueur et que tous 
les instruments de ratification, sauf trois, ont été déposés; 

Rappelant que les articles 4 et 35 du Statut,  tels qu'ils ont 
été modifiés par le Protocole du 14 septembre 1929, permettent 
aux organes de la Société des Nations de régler d'une manière 
équitable, en ce (qui concerne l'élection des membres de la C,our, 
la situation des Etats  qui ont signé et ratifié le Statut e t  qui 
ne sont pas Membres de la Société des Nations ; 

Considérant que, selon les renseignements fournis à 1'Assem- 
blée, les Etats  dont la ratification est nécessaire ont manifesté 
la volonté de faire acte de ratification ; 

Constatant, en conséquence, que l'entrée en vigueur du Pro- 
tocole du 14 septembre 1929 ne paraît plus se heurter à aucune 
difficulté : 

~ o u c i e i s e  de hâter, autant que possible, l'introduction d'iine 
réforme dont l'utilité a été généralement reconnue depuis 1929 ; 

Prie le Conseil de prendre les mesures nécessaires pour mettre 
en vigueur ledit Protocole à la date du l e r  février 1936, à 
moins que les derniers instruments de ratification n',aient été 
déposés en temps utile, et à la condition que les E ta t s  qui 
n'ont pas encore fait acte de ratification n'aient pas formulé 
entre temps d'objection à la procédure envisagée ; 

Charge le Secrétaire général de, communiquer la présente réso- 
lution aux gouv'ernements des Etats  intéressés. » 

L e  27 septembre 1935 ( 1 2 m e  séance d e  s a  16me Session), 
l'Assemblée prit ac te  d u  rapport  d e  la première Commission e t  
adopta  l a  résolutiori qui  lui était  proposée. 

L e  23 janvier 1936 (gme séance d e  s a  9ome Session), le 
Conseil d e  l a  Société des Nations fu t  saisi, su r  l a  question, d'un 



rapport ainsi conçu (le début du  rapport, qui relate la résolu- 
tion de l'Assemblée, n'est pas reproduit) : 

K . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Les États  auxquels se réfère cette résolution de l'Assemblée sont: 
le Brésil, le Panama et le Pérou. 

Par lettres en date du IO octobre 1935, le Secrétaire général a 
communiqué à ces Etats le texte de la résolution de l'Assemblée en 
attirant leur attention sur son contenu. I l  les a priés de vouloir 
bien lui faire connaître, avant le 20 janvier 1936, leurs objections 
éventuelIes à la procédure envisagée par l'Assemblée. Le texte de 
la lettre du Secrétaire général ainsi que les réponses qui ont été 
reçues des ministres des Affaires étrangères du Brésil et du Pérou 
sont reproduits au document C. j9. 1936. V1. 

l Le texte de ces lettres est le suivant: 

Lettre, en date d u  I O  octobre 1935, d u  Secrétaire général a u x  ministres des 
Agaires  étrangères d u  Brésil, dic Panama et d u  Pérou. 

(i J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que l'Assemblée de la 
Société des Nations, au cours de sa récente session, a examiné la question de 
l'entrée en vigueur des amendements au Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale (Protocole du 14 septembre 1929) et a adopté le 27 sep- 
tembre la résolution suivante : [I'oiv ci-dessus, p. 51 .] 

2. Le rapport de la première Commission qui accompagne la résolution sou- 
mise à l'Assemblée donne les explications suivantes au sujet de la résolution : 
[Voir  ci-dessus, p. 49.1 

Vous voudrez bien trouver ci-joint le texte complet du rapport de la pre- 
mière Commission (doc. A. 62. 1935. V). 

3. J'ai l'honneur de vous demander qu'au cas où votre Gouvernement dési- 
rerait formuler une objection à la procédure envisagée par la résolution de 
l'Assemblée, il veuille bien me la notifier le plus tôt possible et, en tout cas, 
avant le début de la session du Conseil de janvier prochain qui, d'après le 
règlement, doit s'ouvrir le lundi 2 0  janvier. C'est à cette session que le Conseil 
sera appelé à décider si les amendements au Statut entreront ou non en 
vigueur le rer février. » 

Lettre, e n  date d u  8 nooerrzbre 193j, d u  ministre des Agaires  étrangères dir 
Brésil a u  Secrétaire général (traduction). 

K J'ai ?honneur d'accuser réception de la note du IO octobre dernier, par 
laquelle, en me faisant parvenir le document A. 62. 1935. V, le Secrétaire 
général m'a communiqué ta résolution adoptée par l'Assemblée de la Société 
des Nations le 27 septembre 193j relative à l'entrée en vigueur des amende- 
ments au Statut de la Cour permanente de Justice internationale. 

2. En outre, vous avez bien voulu porter à ma connaissance, par ladite 
note, en plus de la résolution précitée, les explications y relatives mentionnées 
dans le rapport de la première Commission, dont le texte a été reproduit 
intégralement dans ledit document A. 62. r93j. V. 

3. En me faisant parvenir les textes de la résolution et  du rapport sus- 
mentionnés, vous avez bien voulu me demander si le Gouvernement brésilien 
désirait formuler des objections à la procédure prévue par l'Assemblée, d'après 
laquelle les amendements au Statut de la Cour doivent entrer en vigueur le 
rer février 1936, même s'ils n'ont pas été ratifiés par des pays qui, comme le 
Brésil, n'ont pas encore rempli cette formalité. 

4. En réponse, je m'empresse de vous faire savoir que ledit Protocole revisé 
de la Cour vient d'être envoyé au pouvoir législatif aux fins d'approbation, 



Le Gouvernement du Pérou signale que le Protocole de 1929 a 
été soumis au Congrès en vue de ratification et qu'en tout état de 
cause, il n'a aucune objection à la procédure prévue dans la réso- 
lution de l'Assemblée l .  

Le Gouvernement du Brésil, qui déclare également que le Proto- 
cole a été soumis au pouvoir législatif, ne formule, de son côté, 
aucune objection. 

En ce qui concerne le Gouvernement de Panama, il y a lieu de 
rappeler que, par lettre du 5 juillet 1933, le ministre des Affaires 
étrangères de Panaima avait déjà informi. le Secrétaire général que 
son Gouvernement n'avait aucune objection à ce que le Protocole 
entrât en vigueur. N'ayant pas répondu à la lettre du Secrétaire 
général du I O  octobre 1935, le Gouvernement de Panama doit, en 
conséquence, être considéré comme ne s'opposant pas à l'entrée en 
vigueur des amendements, conformément à la résolution de l'Assemblée. 

On peut donc, sans témérité, considérer dès à présent comme pra- 
tiquement réalisée la réforme si longtemps attendue, assurant à la 
Cour permanente de Justice internationale son nouveau Statut. 

A moins que, coritre toute attente, des objections ne soient noti- 
fiées avant cette da.te, l'entrée en vigueur du Protocole du 14 sep- 
tembre 1929 pourrait, au nom du Conseil, être constatée par le 
Secrétaire général le I~~ février prochain, dans une communication 
adressée à tous les gouvernements ainsi qu'au Greffier de la Cour. 

J'ai, en conséquence, l'honneur de proposer au Conseil, s'il par- 
tage mon opinion, d'autoriser, par l'adoption du présent rapport, le 
Secrétaire général à. procéder, le moment venu, à la constatation 
envisagée. )) 

et  on prévoit que, jusqu'à la fin de l'année, les formalités nécessaires pour la 
ratification et  la promiilgation dudit texte auront été remplies. 

5. Le retard dans la. ratification des amendements aux statuts est dû au 
fait qu'on a attendu l'.approbation par le Sénat des États-unis d'Amérique du 
Nord du texte relatif à l'entrée des États-unis à la Cour, étant donné que 
le Gouvernement brésilien aurait souhaité de procéder à la ratification des 
deux protocoles à la fois, ce qui est devenu inutile par suite de la confirma- 
tion de la non-entrée dudit pays au tribunal susmentionné. )) 

Lettre, en  date d u  3 1  octobre 1935, d u  ministre des Aga i res  étrangères d u  
Pérou a u  Secrétaire gé:eéral. 

(1 J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre du IO courant, relative à 
l'entrée en vigueur du Protocole de revision du Statut de la Cour permanente 
de Justice internationale du 14 septembre ~ g z g  et  de la résolution adoptée 
par l'Assemblée à cet 16gard. 

En réponse, je m'empresse de vous faire savoir que, par communication du 
14 courant, le Gouverriement a soumis au Congrès le Protocole susmentionné 
en en conseillant la ratification. 

En ce qui concerne la demande formulée par Votre Excellence, je me fais 
un plaisir de vous faire savoir que le Gouvernement du Pérou n'a aucune 
objection à faire à la procédure envisagée, afin que l'acte susmentionné soit 
mis en vigueur le février 1936. » 

' A la date du ~ e r  février 1936, le Secrétaire général de la Société des 
Nations a fait connaître au Greffier de la Cour que le Secrétariat avait reçu 
un télégramme du ministre des Affaires étrangères de la République du Pérou, 
lequel faisait savoir que le Congrès péruvien avait approuvé le Protocole de 
revision le 28 janvier 1936 et  qu'il ferait parvenir prochainement l'instrument 
de ratification. 



Le Conseil adopta les conclusions du rapport et ,  le l e r  février 
1936, le Secrétaire général de  la Société des Nations adressait 
au  Greffier de la Cour la lettre suivante : 

(c Monsieur le Greffier, 
Conformément à la résolution adoptée par l'Assemblée de la 

Société des Nations le 27 septembre 1935, relative à l'entrée en 
vigueur du Protocole du 14 septembre 1929 concernant la revision 
di1 Statut de la Cour permanente de Justice internationale, et 
conformément au rapport adopté par le Conseil de la Société des 
Yations à ce sujet le 23 janvier 1936, j'ai l'honneur dc vous donner 
avis, par ordre et au nom du Conseil, de ce que ledit Protocole est 
entre en vigueur le ~ e r  février 1936. 

Veuillez agréer, etc. 1) 

Par  une lettre circulaire en date  du  3 février 1936, le Secré- 
taire général a porté à la connaissance des Eta t s  Membres de 
la Société des Nations, par ordre et  au  nom du Conseil, que, 
les conditions requises par la résolution de l'Assemblée du 
27 septembre 1935 ayant été remplies, le Protocole était entré 
en vigueur le ~ e r  février 1936 l. 
-- 
' Se référant à cette communication, le ministre des Affaires étrangères des 

États-unis du Brésil a adressé au Secrétaire général de la Société des Nations, 
a la date du 17 mars 1936, la lettre suivante (tvaduction) : 

hlonsieur le Secrétaire général, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de la note-circulaire C. L. 20. 1936 V, du 

3 février dernier, par laquelle I'otre Excellence, se rapportant à la résolution 
adoptée par l'Assemblée de la Société des Nations le 27 septembre 193j, rela- 
tive à l'entrée en vigueur du I'rotocole du 14 septembre 1929 concernant la 
revision du Statut  de la Cour permanente de Justice internationale e t  le rap- 
port approuvé par le Conseil de la Société des Sations le 23 janvier 1936, 
annonce, d'ordre e t  au nom du Coiiscil, que, les conditions requises par la 
susmentionnée résolution ayant été remplies, ledit Protocole est entré en vigueur 
le re r  février 1936. 

2 .  En prenant connaissance de cette résolution, je tiens à rappeler à Votre 
Excellence que, par note du 8 novembre dernier. le Gouvernement brésilien a 
informé le Secrétariat général avoir déjà soumis à la délibération du pouvoir 
législatif le I'rotocole de revision du Statut  de la Cour permanente de Justice 
internationale. 

3. Il vst bien vrai qu'à cette occasion le Gouvernement brésilien n'a fait, 
ostensiblement ou explicitement, aucune objection à I'entréc en vigueur dudit 
Protocole à la date déjà fixée du re r  février 1936 ; mais. en même temps, il 
était signalé, dans la note mentionnée, que le Gouverncment brésilien espérait 
que le Protocole serait appruuvt? par les Chambres brésiliennes avant le 
31 décembre, date à laquelle les travaux législatifs seraient suspendus ; mais. 
étant donnée la circonstance dans laquelle se trouvait le Gouvernement brési- 
lien de poiivoir le ratifier incessamment, cela lui semblait un motif sinoii 
déterminant, du moins plausible pour que le Conseil de la Société des Nations 
se mît en rapport avec lui à propos de cette éventualité. 

4. Je reconnais que le pouvoir législatif brésilien, à cause du mouvement 
communiste qui a éclaté en novembre dernier e t  qui a réclamé des mesures 
législatives immédiates e t  de très grande portée, n 'a pas eu matériellement le 
temps de se prononcer. 

,j. Je reconnais que le Conseil de la Société des Kations avait le droit, voir? 



Le Protocole de revision du 14 septembre 1929 contient la 
clause suivante : 

« 5. Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, les nou- 
velles dispositions feront partie du Statut adopté en 1920, et 
les dispositions cies articles primitifs objet de la revision seront 
abrogées. )) 

Le nouveau texte du Statut régit par conséquent les activités 
de la Cour depuis le I ~ P  février 1936 ; il a été publié par la 
Société des Nation:;, sous le no C. 80. M. 28. 1936. V ;  et par 
la Cour dans la troisième édition (mars 1936) du volume no I 
de la Série de ses publications. 

Aux termes du paragraphe 6 du Protocole de revision, <( dès 
l'entrée en vigueur du présent Protocole, toute acceptation du 
Statut de la Cour :signifiera acceptation du Statut revisé ». 

Élaboré lors de la session préliminaire de la Cour (janv.- 
mars 1922), le Règlement de la Cour a été revisé en 1926 ; un 
-- 
le devoir, de prendre d.es mesures pressantes dans le sens de faire entrer en  
vigueur le Protocole, surtout après la décision du Sénat des États-Unis, mais 
il faut aussi reconnaître que, entre la résolution du 27 septembre 1935 e t  la 
date fixée pour l'entrée en vigueur du Protocole, ier février 1936, la période 
écoulée était vraiment insufisante pour la procédure normale de ratification 
d'un acte international, dans un pays constitutionnellement organisé comme le 
Brésil. et  si le Gouvernement brésilien n'avait pas eu l'espoir de voir le Pro- 
tocole approuvé par le pouvoir législatif avant le 31 décembre dernier, il 
aurait sûrement fait appel aux bons offices de Votre Excellence pour solliciter 
la prorogation d'un délai si court. 

6. Je souhaiterais que ces remarques, sans constituer une protestation contre 
la délibération du Conseil de la Société des Nations, fussent prises en consi- 
dération, mon Gouvernement ayant jugé utile de les formuler, non seulement 
parce qu'il croit juste de défendre son d e ,  mais encore e t  surtout parce qu'il 
considère nécessaire de sauvegarder le principe juridique selon lequel un acte 
international en pleine vigueur ne doit être modifié sans l'acquiescement anti- 
cipé et  exprès de toutes les parties contractantes, l'unanimité y étant une 
condition essentielle, la résolution dont il s'agit pouvant être invoquée dans 
l'avenir comme un précédent de haute signification. 

7. Le Gouvernement brésilien, soucieux du respect qu'il a toujours voué aux  
relations juridiques entre les peuples, se voit forcé à ne pas sanctionner par 
son silence ce précédent, dont la portée offre évidemment, comme il a été dit  
plus haut, de sérieux inconvénients pour l'avenir. 

8. Le Gouvernement brésilien estime encore devoir faire remarquer que la 
présente observation ne signifie point une opposition aux amendements insérés 
au Statut  de la Cour, t an t  e t  si bien que, par son message du 28 octobre 
dernier, 51. le président de la Rhpublique, en soumettant ledit Protocole à 
l'examen du pouvoir législatif, demandait son approbation intégrale. 

9. J e  serais très reconnaissant à Votre Excellence de vouloir bien commu- 
niquer à qui il appartieiidrait la présente réserve du Gouvernement brésilien. 

Je saisis, etc. 
(Signé) J o s b  CARLOS DE MACEDO SOARES. a 



de ses articles fut modifié en septembre 1927 ; en janvier- 
février 1931, d'autres amendements y furent introduits. Le 
texte du Règlement tel qu'il était en vigueur à partir du 
21 février 1931 est reproduit dans la deuxième édition (1931) 
du volume no I de la Série D des Publications de la Cour. 
Les travaux préparatoires relatifs à l'élaboration du Règlement 
ont été publiés dans le volume no 2 de la Série D ; pour la 
revision de 1926, voir le premier addendum à ce volume ; pour 
la modification de 1927, voir le Quatrième Rapport annuel, 
pages 68-74 ; pour les modifications de 1931, voir le deuxième 
addendum au volume no 2 de la Série D. 

Le Septième Rapport annuel (pp. 97-IOI), le Neuvième Rap- 
port (p. 55) ,  le Dixième Rapport (pp. 35-36) et le Onzième 
Rapport (pp. 35-36) ont rendu compte de l'étude méthodique 
entreprise par la Cour depuis 1931 en vue de la revision de 
l'ensemble de son Règlement. En avril 1935, la Cour a adopté 
en première lecture un projet de Règlement revisé, se réser- 
vant de l'étudier en seconde lecture avant la fin de l'année. 
Toutefois, ses activités judiciaires l'en empêchèrent. Le 1e r  février 
1936, quand le Statut revisé fut entré en vigueur, il incombait 
à la Cour de combiner la seconde lecture du projet de Règle- 
ment avec une nouvelle revision, afin de mettre les dispositions 
adoptées en première lecture en harmonie avec le Statut revisé. 

Ce travail fut achevé le II mars 1936. A cette date, la Cour 
adopta un texte de Règlement qui fut notifié par l'entremise 
du Secrétaire général de la Société des Nations aux Membres 
de la Société et directement par le Greffier aux autres Etats 
admis à ester en justice devant la Cour. En  transmettant au 
Secrétaire général les exemplaires destinés aux Etats Membres 
de la Société des Nations, le Greffier lui adressa le 21 mars 
1936 la lettre suivante, qui relate brièvement l'historique du 
travail de revision entrepris par la Cour : 

Monsieur le Secrétaire général, 

Par ma lettre du 13 mars 1936, je vous avais annoncé l'envoi de 
425 exemplaires, destinés à être distribués aux Membres de la 
Société des Nations ainsi qu'au Secrétariat, d'un volume contenant, 
entre autres documents relatifs à la constitution et au fonctionne- 
ment de la Cour, le Règlement adopté le II mars dernier en vertu 
de l'article 30 du Statut (Pzcblications de la Cour, Série D, no 1, 

3me éd., mars 1936). En portant aujourd'hui à votre connaissance 
que ces volumes viennent de vous être expédiés, je suis chargé et 
j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les faits suivants. 

Le premier Règlement de la Cour fut adopté le 24 mars 1922, 
lors de la session, dite préliminaire, par laquelle la Cour a com- 
mencé ses travaux. Complété et modifié en 1925-1926, afin de tenir 
compte de l'expérience acquise, un texte revisé entra en vigueur le 
31 juillet 1926. Une disposition fut ajoutée, le 7 septembre 1927, 
au titre 2, consacré à la procédure consultative, de son chapitre II. 



Le 25 septembre 1930, l'Assemblée adopta une série de résolu- 
tions destinées à dlonner effet, dans la mesure du possible, sans 
modifier le Statut, aux amendements qui avaient été apportés à 
cet instrument par le Protocole du 14 septembre 1929, mais qui, 
contrairement aux prévisions, n'étaient pas entrés en vigueur avant 
le I~~ septembre 1930 En même temps, l'Assemblée exprima l'espoir 
que, comme le suggérait le rapport du Comité de juristes adopté 
par le Conseil le Ii! septembre 1930, la Cour examinerait la possi- 
bilité de régler à riouveau, sur la base de l'article 30 du Statut 
alors en vigueur et en attendant l'entrée en vigueur du Statut 
revisé, la question des sessions de la Cour et celle de la présence 
des juges. La Cour, en conséquence, modifia effectivement un cer- 
tain nombre des articles de son Règlement. Ces amendements furent 
adoptés et entrèrent en vigueur le 21 février 1931. 

Lorsqu'elle avait examiné le Règlement en vue de la revision 
partielle ainsi entreprise, la Cour était arrivée à la conclusion qu'il 
serait désirable de procéder, à une date ultérieure, à une (( revision 
(( générale 1) de cet instrument. Afin de préparer ce travail - qui, 
selon l'intention première de la Cour, devait s'inspirer du Statut 
amendé en vertu du Protocole du 14 septembre 1929 -, la Cour 
constitua en mai 1-931 parmi ses membres quatre Comités, entre 
lesquels étaient réparties, pour étude ct rapport, les dispositions du 
Règlement en vigueur, ainsi que les décisions formant la pratique 
de la Cour et non encore codifiées. Les rapporteurs de chacun de 
ces Comités, réunis sous la présidence du Président de la Cour, 
formaient une Commission de coordination dont la tâche était 
d'harmoniser le travail des quatre Comités. 

Ces derniers présentèrent leurs rapports à la fin de 1933 et au 
début de 1934. Après avoir soumis leurs conclusions à un premier 
examen, la Cour décida, d'une part, de poursuivre le travail en se 
fondant sur le Statut alors en vigueur, c'est-à-dire sans tenir compte 
des amendements de 1929 ; et, d'autre part, de prendre en considé- 
ration en premier lieu les amendements qui pouvaient être consi- 
dérés comme urgents. Les Comités furent chargés de soumettre des 
rapports complémentaires sur cette nouvelle base, et chacun des 
juges fut invité à formuler ses observations sur les propositions des 
Comités; la Commission de coordination était chargée de préparer 
sur ces données un projet destiné à servir de base aux discussions 
ultérieures. C'est ce qu'elle fit sous la forme d'un rapport, accom- 
pagné d'un projet de texte portant sur l'ensemble du Règlement. 

Lors d'une brève session tenue en mai 1934, la Cour examina 
une partie de ce rapport et adopta en première lecture les textes y 
afférents. Le travail1 fut complété lors de la session ordinaire de 
1935, et, le IO avril 1935, la Cour adopta en première lecture un 
nouveau texte portant sur l'ensemble de son Règlement. I l  était 
entendu que la seconde lecture aurait lieu avant la fin de l'année. 

Les circonstances ne devaient pas permettre à la Cour - occupée 
par ses activités judiciaires - d'appliquer ce programme. Entre 
temps, en septembre 1935, l'Assemblée décida que, sous certaines 
conditions, les amendements au Statut adoptés dès 1929 entreraient 
en vigueur le ~ e r  février 1936. Ces conditions ayant été remplies, il 
incombait à la Cour, lorsqu'elle s'est réunie à cette date, de com- 
biner la seconde lecture avec une nouvelle revision, afin de mettre 



en harmonie avec le Statut revisé les dispositions adoptées en pre- 
mière lecture. 

Le Règlement adopté le II  mars 1936, à la suite des travaux 
préparatnires brièvement décrits plus haut, a pour objet: I" de 
compléter l'ancien Règlement, en y incorporant, à l'usage des plai- 
deurs, les règles nées de la pratique depuis 1925 l ;  z0 de ranger les 
dispositions du Règlement selon un ordre plus 13gique ; 3" de les 
rendre conformes à la lettre et à l'esprit du Statut revisé et des 
résolutions concomitantes de l'Assemblée. A propos de ce troisième 
point, il y a lieu d'observer que si, dans son deuxième alinéa, 
l'article 25 du Statut revisé stipule pour la Cour la faculté de pré- 
voir, dans son Règlement, que, selon les circonstances et à tour de 
rôle, un ou plusieurs juges pourront être dispensés de siéger, la 
Cour, après discussion, n'a pas cru utile de faire usage à ce moment 
de cette faculté, mais s'est réservé de le faire si les circonstances 
l'exigeaient et quand elles l'exigeront. 

Veuillez agréer, etc. » 

Le texte du  Règlement adopté le II  mars 1936 est reproduit 
dans la troisième édition (mars 1936) du volume no I de la 
Série D. Ce volume contient également le Statut  de la Cour tel 
qu'il est entré en vigueur le  ~~r février 1936, ainsi que d'autres 
textes constitutionnels ou réglementaires; le sommaire en est le 
suivant : 

1) Article 14 du Pacte de la Société des Nations. 
2) Résolution approuvée par l'Assemblée de la Société des 

Nations le 13 décembre 1920. 
3) Protocole de signature du S ta tu t  (16 déc. 1920). 
4) Disposition facultative relative à I'acceptatio~i comme obli- 

gatoire de la juridiction de la Cour. 
5) Résolution relative à la revision du S ta tu t  (Dixième Assem- 

blée, 14 sept. 1929). 
6) Protocole concernant la revision du S ta tu t  (14 sept. 1929). 
7) Lettre du  Secrétaire général de la Société des Nations au  

Greffier ( I C ~  févr. 1936). 
8) S ta tu t  de la Cour. 
9) Règlement de la Cour. 

Annexe: Résolution du Conseil (17 mai 1922). 
IO) A. Résolution concernant les traitements des juges (Dixième 

Assemblée, 14 sept. 1929). 
B. Résolution concernant le Règlement régissant l'octroi de pen- 

sions aux membres e t  au Greffier de la Cour (Dixième Assem- 
blée, 14 sept.  1929). 

C. Résolution concernant le Règlement régissant le rembourse- 
ment des frais de voyage des juges (Dixième Assemblée, 14 sept. 
1929). 

' Cf. p. 193 ci-après, dans le chapitre VI, la résolution adoptée le 17 mars 
1936 e t  portant amendement à la résolution du 20 février 1931 a sur la pratique 
de la Cour  en matière judiciaire a (Série D, no 2 ,  2me add., p. 267, 177, e t  
P. 300, "O 44). 



II)  Indemnités payables à certains juges et assesseurs tech- 
niques de la Cour : 

A. Résolution adoptée par l'Assemblée de la Société des Nations 
le 23 septembre 1922. 

B. Règlement pour le paiement des indemnités et frais des 
assesseurs techniques, adopté par la Cour le 20 janvier 1923. 

12) Traitement du Greffier de la Cour: 
A. Extrait du procès-verbal de la 21me Session du Conseil, 

1è.e séance, 31 août: 1922. 
B. Résolution ad,optée par le Conseil le 21 mai 1931. 
13) Privilèges et immunités diplomatiques des juges et des 

fonctionnaires du Greffe : 
1. Lettre du Président de la Cour au ministre des Affaires 

étrangères des Payrs-Bas (22 mai 1928). 
2. Lettre du ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas 

au Président de la Cour (22 mai 1928). 
3. Principes généraux. 
4. Règlement d'application. 
14) Statut du personnel du Greffe. 

Quant aux travaux préparatoires de la revision du Règle- 
ment qui a abouti au texte adopté le II mars 1936, ils seront 
publiés aussitôt que possible sous forme de troisième addendum 
au volume no 2 de la Série D. 



I I I .  - INDEX DU STATUT DE LA COUR - AMEKDÉ 
CONFORMEMENT AU PROTOCOLE D U  14 S E P T E M B R E  1929 

E T  ENTRÉ E N  VIGUEUR L E  rer FÉVRIER 1936 - AIXSI Q U E  
D U  RÈGLEMENT D E  LA COUR, ADOPTÉ L E  I I  MARS 1936 

AFFAIRES 
ACHÈVEMENT D'UNE PROCÉDURE ; les membres de 

la Cour continuent à connaître des affaires dont 
ils sont déjà saisis 

ARRANGEMENTS AMIABLES ET DÉSISTEMENTS : 
Accord entre les parties 
Notification unilatérale de désistement émanant 

de la partie demanderesse, quand la partie 
défenderesse n'a pas fait acte de procédure 

Opposition ou désistement unilatéral de la partie 
demanderesse, quand la partie défenderesse a 
déjà fait acte de procédure 

Ordonnance de la Cour prenant acte d'un arran- 
gement ou d'un désistement et prescrivant la 
radiation de l'affaire du rôle 

CONCERNANT LE TRANSIT ET LES COMMUWICATIONS 

(Voir aussi Chambres de la Couv : Chambres spé- 
ciales.) 

CONCERNANT LE TRAVAIL 

(Voir aussi Chambves de la Cour : Chambres spé- 
ciales.) 

DÉSISTEMENTS, voir ci-dessus a Arrangements amia- 
bles et désistements II .  

DIRECTION DU PROCÈS (ordonnances rendues et 
mesures prises par la Cour) 

EN ÉTAT 
INSCRIPTION DES AFFAIRES AU RÔLE GÉNÉRAL 
INTRODUCTION DE L'INSTANCE, voir cette rubrique. 
ORDRE DANS LEQUEL LA COUR TRAITE LES - : 

Priorité accordée par la Cour 

Régle générale pour la détermination de 1'- 
Remise demandée par les parties, et procédure à 

défaut d'accord 
Renvoi de l'ouverture ou de la continuation des 

débats 
R ~ L E  GÉNÉRAL DES AFFAIRES, voir Rôle général. 

AGENTS, CONSEILS OU AVOCATS 
ASSISTANCE DES CONSEILS OU AVOCATS 

AUDITION DES - par la Cour, et ordre dans lequel 
ils sont appelés à prendre la parole 

CONVOCATION DES AGENTS PAR LE PRÉSIDENT en vue 
d'obtenir des renseignements sur des questions se 
rattachant à la procédure 

DOMICILE ÉLU au siège de la Cour 
INTERROGATION DES TÉMOINS ET EXPERTS PAR LES - 
LES PARTIES SONT REPRÉSENTÉES PAR DES AGENTS 

Statut. Rég1emen.t. 



AGENTS, CONSEILS OU AVOCATS (suite). 
NOMS (Les-) des agents doivent figurer dans l'arrêt 
NOTIFICATION DE LA DI~SIGNATION DE L'AGENT : 

Affaire portée devant la Cour par compromis 
Affaire portée devant la Cour par requête 
Requétes à fin d'intervention ; déclarationsd'inter- 

vention; demande:; en revision ou en interpré- 
tation d'un arrêt 

PLAIDOIRIES OU DÉCLARATIONS DEVANT LA COUR, 
voir Pvocédure orale : Exposés oraux. 

SIGKATURE DE L'AGENT : 
Exemplaire original d'une requête ; la signature 

est légalisée par le représentant diplomatique 
à La Haye 

Pieces de la procédure écrite 

A JOURNEMENT D'UKE SÉANCE, voir Cour : 
Séances. 

ANNÉE JUDICIAIRE 

ARBITRAGE (COUR Dl.- ; références) 

ARRAXGELIENTS AMIABLES ET DÉSISTE- 
MENTS, voir Auaires. 

CHAMBRES SPÉCIALES E T  CHAMBRE DE PROCÉDURE 
SOhllIXIRE 

COMMUXICATION DES - jpar les soins du Greffier 
CONTESU DE L'ARRÊT 

DATE i laquelle l'arrêt est considéré comme ayant 
force obligatoire 

DÉCISION (La -) visant une requête déposée aux 
ternies de l'art. 6 2  du Statut est rendue sous 
tortlie d'arrêt 

DECISION prise à la majorité des juges prSsents 

DISSENTI~IENT,  voir O$inions dissidentes. 
EXÉCUTION PRÉALABLE d'un arrêt à reviser 
ExahrPLnrRE ORIGINAL clîiment signé et scellé 
F O R C E  OBLIGATOIRE DES - pOUï les parties en 

litige 
INTERPRÉTATION D'UN ARRÊT : 

Demande en -, et procédure 
Il est statué par un arrêt sur les demandes en - 
Par la Cour plénière, ou par une des Chambres 

visées aux art. 26. 27 ou 29 du Statut 
LANGUE ADOPTÉE pour le texte lu à l'audience et  

pour le texte destiné à faire foi, voir Langues. 
LECTURE EN SÉANCE PUBLIQUE 

NOMS DES JUGES qui on-t pris part à l'arrêt 
OUVERTURE DE LA PROC.ÉDURE EN REVISION par un 

arrêt constatant expiressément l'existence d'un 
fait nouveau 

Statut. Règlement. 

74 ( 1 )  



ARRETS (suite). Statut. 
- PUBLICATION DES - 

REVISION D'UN ARRÊT : 
Conditions dans lesquelles une demande est 

recevable, et  procédure 
11 est statué par un  arrêt sur la demande en - 
Par la Cour plénière, ou par une des Chambres 

visées aux art .  26, 27 ou 29 du Statut  
S IGNATURE DES - 

ASSESSEURS TECHNIQUES 
DÉSIGNATION DES - : 

Pour les affaires concernant le transit et  les com- 
munications 

Pour les affaires concernant le travail 
ENGAGEMENT SOLENNEL pris par les - 

AUDIENCES, voir Pvocédure orale, e t  Séances publi- 
ques. 

AVIS CONSULTATIFS 
APPLICATION des dispositions du Statut  et  du Règle- 

ment relatives à la procédure contentieuse en 
matikre d'- 

COMMUNICATION DES - : 
Exemplaire original et  copies certifiées conformes 
Texte destiné à être entre les mains du Secrétaire 

général au siège de  la S. d .  N., aux date et  heure 
fixées pour l'audience de  lecture 

DÉCISION déterminée par la majorité des juges 

DÉLIBÉRATIONS DE LA COUR sur les - qui lui sont 
demandés 

- D E M B N D ~ S  SUR U N  « DIFFÉREND a au Sens de 
l'art. 14 du Pacte de la S.  d .  N. 
- DEF~IANDÉS S U R  UN « POINT 11 au sens d e  l'art. 14 

du Pacte de  la S.  d .  N.  
DÉSIGNATION DES JUGES « AD HOC a dans le cas où 

la question a trait à un différend actuellement 
na entre les parties (art. 31 du Statut)  

DISPOSITIOXS GÉNÉRALES VISANT LES - 

LECTURE DE L'AVIS : 
En séance publique 
Notification envoyée aux intéressés 

O P I N I O N S  DISSIDENTES 

PUBLICATION DES - 

REQUÊTE A FIN D'- : 
Demande émanant de  l'Assemblée ou du Conseil 

de  la S. d .  N. 
Notification : 

Adressée aux Membres de  la S. d .  N. e t  aux 
Éta ts  admis à ester en justice devant la 
Cour 66 (I) ,  

al. I 

Communication spéciale e t  directe relative 
aux exposés écrits et  oraux 66 ( I ) ,  

al. 2 



AVIS CONSULTATIFS (suite). Statut. Rèy l~nwnt .  

REQUÊTE A FIX D'- [sz.tzte) : 
Notification (suite) : 

Désir exprimé par les Membres de la S. d.  N. 
ou par un E ta t  n'ayant pas reçu la communi- 
cation spéciale en vue de soumettre un expnié 
écrit ou d'etre entendus 

Termes de la -, e t  documents l'appui 
S I G N A T U R E  DE L'AVIS 

BUREAC INTERNATIONAL D U  TRAVAIL 
COWSEIL D'ADMINISTRA'~ION (Le -) du - est Con- 

sulté par le Président sur le choix des assesseurs 
tecliniques à désigner pour les affaires concernant 
le travail - 7 ( ' 1  

FACULTÉ pour le - de fournir des renseignements 
dans les affaires concernant le travail 26 ( j l  -. 

CANDIDATS PRÉSENTÉS E N  VUE D I S  ÉLEC- 
TIOSS A LA COUR, voir .Wembyes de la C o u r :  
Désignation des candidats, etc., et  Groupes ~zatio- 
naux.  

CERTIFIÉE CONFOHhlE (COPIE -) 
AVIS CONSULTATIS, voir Avis. 
PIÈCES  ET DOCUMENTS, voir P~ocLdure écrite, e t  

Documents (généralités) . 

CHAMBRES DE LA COCR 
CHAMBRE DE PROCÉDURE SOMMAIRE : 

Arrêt rendu par la -, et lecture de I'arrèt - 73  
Communication des pibces relatives à une affaire 

portée devant la - 71 ( 2 )  

72 ( 3 )  
Composition de la - 29 24 ( 5 )  
Convocation des membres de la - par le Prési- 

dent de la Cour - 71 ( 3 )  
Deniande en introduction de l'instance devant 

la - - 7 1  (1,  2) 

Désignation des juges ad hoc pour une affaire por- 
tée devant la - 3 1  (4. 5. 7 1  (2) 

Élection des membres e t  remplaçants de la - 29 
6) 

24 (1. 2, 

- 
3 

Interprétation d'un arrêt rendu par la - 80 
Période de fonctions (les membres de la - 2 9 24 (2, 3 )  
Places cédées par les membres de la - aux  

membres de la Cour ou aux juges ad hoc de  la 
nationalité des parties intéressées 31 (4) 71 (2) 

Prescriptions relatives à la procédure devant la - 30 70 
Président de la - : 

Nomination du -; le Président ou le Vice- 
Président de la Cour, élu membre de  la Cham- 
bre, préside celle-ci de plein droit - 24 (4! 



CHAMBRES DE LA COUR (suite). Statut. 
CHAMBRE DE PROCLDURE SOMMAIRE (suite) : 

Président de la - (sui te)  : 
Pouvoirs exercés par le - - 

Procédure écrite - 

Procédure orale - 

Recours ouvert à la procédure sommaire dans 
les affaires concernant le travail et le transit, si 
les parties le demandent 

Revision d'un arrêt rendu par la - 
CHANBRES SPÉCIALES : 

Arrêts rendus par les -, et lecture des arrêts 
rZssesseurs techniques désignés pour assister les 

membres des - 

Constitution et composition des - 

Convocation des - par le Président de la Cour 
Demande en introduction de l'instance devant 

une des - 
Désignation des juges ad hoc pour une affaire 

portée devant une des - 

Élection des membres et de leurs remplaçants 

Interprétation d'un arrêt rendu par une des - 
Période de fonctions des membres des - 

Places cédées par les membres des - aux mem- 
bres de la Cour ou aux juges ad hoc de la natio- 
nalité des parties intéressées 

Pour les affaires concernant le transit et les com- 
munications ; constitution et composition 

Pour les affaires concernant le travail ; constitu- 
tion et composition 

Pouvoir des - de siéger ailleurs qu'A La Haye 
si les parties y consentent 

Présidents des - : 
Nomination des - ; le Président ou le Vice- 

Président de la Cour élu membre d'une 
Chambre préside celle-ci de plein droit 

Pouvoirs exercés par les - 

Procédure devant les -; cette procédure est réglée 
conformément aux prescriptions relatives à la 
procédure devant la Cour plénière 

Représentation des grandes formes de civili- 
sation et des principaux systèmes juridiques 
du monde dans les - 

Revision d'un arrêt rendu par une des - 

Reglement. 

COJlhIUNICATIONS ÉMANANT DE LA COUR OC' 
ADRESSÉES A CELLE-CI, voir Greffier. 



COMPÉTENCE DE LA COUR Statut. 

CONTESTATION sur le point de savoir si la Cour est 
compétente 

DÉCLARATION D'ACCEPTATION, prévue par la résolu- 
36 (4) 

tion du Conseil de la S. d .  N. du 17 v 22 (États 
non Membres de la S. d. N.) 35 (2) 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE (La -), présentée 
en connexité directe avec l'objet d'une requête, 
doit rentrer dans la - 

DROIT A APPLIQUER P A R  LA COUR 

EN TAXT QUE juRIDIc.rIoN à établir par la S. d. N. 
aux termes d'un tr.lité ou d'une convention en 
vigueur 

&TENDUE DE LA - 
EXCEPTION PRÉLIMINAIRE (procédure, décision, ou 

jonction au fond de l'affaire) 
(Voir aussi Exceptic~ns.) 

FACULTÉ pour la Cour de statuer ex  @quo et bono 
JURIDICTION OBLIGATOIRE pour connaître de cer- 

taines catégories de différends d'ordre juridique ; 
déclaration d'acceptation 

LORSQU'UNE DES PARTIES NE SE PRÉSENTE PAS 

REQUÊTE (La -) en matière contentieuse doit 
contenir la mention de la disposition établissant 
la - 
(Voir aussi Cour.) 

COMPROMIS, voir Int,voduction de l'instance. 

COMPTE RENDU STÉNOGRAPHIQUE, voir Procé- 
dure orale. 

COSCLUSIONS DES PARTIES (L'arrêt comprend 
les -) 

CONGÉS 
DE NOËL ET DE PÂQUES, voir Vaca?zces judiciaires. 
DES MEMBRES DE LA COUR dont les foyers se trouvent 

à plus de cinq jours de voyage 
DU GREFFIER, voir Greffier. 
DU PROSIDENT ET DU VICE-PRÉSIDENT voir Prési- 

dent, et V i c e - P r é ~ i d ~ ~ n t .  (Voir aussi Vacances.) 

CONSEILS, voir Agents, conseils o u  avocats. 

CONTRE-MÉMOIRE, voir Procédure écrite. 

CONVENTION INTERNATIONALE ; droit des 
États autres que les parties à un litige d'intervenir 
dans un procès lorsqu'il s'agit d'une - à laquelle 
ils ont participé 

CONVENTIONS DE L.4 HAYE 
1899 (référence) 
1907 (références) 

CONVOCATIOK 
JUGES « AD HOC », voir cette rubrique. 
MEMBRES DE LA COUR, voir cette rubrique. 

CORRECTION D'UNE ERREUR MATÉRIELLE 
DANS UN DOCUMENT DÉPOSÉ - 

36 et 
annexe 



COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERKA- 
TIONALE 
AVIS ÉMIS PAR LA -, voir Avis consultatifs. 
COMPÉTENCE DE LA - (dispositions générales) 

(Voir aussi Compétence de la Cour.) 
COMPOSITION DE LA - : 

Cour plénière 
Juges de la nationalité de chacune des parties 

en cause (ad hoc) 
La Cour plénière peut, aux termes du Statut, 

siéger avec un nombre de juges plus élevé 
lorsque les juges ad hoc y sont compris 

Membres de la Cour dispensés de siéger selon 
les circonstances 

Nombre des membres simultanément en congé ; 
ce nombre ne doit pas dépasser deux 

Ordre des congés prévus à l'art. 23 (2) du Statut 
Pour continuer à connaître d'une affaire dont 

elle a commencé l'examen avant le renou- 
vellement intégral de la Cour 

Président (Le -) et le Vice-Président ne peuvent 
prendre en même temps le congé prévu par 
l'art. 23 (2)  du Statut 

Quorum, voir ci-dessous « Quorum r .  
Représentation des grandes formes de civili- 

sation et des principaux systèmes juridiques 
du monde 

CONGÉS DES MEMBRES DE LA -, voir Congés. 
CONSTITUTION ET FONCTIONNEMENT DE LA - 
CONVOCATION DE LA -, voir Membres de la Cour : 

Convocation, e t  Juges ad hoc : Convocation. 
DÉCISIONS DE LA - (prescriptions spéciales) : 

Admissibilité de l'intervention sur la base de 
l'art. 63 du Statut 

Admission aux délibérations en Chambre du 
Conseil de personnes non autorisées à y pren- 
dre part 

Audience (L'-) est publique, à moins qu'il n'en 
soit autrement décidé par la Cour 

Contestation portant sur le point de savoir si 
la Cour est compétente 

Contestations entre les parties : 
Demande tendant à l'adjonction d'assesseurs 

aux termes de l'art. 27 (2) du Statut 
Demande visant la remise d'une affaire et 

dont le Président saisit la Cour 
Doute ou contestation au sujet des notifications 

afférentes à la désignation d'un juge ad hoc 
Production d'un nouveau document après 

la fin de la procédure écrite 
Demande en intervention motivée par un intérêt 

d'ordre juridique 
Demandes en revision ou en interprétation d'un 

arrêt 
Déterminées à la majorité des juges présents 
En cas de doute concernant l'incompatibilité de 

certaines fonctions avec la fonction de juge 
a la Cour 

Statut. 

34-38 



COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTER- 
NATIONALE (sui te) .  Statut. 
DÉCISIONS DE LA - (prescriptions spéciales) (suite) : 

En cas de doute sur le point de savoir si plu- 
sieurs parties font cause commune pour l'appli- 
cation des dispositions visant la désignation 
d'un juge ad hoc 31 ( 5 )  

En vue de mettre à la disposition d'un gouver- 
nement les pièces de procédure d'une affaire 
déterminée - 

Faculté pour la Cour de statuer ex @quo et bon0 38, no 4 

Relatives aux dépens (s'il y a lieu) 
Requête à fin de soumettre un exposé écrit ou 

d'être entendu en matière consultative 

Réserve concernant une décision ultérieure de 
la Cour dans un cas où les pouvoirs de celle- 
ci sont exercés par le Président, la Cour ne 
siégeant pas 

Suite de la procédure visant une exception pré- 
liminaire 

Texte d'un arrêt destiné à faire foi 
Traduction dans l'autre langue officielle des 

plaidoiries faites devant la Cour 
Urgence des - en inatière de demande en indi- 

cation de mesiires conservatoires 
Validité d'un acte de procédure entrepris apres 

l'expiration du délai fixé 
(Voir aussi Arrêts, et Ovdonnances.) 

DÉLIB~RATIONS EN CHAMBRE DU CONSEIL: 
Décision spéciale concernant la présence d'une 

personne non autorisée à y prendre part 
En matière de différends et d'avis consultatifs 
Questions administratives 

ÉLECTIOX DES MEMBRES, voir Membres de la  C o u r :  
Élection. 

FINAXCES DE LA -: 
Contribution aux frais de la Cour d'un État non 

Membre de la S. d. N. 
Frais (Les -) sont supportés par la S. d. N. 
Indemnités d'un juge ad hoc, voir Juges ad hoc.. 
Indemnités des témc'ins ou experts, voir Experts ,  

et Témoins. 
Traitement des membres de la Cour et du Greffier, 

voir Grefier de la tzour, et Membres de la  Cour. 
FRAIS  DE LA -, voir ci-dessus B Finances r. 
INSTITUTION DE LA -- 
LA COUR DEMEURE TOUJOURS EN FONCTION, excepté 

pendant les vacances judiciaires 
MEMBRES DE LA -, voir Membres de la  Cour. 
ORGANISATION D E  LA - 
PARTIES E N  LITIGE DEVANT LA -, voir Parties en 

cause devant la  Cour Plénière. 
PRÉSIDENT DE LA -, voir Président. 
PROCÉDURE DEVANT LA - :  

Dispositions générales 
Écrite, voir Procédure écrite. 
En matière consulta.tive, voir Avis  consultalifs, 

et Procédure cons ultatioe. 

66 (11, 
al. 3 

Règlement. 



COUR E'ERMANENTE D E  JUSTICE INTER- 
NATIONALE (suite). Statut. 
PROCÉDURE DEVANT LA - (suite) : 

blesures préliminaires - 
- en matière contentieuse - 

hiodifications ou additions particulières propo- 
sées d'un commun accord par les parties - 

Orale, voir Pvocédure orale. 
Règlement relatif à la - 30 
Renseignements obtenus par le Président auprès 

des parties sur des questions se rattachant 
à la - - 

PROCÈS-VERBAUX DES SÉAXCES DE LA -, voir Procès- 
verbaux. 

Q U O R U l l  

SEANCES DE LA - : 
Ajournement de la séance par le Président s'il 

est constaté que le quorum n'est pas atteint 
Dates et  heures des -; elles sont fixées par 

le Président 
Président (Le -) préside les séances plénières 
(Voir aussi ci-dessus «Délibérations en Cham- 

bre du Conseil », et sous la rubrique Séances 
publiques.) 

SIÈGE DE LA - 

SIÈGES DEVENUS VACANTS AU SEIN DE LA - :  
Après le renouvellement intégral de la Cour 

(méthode suivie aux fins de l'élection) 
Notification visant une vacance et adressée au 

Secrétaire général de la S. d .  N. 

(Vqir aussi Membres de la  Cour : Démission, 
Election, et  Exclusion. 

VACAXCES, voir Vacances judiciaires. 
VICE-PRÉSIDEXT D E  LA -, voir Vice-Président. 

DATE (La -) de réception d'un acte au Greffe est 
celle dont la Cour tiendra compte - 

DEBATS DEVANT LA COUR, voir Procédure 
orale. 

DÉCISIONS D E  LA COUR, voir Cour pevinanente, 
etc. (Voir aussi Arrêts, et Ordonnances.) 

DÉCLARATION PORTANT ACCEPTATION DE 
LA COMPÉTENCE D E  LA COUR, voir Com- 
pétence. 

DÉCLARATION SOLENNELLE, voir Enga,oement 
solennel. 

DÉFAUT (Décision rendue par -) ; procédure pres- 
crite 5 3 



DÉLAIS (suite). 
DEMANDE TENDAKT ii FAIRE ADJOINDRE DES ASSES- 

SEURS conformément à I'art. 27 (2)  du Statut 
EXCEPTION PRÉLIMINAIRE (Présentation d'une -) 
NOTIFICATIONS visant la désignation d'un juge 

ad hoc 
POUR LA RÉCEPTION par la Cour des moyens de 

preuve présentés par écrit 
PRÉSENTATION DES PREUVES e t  des témoignages 
PROCÉDURE ÉCRITE : 

Déclaration de  la partie défenderesse au sujet 
d 'un désistement notifié par la partie deman- 
deresse 

E n  matière consultative 

En  matière contecitieuse : 
Expiration du d.élai 

Fixation de délais 

Prolongation du délai 
Exception préliminaire (Observations et  conclu- 

sions sur 1'-, e t  suite de l'instance) 
Interprétation d'un arrêt (observations au sujet 

de la requête) 
Intervention : 

aux  termes de  Il'art. 62 du Statut 
aux  termes de ].'art. 63 du Statut 

Revision d'un arr6t (Observations sur la demande 
en -) 

RECOURS EXERCÉS DEVANT LA C O U R  

REQUÊTE à fin d'intervention aux termes de l'art. 62 
du Statut 

DÉLIBÉRATIONS DE LA COUR E N  CHAM- 
BRE DU CONSEIL, voir Cour permanente, etc. 

DEMANDES D E  RENSEIGNEMENTS CONCER- 
NAST L'ACTIVITÉ D E  LA COUR, voir Gref- 
fier : Fonctions. 

DEMANDES E N  INDICATION D E  MESURES 
CONSERVATOIRES. voir Mesures conseniatoires. 

DEMANDES RECON1?ENTIONNELLES (Présen- 
tation des -) 

DÉMISSION D'UN IIIEMBRE D E  LA COUR, 
voir 114embres de la Cour. 

DÉSISTEMENTS, voir A flaires : Arrangements 
amiables e t  désistements. 

DISPOSITION FACULTATIVE RELATIVE A 
L'ACCEPTATION DiE LA JURIDICTION OBLI- 
GATOlRE D E  LA COUR 

DISSENTIRIENT, voir Opinions dissidentes. 

DOCUMESTS (généralités). 
COMMUKICATION DES PIECES ET - présentés dans 

une affaire 

Statut. 
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DOCUMENTS (généralités) (suite). Statut. 

COPIES CERTIFIÉES CONFORMES 43 (4) 

CORRECTION d'une erreur matérielle dans un docu- 
ment déposé 

DATE DE PRÉSENTATION DES -, voir Date de récep- 
tion, etc. 

ENREGISTREMENT DES - 
EXEMPLAIRE ORIGINAL 

EXPÉDITION AUTHENTIQUE DE LA SENTENCE ATTA- 

QUÉE jointe à l'acte introductif d'une instance 
en recours 

IMPRESSION DES -;  dispositions prises par le 
Greffier & la demande d'une partie 

PRODUCTION DES - :  
Demande adressée par la Cour avant les débats 
Présentation d'un document nouveau après 

l'expiration du délai fixé 
Procédure prévue B défaut d'assentiment donné 

par la partie adverse à la présentation d'un nou- 
veau document après la fin de la procédure 
écrite 

TRADUCTION DES -, voir Traductions des pièces, 
etc. 

DOCUMENTS A L'APPUI DES PIÈCES D E  LA 
PROCÉDURE ÉCRITE 
CHAMBRE DE PROCÉDURE SOMMAIRE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
EXCEPTION PRÉLIMINAIRE 

TRADUCTION DES DOCUMENTS en l'une des lanpues 
officielles de la Cour 

DOCUMENTS PRÉSENTÉS A L'APPUI D'UNE 
INSTANCE E N  RECOURS CONTRE UNE 
SENTENCE RENDUE PAR UN AUTRE 
TRIBUNAL 

DOCUMENTS PRÉSENTÉS A L'APPUI D'UXE 
REQUÊTE 
A FIN D'AVIS CONSULTATIF 

A FIN D'INTERVENTION 

DEMANDANT LA REVISION D'UN ARRÊT 

DOîvIICILE ÉLU PAR UN AGENT AU SIÈGE 
D E  LA COUR, voir Anents. etc. 

DROIT A APPLIQUER PAR LA COUR 

DUPLIQUE, voir Procédure Bcrite. 

ÉLECTIONS 
CHAMBRE DE PROCÉDURE SOMMAIRE ET CHAMBRES 

SPÉCIALES, voir Chambres, etc. 
GREFFIER ET GREFFIER-ADJOINT, voir Greffier. 
MEMBRES DE LA COUR, voir Membres de la Cour. 
PRÉSIDENT, voir cette rubrique 
VICE-PRÉSIDENT, voir cette rubrique. 



ENGAGEMENT SOLENNEL 
ASSESSEURS TECHNI()UES 
EXPERTS 

FONCTIONNAIRES DU GREFFE 

GREFFIER ET GREFFIER-ADJOIPIT 
INTERPRÈTES nommes par les parties 
JUGES « A D  HOC s 

MEMBRES DE LA COUR 

TÉMOINS 

Statut. 

- 
en cause - 

31 (6) 
20  
- 

ENQUÊTE ORDONN-ÉE PAR LA COUR OU 
DEMANDÉE PAR UNE PARTIE 50 

ENREGISTREMENT DES COI\.IMUNICATIOlrTS 
E T  NOTIFICATIONS ADRESSÉES A LA 
COUR, E T  DES DOCUMENTS DÉPOSÉS - 

ÉTAT TIERS DANS UNE AFFAIRE, voir Inter- 
vention. 

ÉTATS MEMBRES D E  LA S. D. S., voir Société 
des h'ations : Membres. 

ÉTATS KON MEMBR-ES D E  LA S. D .  N. 
CONDITIONS auxquelles peut participer à I'élec- 

tion des membres de la Cour un É ta t  ayant 
accepté le Statut ,de celle-ci, mais n'étant pas 
Membre de la S. d:. N. 4 (3) 

CONTRIBUTION des -- aux frais de la Cour 35 (3) 
COUR (La -) est ouiverte aux - sous certaines 

conditions 34. 35 (2) 

DÉCLARATION portani: acceptation de la compé- 
tence de la Cour aux termes de la résolution 
du Conseil de la S .  d.  N.  du 17 v 2 2  35 (z) 

NOTIFICATIOXS e t  communications adressées aux 
- par le Greffier 40 (3) 

EXCEPTION PRÉLIMINAIRE 
CONTENU DE L'- - 
DÉCISION SUR L'-, 011 jonction de celle-ci au fond 36 (4) 
PROCÉDURE ÉCRITE ]ET ORALE - 

EXCLUSION D'UN TrZEh'IBRE D E  LA COUR, 
voir ilfembres de la Cour : Exclusion. 

EXPERTISE 
COMMUNICATION AUX PARTIES de tout rapport 

d'expert - 
COUR (La -) peut & tout moment ordonner une - 50 
DEMANDE D'- préseiitée par une partie - 
PROCÉDURE en vue de l'institution d'une - - 

EXPERTS 
AUDITION DES -:  

En dehors de la Cour - 
Interrogation par les agents, conseils e t  avo- 

cats, sous l'autorité du Président 43 (5) 
Questions posées ailx experts par le Président 

e t  par les juges 51 

36, et  
annexe 



EXPERTS (suite). Statut. 
CORRECTION du compte rendu des dépositions 

des - 
COUR (La -) peut inviter les parties à présenter 

des - 
DEVANT LA CHAMBRE DE PROCÉDURE SOMMAIRE 

ENGAGEMENT SOLENNEL DES - 
I N D E M N I T ~ S  DES - qui se présentent sur l'ini- 

tiative de la Cour 
NOTIFICATIONS (Les -) à adresser aux - par la 

Cour sont envoyées directement au gouverne- 
ment de l'État intéressé 

RENSEIGNEMENTS donnés par une partie concernant 
les - qu'elle desire faire entendre 

TRADUCTION des dépositions des - 

FINANCES DE LA COUR, voir Cour: Finances. 

FRAIS DE PROCÉDURE ; dépens (condamnation 
aux -) 64 

FRAIS DE VOYAGE REMBOURSÉS AUX MEILI- 
BRES DE LA COUR ET AU GREFFIER 32 (7) 

GREFFE 
ENGAGEMENT SOLENNEL des fonctionnaires du - - 
INSTRUCTIONS POUR LE - - 
NOMINATION des fonctionnaires du - - 
ORGANISATION DU - - 
STATUT DU PERSONNEL DU - - 

GREFFIER DE LA COUR 
A LA GARDE DES SCEAUX ET CACHETS DE LA COUR - 
ASSISTE (lui-même ou son remplaçant) à toutes 

les séances plénières de la Cour, ainsi qu'à celles 
des Chambres de la Cour 47 (1) 

CHOIX DES CANDIDATS, e t  qualifications requises 
aux fins d'élection du - - 

ÉLECTION DU - - 

ENGAGEMENT SOLENNEL DU - - 
FONCTIONS DU -: 

Compte rendu (Le -) sténographique de la 
procédure orale est établi sous la responsabilité 
du Greffier - 

Dispositions (Les -) à prendre en vue d'assurer 
la traduction des plaidoiries et des dépositions 
de témoins ou d'experts qui se présentent 
sur l'initiative de la Cour incombent au Gref- 
fier - 

Règlement. 



INDEX: DU STATUT ET DU RÈGI 

GREFFIER DE LA COUR (suite). 
FONCTIONS DU - (.suite) : 

Le Greffier est l'intermédiaire pour toutes les 
comniunications émanant de la Cour ou 
adressées à celle-ci 

Le Greflier informe officiellement le Secrétaire 
général de la S. d .  N.  de l'exclusion d'un mem- 
bre de la Cour 

Les fonctions de Greffier ne sont pas incompa- 
tibles avec celles de Secrétaire général de la 
Cour permanente d'Arbitrage 

Procès-verbaux (Les -) des séances sont rédi- 
gés sous la responsabilité du - 

Rapports avec la presse, et publication des indi- 
cations relatives aux séances publiques 

Recueil (Le -) imprimé des arrêts, avis consul- 
tatifs et ordonnances est publié sous la respon- 
sabilité du - 

Réponses données à des demandes de renseigne- 
ments concernant l'activité d e  la Cour 

Responsabilité des travaux du Greffe 
Rôle (Le -) gCnéral des affaires est dressé et 

tenu à jour par le - 
NOMINATION D U  - 
PENSION D E  RETRAITE. D U  - 
RÉÉLIGIBILITÉ DU - 
REMBOURSEI IENT DE FRAIS  DE VOYAGE A U  - 
REMPLAÇANT D U  - au cas où celui-ci et le Gref- 

fier-adjoint seraient empêchés d'être présents 
RÉSIDE AU SIÈGE DE LA COUR 

SIGNATURE PAR LE - : 
Des arrêts 
Des avis consultatif:; 
Des procès-verbaux des débats 

TERME DU MANDAT D U  -- 

TRAITEMENT D U  - 
VACANCES DU - 

GREFFIER-AD JOIXT ; nomination, engagement 
solennel, remplaçant, et  fonctions du - 

GROUPES KATIONACX ; présentation par les - 
des candidats en vue des élections à la Cour 

Statut. Règlement. 



I M P ~ T S  ; les traitements, indemnités e t  allocations Statut. 
des membres de la Cour e t  du Greffier sont exempts 
de tous - 32 (8) 

IMPRESSION, voir Documents (généralités), e t  
Procédure écrite. (Voir aussi Arrêts, Avis  consul- 
tatils, et Ordonnances (Publication des -).) 

INDEMNITÉS 
DES EXPERTS, voir Experts. 
DES JUGES ( ( A D  HOC a, voir Juges (( ad hoc J J .  

DES TÉMOINS, voir Témoins. 

INTERPRÉTATION A L'AUDIENCE, voir Tra-  
ductions orales. 

INTERPRÉTATION D'UN ARRÊT 60 

INTERVENTION 
DÉCLARATION DI- sur la base de l 'art. 63 du Statut - 
DROIT D'- lorsqu'il s'agit de l'interprétation 

d'une convention (procédure prescrite, e t  déci- 
sion) 63 

REQUÊTE A FIN D'-introduite à raison de l'existence 
d'un intérêt d'ordre juridique 6 2  

INTRODUCTION DE L'INSTANCE 
COMPROMIS : 

Communications à faire par le Greffier lorsque 
la Cour est saisie d'une affaire introduite par - - 

Notification e t  contenu d'un - 40 (1) 

DATE DE RÉCEPTION de  l'acte introductif; date 
de l'inscription sur le rôle - 

DEMANDE D'AVIS COXSULTATIF, voir Avis consul- 
tatifs. 

DEMANDE E N  INDICATION DE MESURES CONSER- 
VATOIRES, voir Mesures conservatoires. 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE SOUMISE PAR 

REQUÊTE (prescription visant la présentation) - 
DEVANT LES CHAMBRES visées aux art .  26, 27 e t  

29 du Statut - 
INTERPRÉTATION D'UN ARRÊT (Demande en -) - 
PROCÉDURE PRESCRITE EN CAS DE DÉFAUT 53 
RECOURS contre une sentence rendue par une autre 

juridiction (acte introductif) - 
REQUÊTE (en matiére contentieuse) : 

Communications à faire par le Greffier lorsque 
la Cour est saisie de l'affaire 40 (2, 33) 

Demande reconventionnelle présentée sous 
forme de  requête séparée, e t  jointe à l'instance 
primitive - 

Notification e t  contenu d'une - 40 (1) 

Signature de  l'exemplaire original d'une - - 
REVISION D'UN ARRÊT (Demande en -) - 



JONCTION DES ACTES INTRODUCTIFS D'INS- 
TANCE 

JONCTION D'UNE EXCEPTION PRÉLIMI- 
NAIRE AU FOND D'UNE AFFAIRE 

JOURS FÉRIÉS, voir 1Vacances (généralités). 

JUGES (généralités). 
DISSENTIMENT, voir 0;binions dissidentes. 
ENGAGEMENT SOLENNEL DES -, voir cette rubrique. 
EXPRESSION D'OPINION ~ ~ O T I V É E  DE CHACUN DES 

- au cours des délibérations en Chambre du 
Conseil 

INCOMPATIBILIT~ de certaines fonctions avec la 
situation de juge, voir Juges «ad hoc in, et LJfem- 
bres de la Cour. 

MAJORITÉ DES -, voir ArrBts, Avis  consultatifs, 
et Scrutin. 

NOMS DES - qui ont pris part à l'élaboration d'un 
arrêt 

OPINION INDIVIDUELLE exposant les motifs d'un 
dissentiment, voir Opinions dissidentes. 

PRÉSÉANCE DES - d'après la date de leur élec- 
tion et d'après leur ancienneté d'âge 
(Voir aussi Préséance.) 

QUESTIONS POSÉES AUX PARTIES par les - au 
cours des débats 

QUESTIONS POSÉES AUX TEMOINS ET EXPERTS par 
les - 

QUORUM, voir Cour : Quorum. (Voir aussi Juges 
« ad hoc 11, et Membres de la Cour.) 

SIÈGES DES - (ordre (établi) 
TRAITEMENT, allocations et indemnités des - 

JUGES « A D  HOCII 
CONVOCATION DES - aux fins d'indication de 

mesures conservatoires 
DÉSIGNATION DE - : 

Comme membres des Chambres visées aux art. 
26, 27 et 29 du Statut 

Communication aux autres parties des notifi- 
cations concernant la - 

Conditions requises 

Dispositions générales 

En matière d'avis consultatifs, quand la ques- 
tion a trait à un différend actuellement né 

Plusieurs parties faisant cause commune ne 
comptent que pour une seule, pour l'appli- 
cation des disposii:ions relatives à la - 

Procédure prévue en cas de doute ou de contes- 
tation soulevée par les autres parties au sujet 
de la notification concernant la - 

ENGAGEMENT SOLENNEI. DES - aux termes de 
l'art. 20 du Statut 

Statut. 
- 

Règlement. 

63 



JUGES 11 AD HOC r (suite). 
INCOMPATIBILITÉ de certaines fonctions avec la 

situation de - 

INDEMNITÉ PAR JOUR DE FONCTIOPIS 

LES - NE SONT PAS COMPTÉS DANS LE CALCUL DU 

QUORUM 

PARTICIPATION a une décision dans des condi- 
tions de complète égalité avec leurs collègues 

PRÉSÉANCE DES -; leur rang suit celui des mem- 
bres de la Cour, dans l'ordre de l'ancienneté 
d'âge 

JUGES (MEMBRES DE LA COUR), voir Membres 
de la Cour. 

JURIDICTION OBLIGATOIRE DE LA COUR 
pour connaître de certaines catégories de différends 
d'ordre juridique ; déclaration d'acceptation 

Statut. R 2 g k m t .  

LANGUES OFFICIELLES DE LA COUR 
ACCORD prévoyant que toute la procédure aura 

lieu en une des langues officielles seulement 39 (1) 39 (1) 

AUTORISATION aux fins d'emploi d'une langue 
autre que les - 39 (3! 39 (3)  

58 (2) 
DÉCISION DE LA COUR (arrêt) : 

Prononcé en l'une seulement des langues offi- 
cielles 39 (1) - 

Rendue en français et en anglais ; texte faisant 
foi 39 (2) - 

FRAPIÇAIS (Le -) et l'anglais sont les - 39 (1, 2) 39 (2) 

MEMBRES DE LA COUR 
CONDITIONS REQUISES A FIN DE DÉSIGNATION 
CONGÉS DES -, voir Congés. 
CONSERVENT LE DROIT DE SIÉGER lorsqu'ils sont 

de la nationalité des parties en cause 
CONVOCATION DES - en cas d'urgence: 

Aux fins d'indication de mesures conserva- 
toires 

Pendant les vacances judiciaires 
DÉMISSION DES - 
DÉSIGNATION DE CANDIDATS en vue d'une élection : 

Choix des candidats 

Conditions requises 
Invitation adressée aux groupes nationaux par 

le Secrétaire général de la S. d.  3. 



MEMBRES DE LA COUR (suite). 
DÉSIGNATION D E  C A N D [ D A T S  ( S U Z ~ P )  : 

Liste des candidat:; : 
Dressée par le Secrétaire général de la S. d .  K., 

et soumise à L'Assemblée et au Conseil 
Le nom d'une personne qui ne figurait pas 

sur la - peut i)tre porté sur la liste de la 
commission m15diatrice aux termes de 
l'art. 1 2  du Statut 

Méthode A suivre lorsqu'un siège devient vacant 
Nombre de candidats présentés par chaque 

groupe national 
ÉLECTIOK DES - : 

En remplacement d'lin membre dont le mandat 
n'est pas expiré ail moment de son décès ou 
de sa démission 

Institution d'une commission médiatrice de 
l'Assemblée et du Conseil dans le cas où, après 
la troisième séance d'élection, il reste encore 
des sièges à pourvoir 

Majorité (La -) absolue des voix est requise 
Par l'Assemblée et le Conseil de la S. d. N. (pro- 

cédure) 

Par les membres de la Cour déjà nommés, dans 
certaines circonstances 

Participation à 1'- d'un État qui a accepté le 
Statut de la Cour mais qui n'est pas Membre 
de la S. d .  X. 

Procédure (généralités) 

Un ressortissant seulement de chaque État 
peut être élu 

ENGAGEMENT SOLENNEL DES - 

EXCLG'SION D'UN MEMBRE (procédure prévue) 
INCOMPATIBILITÉ DE CERTAINES FONCTIOXS avec 

la situation de membre de la Cour : 
Activités relatives aux affaires soumises à la Cour 
Fonctions politiques ou administratives et occu- 

pations de caractère professionnel 
Raison spéciale emp13chant un juge de partici- 

per à l'examen d'une affaire déterminée 
MALADIE, voir ci-dessoils « Participation aux tra- 

vaux de la Cour ». 
MEMBRE LE PLUS AGÉ: 

Exercice de la Présidence par le - en cas d'em- 
pêchement simultané du Président et du 
Vice-Président 

Voix prépondérante du - 
NATIONALITÉ DES - 

NOMBRE DES - 
(Voir aussi Cour : Composition, et ci-dessous 

« Quorum )).) 
PARTICIPATION AUX TRAVAUX DE LA COUR:  

Empêchement pour cause de maladie ou autre 
motif grave 

Membres dispensés de siéger 

Statut. 

4 (1)# 8 
I O ,  I I  

12,  14 
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MEMBRES DE LA COUR (sui te) .  Statut. 
PENSIONS DE RETRAITE ALLOUÉES AUX - 32 (7)  
PÉRIODE DE FONCTIONS DES -, voir ci-dessous 

((Terme du mandat des - ». 
PLACES CÉDÉES PAR LES - aux membres ou aux 

juges ad  hoc de la nationalité des parties en 
cause devant une des Chambres de la Cour 31 (4 )  

PRÉSÉANCE DES - d'après la date de leur élection 
et  d'après leur ancienneté d'âge - 
(Voir aussi Préséance.) 

PRÉSENCE DES -, voir ci-dessus ((Participation 
aux travaux de la Cour a. 

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES DES -, 
voir Privilèges. 

Q U O R U M  25 ( 2 ,  3 )  
RÉÉLIGIBILITÉ 13 ( 2 )  

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE VOYAGE AUX - 
dans les conditions à fixer par l'Assemblée de 
la S. d. N. 32 (7, 8 )  

REMPLACEMENT DES -, voir ci-dessous ((Terme 
du mandat des - ». 
(Voir aussi ci-dessus « Élection r.) 

RENVOI D'UN MEMBRE, voir ci-dessus « Exclusion r. 
TENUS D'ÊTRE A TOUT MOMENT A LA DISPOSITION 

D E  LA COUR 23 (3 )  
24 
25 (1. 2 )  

T E R M E  DU hIANDAT DES - : 
Achèvement d'une affaire dont l'examen a été 

commencé avant le - 13 ( 3 )  
Membres (Les -) de la Cour restent en fonc- 

tions jusqu'à leur remplacement 13 (3 )  
Période de fonctions visée par le Statut (Date 

du commencement de la -) 13 ( 1 )  
Remplaçant d'un membre dont le mandat n'est 

pas expiré ; date à laquelle les fonctions com- 
mencent à courir 15 

TRAITEMENT DES - 32 (I, 59 
8 )  

MÉMOIRE, voir Procédure écrite. 

MESURES CONSERVATOIRES 
DEMANDE EN INDICATION DE - (Procédure visant 

une -) - 

FONCTIONS DU PRÉSIDENT ; convocation de la Cour 
et mesures préparatoires - 

JUGES (1 AD HOC » C O K V O Q U ~ S  pour l'indication 
de -, si leur présence peut être assurée pour la 
date de l'audience - 

NOTIFICATION adressée aux parties et au Conseil 
de la S. d .  N., en matière d'indication de - 4 1  (2) 

POUVOIR DE LA COUR D'INDIQUER DES - 41 (1) 

PRIORITÉ accordée à une demande en indication 
de - - 



MESURES CONSERVA'COIRES (suite). . Statut. Rdglement. 

RÉVOCATION O U  MODIFICATION d'une décision por- 
tant  indication de - - 61 (7. 8) 

MOYENS D E  PREUVE, voir Preuve (Moyens de -). 
(Voir aussi Documents.) 

NATIONALITÉ DES ~IEI\.IBRES D E  LA COUR 
ET DU PRÉSIDEKT E N  FONCTIONS, voir 
~Metnbves de la  Cour, e t  Présidend. 

OPISIONS DISSIDESTES ; exposé de l'opinion 
individuelle, ou constatation de dissentiment 

ORDONNANCES D E  LA COUR 
DONNÉ D'ACTE, par voie d'ordonnance, d 'un arran- 

gement amiable ou d'un désistement - 68, 69 
POUR LA DIRECTION D U  PROCÈS 4 8 

- 
37 ( 2 ,  3) 

PUBLICATION DES - 2 2  

VISANT UNE E N Q U ~ T E  O U  UNE EXPERTISE - 57 (1) 

ORDRE DES î>LAIDOI6:IES, voir Procéduve orale. 

ORGANISATIONS INTECRSATIONALES directe- 
ment intéressées dans les affaires consultatives 66 (1), 85 (2) 

al 2 ; 
et (2) 

67 

P. 
PARTIES E N  CAUSE devant la Chambre de pro- 

cédure sommaire ; accord pour renoncer à la  pro- 
cédure orale - 72 (4) 

PARTIES E N  CAUSE devant la Cour plénière. 
ACCORDS E N T R E  LES - :  

Arrangement amiable ou désistement - 68, 69 ( 2 )  

Demande tendant à ce qu'une affaire soit portée 
devant une des Chambres visées aux art .  26, 
27 e t  29 du Statut - 71 (1) 

Ordre dans lequel les agents. conseils ou avocats 
doivent plaider - 5 1 

Relatifs à la langue dans laquelle aura lieu la 
procédure 39 (1) 39 (1) 

Relatifs a la présentation des pièces de la procé- 
dure écrite ainsi qu'aux délais afférents à la 
présentation de ces pièces - 37 (3) 

Visant des modifications ou additions à, appor- 
ter au règlenient dans une affaire déterminée - 31 

Visant la remise d'une affaire - 46 (3) 



PARTIES E K  CAUSE devant la Cour plénière (suite). Sfat i , f .  
ASSENTIMEST (OU défaut d'assentiment) d'une par- 

tie au sujet de la présentation d'un document 
nouveau après la fin de la procédure écrite 5 2 

CAUSE COMMUNE (Parties faisant -), voir Juges 
ad hoc : DBsignation. 

CONCLUSIONS DES -, voir Concl~~sions.  
DÉFAUT (partie en cause), voir Défaut. 
ÉGALITÉ DES - devant la Cour 35 (2) 

L'ARRÊT COMPREND L'INDICATION DES - - 
PRASIDENT (Le -) se renseigne auprès des - 

sur des questions se rattachant à la procédure - 

QUESTIONS P O S ~ E S  AUX - au cours des débats, 
et réponses 

R E P R ~ S E N T A N T  DIPLOMATIQUE à La Haye d'une 
partie en cause ; signature de la requête intro- 
duisant une affaire devant la Cour 

REPRÉSENTATION DES -, voir Agents, etc. 
SEULS LES ÉTATS OU Membres de la S. d. N. ont 

qualité pour se présenter devant la Cour; condi- 
tjons auxquelles celle-ci est ouverte aux autres 
Etats 

PENSIONS DE RETRAITE ALLOUEES AUX 
A'iEbIBRES DE LA COUR ET AU GREFFIER 

PIÈCES DE LA PROCEDURE ÉCRITE, voir 
Procédure écrite. 

PRÉSÉANCE DES RZEMBRES DE LA COUR ET 
DES JUGES «AD HOC 1) 

D'APRES LA DATE DE LEUR ÉLECTION et leur ancien- 
neté d'âge 

LORSQUE LES JC'GES PRENNENT LEUR ENGAGE- 
MENT SOLENNEL à la séance publique d'ouver- 
ture tenue après le renouvelleiilent intégral 
de la Cour 

ORDRE INVERSE de l'ordre établi par l'art. 2 du 
Règlement, suivi pour le vote qui détermine 
une décision prise en Chambre du Conseil 

PRÉSENTATION DES CANDIDATS EN VUE 
DES ÉLECTIONS, voir hfembres de la Cozw : 
Désignation des candidats, et Groupes nationaztx. 

PRÉSIDENCE (Exercice de la -) 
(Voir aussi Président : Fonctions.) 

PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DE PROCEDURE 
SORIMAIRE, voir Chambre de procédure som- 
maire. 

PRESIDENT DE LA COUR 
ACHÈVEMENT DES AFFAIRES COMMENCÉES au cours 

de son précédent mandat de juge 
ALLOCATION ANNUELLE SPÉCIALE DU - 
ANCIEN -; achèvement d'une affaire commencée 

avant l'expiration du terme de son mandat : 
Après l'élection du nouveau Président au cours 

de la période de fonctions du membre de 
la Cour 

Après le renouvellement intégral de la Cour 



PRÉSIUEXT DE LA COUR (sz~ite). Statut. 
AUTORISATION DC - aux fins de la correction 

d'une erreiir n1atérit:lle dans un document déposé 
con.cÉ (Le -) prévu par l'art. 23 (2) du Statut 

n ' ïst  pas pris en msnie temps par le Vice-Prési- 
dent et le - - 

ÉLECTIOX D U  - 21 (1) 
ELECTIOS D'UN SUCCIISSEUR D U  - dans le cas 

où celui-ci cesse de faire partie de la Cour avant 
le terine nortiial de ses fonctions - 

- ES FOIiCTIONS : 

Le ressortissant d'une partie en cause nc peut 
Ctre - - 

Vice-l'résident (Le --) reçoit iine allocation spé- 
ciale lorsqu'il exerce les fonctions de Président 32 (3) 

(Yoir aussi Vice-Pvéside~zt, e t  XIernbres de la  
Cozw : Jiembre 1~: plus âgé.) 

FOP*'CTIOSS D U  - 1  

Choix des assesseur:; techniques a désigner par 
la Cour - 

Conimunication de ;''acte introductif d'instance 
d'une affaire portée devant une cles Chambres 
de la Cour - 

Convocation des Chambres visées aux ar t .  26, 
2 7  et 29 du Statut - 

Convocation des juges ad hoc aux fins de l'indi- 
cation de mesures conservatoires, si leur pré- 
sence peut être assurée pour la date fixée 
pour l'audience - 

Convocation des membres de la Cour - 

Dates e t  heures (Le;; -) des séances plénières 
e t  la date de  la première séance d'une Charn- 
bre de la Cour sont fixées par le Président - 

W b a t s  (Les -) sont dirigés par le Président 
en fonctions 45 

Délai (Le -) dans lequel doit être notifiée la 
désignation d'un juge ad hoc est fixé par le 
Prksident - 

Deinande adressée pair le Président à un ou deux 
niembres d'une Chambre de la Cour en vue 
d'obtenir qu'ils cetient leur place aux rnem- 
bres ou aux juges ad hoc de la nationalité 
des parties en cause 31 (4) 

Direction des travaux et  des sessions de la 
Cour - 

Exercice de la présidence en cas d'empêchement 
ou d'absence du ]Président, ou en l'absence 
de désignation d'un successeur de celui-ci - 

1.a présidence doit rester assurée de façon per- 
manente au siège de la Cour - 

Le Président préside tie plein droit toute Cham- 
bre dont il est élu membre - 

I I ,  12 
13 



PRÉSIDENT DE LA COUR (suite). 
FONCTIONS DU - (suite) : 

Mesures préparatoires prises par le en 
attendant la réunion de la Cour à fin d'indi- 
cation de mesures conservatoires 

Préside les séances plénières 
Remise d'une affaire (procédure en cas de 

demande présentée par les parties d'un com- 
mun accord, ou à défaut d'accord) 

MOTIFS (Les -) empêchant un juge de participer 
aux travaux de la Cour doivent être commu- 
niqués au - 

NATIONALIT* DU - (lorsque le Président est ressor- 
tissant d'une partie en cause, il cède la prési- 
dence) 

POUVOIRS EXERCES PAR LE - lorsque la Cour 
ne siège pas 

PRÉSIDENCE CÉDÉE PAR LE - : 
Lorsque l'examen d'une affaire, commencé 

avant sa période de fonctions, est encore 
en cours 

Lorsqu'il est ressortissant d'une des parties en 
cause 

RÉÉLIGIBILITÉ 
RÉSIDE AU SIÈGE DE LA COUR 

R ~ L E  (Le -) général des affaires est dressé et 
tenu à jour sous l'autorité du - 

SIGNATURE PAR LE - : 
Des avis consultatifs 
Des arrêts 
Des procès-verbaux des débats 

T E R M E  DU MANDAT DU - : 
Élection d'un successeur dans le cas où le Pré- 

sident cesse de faire partie de la Cour avant 
le terme normal de son mandat 

Élection pour trois ans 
Exercice de la présidence dans une affaire com- 

mencée avant l'expiration du - 
VOIX PRÉPONDÉRANTE DU - en fonctions 

PRÉSIDENTS DES CHAMBRES SPÉCIALES, 
voir Chambres de la Cour. 

PRESSE ; renseignements donnés à la - par le Gref- 
fier 

Statut. 

66 (1). 
al. 2 ; 
et (2) 



PREUVE (Moyens de -). Statu/. 
COMPTE RENDU STI~NOGRAPHIQUE DES DÉPOSITIONÇ - 
CORRECTION du compte rendu des dépositions sous 

le contrôle de la Cour - 
DISPOSITIONS A P R E N D R E  en vue de l'établisse- 

ment des preuves 48 

ÉTABLISSEMENT DES - SUR LES LIEUX; audition 
de témoins ou d'experts en dehors de la Cour 

EXCEPTION PRÉLIMIXAIRE (Procédure visant une -) 
EXPERTISE, voir cette rubrique. 
NOTIFICATION à adresser à d'autres personnes 

(lue les agents, conseils e t  avocats 
OPPOSITION faite à la production d'un nouveau 

clocument après l'expiration de délais détermi- 
nés, voir Documi?nts (généralités). 

PRODUCTION DES - :  
Audition des parties avant ou après la - 
Demande adressée par la Cour aux agents avant 

tout débat 
Devant la Chambre de procédure sommaire 
Instance en recours contre une sentence ren- 

due par une juridiction 
Renseignements foilrnis par chaque partie en 

temps utile avant l'ouverture de la procé- 
dure orale 

Sur des points de fait au sujet desquels les par- 
ties ne sont pas d'accord 

T R A D r C T I O N s  

(Voir aussi Documents, Procédure écrite, et  Pro- 
cédure orale.) 

PRIOHITÉ (Décision prise de traiter une affaire 
par -), voir .doaires : Ordre, etc. 

PRIVILÈGES ET I M ~ I U N I T É S  DIPLOMA- 
TIQUES DES MEMBRES DE LA COUR 

PROCÉDURE CONSULTATIVE 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

EXPOSBS ÉCRITS 

PROCÉDURE CONTENTIEUSE ; dispositions géné- 
rales 

PKOCÉDURE DEVANT i,A COUR, voir Cour : 
Procédure. 
(Voir aussi Puocédzcre co?zsn.ltatiue, et Procédure 

conteiztieuse.) 

PROCÉDURE ÉCRITE 
C H A M B R E  D E  PROC*DUF:E S O n l M A I R E  

65-68 
66 (1) 

al. 2 
et 3 : 
et (2) 

66 (1)  
al. 2 

et 3 ; 
î t  (2) 

83 
Règlement. 

60 ( 1 )  



PROCÉUUKE GCKITE (suite). 
COMMGXICATION DES PIÈCES DE LA -: 

A la partie intervenante, aux termes <le l'art. 63 
du Statut 

Au public (autorisation rendant accessibles 
les pièces dans une affaire déterminée) 

Chambre de procédure sommaire 
Décision de tenir les pièces à la disposition 

d'un gouvernement qui n'est pas partie en 
cause 

Directeur (Le -) du Bureau international du 
Travail reçoit communication des pièces affé- 
rentes aux affaires concernant le travail 

Dispositions générales (en matière contentieuse 
et en matière consultative) 

CONTRE-MÉMOIRE (Présentation et contenu dit -) 

(Voir aussi Date de réception d ' u n  acte.) 
DÉLAIS, voir cette rubrique. 
DÉPÔT (Le -) d'exemplaires supplériientaires 

des pièces de la - peut être exigé par le Pré- 
sident 

DOCUMENTS A L'APPUI DE LA -, voir Docntme~~ts. 
DUPLIQUE 

EN M A T I ~ R E  CONSULTATIVE 

EXCEPTION PRÉLIMINAIRE 

FORME et ordre de présentation des pièces de la - ; 
dispositions générales en matière contentieuse 
et  en matière consultative 

IMPRESSION DES PIÈCES DE LA - 
INSTANCE INTRODUITE PAR COMPROMIS 

INSTANCE INTRODUITE PAR REQUÊTE 

INTERPRÉTATION D 'UN ARRÊT 
INTERVENTION aux termes de I'art. 62 du Statut 

COPIE CERTIFIÉE C O N F O R ~ I E  43 (.1) 
CORRECTION d'une erreur mat6rielle dans un docu- 

ment déposé - 
DATE à laquelle une pièce doit être déposée 43 (3) 

INTER\:ENTION aux termes de l'art. 03 tlu Statut - 
LANGUE DONT I L  EST FAIT USAGE 39 

MÉMOIRE (Présentation et contenu du -) - 

NOMBRE D'EXEMPLAIRES DES PIÈCES DE L A  - 

(nombre usuel, et ex. supplémentaires) - 
RÉPLIQUE - 
REVISION D'UN AKRÊT - 
TRADUCTION DES PIECES DE LA - - 



PROCÉDUIIE ORALE S t a t ~ ~ t .  Règlement. 
A DÉFAUT D'ASSENTIMENT donnC par une partie 

à la production d'un nouveau document par 
l'autre partie aprè? la fin de la procédure écrite 5 2  

AFFAIRE EN ÉTAT - 
48 ( 2 )  

45 
47 (1) 

AUDIENCE (LI-) est publique à défaut d'une déci- 
sion de la Cour ou d'une demande des parties 
en sens contraire 

AVAXT L'INDICATIOX DES RIESURES CONSERVA- 

TOIRES 

A V A N T  QUE LA COUR O R D O N N E  UNE ENQUATE OU la 
production d'un mpport d'experts 

CHAMBRE DE PROCÉD~JRE SOMMAIRE faculté pour 
la - de demander aux parties des explications 
verbales 

CHAQCE PARTIE donne en tenips utile des rerisei- 
grienients concernarrt les moyens de preuve qu'elle 
entend produire 

CLOTUKE DES DÉBATS 

coniP.rb; R E N D U  STÉNOGRAPHIQUE BE LA - - pour 
chaque audience, y compris les dépositions 

DATE I I ' O U V E R T U R E  DE LA - 

DÉCISIOX déterminant si les parties doivent plaider 
avant ou après la production des moyens de preuve 

DIRECTION (La -) des débats incombe au Président 
(en fonctions) 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

DROIT pour la Cour de refuser l'acceptation (Ic nou- 
velles dépositions aprCs l'expiration du délai fixé 

EX ~ I A T I E R E  COXSULTATIVE 

EXCEPTION PRÉLIMINAIRE 

I N ~ ~ E R P R É T A T I O N  D'UN ARRÈT 
INTERVENTION aux te.rines de I'art. Or du Statut 

(requête) 
IXTERVENTION aux termes de l'art. 63 du Statut 
O R D R E  dans lequel la Cour traite les affaires ; règle 

générale e t  exceptions 
O R D R E  dans lequel les agents, conseils ou avocats 

sont appelés à prendre la parole 
PI-AIDOIRIES ET D*CLP.RATIONS : 

(:orrection e t  revision des - sous le contrôle 
de la Cour 

lles agents, conseil:; e t  avocats 

46 
66 ( 1 ) .  

al. 2 

52 
66 ( l ) ,  - 

al. 2 e t  3 ; 
1- t  (2) 
- 

- 
6 2  (1, 5) 
79 (4) 

51 (1) 
Traduction des - - .58 (1, 2) 

PKIORITÉ accordée à une affaire en raison de circon- 
stances particulières - 46 (1, 2) 

SI (2) 
PROCÈS-VERR.~UX DES DÉBATS, voir PVOL~S- t7e~bat lx .  
P R O l > C C T I O N  DE DOCUI\IENTS XOL'VEAUX après la 

fin de la procédure &:rite 52 46 



PROCÉDURE ORALE (suite). 
QUESTIONS POSÉES AUX PARTIES au cours des débats 
QUESTIONS POSÉES AUX TÉMOINS ET AUX EXPERTS 
REMISE D E  LA - 
RENVOI de l'ouverture ou de la continuation des 

débats 

PROCÉDURE SOMMAIRE, voir Chambres de la 
Cour : Chambre de procédure sommaire. 

I'ROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES 
DÉLIBÉRATIONS en Chambre du Conseil en matière 

contentieuse e t  en matière consultative 
RÉDIGÉS SOUS LA RESPONSABILITÉ DU GREFFIER 

SÉANCES PUBLIQUES : 
Caractère authentique de ce procès-verbal 
Compte rendu sténographique de la procédure 

orale joint aux procès-verbaux 
Contenu du procès-verbal 
Établissement et signature 
Impression et publication 

I'UBLICATIONS DE LA COUR (recueil imprinib 
des arrêts, avis consultatifs et  ordonnances) 

QUESTIONS POSÉES AU COURS D E  LA PROCÉ- 
DURE ORALE, voir Procédure orale. 

QUORUM, voir Cour, J u g e s  ad hoc, et  hle~nbres 
de la Cour. 

RADIATION D'UNE AFFAIRE DU RÔLE GÉNÉ- 
RAL, voir A flaires : Arrangements amiables et 
désistements. 

Statut. 
- 

5' - 

RECOURS EXERCÉS DEVANT LA COUR contre 
une sentence rendue par une autre juridiction 
(procédure) - 

RECUEIL IMPRIRIIÉ DES ARRÉTS, AVIS CON- 
SULTATIFS ET ORDONNANCES, voir Publi- 
cations de la Cour. 

RÈGLEMENT D E  LA COUR 
AUDITION DES TÉMOINS ET EXPERTS ; cette audition 

s'effectue dans les conditions que fixe la Cour dans 
le - 51 

CHAMBRES SPÉCIALES UE LA COUR 26 (3) 
27 (3) 

COUR (La -) détermine par un règlement le mode 
suivant lequel elle exerce ses attributions 30 

LE TEXTE ADOPTÉ LE I I  III  36 abroge les textes 
adoptés antérieurement à cette date - 

PROCÉDURE SOMMAIRE 30 

REMISE D'UNE AFFAIRE, voir '4 flaires : Ordre 
dans lequel la Cour traite les -. 



RENSEIGNEMENTS I2OURNIS PAR L E  GREF- #tatuf. R2glenaat. 
F I E R  concernant l'activité de  la Cour, y compris 
toutes indications publiées dans la presse - 21 (3, 4) 

RENVOI DES DÉBATS, voir Procédure orale : Ken- 
voi. 

RENVOI D'UN MEMBRE D E  LA COUR, voir 
Menzbres de ln Couv : Exclusion. 

RÉPLIQUE, voir Procédure écrite. 

REPHÉSENTANT DIPLOMATIQUE D'UNE PAR- 
T I E  .A LA HAYE ; signature par le -- de I'exem- 
plaire original d'une requête ou,  suivant le cas, 
légalisation par le - de la signature apposée au bas 
de cette requête - 32 (3) 

REIJRÉSENTATION DES GRANDES FORMES 
D E  CIVILISATION e t  des principaux systèmes 
juridiques du monde au sein de  la Cour et  dans les 
Chanibres de celle-ci 9 

26 (2) 
27 (2) 

REQCÈTE A FIN D'AVIS CONSULTATIF, voir 
Avis cons~dtatifs. 

REQUÊTE PORTÉE DEVANT LA COUR E N  
MATIGRE CONTEK'TIEUSE, voir Introdztction 
de I'i~îsta~zce. 

RETK.4 IT  D'UXE AFFAIRE. voir A/Jaires : Arran- 
genieiits amiables e t  désistements. 

REVISIOX D'UN ARRET, voir Arrits. 

~ 0 ~ 1 . :  GÉNÉRAL 
ÉTABLISSE~IENT D U  - - 20 (1) 
O R D R E  (L9-j des affaires en état  est determiné par 

le rang qu'elles occupent au - - 
- 

46 (1) 
R r R R l Q U E S  DU - 20 (2p 3) 

SCEAUX ET CACHETS D E  LA COUR - 23 (1) 

SCRUTIN 
A LA VAJORITÉ ABSOLIJE - 7 (2) 

9 (4) 
14 (3) 
24 ('1 

DÉCISIONS prises la niajorité des juges présents 55 ( r )  30 (5) 
84 ('1 

DÉLIRÉRA.TIONS en Charnbre du Conseil : 
rlrrèts et  avis consull:atifs - 30 (4. 

5. 6) 
84 ('1 

Conditions visant la lormulation d'une question 
destinée à être mise aux  voix - 

- 
30 (4) 

Questions administratives 30 (8) 
UNANIMITÉ (LI-) des voix est  requise aux  fins de 

l'exclusion d'un mem'bre d e  la Cour 18 6 



SCRUTIN (suite). Statut. 

VOIX PRÉPONDÉRANTE, voir cette rubrique. 
VOTE A U  - SECRET - 

SÉANCES D E  LA COUR (généralités), voir Coztr : 
Délibérations en Chambre du Conseil ; id., Séances. 
(Voir aussi Séances publiqzdes, e t  Procédure orale.) 

SÉANCES PUBLIQUES 
AUDIENCE (L'-) est publique à défaut d'une déci- 

sion de la Cour ou d'une demande des parties 
prévoyant le contraire 

DATE (La -) et l'heure fixées pour les - est publiée 
dans la presse 

DES CHAMBRES visées aux art .  26, 27 et  2 9  du Statut 
- D'OUVERTURE (tenue a p r h  le renouvellement 

intégral de la Cour) 
ENGAGEMENT SOLENNEL P R I S  E N  - : 

Assesseurs techniques 
Experts 
Greffier e t  Greffier-adjoint 
Interprètes nommés par les parties en cause 
Juges ad hoc 
Membres de la Cour 
Séance spéciale tenue a p r k  l'6lection ou la dési- 

gnation d'un juge, en vue de cette déclaration 
Témoins 

LECTURE DES ARRÊTS EN - 

LECTURE DES A V I S  CONSULTATIFS E N  - 
(Voir aussi Procédz~re ovale.) 

SIÈGE D E  LA COUR. voir Cour. 

SIÈGE DES JUGES (Ordre établi pour les -) 

SOCIÉTI? DES NATIONS 
ASSEMBLÉE DE LA - : 

Décide, sur la proposition du Conseil, la tnanikre 
dont les frais de la Cour doivent être supportés 

Demande d'avis consultatif adressée par 1'- 
Élection des membres de la Cour par 1'- 

Règlement (Le -) adopté par 1'- fixe les condi- 
tions afférentes à l'allocation des pensions et  
au remboursement des frais de voyage des 
membres de la Cour et  du Greffier 

Traitenient (Le -) du Greffier est fixé par 1'- 
sur la proposition de la Cour 

Traitements (Les -), allocations e t  indemnités 
des juges sont fixés par 1'- sur la proposition 
du Conseil 

46 
66 (1). 

al. 2 



SOCIÉTÉ DI<S _\;ATIONS (suite). Statut. 

COBIMISSION RIÉDIATRIC~:  de l'Assei~it>lée e t  di1 
Conseil constituee en vue de choisir un noni i pré- 
senter pour chaque i;ifige non pourvu au sein de la 
Cour 12 (1 ,  2) 

COXSEIL DE LA - : 
Ilenlande d'avis consultatif adressée par Ir - 0.5 (1 )  
Élection des menibres de la Cotir par le -- 4 (1)  

8, I O  

I I  

1 2  (1, 2 )  

' 4  
Indication (L'--! des riiesures conservatoires est 

immédiatenient notifiée au - 47 ( 2 )  
Résolution du - en date du r 7  mai i q r z  (décla- 

ration d'acceptation de la compétence de la 
Cour par les Éta ts  non-SIernbres de la S. d .  X.) 35 (2) 

ETATS SON-BIER.IBRES LIE LA -, voir Etats, etc. 
JURIDICTION (La -) i établir par la - aux ternies 

d'un traité ou d'une convention doit être 13. Cour 37 
IIEBIBRES DE LA - : 

('our (La -) est ouverte aux - 34 
35 ( 1 )  

I h t e  d'assesseurs tecliniques coniposée de noins 
présentés par les .- 20  (3) 

'7 (3) 
Xotifications envoyées aux - ( i t~ t ev  uIZ'LZ) 40 (3) 

66 ( 1 )  

l'resetitation, par les groupes nationaux de la 
Cour d'Arbitrage, de listes de candidats aux 
tins de l'élection ,des - 

PACTE L>F; LA - ; ar t .  14 
SECRETAIRE GÉNÉRAL DE LA - : 

Cornniunication au - d u  texte d'un avis consul- 
tatif 

Déniission (1.a -) d'un iriembre de la Cour est 
notifiée au - 

Informé ofticiellenient par le GreFtier de I'cxclu- 
sion d'un ineiiibre de  la Cour 

Notification adressée au - relativement à la lec- 
ture d'un avis consultatif en séance publique 

Notifications e t  comi~iuriications faites par le - 
au sujet des élections des membres de la Cour 
et du remplacenient des nieinbres de celle-ci 

Signature d'une requéte fin d'avis consiiltatif 
par le - agissant eii vertu d'instriictioris tie 
l 'hssenihlé~ ou du Conseil 

89 
Règlement. 

36 e t  
annexes 



ÇYSTÈXIES JURIDIQUES REPRÉSEN-~És AU statut. ItPglement. 
SEIN DE LA COUR ET DANS LES CHAMBRES 
DE CELLE-CI Y - 

26 (2) 
27 ( 2 )  

T É ~ I O I N S  
AUDITION DES - : 

En dehors de la Cour 

Interrogation par les agents, conseils e t  avocats, 
sous l'autorité du Président 

Questions posées aux témoins par le I'résident 
et par les juges 

CORRECTION DES DÉPOSITIONS DES -- 
COUR (La -) peut inviter les parties R présenter 

des - 
DEVAXT LA CHAMBRE DE PROCÉDURE SOMMAIRE 

ENGAGEMENT SOLENNEL DES - 

INDEMSITÉS DES - qui se présentent sur l'initiative 
de In Cour 

NOTIFICATIONS (Les -) à adresser aux - par la 
Cour o n t  envoyées directement au gouvernement 
de 1'Etat intéressé 

RENSEIGNEMENTS donnés par une partie concernant 
les - qu'elle désire faire entendre 

TRADUCTION DES DÉPOSITIONS DES - 

TRADUCTION DES PIÈCES ET DES DOCU- 
MENTS 

TRADUCTIONS ORALES 
DE L'UNE DANS L'AUTRE DES LANGUES OFFICIELLES 

DE LA COUR 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS ET EXPERTS 

D'UNE LANGUE AUTRE QUE LE FRANÇAIS OU L'AN- 
GLAIS dans l'une ou l'autre des langues off~cielles 

ExGAGEniExT SOLENNEL à prendre par les interprètes 
nommés par une partie 

TRAITÉ (Interprétation d'un -), voir Co~zcention 
i~zternatzoizale. 

TRAITE.\IEKTS DES MEMBRES DE LA COUR 
ET D U  GREFFIER, voir Grefier de la Cour, et  
Met,zbres de la Cour. 

TRAKSIT ET COMMUNICATIONS (Affaires concer- 
nant le -) ; conditions dans lesquelles la Cour 
statue 
(Voir aussi Chanzbves de Ia Cour.) 

TRAVAIL (Affaires concernant le -) ; conditions dans 
lesquelles la Cour statue 
(Voir aussi Chnnzbres de la Cour.) 



VACANCES (généralités). 
DE N O Ë L  ET DE PÂQUES, voir Vacances j t td ic~aives .  
DES MELIBRES DE LA COLTR, voir Congés, et  Vacarzces 

?zcdiciaires. 
I j E  G R E F F I E R ,  voir &efjb'. 
J O V R S  FÉRIÉS 

VACANCES JUDICIAIRES 

VERSAILIXS (Traité di: -. 28 VI 1 9 ) .  

PARTIE X I I  ( h r t s ,  Voies d'eau, Voies ferrées) 
PARTIE XIII  (Travail) 

VICE-PHÉSIDENT DE LA COUR 
ALLOCATION SPÉCIALE ATTRIBUÉE A U  - pour chaque 

jour où il remplit les fonctions de Président 
ANCIEX - ; exercice, dans certaines conditions, de 

la présidence par l'ancien Vice-Président 
CONGÉ (Le -) prévu par l'art. 23 (2)  du Statut 

n'est pas pris en même temps par le Président et 
le - 

ÉLECTION D U  - 
É L E C T I O N  D'UN SUCCES:;EUR D U  - dans le cas où 

celui-ci cesse de faire partie de la Cour avant le 
ternie normal de ses fonctions 

EXERCICE DE LA PRESII)ENCE PAR LE - 

MEJIBRE (LE - )  DE LA COUR T.E PLUS . i c É  doit rem- 
placer le Président et le - en cas d'empCclie- 
ment de l'un et de l'autre 

NATIONALITÉ D U  - (lorsque le - est ressortissant 
d'une partie en cause, il ne peut exercer la prési- 
dence) 

PRÉSIDE DE PLEIX DROI,T TOUTE CHAMBRE DOXT IL 

EST É L U  M E M B R E .  et dont le Président n'est pas 
iiieni bre 

RÉÉLIGIBILITÉ 

S I È G E  a LA DROITE DU PRÉSIDENT 

T E y h I E  D U  M A N D A T  D U  -- : 
Election d'un successeur dans le cas où le Vice- 

Président cesse de faire partie de la Cour avant 
le terme normal de son mandat 

Élection pour trois ans 

DU M E M B R E  D E  LA C O U R  L E  P L U S  . ~ G É  
D U  PRÉSIDEXT E N  F O N C T I O N S  



CHAPITRE III  

I) Co?~zpétence ratione materiai. 
L'article 36 du Statut dispose, dans son alinéa premier, que 

la compétence de la Cour s'étend à toutes affaires que les 
Parties lui soumettront ainsi qu'à tous les cas spécialement 
prévus dans les traités et conventions en vigueur. 

Pour les affaires que les Parties soumettent, par accord 
spécial, à la Cour, la pièce introductive d'instance est l'acte 
portant notification du compromis où est stipulé l'accord. Afin 
que la Cour soit valablement saisie, la notification doit être 
faite par toutes 1e:s Parties, à moins qu'il ne résulte d'une 
des stipiilations du compromis que la Cour puisse connaître 
de l'affaire après notification par l'une des Parties seulement l .  

Le tableau ci-dessous donne la liste des affaires qui ont été 
introduites par un compromis ; y sont également indiquées les 
Parties à l'affaire ainsi que la date du compromis. 

AFFAIRES INTRODUITES PAR COMPROMIS 

No du  Intitulé de I'affaire. rôle gén. 
Date du 

Parties à l'affaire. compromis, 

I I  Interprétatioiî du para- Bulgarie et Gréce 18 III  24 
graphe 4 de l'annexe 
suivant l'article 179 
du Traité de Neuilly 

1 Il y a lieu de mentionner ici qu'à plusieurs reprises la Cour a reconnu, à 
propos d'affaires a elle soumises par requête unilatérale, que sa compétence 
pouvait être établie par le moyen d'un accord intervenu entre les Parties au 
cours de la procédure, l'acceptation de la juridiction de la Cour n'étant pas 
soumise par le Statut à l'observation de certaines formes comme, par exemple, 
l'établissement d'un compromis formel préalable. Voir, à ce sujet, E IO, p.  3 1 ,  
note. 

2 Pour la liste des affaires introduites par requête unilatérale, voir pp. 103-104, 
et pour la liste des affaires consultatives, pp. I 13-1 15. 



No du 
rôle gén. Intitulé de  l'affaire. Parties à l'affaire. 

Date du 
compromis. 

24 Affaire du Lotus France et Turquie 12 x 26 
32 Zones franches de la Haute- France et Suisse 30 X 24 

Savoie et du Pays de Gex 
33 Emprunts fédéraux bré- Brésil et France 27 VIII 27 

siliens émis en France 
34 Emprunts serbes émis en France et Yougo- 19 IV 28 

France slavie 
36 Juridiction territoriale de Allemagne, Danemark, 30 x 28 

la Commission interna- France, Grande-Breta- 
tionale de l'Oder gne, Suède, Tchécoslo- 

vaquie, et Pologne 
46 Eaux territoriales entre Italie et Turquie 30 v 29 

Castellorizo et l'Ana- 
t olie 

59 Affaire franco-hellénique France et Grèce 15 VII 31 
des phares 

61 Affaire Oscar Chinn Belgique et Grande- 13 IV 34 
Bretagne 

Compétence Pour ce qui est des traités et conventions en vigueur, ceux 
en vertu de qui sont parvenus à la connaissance de la Cour sont rassem- 
traités et de blés dans une publication spéciale intitulée: Collection des 
conventions. Textes régissant la compétence de la Cour, dont la quatrième 

édition, mise à jour et complétée, a paru au début de 1932 l. 
La Collectio~z (qui contient aussi le texte d'actes non encore 
entrés en vigueur) se fonde exclusivement sur deux ordres de 
données officielles : publications officielles soit de la Société 
des Nations et des organes de celle-ci, soit des gouvernements; 
communications directes émanant de ces mêmes sources. Les 
actes ayant pour objet le règlement pacifique des différends 
sont reproduits intégralement dans la Collection, qui donne sim- 
plement des extraits pertinents des autres actes. 

A ce propos, il y a lieu de signaler qu'à la date du 24 mars 
1927 le Greffier de la Cour a demandé à tous les gouvernements 
admis à ester devant la Cour de communiquer régulièrement 
au Greffe le texte des nouveaux accords par eux conclus 
et contenant des dispositions relatives à la juridiction de la 
Cour. Cette communication fu t  rappelée à ceux des gouver- 
nements qui n'y avaient pas encore répondu à la date du 

' La première édition de cette publication a paru le I j  mai 1923 (Série D, 
no 3).  La seconde édition est datée de juin 1924 (Série D, no 4), e t  la troi- 
sième du 15 décembre 1926 (Série D, no j). La quatrième édition porte la 
date du 31 janvier 1932 (Série D, no 6) ; des addenda à cette édition consti- 
tuent les chapitres X des Huitième, Neuvieme, Dixième e t  Onzième Rapports 
annuels, ainsi que du présent volume. 



5 juin 1928 l. Le 15 juin 1936, avaient accepté cette suggestion 
les Etats  suivants (par ordre alphabétique) : Union sud-afri- 
caine, Allemagne, États-Unis d'Amérique, Autriche, Belgique, 
Brésil, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  d'Irlande du Nord, 
Chili, Chine, Colom.bie, Danemark, Égypte, Équateur, Espagne, 
Estonie, Finlande, France, Hongrie, Inde, Italie, Lettonie, 
Lithuanie, Luxemblourg, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle- 
Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne (pour la Pologne 
et pour la Ville libire de Dantzig), Siam, Union des Réipubliques 
soviétistes socialistes, Suède, Suisse, Tchécoslovaqiiie, Turquie, 
Venezuela. 

Les actes parvenus à la connaissance du Greffe au 15 juin 
1936 peuvent être répartis en plusieurs catégories : 

A. - Traités de paix.  (Voir E 3, p. 40.) 

B. - Dispositions relatives à la  protection des minorités. 
(Voir E 3, pp. 40-41 ; E 9, P. 59.) 

C .  - lMandats confiés à certains Membres de la  Société des Nations 
sur quelques colonies et territoires, en  vertu de l'article 22 d u  Pacte 

de la Société des Nations. (Voir E 3, pp. 42-43.) 

D. - Accords généraux internationaux. (Voir E 3,  pp. 43-46 ; 
E 4, P P  76-77 ; E 5, pp. 90-91 ; E 6, p. 96 ; E 7, p. 106; 
E 8, p. j6  ; E 9, pp. 59-60 ; E IO, pp. 33-34 ; E II, p. 39.) 

Lors de sa 19me Session, tenue à Genève en juin 1935: la 
Conférence internationale du Travail a adopté les conventions 
suivantes : 

Convention concernant l'emploi des femmes aux travaux 
souterrains dans les mines de toutes catégories. 

A la date du 5 octobre 1931, en vue de la préparation de la quatrième 
édition de la Collection, le Greffier adressa une nouvelle communication spé- 
ciale aux gouvernements de tous les États admis à ester en justice devant 
la Cour (voir E 8, p. ij.5). 

2 Voir pp. 388-422 du présent volume la liste de ces actes par ordre 
chronologiquc. 

3 L'article 423 du Trait6 de Versailles et les articles correspondants des 
autres traités de paix idonnent compétence à la Cour pour apprécier, entre 
autres, toutes questions ou difficultés relatives à l'interprétation des conven- 
tions conclues, après la mise en vigueur du traité et en vertu de la partie 
intitulée ( i  Travail », par les Membres de l'organisation internationale du 
Travail. (Voir E 3, pp. 45-46 ; E 4, p. 77 ; E j, p. 91 ; E 6,  p. 9 6 ;  E 7, 
p. 108 ; E 8, p. 5 7 ;  E 9,  p. 60, et  E 10, p. 34, les conventions adoptées au 
cours des dix-sept premières Sessions de la Conférence du Travail.) 



Convention (revisée) limitant la durée du travail dans les 
mines de charbon (1935). 

Convention concernant la réduction de la durée du travail à 
quarante heures par semaine. 

Convention concernant l'établissement d'un régime interna- 
tional de conservation des droits dans l'assurance invalidité- 
vieillesse-décès. 

Convention concernant la réduction de la durPe du travail 
dans les verreries à bouteilles. 

E. - Traités politiqztes (d'alliance, dc commerce 
et de navigation) et divevs. 

Dans le Quatrième Rapport annuel (pp. 77-81), le Cinquième 
Rapport annuel (pp. 91-92), le Sixième Rapport annuel (pp. 97- 
98), le Septième Iiapport annuel (pp. 106- IO^), le Huitième 
Rapport annuel (pp. 57-58)> le Neuvième Rapport annuel (p. 60), 
le Dixième Rapport annuel (p. 3 j )  et le Onzième Rapport 
annuel (p. 40) a été donnée la liste des accords de cet ordre 
parvenus à la connaissance du Greffe au I j  juin 1935. A la 
date du 15 juin 1936, il y a lieu d'y ajouter les suivants, qui, 
avec ceux qui sont énumérés dans les Quatrième, Cinquième, 
Sixième, Septième, Huitième, Neuvième, Dixième et Onzième 
Rapports, concernent quarante-cinq Puissances : 

Convention d'établissement entre la Roumanie et la Suisse. 
- Bucarest, 19 juillet 1933. 

Accord commercial entre le Royaume-Uni et la Pologne. - 
Londres, 27 février 1935. 

Résolution concernant les responsabilités découlant de la 
guerre du Chaco (Bolivie-Paraguay) contenue dans un procès- 
verbal signé à Buenos-Ayres, 2 octobre 1935. 

F. - Actes et conventions divers sur le transit, les voies 
navigables et les communications en général. 

Dans le Troisième Rapport annuel (pp. 49-50), le Quatrième 
Rapport annuel (p. 81), le Cinquième Rapport annuel (p. 92). 
le Sixième Rapport annuel (p. 98), le Septième Rapport annuel 
(p. 107)~ le Huitième Rapport annuel (p. 59), le Neuvième 
Rapport annuel (pp. 60-61), le Dixième Rapport annuel (p. 35) 
et le Onzième Rapport annuel (p. 41) a paru la liste des actes 
et conventions divers sur le transit, les voies navigables et les 
communications en général, parvenus au Greffe le 15 juin 1935. 

Au 15 juin 1936, il y a lieu d'y ajouter l'acte suivant : 
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Convention relative à l'établissement et à l'exploitation des 
lignes régulières de transport aérien entre la Roumanie et la 
Tchécoslovaquie. -- Bucarest, 20 juin 1930. 

G. - Tra i f é s  d'arbitrage et de conciliation. 

Dans le Quatrième Rapport annuel (pp. 81-85), le Cinquième 
Rapport annuel (p. 93), le Sixième Rapport annuel (p. 98), 
le Septième Rapport annuel (pp. 108-1091, le Huitième Rap- 
port annuel (pp. 59-62), le Neuvième Rapport annuel (p. 61), 
le Dixième Rapport annuel (p. 36) et le Onzième Rapport 
annuel (p. 41) a été donnée la liste complète des actes de 
cette nature venus à la connaissance du Greffe à la date du 
I j juin 1935. 

A la date du 15; juin 1936, il y a lieu d'y ajouter les sui- 
vants, qui, avec ceux qui sont énumérés dans les Quatrième, 
Cinquième, Sixième, Septième, Huitième, Neuvième, Dixième et 
Onzième Rapports annuels, concernent quarante Puissances : 

Traité d'arbitrage, de règlement judiciaire et de conciliation 
entre la Norvège et le I'enezuela. - La Haye, 13 mai 193j. 

Renouvellement de la Convention d'arbitrage du 25 octobre 
1905 entre, d'une part,  le Kograiime-Uni, l'Australie, lc Canada 
et la Nouvelle-Zélande, et ,  d'autre part,  l'Islande. - Londres, 
IO  octobre 1935. * * * 

Outre les affaires soumises par les Parties et les cas spéciale- 
ment prévus dans les traités et conventions mentionnés plus 
haut,  la compétence de la Coiir s'étcnd à d'autres différends en 
vertu des instruments suivants : 

1)isposition facultative annexée au Statut de la Cour ; 
Résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922 ; 
Acte gén6ral de conciliation, de règlement judiciaire et de 

règlement arbitral, adopté le 26 septembi-e 1928 par 1'Assem- 
blPe de la Sociét(: (les Xations dans sa Seuvième Session. 

Ces instriiments sont oiiverts à l'accession d'un nombre considé- 
rable d 'e ta t s .  Chacun d'eux, pour tout Eta t  qui y accède, fait 
naître des rapports entre cet $:tat et tous les aiitres États  qui 
y ont acct<lé auparavant oii qui y ncccderaient par la suite l. 

Le premier de ce:; instriiments, savoir 1ü 11 Disposition facul- Disposition 

tative II, est vis6 par les alinéas 2 et 3 de l'article 36 du Sta- facultative. 
tut ,  qui soiit ainsi conqus : 

- 

l Dans la quatrietne kditii~n de la Collection des Tex t e s  ré:issant la  coi?zpé- 
tc17t-e de lu Coi fv:  la I>ispositii>n facultative annesee au S t a t u t  e t  l'Acte $né- 
r:ll dc 1928 sont  rangés ~(111s le titre d '  & &  Actes collectifs a y a n t  pour objet  le 
reglenicnt pacifique cles ditftrends )I.  La rCs<~lution du Conseil e n  d a t c  di1 
17  mai 1922 cst rangée sous le t i t re  de c! 'l'extes çonstitiitionnels fixant la 
.<:ompétence de la Cour )). 
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« Les Membres de la Société et États mentionnés à l'annexe 
au Pacte pourront, soit lors de la signature ou de la ratification 
du Protocole, auquel le présent .Acte est joint, soit ultérieure- 
ment, déclarer reconnaître dCs à présent comme obligatoire, de 
plein droit e t  sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou Etat acceptant la même obligation, la juridiction 
de la Cour sur toutes ou quelques-unes des catégories de diffé- 
rends d'ordre juridique ayant pour objet : 

a)  l'interprétation d'un traité ; 
b)  tout point de droit international ; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait 

la violation d'un engagement international ; 
d) la nature ou l'étendue de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international. 
La déclaration ci-dessus visée pourra être faite purement et 

simplement ou sous condition de réciprocitk de la part de plusieurs 
ou de certains Membres ou Etats, ou pour un délai déterminé. )) 

C'est le protocole spécial annexé au  <( Protocole de signature 
du Statut  1) du 16 décembre 1920 qui est intitulé (( Disposi- 
tion facultative 11. Ce protocole est ainsi conçu : 

c< Les soussignés, dûment autorisés, déclarent en outre, au 
nom de leur Gouvernement, reconnaître dGs à présent, comme 
obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, la juri- 
diction de la Cour conformément à l'article 36, paragraphe 2 ,  
du Statut de la Cour et dans les termes suivants : 11 

La déclaration par laquelle les gouvernements mentionnent 
les conditions auxquelles ils reconnaissent la juridiction de la 
Cour comme obligatoire est habituellement apposée ou repro- 
duite au bas de la (( Disposition facultative ». 

Le tableau inséré dans le chapitre X d u ,  présent Rapport 
(p. 337) donne le nom des cinquante-deux Eta t s  ou Membres 
de la Société des Nations qui ont souscrit à la Disposition 
facultative (ou qui ont renouvelé leur acceptation de la juri- 
diction obligatoire de la Cour) e t  indique les conditions de leur 
acceptation (ou de leur renouvellement). La date à laquelle les 
déclarations ont été apposées est inscrite au tableau lorsqu'elle 
est documentairement connue. Le texte des déclarations faites 
avant le 31 janviei 1932 est reproduit dans la quatrième 
édition de la Collection des Textes régissant la compétence de la 
Coz~r .  Le texte des déclarations faites depuis se trouve dans 
les chapitres X des Huitième, Neuvième, Dixième et Onzième 
Rapports annuels, ainsi que dans le chapitre X du présent 
Rapport (PP. 333-336). 

Les conclusions de fait qui se dégagent des indications four- 
nies par le tableau précité sont les suivantes : 
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A. États ayant souscrit à La Disposition facultative : l'Union 
sud-africaine, l'Albanie, l'Allemagne, l'Argentine, l'Australie, 
l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et  d'Irlande du Nord, le Brésil, la Bulgarie, le Canada, 
la Chine, la Colombie, le Costa-Rica l, le Danemark, la République 
dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande, la 
France, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, l 'Inde, 
l'Iran, l'Irlande, l'Italie, la Lettonie, le Libéria, la  Lithuanie, 
le Luxembourg, le Nicaragua, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, 
le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, 
le Portugal, la Roumanie, le Salvador, le Siam, la Suède, la 
Suisse, la  Tchécoslovaquie, la Turquie, l'Uruguay, la Yougoslavie. 

I I .  

B. Parmi  ceux-ci, ont souscrit sous tréserae de ratification et ont 
ratifié: l'Union sud-;africaine, l'Albanie 2, l'Allemagne, l'Australie, 
l'Autriche, la Belgique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et  d'Irlande du Nord, le Canada, lc Danemark, la République 
dominicaine, la Firilande 2 ,  la France: la (irèce, la Hongrie, 
l'Inde, l 'Iran, l'Irlande, l'Italie, la Lettonie, la Puorvi.ge2, la 
Nouvelle-Zélande, Ic Péx.ou, la Roumanie 2, le Siam, la Suisse, 
la Yougoclas~ie. 

C. Ont souscrit SOUS ~ é s e w e  de ratification, ma i s  n'ont pas 
ra t i f ié :  l'Argentine, le Guatemala, le Libéria, la Pologne, la 
Tchbcoslovaquie. 

D.  Ont soztscrit sans co~zdit io~t de ratification : la  Bolivie, 
le Brésil, la Bulgarie, la Chine, la Colombie, le Costa-Rica l, 
l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, le Haïti, la Lithuanie, le 
Luxembourg, le h'icaragua, le Panama, le Paraguay, les Pays- 
Bas, le Portugal, le Salvador, la Suède, l'Uruguay. 

E.  Ont souscrit sans condition rie ratification, me i s  n'ont pas 
ratifié le Protocole ri'e signatzrre dzc Statut : le Costa-Rica1, le 
Nicaragua, la Turquie. 

- 

1 Lt. Costa-Rica n notiiié le 24 <16cembre 1q24 :tu Secrétaire général sa déci- 
sion de se retirvr de In 5c1ciété des Xations, cette tlacision devant porter effet 
B dater du ici. janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Kica n'avait pas ratifié 
Ir Protocole de signaturc! (lu Statut  ; d'autre part, le Coota-Rica n'est pas 
mentionné à I'aniiexe au Pacte <le la SociCtt: des Sations. Ceci porterait à 
conclure que l'engagement ri.sultnnt, pour le Costa-Rica, de sa signature du 
protocole prkcitt est dcvc!nu cadiiç, ainsi, par suite, que l'engagement résiil- 
tant  de sa signature de la Disposition facultative. 

Cet É ta t  avait souscrit la Disposition soiis condition de ratification, mais 
a renouvelé son acceptation sans cctte condition. 

3 Certains de ces Eta ts  n'csn uiit pas inoins ratifié leur déclaration, bien que 
cctte ratification nc fût  poiiit exigée par la 1)isposition facultative. 
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F .  États fioza. lesquels la $é~iode  d'acceptation est arrivée à 
t e ~ m e  : le Brésil (date d'expiration : 5 février 1935) ; la Chine 
(date d'expiration: 13 mai 1927) ; la Yougoslavie (date d'expi- 
ration : 24 novembre 1935). 

I I I .  

G .  États actuellelnefzt liés : l'Union siid-africaine, l'Albanie, 
l'Allemagne, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  d ' I r l and~  du Nord, la 
Bulgarie, le Canada, la Colombie, le Danemark, la République 
dominicaine, l'Espagne, I'Eqtonie, l'Ethiopie, la Finlande, la 
FI-ance, la Grec?, le Haïti, la Hongrie, l'Inde, l'Iran, l'Irlande, 
1'1 talie, la Lettonie, la Lithuanie, le Luxenibourg, la  Nordge,  
la Eouvelle-ZSlande. le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le 
Pérou, le Portugal, la Roumanie, Ic Salvador, le Siam. la Suède, 
la Suisse, IJUruguay. 

Ces conclusions sont rassemblbes dans le tableau synoptique 
ci-aprés (p. 101). 

1 Ide Brésil s'c'.tait engagé pour une p6riodc de cinq ans, sc~us réserve (entre 
autres) de l'acceptation de la juri(licti~>n obligatoire par deux au moins des 
Puissances rel>résentées d'une façon permanente a u  Conseil de la Société des 
Xations. Or, l'Allemagne était liée depuis le 29 février 1928 e t  la Grande- 
Bretagne depuis le .j février 1930. 
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ÉTATS AYANT SIGNE LA DISPOSITION FACULTATIVE (52)  - 
sans condition de ratification ou autre condition suspensive sous condition de ratification 

ou autre condition suspensive 

1 e t  pour lesquels 

la et ou pour les conditions lesquels 1" OU les conditions 

sont intervenues ne sont pas intervenues 
! au  15 juin 1936 

Union sud-africaine i Argentine 
Albanie 1 Guatemala 
IL.IcLlld5LIc A 11..---..- 1 Libéria 

et  ayant ratifié 
le Protocole de signa- 

ture du Sta tut  
de la Cour 

Bolivie 
Bulgarie 

mais dont / mais n'ayant pas 

Australie 
A utriche 
Belgique 
Royaunie-Uni 
Canada 
Danemark 
RCp. dominicaine 
1:inlaride 1 

France 1 

(;&ce 
I-Ior!grie 
l nde 
Iran 
É. libre d'Irlande 
Italie 
Lettonie 
Norvège ' 
Nouvelle-Zélancle 
Pérou 
Roumanie 1 
Siam 
Suisse 

États non liés 

l'engagement est 
expiré 

Brésil 
Cliina 

Pologne 
Tchécoslovaquie 

- 
ÉTATS LI$S (41) 1 Gtats non liés 

ratifié le Protocole 
de  signature du 

Sta tut  de la Cour 

Costa-Rica 
Nicaragua 

Yougoslavie 

' Cet Éta t  avait souscrit à la Disposition sous condition de ratification, mais a renouvelé son acceptation sans cette condition. 

Turquie i C o l o ~ ~ h i e  
Espagne 
Estonie / gthiopie 
Haïti  1 Lithuanie 

1 Luxelnbourg 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 1 Portugal 
Salvador 1 Suède 

j Uruguay 



I O 2  JURIDICTION OB1,IGATOIRE 

Résolution du Le second des trois instruments mentionnés plus haut est 
Conseil du la résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922. Le texte 
I 7  mai '9". de cette résolution est reproduit dans le Premier Rapport 

annuel, aux pages 139-140 (voir aussi E j, pp. 128-129 ; E 8, 
p. 106). 

Il n'y a pas eu de faits nouveaux en la matière depuis le 
15 juin 1932. * * * 

L'Acte gén6- Le troisième de ces instruments est l'Acte général de conci- 
de Igz8. liation, de règlement judiciaire et de règlement arbitral, adopté 

le 26 septembre 1928 par l'Assemblée de la Société des Nations 
dans sa Neuvième Session. Cet Acte prévoit les modalité: du 
règlement pacifique des différends pouvant surgir entre les Etats 
qui y adhèrent. 

La quatrième édition de la Collectio~z des Tex tes  yégissant la  
compé tkce  de la  Cozw reproduit sous le no II le texTe de cet 
acte. 

A la date du 15 juin 1936, les États dont les noms suivent 
avaient adhéré à l'Acte général1 (la dernière en date des 
adhésions est celle de la Lettonie, qui est intervenue le 17 sep- 
tembre 1935) : 

Australie 
Belgique 
Canada 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Grande- 

Bretagne 
Grèce 
Inde 

(A) 21 V 31 
(A! 18 v 29 
(A) r V I I ~ I  

(A) 14 I V  30 
(A) 16 IX 30 
(A) 3 1x31 
(A) 15 "1 35 
(A) 6 1 x 3 0  
(A) 21 v 31 

(A) 21 V 3 I  
(A) 14 I X  31 
(A) 21 V 3 1  

Éta t  libre 
d'Irlande 

Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Norvège 
Nouvelle- 

Zélande 
Pays-Bas 
Pérou 
Suède 
Suisse 
Turquie 

l Aux termes de l'article 38 de l'Acte, les Parties contractantes peuvent 
adhérer : 

« A. Soit à l'ensemble de l'Acte (chapitres 1, II, I I I  e t  IV) ; 
B. Soit seulement aux dispositions relatives à la conciliation et  au 

règlement judiciaire (chapitres 1 et II) ,  ainsi qu'aux dispositions générales 
concernant ces procédures (chapitre IV) ; 

C. Soit seulement aux dispositions relatives à la conciliation (chapitre 1), 
ainsi qu'aux dispositions gbnérales concernant cette procédure (chapi- 
tre IV).  u 
La ~ o i v è ~ e  avait adhéré le I r  juin 1929 aux chapitres 1, I I  e t  I V ;  elle 

a étendu son adhésion au chapitre III le I I  juin 1930. 



Le tableau suivant donne la liste des affaires soumises à la Affaires 
Cour par  requête unilatérale (ou par demande unilatérale d'inter- soumises Par 
prétation) l .  Y sont également indiqués le numéro d u  rôle :zzee uni- 
général, les Parties à l'affaire ainsi que la date  de la requête 
introductive d'instance. 

No du 
rôle gén. IntitulC de l'affaire. Parties à l'affaire. 

j Vapeur Wi~nbledon Grande-Bretagne, 
France, Italie, Japon/ 
Allemagne 

IO Concessions Mavromma- GrèceIGrande- 
tis en Palestine Bretagne 

14 Interprétation de l'Arrêt Grèce/Bulgarie 
no 3 (Traité de Neuilly) 

18 Intérêts allemands en Allemagne/Pologne 
Haute-Silésie polonaise 

18 bis Intérêts allemands en Allemagne/Pologne 
Haute-Silésie polonaise 

22 Dénonciation du Traité Belgique/Cliine 
sino-belge di1 2 nov. 1865 

2 j Demande en indemnité Allemagne/Pologne 
relative à l'usine de Chor- 
zow 

27 Réadaptation des conces- Gr<!ce/Grande-Bre- 
sions IiIavrommatis à tagne 
Jérusalem 

30 Interprétation des Arrêts Allemagne/Pologne 
7 et 8 (usine de Chorzow) 

31 Droits de ininorités en Allemagnc/Pologne 
Haute-Silésie (écoles niino- 
ritaires) 

43 Groënland oriental Danemark/Norvège 
47 Interprétation du Statut Grande-Bretagne, 

de Memel France, Italie, Japon/ 
Litliuanie 

49 Prince von I'less Allemagne/Pologne 
51 Appel contre deux sen- Tchécoslovaquie/ 

tences rendu'es le 2 1  déc. Hongrie 
1931 par le lr. A. M. hun- 
garo-tchécoslovaque 

52 Territoire du sud-est du Norvège/Danemark 
Groënland 

-. - - 

1 Pour la liste des affaires introduites par conipromis, voir pp. 
la liste des affaires consultatives, voir pp. I 1 3 - 1  15. 

Date de la 
requête. 
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No du Date de la Intitult: de l'affaire. Partics à l'affaire. 
rôle gén. requête. 

53 Groënland du Sud-Est ~anemark/Norvè~e 18 VII 32 
54 Appel contre une sentence ~chécoslovaquie/ 20 VII 32 

rendue le 13 avril 1932 par Hongrie 
le T. A. M. hungaro-tché- 
coslovaque 

58 Appel contre une sentence Tchécoslovaquie/ 3 V 33 
rendue le 3 févr. 1933 Hongrie 
par le T. A. M. hungaro- 
tchécoslovaque 

60 Réforme agraire polonaise Allemagne,'Pologne 1 VII 33 
et minorité allemande 

64 Losinger & Cie, S. A. Suisse/Yougoslavie 23 X I  35 
6 j Pajzs, CsAky, Esterhazy Hongrie/Yougoslavie 6 XII 35 

(sentences rendues le 22 
juillet I93j par le T. A. M. 
hungaro-yougoslave) 

68 Phosphates marocains ItalieIFrance 30 III 36 
69 Eaux de la Meuse Pays-Bas!Belgique I VIII 36 

Dans la première de ces affaires, celle du vapeur Wim,bledon, 
la requête se fondait sur l'article 386 du Traité de Versailles. 
Dans les affaires des concessions Mavrommatis, elle invoquait 
l'article 26 du Mandat sur la Palestine, et dans les affaires 
relatives à certains intérêts allemands en Haute-Silésie polo- 
naise et à l'usine de Chorzow, l'article 23 de la Convention de  
Genève relative à la Haute-Silésie. L'article 72 de cette même 
convention fut invoqué par la requête introduisant l'affaire 
relative à certains droits de minorités en Haute-Silésie, ainsi 
que par la requête concernant l'administration du prince von 
Pless. La requête relative à l'application de la réforme agraire 
polonaise à la minorité allemande invoque l'article 12 du Traité 
des biinorités conclu avec la Pologne. La requête dans l'affaire 
relative à l'interprétation du Statut de Memel se base sur 
l'article 17 de la Convention relative à Memel, signée à Paris 
le 8 août 1924. Six requêtes ont été fondées sur  la disposi- 
tion facultative du Statut de la Cour; ce sont celles qui ont 
introduit l'affaire relative à la dénonciation par la Chine du 
Traité sino-belge, l'affaire du Groënland oriental, l'affaire du 
Groënland du Sud-Est (deux requêtes du 18 juillet 1932, l'une 
du Gouvernement norvégien et l'autre du Gouvernement danois), 
l'affaire Losinger & Cie 1, l'affaire des gisements de phosphates au 
Maroc 2. Les quatre requêtes 3 concernant des sentences rendues par 
-- 

1 Voir p. 176. 
D )) 157. 

Rôle g6néra1, nos 5 1 .  54, 58 et 65. L'affaire qui porte le no 65 a été 
introduite par requête du Gouvernelnent hongrois déposée au Greffe le 6 décem- 
bre 1935 (voir p 172). 



les tribunaux arbitraux mixtes invoquent notamment l'article X 
de l'Accord -no  II  de Paris, du 28 a\7ril 1930, pour le règlement 
des questions relatives aux réformes agraires et aux tribunaux 
arbitraux mixtes. Enfin, dans les affaires de l'interprétation de 
l'Arrêt no 3 et de l'interprétation des Arrêts nos 7 et 8, il s'est 
agi d'une demande d'interprétation fondée sur l'article 60 du 
Statut de la Cour. * 

(Voir E 6, p. 137 ; E 7 ,  p. 152 ; E 8, pp. 110-111 ; E IO, Compétence 

P P  43-44.) comme 

La procédure pour les instances en recours fait l'objet de E:Ze de 

l'article 67 du Règlement de la Cour, dans le texte adopté le 
I I  mars 1936 l. 

Depuis le 15 juin 1935, la Cour a été saisie d'une nouvelle 
affaire en vertu de l'Accord (no 11) Dour le règlement des 

1 V 

questions relatives aux rSformes agraires et aux tribunaiix arbi- 
traux mixtes, signti à Paris le 28 avril 1930 : cette affaire a 
trait à trois sentences rendues par le Tribunal arbitral mixte 
hungaro-yougoslave dans les affaires Pajzs, Cskky et Ester- 
hazy;  elle a été introduite devant la Cour par une requête du 
Gouvernement hongrois contre le Gouvernement yougoslave 
déposée au Greffe le 6 décembre 1935. La requête invoque 
l'article ,Y de l'Accord II ,  aux termes duquel les Gouvernements 
de Hongrie, de Roumanie, de Tchécoslovaquie et de Yougo- 
slavie ont convenu de reconnaître à la Cour cc compétence 
comme instance dJa.ppel » pour toutes les sentences de compé- 
tence ou de fond rendues, à dater de l'accord, par lesdits tri- 
bunaux dans certains procès. Devant le Tribunal arbitral mixte 
hungaro-yougoslave, les Parties étaient Pajzs, Csaky et Ester- 
hazy, demandeurs, contre État  yougoslave, défendeur. Devant 
la Cour, les Parties sont le Gouvernement hongrois, demandeur, 
et  le Gouvernement yougoslave, défendeur 2 .  

(Voir E 5, p. 129 ; E: 7, pp. 152-153 ; E 9, p. 68 ; E IO, .\.lesures 

P P  44-45.) conserva- 
La procédure des mesures conservatoires a été réglée à nou- toires. 

veau à l'article 61 du Règlement de la Cour, dans le texte 
adopté le II  mars 1936. 

(Voir E 5, pp. 1.29-130 ; E 7 ,  p. 153 ; E 8, pp. 111-112 ; Compétence 

E 9, pp. 68-70.) en matière de  

Le Dixième Rapport annuel a donné, aux pages 45-46, la compétence. 
liste des affaires dans lesquelles une exception préliminaire 
avait été soulevée et qui, par conséquent, ont donné lieu à une 
procédure spéciale conformément à l'article 62 du Règlement. 

l \'air p. 56. 
Voir p. 172. La requête invoquait aussi d'autres chefs de compétence ; mais, 

en  cette matière, seul est pertinent le chef fondé sur l'article X de l'Accord II. 



Depuis le 15 juin 1935, les deux affaires suivantes ont donné 
lieu à des exceptions préliminaires : 

Date du dépôt 

No du  Intitulé de l'affaire. 
rôle eén. 

Parties à l'affaire. de la pièce 
introduisant 

u 

l'exception. 

66 Pajzs, Csaky, Esterhazy Hongrie/Yougoslavie 4 III 36 
67 Losinger & Cie Suisse/Yougoslavie 27 III 36 

Dans la première de ces affaires, la Cour a ,  par ordonnance 
du 23 mai 1936, joint les exceptions au fond 1. Dans la seconde, 
les exceptions ont été jointes au fond par ordonnance du 27 juin 
1936 2. 

Interpréta- (Voir E j ,  p. 130). 
tion d 'un 
arrêt. * * >:: 

2 )  Compétence ratione persona 

Seuls, les États  ou les Membres de la Société des Nations 
ont qualité pour çe présenter devant la Cour3. Le Statut dis- 
tingue entre les Etats  selon qu'ils sont, d'une part, Membres 
de la Société des Nations ou mentionnés à l'annexe au Pacte, 
et,  d'autre part, étrangers à la Société des Nations 4. 

Membres A. - La Cour est ouverte de plano aux Membres de la 
de  la S. S. Société des Nations (art. 35 du Statut, al. 1).  

Les Membres de la Société des Nations sont, à la date du 
15 juin 1936 5 : lJAfghanistan, l'Union sud-africaine, l'Albanie, 
la République argentine, l'Australie, l'Autriche, la  Belgique, 
la Bolivie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, la Bulgarie, le Canada, le Chili, la Chine, la Colom- 
bie, Cuba, le Danemark, la Républiqiie dominicaine, l'Equateur, 
l'Espagne, l'Estonie, l'Éthiopie, la Finlande, la France, la Grèce, 
le Guatemala 6, le Haïti, le Honduras7, la Hongrie, l'Inde, l'Irak, 
l'Iran, l 'État libre d'Irlande, l'Italie, la Lettonie, le Libéria, 

l Voir p. 175. Voir p. 179. 3 Article 34 du Statut .  
4 Article 3 j  du Statut .  Cet article a été amendé en vertu du Protocole de 

revision de 1929, qui est entré en vigueur le Ier février 1936 (voir p. j5) .  
Communication du Secrétaire général de la Société des Sations.  
Par télégramme en date dc Guatemala, le 14 mai 1936 (lettre circulaire 

du Secrétaire général aux Membres de la Société des Nations, datée du 15 mai 
1936,), le secrétaire par intériin aux  Affaires étrangères du  Guatemala a fait 
savoir au Secrétaire général que son Gouverneinent avait décidé de se retirer 
de la Société des Xations. Le Secrétaire général a accusé réception de ce 
télégranime le 15 mai en  se référant à l'article premier, paragraphe 3, du 
Pacte (cette disposition est celle qui prévoit notamment, pour le retrait d'un 
Membre, un préavis de deux ans). 

Par lettre reçue le 10 juillet 1936, le Honduras a donné le preavis de 
retrait de la Société des Nations. 



la Lithuanie, le Luxembourg, les États-Unis du Mexique, le 
Nicaragua l, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Panama, le 
Paraguay *, les Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, le Portugal, 
la Roumanie, le Salvador, le Siam, l'Union des Républiques 
soviétistes socialistes, la Suède, la Siiisse, la Tchécoslovaquie, 
la Turquie, l'Uruguay, le Venezuela, la Yougoslavie. 

B. - La Cour est également ouverte de piano aux États  
mentionnés à l'annexe au Pacte et qui ne font pas partie de 
la Société des Kations (art. 35 du Statut, al. 1). Aux termes 
du quatrième alinria du Protocole de signature du Statut de la 
Cour en date du 16 décembre 1920, ledit protocole reste ouvert 
à la signature de ces États  3. 

A la date du 15 juin 1936, les États mentionnés à l'annexe 
au  Pacte et qui rie font pas partie de la Société des Nations 
sont : les États-Unis d'Amérique, le Brésil, le Japon, l'Arabie 
saoudienne (Hedj a : ~ ) .  

Au sujet de la situation de trois de ces États  - les fitats- 
Unis, le Br6sil et le Japon -, il y a lieu de remarquer ce 
qui suit : les États-Unis d'Amérique ont signé le Protocole de 
signature du Statut du 16 décembre 1920 en même temps que 
les Protocoles du 14 septembre 1929 relatifs à l'adhésion des 
États-Unis à la C'our et à la i-evision du Statut, mais ils ne 
les ont pas ratifié:; 4. Le Brésil e t  le Japon ont signé le Pro- 
tocole du 16 décembre 1920 et l'ont ratifié respectivement le 
I ~ T  et le 16 novembre 1921, alors qu'ils étaient encore l'un et 
l'autre Membres de la Société des Nations 5. 

(Voir E 2, pp. 85-88 ; E 3, pp. 91-96 ; E 4, pp. 119-122 ; Etats-Unis 

E j, pp. 131-139 ; E 6, pp. 139-163 ; E 7, PP. 154-169 ; E 8, (1'.imériqiie 

P P  113-134 ; E 9, P. 71 ; E IO, pp. 47-48 ; E II,  pp. 51-54.) 
Par télégramme en date de Managua, le 26 juin 1936 (lettre circulaire du 

Secrttaire général aux  hIembres de la Sociïté (Ics Nations, datGe du 27 juin 
1936), le iiiinistre des Affaires étrangbres du  Sicaragua a fait savoir au Secré- 
taire gtnéral que son Gouvernement avait l'intention de se retirer de la 
Société des Nations. I,e Secrétaire gétiéral a accus6 r6ception de ce télé- 
granime le 27 juin en se rtlérant à l'article prcniier, paragraplie 3, du Pacte 
(voir p.  106, notc 6). 
' I'ar un ttlégramnie reçu le 24 février 1935, le Paraguay a donné le préa- 

vis de retrait de la Sociïté des Nations. 
Ide Protc)cole de revisiun de 1929. entre en vigueiir le rer février 1936, 

contient le paragraplie suivant : « 6. Dès l'entrée en vigueur du présent 
Protocole, toute acceptation du Sta tu t  de la Cour signifiera acccptatirin du 
Sta tu t  revisé. r (Voir $1. j5.) 

Voir p. 48. 
Le retrait du Brésil de la Société des Sat ions  est devenu effectif en 

juin iqrX ; celui du  Japon en mars 193j. Voir p. 423 le a Deuxième rapport 
du Coinit6 de juristes ;au Conseil j, concernant l'élection des membres de la 
Cour (II juillet 1936), avec, en appentlice, deux communications au Secré- 
taire général : l'une du consul général du Brésil à GenL've (24 juin 1y3G), et 
l 'autre du consul génkral <lu Japon à Gen6ve (29 juin 1936). 
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A la date du 15 juin r936,, le Protocole du 14 septembre 
1929 relatif à l'adhésion des Etats-Unis à la Cour réunissait les 
signatures des États suivants : l'union sud-africaine, l'Albanie, 
l'Allemagne, les Etats-Unis d'Amérique, l'Australie, l'Autriche. 
la Belgique, la Bolivie, le Brésil, le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, la Bulgarie, le Canada, le Chili, 
la Chine, la Colombie, Cuba, le vanemark, la RPpublique 
dominicaine, l'Espagne, l'Estonie, l'Ethiopie, la Finlande, la 
France, la Grèce, le Guatemala, le Haïti, la Hongrie, l'Inde, 
l'Iran, 1'Etat libre d'Irlande, l'Italie, le Japon, la Lettonie, 
le Libéria, la Lithuanie, le Luxembourg, le Nicaragua, la 
Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Panama, le Paraguay, les 
Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, le 
Salvador, le Siam, la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie, la 
Turquie, l'Uruguay, le Venezuela, la Yougoslavie. 

Tous ces États l'ont ratifié, sauf : les Etats-Unis d'Amérique, 
la Bolivie, le Brésil, le Chili, le Guatemala, le Haïti, le Libéria, 
le Nicaragua, le Paraguay, le Pérou, le Salvador, la Turquie. 

* 
Autres Éta ts  C. - Quant aux États non Membres de la Société des Kations. 
auxquels la ni mentionnés à l'annexe au Pacte, l'article 35 du Statut sti- 
Cour est 
ouverte. pule que les conditions auxquelles la Cour leur est ouverte sont, 

sous réserve des dispositions particulières des traités en vigueur l, 
réglées par le Conseil, et dans tous les cas, sans qu'il puisse en 
résulter pour les Parties aucune inégalité devant la Cour. 

Conformément à cet article, le Conseil a pris, le 17 mai 1922, 
une résolution qui règle la matière. (Voir E 1, p. 139.) 

Le 28 juin 1922, la Cour décida de communiquer cette réso- 
lution aux États  suivants, qui ne sont pas mentionnés à l'annexe 
au Pacte et n'étaient pas Membres de la Société des Nations : 
l'Allemagne, la Ville libre de Dantzig (par l'intermédiaire de la 
Pologne), la République dominicaine, la Géorgie, la Hongrie,. 
l'Islande, le Liechtenstein, Saint-Marin, le Mexique, Monaco et 
la Turquie. 

Le 16 juin 1925, la Cour décida d'ajouter à cette liste : l'hfgha- 
nistan, l'Égypte et l'union dcs Républiques soviétistes socialistes.. 

Depuis, lJAfghanistan, l'Allemagne, la République dominicaine, 
la Hongrie, le Mexique, l'Union des Républiques soviétistes 
socialistes et la Turquie sont devenus Membres de la Société 
des Nations. D'autre part, le Costa-Rica, qui n'est pas men- 

' Le passage suivant du rapport relatif au Statut ,  adopté par la Première. 
Assemblée de la Société <les Nations le 13 décenibre 1920, explique la dispo- 
sition analysée dans le texte : a Pour les autres États, leur accks à la Cour 
dépendra ou bien des dispositions particulières des traités en vigueur (par 
exemple les dispositions dans les traités de paix concernant le droit des mino- 
rités, le travail, etc.) ou bien d'une résolution du Conseil. » Il y a lieu d'ajouter 
que l'article 3 j  du  Statut  a été amendé en vertu de Protocole de revision 
de 19-9, entré en vigueur le I e r  février 1936. 
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tionné à l'annexe au Pacte et  qui avait été admis dans la 
Société des Katioris en vertu d'une résolution de l'Assemblée 
en date du 16 décembre 1920, a notifié, le 24 décembre 1924, sa 
décision de se retirer de la Société, cette décision devant por- 
ter effet à partir tiu ~ e r  janvier 1927 ; la  résolution du 17 mai 
1922, ayant été prise à une époque où le Costa-Rica était encore 
Membre de la  Société des Nations, lui avait été notifiée en son 
temps par  le Secrétaire général de la Société des Nations. 
Enfin, l'Allemagne, qui était  devenue Membre de la SociGté des 
Nations le 8 septetnhre 1926, en est sortie le 19 octobre 1935 
(date de l'expiration du préavis de deux ans prévu à l 'art. pre- 
mier, par. 3,  du Pacte), 

Par conséquent, les Eta ts  non Membres de la Société des 
Nations ni mentionnés à l'annexe au Pacte qui sont, à la date 
du 15 juin 1936, admis à ester en justice devant la Cour sont 
les suivants : I'Alleinagne, le Costa-Rica, la Ville libre de Dantzig 
(par l'intermédiaire de la Pologne), l'Égypte, la Géorgie, l'Islande, 
le Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin. 

(Voir E 5 ,  p. 140.) 
* * 

3) Des voies de conz?nunicafion avec les gouvernernents. 

.4 la date du 1.5 juin 1936, les voies à employer pour les 
communications directes émanant de la  Cour sont les suivantes : 

Afghanistan 

Union sud-africaine 

Allemagne 

États-Unis 
d'Amérique 

RSpublique 
argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Le ministre des Affaires 
étrangcres, Kaboul 

Le premier ministre de 
l'Union sud-africaine, à 
Capetown 
Légation d'Allemagne à 
La Haye 
Le secrétaire d'État, à 
Washington 

Ministère des Affaires 
i?trangères, Buenos-ziyres 

Le premier ministre du 
Commonwealth d'Austra- 
lie, à Canberra 
Chancellerie fédérale, 
Département des Affai- 
re!; étrangères, à Vienne 
Le ministre des .4ffaires 
étrangères, à Bruxelles 

par l'intermédiaire de 
la légation royale d''if- 
ghanistan à Londres 

par l'intermédiaire de 
la légation des Etats- 
Unis à La Haye 
par l'intermédiaire de 
la légation de la Répii- 
blique argentine B 1,:i 
Haye 

Contribution 
a u x  frais de 
procédure. 
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Brésil Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, Rio-de- la légation du Brésil 
Janeiro à La Haye 

Royaume-Uni de Le secrétaire d'État pour 
Grande-Bretagne et les Affaires étrangères - 
d'lrlande du Nord hlinistère des Affaires 

étrangères, Iyhitehall, 
Londres S. W. I 

Bulgarie Le ministère des Affaires 
étrangères, à Sofia 

Canada Le secrétaire d'Etat des 
Affaires extéririires, à 
Ottawa 

Chili Le ministre des Affaires 
étrangères, à Santiago 

Chine La légation de Chine à 
La Haye 

Colombie hl inistère des Affaires 
étrangères, à Bqgot5 

Cuba Le secrétaire d'Etat aux 
Affaires étrangères, à La 
Havane 

Danemark La légation de Danemark En cas d'extrême 
à La Haye urgence : le ministère 

des Affaires étrangères 
à Copenhague 

Dantzig Le ministre de Pologne 
à La Haye 

République Le secrétariat d'État des 
dominicaine Affaires étrangères, à 

Ciudad-Trujillo 
É ~ Y  pte Ministère des Affaires 

étrangères, Le Caire 
Équateur Ministère des Affaires 

étrangères de l'Équateur, 
à Quito 

Espagne Ministère d'État, à par l'intermédiaire de 
Madrid la légation d'Espagne 

à La Haye 
Estonie Ministère des Affaires 

étrangères, à Tallinn 
Finlande Le chargé d'affaires de 

Finlande à La Haye 
France Ministère des Affaires 

étrangères, Service fran- 
$ais de la Société des 
Nations, à Paris 

Grèce Ministère des Affaires Copie à la délégation 
étrangères, à Atliènes hellénique auprès de 

la S. d. N. à Genève 
Haïti Le secrétaire d'État aux 

Relations extérieures, à 
Port-au-Prince 



COMMUNICATIONS AVEC LES GOUVERNEMENTS 1 II 

Honduras Ministère des Affaires 
étrangères du Honduras, 
à Tegucigalpa 

Hongrie Le ministre de Hongrie Pour les communica-, 
à La Haye tions faites en vertu de 

l'article 44 du Statut : 
Ministère royal hon- 
grois de la Justice, 
Budapest 

Inde Bureau de l'Inde, IVhite- 
tiall, Londres S. If'. I 

1 ran 1Iinistère des Affaires 
~?trangéres, 3me Section, 
;i Téhéran 

État libre d'Irlande hfinistère des Affaires 
extérieure., a Dublin 

Italie Ilfinistère des Affaires 
etrangères, Section pour 
la Société des Nations, 
r't Rome 

Japon I,e ministre des Affaires par l'intermédiaire du 
ittrangères, à Tokio consulat général du 

Japon à Genève 
Lettonie hlinistère des Affaires 

6,trangères, à Kjga 
Libéria I,e secrétaire d'Etat du 

I,ibéria, à Monrovia 
Lithuanie I,e ministre des Affaires 

étrangères de la Répu- 
blique lithuanienne, à 
Kaunas 

Luxembourg L.e ministre d'État, pré- (lettre recommandée) 
sident du Gouvernement 
grand-ducal, à Luxem- 
bourg 

Mexique Le secrétaire d'État aux par l'intermédiaire de 
Affaires étrangères, à la légation du Mexique 
Mexico à La Haye 

hlonaco Le ministre d'État, di- 
recteur des Relations 
extérieures de la Princi- 
pauté de Monaco 

Nicaragua Ministère des Affaires 
étrangères, à Managua 

Norvège Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, à Oslo la légation de Xorvège 

à La Haye 
Nouvelle-Zélande Le haut-commissaire 

pour la Nouvelle-Zélande 
à Londres, Bureaux 
gouvernementaux de la 

. 
Nouvelle-Zélande, 
Strand, If'. C.  2 
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Panama Ministère des Affaires 
étrangères, à Panama 

Pays-Bas Ministère des Affaires 
étrangères, à La Haye 

Pérou Le chargé d'affaires du Les pubIications de la 
Pérou à La Haye Cour sont adressées di- 

rectement au ministère 
des Affaires étrangères 
à Lima 

Pologne Le ministre de Pologne 
à La Haye 

Portugal Le ministre des Affaires 
étrangères, à Lisbonne 

Roumanie Le ministre des Affaires Copie au ministre de 
étrangères, à Bucarest Roumanie à La Haye, 

avec prière de bien 
vouloir transmettre à 
Bucarest 

Salvador Ministère des Affaires 
étrangères, à San-Sal- 
vador 

Siam Ministere des Affaires Copie à la légation de 
étrangères, à Bangkok Siam à Londres 

Union des Répu- Le commissaire du aux bons soins de 
bliques soviétistes peuple pour les affaires l'ambassade de l'Union 
socialistes étrangères, hloscou A Berlin 
Suède Le ministre de Suède à 

La Haye 
Suisse Le ministre de Suisse à 

La Haye 
Tchécoslovaquie Le ministre de Tchéco- 

slovaquie à La Haye 
Turquie Le ministre des Affaires 

étrangères (quatrième 
département), à Ankara 

Uruguay Ministère des Affaires 
étrangères, à hIontevideo 

Venezuela Légation du Venezuela 
à La Haye 

Yougoslavie Le ministre de Yougo- 
slavie à La Haye 

Pour les gouvernements ne figurant pas dans la liste ci- 
dessus, la Cour s'adresse soit à leur légation à La Haye, soit, 
le cas échéant, à leur ministère des Affaires étrangères. 

I I .  - COR,IPÉTENCE E N  ~IATIÈRE CONSULTATIVE 

(Voir E I, pp. 145-147.) 

Les vingt-huit &quêtes pour avis consultatif que le Conseil 
a soumises à la Cour peuvent se répartir en deux catégories : 
celles qui trouvent leur origine A proprement parler dans le 



Conseil même, et celles, plus nombreuses, qui ont été présentées 
à l'instigation ou à la demande d'un E ta t  ou d'un organisme 
international. 

Les tableaux suiivants donnent !a liste des affaires consul- 
tatives soumises à la Cour, réparties selon ces deux caté- 
gories. Sont égalernent indiqués le numéro du rôle général, les 
gouvernements ou organisations internationales directement inté- 
ressés en l'affaire, e t  la date de la requête pour avis consultatif. 

Appartiennent à la première catégorie . 
No du 

Intitulé de l'affaire. Gouvts et organisations 
rôle gén. directenient intéress6s. 

No du 
rôle gCn. 

Colons allemands en 
Pologne 
Acquisition de la natio- 
nalité polonaise 
Service postal polonais à 
Dantzig 
Expulsion du Patriarche 
cecuménique 
Frontière entre la Turquie 
et l'Irak (affaire de Mos- 
soul) 
Compétence des tribu- 
naux de Dantzig 
Trafic ferrov:iaire entre la 
Lithuanie et la Pologne 
Régime dou.anier entre 
l'Allemagne et l'Autriche 
(Protocole du 19 mars 
1931) 
Accès et s1:ationnement 
des navires de guerre 
polonais dans le port de 
Dantzig 
Accord Caphandaris-Mol- 
l0ff du 9 déc. 1927 
l?coles minorj.taires en -41- 
banie 
Constitution de la Ville 
libre de Dantzig 

Grande-Bretagne 
Turquie 

Dant zig/Pologne 

Lit huanie/Pologne 

Allemagne, 
AutrichelFrance, 
Italie, Tchécoslovaquie 

Dantzig/Pologne 

Appariliennent à la seconde catégorie : 

Intitulé de l'affaire. Gouvts e t  organisations 
directement intéressés. 

I Organisation internatio- France, Grande- 
nale di1 Travail et les con- Bretagne, Hongrie, 

Requêtes du 
Conseil 

Date df: la $t-ofwio motu. 
requête. 

2 I I I  23 

Autres 
requêtes. 

Date de la 
requète. 



No du 
rôle gén. 

Intitulé de l'affaire. 
Gouvts et organisations 
directement interessés. 

ditions de travail dans Italie, Portugal, 
l'agriculture Suède, B. 1. T., Com- 

mission internationale 
d'Agriculture, Fédé- 
ration internationale 
des Travailleurs de la 
Terre, Syndicat central 
des Agriculteurs de 
France, Institut inter- 
national d'Agriculture, 
Fédération interna- 
tionale des Syndicats 
chrétiens des Travail- 
leurs de la Terre, 
Confédération inter- 
nationale des Syndi- 
cat s agricoles 

Désignation du délégué Grande-Bretagne, 
ouvrier à la Conférence Pays-Bas, Suède, 
internationale du Travail B. 1. S., Fédération 

professionn. générale 
néerlandaise, Fédéra- 
tion syndicale inter- 
nationale, Confédéra- 
t ion internationale des 
Syndicats chrétiens 

Organisation internationale Estonie, France, 
du Travail et les moyens Haïti, Suède, B. 1. T., 
de production agricole Institut international 

d'Agriculture, 
Confédération inter- 
nationale des Syndi- 
cats agricoles 

Décrets de nationalité en FrancelGrande- 
Tunisie et au Maroc Bretagne 
Statut de la Carélie orien- FinlandelUnion des 
tale Républiques sovié- 

tistes socialistes 
Frontière polono-tchéco- Pologne/Tchécoslova- 
slovaque (affaire de Jawor- quie 
zina) 
Monastère de Saint-Naoum Albanie/Yougoslavie 
(frontière serbo-albanaise) 
Échange des populations Grèce, Turquie, Com- 
grecques et turques mission mixte pour 

l'échange des popula- 
tions grecques et 
turques 

Date de la 
requête. 



No du 
rôle gén. Intitulé 'de l'affaire. Gouvts et organisations Date de la 

directement intéressés. requête. 

Organisation internatio- 
nale du Travail et le tra- 
vail personnel du patron 

Compétence de la Com- 
mission européenne du 
Danube 

Interprétation de l'Accord 
gréco-turc du Ier déc. 
1926 (Protocole final, 
art. IV) 

N Communautés )) gréco- 
bulgares 

Dantzig et l'organisation 
internationale du Travail 

Accès aux écoles minori- 
taires allemandes en 
Haute-Silésie polonaise 

Traitement des nationaux 
polonais, etc., à Dantzig 

Travail de niiit des femmes 

O. 1. T., Organisation 
internationale des 
Employeurs indus- 
triels, Fédération 
syndicale internatio- 
nale, Confédération 
internationale des 
Syndicats chrétiens 

France, Grande- 
Bretagne, Italie/ 
Roumanie 

Dantzig, Pologne, 
O. 1. T. 

O. 1. T.. Fédération 
syndicale interna- 
tionale, Confédération 
internationale. des 
Svndicats chrétiens, 
Grande-Bretagne, 
Allemagne 

(Voir E j, pp. 1'47-148 ; E 6, p p  171-172 ; E 7, pp. 176- Procédure 

177 ; E 8,  p. 144.) pour le vote 
Le Onzième Rapport annuel (pp. 61-62) a rappelé que la d ~ v ~ m a n d e s  

procédure pour le vote des demandes d'avis consultatifs avait, 
à plusieurs points de vue e t  à diverses reprises, fait  l'objet 
d'une étude de la, part  d'organismes de la Société des Nations. 

Entre  autres, d u n e  part ,  l'Assemblée avait adopté, le 24 sep- 
tembre 1928, le vœii que le Conseil mette  à l'étude la ques- 
tion de savoir si les avis consultatifs peuvent être demandés à 
la simple majorité ; et ,  le I O  décembre 1928, le Conseil avait 



décidé d'inviter chacun de ses Membres à effectuer une étude 
individuelle de la question, de façon à pouvoir procéder à un 
échange de vues lors d'une de ses prochaines sessions. 

E t ,  d'autre part, le Comité pour l'amendement du Pacte de 
la Société des Nations en vue de le mettre en harmonie avec 
le Pacte de Paris avait adopté, en mars 1930, un texte - à 
insérer entre les paragraphes 7 et 8 de l'article 15 du Pacte de 
la Société des Nations -, selon lequel, à tout moment de la 
procédure d'examen d'un différend, le Conseil peut demander un 
avis consultatif sans qu'il soit besoin d'un vote unanime ; en 
octobre 1930, l'Assemblée avait décidé de communiquer pour 
observations aux gouvernements des Membres de la Société 
des Nations le rapport du Comité. ; les réponses avaient été 
communiquées en septembre 1931 à l'Assemblée, qui, alors, 
avait pris acte qu'un amendement dans le sens proposé par le 
Comité ne pourrait pas recueillir les adhésions nécessaires et  en 
même temps avait décidé de constituer une commission en vue 
de rechercher un accord unanime sur les bases indiquées dans 
le rapport. 

Le Onzième Rapport annuel a également relaté que l'échange 
de vues prévu par la résolution du Conseil du IO décembre 
1928 n'avait pas eu lieu avant le 15 juin 1935, et,  d'autre 
part, qu'en 1934 l'Assemblée avait décidé (comme en 1932 et 
en 1933) d'ajourner à sa prochaine session ordinaire l'étude de 
la question posée par le Comité pour l'amendement du Pacte, 
la commission prévue par la résolution du 25 septembre 1931 
n'ayant pu se réunir. 

A la Seizième Session de l'Assemblée (sept. 1935), la procé- 
dure pour le vote des demandes d'avis consultatifs et,  en général, 
la question des avis consultatifs ont été évoquées à nouveau, 
d'une part lors de la discussion du rapport sur l'œuvre 
accomplie par la Société des Nations depuis la Quinzième Ses- 
sion de l'Assemblée et, d'autre part, à propos de la suite à 
donner à la résolution du Conseil du IO  décembre 1928 et à la 
résolution de l'Assemblée du 25 septembre 1931. 

Lors de la discussion du rapport sur l'œuvre accomplie 
depuis la Quinzième Session de l'Assemblée, le délégué de la 
Hongrie (le général Tanczos) a prononcé les paroles suivantes 
(II sept. 1935, 4 m e  séance de la Seizième Session de 1'Assem- 
blée) : 

« Selon le paragraphe II de la résolution adoptée par l'Assemblée 
le 2 1  septembre 1922, (( en cas de divergence d'opinions sur des ques- 
« tions de droit ou de fait concernant les stipulations des traités de 
« minorités entre le gouvernement intéressé et l'un quelconque des 



CO>IP.ÉTENCE E N  S ~ . ~ T I ~ I I E  CONSULTATIVE "7 

11 É ta ts  membres di1 Conseil, I'hssemhlée recommande aux Slembres 
(( du Conseil de fai1.e appel, en évitant tout délai inutile, à la déci- 
(( sion de la Cour permanente de Justice internationale, conformé- 
(( ment aux traités de minorités ». Cela ne s'est fait jusqu'ici dans 
aucune affaire concernant les traités généraux de protection des 
minorités. :\joutez encore à cela que le Conseil préfcre recourir pour 
avis consultatif à lin comité de juristes, créé ad hoc, au  lieu de 
faire appel aux lutniCres de la Cour, quoique ce dernier procédé 
paraisse recommandable à tous les points de vue. 

Il convient de rappeler- ici la résolution du 22 octobre 1920 prise 
sous la forme de l'adoption du rapport Tittoni et dCclarant que (( le 
(( Conseil et la Cour sont les deux organes chargés d'assurer l'appli- 
11 cation de la garantie 1). Il est à regretter que, exception faite des 
avis consultatifs donnés sur l'initiative de l'Allemagne, la Cour n'ait 
gucre eu l'occasion, au cours des quinze derniGres années, de remplir 
l'importante mission dont le rapport Tittoni entendait la charger et 
(le mettre ainsi la haute science juridique et l'amour de la justice 
de ses membres au :service de la protection internationale des mino- 
ritbs. I l  convient donc de saluer avec d'autant plus de joie l'avis 
consultatif donnC par la Cour au printemps dernier dans le litige 
albano-grec relatif aux &coles. Kous nous plaisons i v voir lin pré- 
cbdent e t  le signe heureux que le Conseil s'adressera dbsormais pliis 
fréquemment à la Cour pour demander son avis à propos de l'examen 
des pétitions minoritaires. 

Nous le souhaiton:; aussi parce que nous verrions alors la fin de 
la situation fausse et même anormale où les doléances scolaires des 
minorités hongroises, en tout point pareilles à celles des Grecs 
d'Albanie, n'ont pas recy satisfaction uniquement parce que la Cour- 
n'avait pas I'occasion d'éclairer le côté juridique de la question, 
comme elle a pu le faire grâce à ilne mesure de sagesse du Conseil 
i propos de la plaiilte de la minorité grecque d'Albanie. Il serait 
donc heureux si, à l'avenir, le Conseil suivait la pratique constante 
et Ogale pour tous les cas de demander plus fréquemment l'avis 
consultatif de la Cour. 11 

Le délégu6 des Pays-Bas (le jonkheer d e  Graeff) a d i t  ce qui  
suit  (12 sept.  1935, 5me séance d e  la Seizième Session de 1'Assem- 
blée) : 

« E n  parlant des organes de la Société des Nations, il va  sans 
dire que je pense également à l'organe judiciaire dont le siSge se 
trouve dans mon pals.  Depuis l'existence de la Cour permanente de 
Justice internationale, la juridiction internationale a accompli une 
œuvre considérable; la sagesse des membres de la Cour, les mSthodes 
efficaces appliquées par cet organe, méritent d'être louées une fois 
de plus de cette tribune, surtout en ces jours-ci où le scepticisme 
envers l'œuvre de droit international a gagné du terrain. 

Toutefois, nous coristatons avec regret que le nombre des affaires 
qui ont Cté soumises d la Cour montre ces derniers temps une dimi- 
nution assez inquiétante. Les cas augmentent où des organes insti- 
tués ad hoc ont étb chargés de tâches qui auraient dû être assumées 
par la Cour. Nous espérons que les organes de la Société des Nations 
qui, le cas échéant, auront besoin de lumiCres juridiques, ne man- 
queront jamais de se souvenir qu'il y a des juges à La Haye qui, 



par le Pacte même, ont été mis à leur disposition pour leur donner 
des avis. !! 

* 

En ce qui concerne les suites à donner à la décision prise 
par l'Assemblée le 25 septembre 1931 de constituer une com- 
mission en vue de rechercher un accord unanime sur les bases 
indiquées dans le rapport du Comité pour l'amendement du 
Pacte, le président de l'Assemblée a proposé, le 9 septembre 
1935 (1"e séance de la Seizième Session de l'Assemblée), de 
renvoyer à nouveau la question à la session suivante, la com- 
mission prévue pour faire rapport sur la question n'ayant pas été 
à même de se réunir. A cette occasion, un délégué de la Belgique 
(M. Henri Rolin) a signalé à l'Assemblée qu'on s'était occupé de 
cette question depuis plusieurs années, et que le motif du renvoi de 
session en session était le fait que la commission ne s'(tait 
pas réunie; il a ajouté qu'il ne savait pas de qui dépendait 
cette réunion, mais qu'il souhaitait que la première Commission 
de l'Assemblée ait la possibilité d'examiner la situation, de 
rechercher si éventuellement le mandat de la commission devait 
être ou modifié, ou élargi, ou rétréci, enfin, de voir quels étaient 
les obstacles à la réunion. 

Le II septembre 1935 (3me séance plénière), le président fit 
savoir à l'Assemblée que l'opinion du Bureau était (( que, les 
circonstances qui avaient motivé antérieurement les décisions 
de renvoi de l'Assemblée ne s'étant pas modifiées, la question 
devrait, cette année encore, être renvoyée à la session sui- 
vante de l'Assemblée » ; en outre, le Bureau exprimait le vœu 
que les travaux fussent repris et poursuivis dans l'intervalle. 
La proposition du Bureau fut adoptée par l'Assemblée. 

Pour les suites à donner au vœu exprimé par l'Assemblée, le 
24 septembre 1928, que le Conseil mette à l'étude la question 
de savoir si les avis consultatifs pouvaient être demandés à la 
simple majorité, les délégations de Belgique, de Norvège, des 
Pays-Bas, de Suède et de Suisse à la Seizième Session de 
1'Assemblte ont déposé, le 14 septembre 1935, le projet de 
résolution suivant (8me séance de la Seizième Session de I''4s- 
semblée) : 

« Considérant que l'Assemblée a voté, à sa Neuvième Ses- 
sion, une résolution ainsi libellée ' : 

L'Assemblée, 
Constatant les divergences d'opinions sur les conditions de 

vote des demandes d'avis consultatif adressées à la Cour per- 
-- 

' C'est la résolution du 24 septembre 1928 (Cinquième Rapport annuel, 
PP. 147-148). 



manente de Justice internationale par le Conseil ou l'As- 
semblée, 

Exprime le vœu que le Conseil veuille bien mettre à l'étude, 
dès que les circonstances le permettront, la question de savoir 
si le Conseil ou l'Assemblée peuvent demander, à la simple 
majorité, un avis consultatif au sens de l'article 14 du Pacte 
de la Société des Nations » ; 
Considérant que, depuis cette date, l'étude demandée n'a pas 

été entreprise ; 
Que l'incertitu.de subsiste ; 
Qu'elle a pour conséquence un ralentissement dans l'activité 

de la Cour permanente de Justice internationale ; 
Considérant qu'il est essentiel pour la sécurité juridique des 

Membres de la Société des Nations que, même dans le cas de 
différends soumis au Conseil de la Société des Nations, les points 
de droit soient examinés par l'organe juridique qualifié avec les 
garanties qu'offre aux intéressés la procédure en usage devant la 
Cour, 

L'Assemblée r'enouvelle sa résolution du 24 septembre 1928 ; 
Exprime le voeu qu'au cas où le Conseil ne parviendrait pas 

à se former une décision sur ce point, la question elle-même 
soit soumise à la. Cour pour avis. 11 

Le  16 septembre (rome séance), l'Assemblée décida de renvoyer 
ce projet de résolution, pour rapport, à sa première Commission 
(juridique). 

L a  première Conimission examina la question au  cours de ses 
séances des 20, 21, 23, 24, 25 e t  26 septembre. Elle approuva 
le rapport et le projet de résolution ci-après : 

(( L'Assemblée a voté à sa Neuvième Session, en 1928, une réso- 
lution ainsi libellée: [Voir p .  118, note.] 

Ce vœu n'a pas été suivi d'effets. A diverses reprises, le Conseil, 
saisi de propositions tendant à demander sur certaines questions 
l'avis consultatif de la Cour, se heurta à nouveau à des divergences 
de vues parmi ses Pulembres quant aux conditions de vote requises 
pour de telles demandes. Cette difficulté, il ne l'a jamais résolue. En 
fait, il ne s'est adressé à la Cour que lorsqu'il était unanime pour 
le faire. 

Or, on constate que le nombre des demandes d'avis consultatifs 
envoyées à la Cour a ,  depuis 1928, grandement diminué. Alors 
qu'elles s'élevaient à vingt-cinq pour la période 1921-1932, on n'en 
comptait qu'une seule pour la période 1933-1935 '. Certains gouver- 
nements ont cru voir, dans cette circonstance, un effet aggravé de 
la règle d'unanimité à laquelle pratiquement se conformait le Conseil. 

l Note au rapport de la première Commission : I( Depuis le dépôt de la 
proposition, le Conseil a,  en date du 23 septembre Ig3j ,  décidé de demander 
un  avis consultatif à la Cour sur une question touchant le Statut de Dant- 
zig. a (Voir p. 107 d u  présent volume.) 



Ils se sont d'autre part émus du manque de garanties que ,pou- 
vait présenter dans certains cas, pour la sécurité juridique des E ta t s  
intéressés, le recours à l'avis de comités de juristes, de composition 
variable, affranchis de toutes règles de procédure. 

Ces considérations ont amen6 les délegations de Belgique, de Kor- 
vt.ge, des Pays-Bas, de Suède et de Suisse à reprendre le vœu voté 
par 1'~4ssemblée en 1928. 

Leur proposition initiale tendait, d'une part, h inviter le Conseil 
h donner suite au vœu de 1928, d'autre part, à émettre le vœu 
qu'au cas où le Conseil, sur cette question de principe. demeurerait 
divisé, il soumette cette question elle-même pour avis à la Cour 
permanente de Justice internationale. 

* 
La première partie de ce vœu n'a soulevé que peu d'opposition ; au 

vote, elle a été adoptée sous une forme modifiée à l'unanimité des voix. 
11 n'y a pas lieu de résumer ici la discussion qui s'engagea au 

sein de la première Commission sur le fond même de la question, à 
savoir l'interprétation à donner au Pacte. Il nous suffira d'indiquer 
qu'à côté des partisans de la thèse de la majorité ou de celle de 
l'unanimité, certains membres de la Commission adoptèrent une 
position intermédiaire l. 

C'est afin de permettre au Conseil d'envisager également cette 
solution intermédiaire préconisée par quelques membres, que la Com- 
mission a cru devoir libeller en des termes plus larges l'objet de 
l'étude demandée déjà en 1928. 

11 paraît superflu de commenter en détail la rédaction qui a fina- 
lement rallié les suffrages de la Commission. 11 suffira de noter, pour 
couper court à toute interprétation tendancieuse, qu'en arrêtant le 
teste du vœu annexé, la Commission ne s'est pas prononcée direc- 
tement ou indirectement sur le fond du probltlme, qu'en d'autres 
mots, aucun des dklégués qui ont voté ce texte n'a entendu créer 
ou accepter de préjuger en faveur ou à l'encontre d'aucune des 
thèses exposées au cours de la discussion. A jortiori la Commission 
s'est-elle abstenue d'examiner les raisons de convenances ou d'op- 
portunité qui pouvaient, suivant le cas, rendre désirable tel ou 
tel mode de consultation juridique (section juridique du Secrétariat, 
comité de juristes, etc.). Cette question doit être laissée à l'appré- 
ciation enti6re du Conseil ou de l'Assemblée. 

Sous cette réserve, la Commission se plaît à esptrer que les procès- 
verbaux des débats qui ont eu lieu dans son sein pourront être 
iitilement consultés au moment où sera abordée l'étude demandée. 

' Note au rapport de la première Commission : s Dans leur pensée, les 
conditions dc vote des demandes d'avis consultatif diffèrent suivant le carac- 
tère, préjudiciel ou non, de l'avis demandé à la Cour pour la solution de 
la question en délibération au  Conseil ou à l'Assemblée. au sujet de laquelle 
l'avis est demandé : alors que la majorité pourrait suffire en l'absence de 
caractère préjudiciel, toute demande d'avis préjudiciel au fond requerrait 
les mêmes conditions de vote que celles requises pour l'objet même en 
discussion : soit I'unanimité, soit l'unanimité moins les voix des parties 
au différend (art. 15,  par. 6, du Pacte de la Société des Nations) ou 
exceptionnellement des majorités qualifiées (ex. : Pacte rhénan, art .  8. traités 
de minorités, etc.). >) 



La deuxicme partie de la proposition initiale n'eut pas un sort 
aussi lieureux : elle teridait à inviter le Conseil, au cas où il ne 
pourrait aboutir à des conclusions unanimes dans l'étude entreprise, 
à demander à la Cour permanente de Justice internationale elle- 
même un avis consultatif quant à l'interprétation à donner aux dis- 
positions du Pacte visées dans la controverse. Cette suggestion se 
lieurta à de vives c~ppositions ; non seulement on déniait la force 
obligatoire de l'avis qui serait ainsi recueilli, mais l'opinion fut 
émise - et du reste aussitôt combattue - que la Cour permanente 
de Justice intei-nationale ne pourrait statuer sur une question qui 
lui serait soumise ainsi de façon abstraite et générale et non à 
l'occasion d'un cas concret. 

Urie proposition présentée au sein du Comité de rédaction, ten- 
dant à prévoir également les deux modes de consultation, le général 
ct le particulier, celui se rapportant au cas concret où la difficulté 
aurait surgi, se heurta à une résistance plus faible mais tenace. 

En présence de cette situation, l'avis prévalut qu'on pouvait. sans 
inconvénient, s'abstenir de prévoir le cas où le Conseil, ayant tenté 
de résoudre le problème, constaterait son impuissance à aboutir. 

X la réflexion, unc prévision aussi pessimiste risquait d'être consi- 
dérée comme peu eincoui-ageante pour la mise en application de la 
prernith-e partie du .vœu tendant 5 ce qu'une étude soit entreprise. 

C'est dans ces conditions qu'à l'unanimité la Commission a préféré 
ajoiii-ner l'examen cle I'Cventualité envisagée et  des solutions pro- 
p o s & ~  pour y portei- remi.de. 

Elle fait crédit a.u Conseil ; les cinq délégations auteurs de la 
proposition se réservant de provoquer un nouvel examen de la ques- 
tion si, contrairemei~t à leur attente, aucun progr& n'était réalisé 
en vue de sa solution. 

Ida Commission soumet à l'.?\ssemblée, pour adoption, le projet 
dc résolution ci-aprGs : 

Projet de résolutio~z 

L'Assemblée, 
Considérant que, par sa résolution en date du 24 septembre 

1928, elle a exprimé le vœu que le Conseil voulût bien mettre 
à l'étude, d$s q-ue les circonstances le permettraient, la question 
de savoir si le Conseil ou l'Assemblée peuvent demander, à la 
simple majorité, un avis consultatif au sens de l'article 14 du 
Pacte de la Société des Xations ; 

Constatant que cette étude n'a pas encore été entreprise 
et qu'il subsiste en la matière une incertitude qui pourrait avoir 
contribué au ralentissement de l'activité de la Cour permanente 
de Justice internationale ; 

Considérant qu'il est souhaitable, pour la sécurité juridique 
des Membres dc la Société des Xations, que, dans les cas où il 
paraîtrait indispensable, en vue de l'accomplissement de la tâche 
du Conseil ou de l'Assemblée, de recueillir certains éclaircisse- 
ments juridiques, ces éclaircissements soient généralement deman- 
dés à la Cour permanente de Justice internationale : 



Émet le vœu que le Conseil veuille bien examiner les hypo- 
thèses et conditions dans lesquelles un avis consultatif peut être 
demandé par application de l'article 14 du Pacte. )) 

Cette résolution fut adoptée par l'Assemblée le 28 septembre 
1935 ( 1 3 ~ ~  séance de la Seizième Session). 

Il y a lieu de signaler à ce propos que, lors de  la séance au  
cours de laquelle le Conseil de  la Société des Nations décida 
de  demander à la Cour un  avis consultatif sur la compati- 
bilité de  certains décrets-lois dantzikois avec la  Constitution de 
l a  Ville libre (2me séance de la  89me Session du Conseil, 23 sept. 
193j), le délégué de  la France, M. Pierre Laval, avait fait  la 
déclaration suivante : 

« En ce qui concerne la nouvelle question portée devant le 
Conseil par le Haut-Commissaire de la Société, llI. Laval est heu- 
reux de constater que le rapporteur propose d'en soumettre l'étude 
à la Cour permanente de Justice internationale. Aucune instance, en 
effet, n'est plus qualifiée pour trancher un problème aussi délicat. 
Le recours que le Conseil fait en cette circonstance à l'expérience 
et  à l'impartialité de la Cour de Justice est la meilleure réponse 
qu'il puisse donner aux inquiétudes qui se sont manifestées parmi 
certaines délégations et qui ont trouvé leur écho à la première 
Commission de l'Assemblée, relativement à une prétendue désaffec- 
tion du Conseil envers les procédures judiciaires. )) 

Le 23 janvier 1936 (5me séance de  sa  gome Session), le Conseil 
était  saisi d 'un rapport sur la question. Ce rapport cite la réso- 
lution de l'Assemblée, e t  continue comme suit : 

(( Selon le vœu de l'Assemblée, il s'agit, par conséquent, pour le 
Conseil d'examiner les hypothèses et conditions dans lesquelles un 
avis consultatif peut être demandé par application de l'article 14 du 
Pacte. 

Le seul énoncé de la question suffit pour en faire apparaître toute 
la complexité. Elle a ,  d'ailleurs, déjà donné lieu à maintes discus- 
sions, où se sont manifestées les conceptions les plus opposées. 

Il semble donc qu'un grand intérêt s'attache à ce que les Membres 
de la Société des Nations soient mis en mesure d'exprimer leur manière 
de voir. 

En conséquence, sous réserve des observations de mes collègues, je 
crois pouvoir proposer au Conseil de charger le Secrétaire général 
d'inviter les Membres de la Société à s'exprimer, s'ils le désirent, 
sur la question dans un délai déterminé. Celui-ci serait calculé de 
façon à permettre une étude approfondie. Pour faciliter cette der- 
nii-re, le Secrétaire général pourrait préparer, à l'intention des gou- 
vernements, un mémorandum qui signalerait à leur attention les 
diverses occasions dans lesquelles cette question a été discutée au 
sein des organes de la Société des Nations et qui  signalerait en outre 
les principales références bibliographiques sur la matière. )) 



Les conclusions d.u rapport furent adoptées après une inter- 
vention du délégué de  l'Espagne, qui est reproduite ci-après : 

« M. DE MADARIAGA se propose de voter ce rapport, mais aupa- 
ravant voudrait indiquer les conditions dans lesquelles il donnera 
son approbation. 

Dans la résolution de l'Assemblée, qui constitue la base du rap- 
port du baron Aloisi, il est dit : « L'Assemblée, considérant que, 
« par sa résolution en date du 24 septembre 1928, .... 11 (c'est-à-dire 
il y a sept ans et (demi) (( elle a exprimé le vœu que le Conseil 
(1 voulût bien mettre à l'étude, dès que les circonstances le permet- 
« traient, la question de savoir .... ». Par ailleurs, cette résolution 
continue ainsi : (( Constatant que cette étude n'a pas encore été 
« entreprise .... u Le Conseil a donc mis sept ans et demi pour ne 
pas mettre cette question à l'étude. Dans son dernier paragraphe, la 
résolution stipule que l'.Assemblée « émet le vœu que le Conseil 
« veuille bien examiner les hypothèses et conditions dans lesquelles 
(( un avis consiiltatif peut être demandé par application de l'article 14 
(( du Pacte )). 

Dans son rapport, le baron Aloisi souligne qu'il y aurait un grand 
intérêt à ce que les Membres de la Société des Nations fussent mis 
en mesure d'exprimes leur manière de voir sur la question dans un 
délai déterminé. M. de Madariaga voudrait que l'on déterminât ce 
délai. Certes, le rapporteur estime que le délai doit être calculé de 
façon à permettre une étude approfondie. 1CI. de Madariaga est de 
son avis, mais il lui semble que la matière n'est pas telle qu'il soit 
nécessaire de donner plusieurs années aux gouvernements pour exprimer 
leur avis. Par ailleurs, le rapporteur suggère que le Secrétaire général 
pourrait préparer, à l'intention des gouvernements, un mémorandum. 
Il faut, semble-t-il, entendre par là une obligation pour le Secré- 
taire général. hl. de Madariaga connaît le Secrétariat et sait qu'il 
est capable de préparer ce mémorandum en très peu de temps. 

En conclusion, 31. de Madariaga accepte le rapport, étant entendu 
qu'il ne doit pas être considéré - et il est certain que telle n'a 
pas été l'intention du rapporteur - comme un rapport d'ajourne- 
ment s ine  die. Le Gouvernement espagnol, qui attache une trCs 
grande importance à cette question, souhaite un règlement rapide 
de cette question. )j 

E n  exécution de la décision du Conseil, le Secrétaire général 
de la Société des Nations fit tenir aux  Éta t s  Membres, par 
lettre circulaire du  8 avril 1936 (C. L. 63. 1936. V), avec le 
texte du rapport atdopté par  le Conseil le 23 janvier 1936, un 
mémorandum rappelant les discussions qui avaient eu lieu sur 
la question a u  sein d'organes de la Société, ainsi qu'une biblio- 
graphie sommaire. 'Voici le texte du premier de ces deux docu- 
ments. 



( 1  1. - Discz~ss ion  de la  question 
lors de rézlnions d'organes de la Société. 

1) Le prob1L:me a donnk lieu k de larges discussions lors des occa- 
sions suivantes : 

a )  à la Conférence des États  signataires du Protocole de signa- 
ture du Statut de la Cour permanente de Justice internationale, 
tenue en septembre 1926 (voir procès-verbaux de la Conférence, 
notamment pp. 19-45) ; 

h )  à la première Commission de 1'.4ssemblée de 1928 (voir procès- 
verbaux de la première Commission, 1928, pp. 40-57) ; 

c )  au Comité pour l'amendement du Pacte de la Société des 
Xations en vue de le mettre en harmonie avec le Pacte de Paris, 
qui s'est réuni en 1930 (voir procès-verbaux, doc. C. 160. 11.69. 1930. V, 
pp. 62-76, et proposition de la Commission en vue d'un amendement 
de l'art. I j du Pacte, ibid , p. 122) ; 

d )  à la première Commission de l'Assembl6e de 1935 (voir procès- 
verbaux de la premicre Commission). 

2) La question ne fut mentionnée qu'incidemment pendant les 
discussions du Comité de juristes pour l'étude du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale (C. 166. hl.  66. 1929. V), e t  
elle ne fut pas discutee B la Conférence concernant la revision du 
Statut de la Cour permanente de Justice internationale. 

3) Aucune discussion de fond sur la question n'a encore eu lieu 
au Conseil à la suite des résolutions prises par les .Assemblées de 
1928 et 1935 (voir proccs-verbaux de la j3me Session du Conseil, 
p. I O ,  Journal  o s c i e l ,  ~omc année, no 1, et gome Session....). 

B. 

La question de savoir si l'unanimité est nécessaire pour demander 
à la Cour permanente un avis consultatif a été soulevée au cours 
des délibérations du Conseil lors des occasions suivantes : 

a) en 1923 et 1928, à propos de la question des optants hongrois 
(voir procès-verbaux du Conseil, 24me Session, Journal  o@ciel, 
4me année, no 6, p. 108, et proccs-verbaux du Conseil, 49me Session, 
Journal  o s c i e l ,  gmP année, no 4, pp. 429 et 439) ; 

O) en 1927, à propos d'une demande du Gouvernement grec visant 
l'interprétation de certaines dispositions du Traité de Versailles (cas 
du croiseur S a l a m i s  ; voir procès-verbaux du Conseil, 47"le Session, 
Journal  o@ciel, 8mc année, n G  10, pp. 1473-147 j). 

1) Deux demandes d'avis consultatif, à savoir la demande adoptée 
le 7 juillet 1923 (colons allemands en Pologne - acquisition de la 
nationalité polonaise) -- et la demande adoptée le 19 septembre 
192j (frontière entre l'Irak et la Turquie), furent adoptées malgré 
l'opposition, dans un cas, de la Pologne, dans l'autre, de la Turquie, 
mais il ne ressort pas des proccs-verbaux du Conseil que le gouver- 
nement ayant marqué son opposition ait voté contre la demande, 
et aucune discussion n'a eu lieu à cette époque au sein du Conseil 
sur le point de savoir si la demande était valablement adoptée (voir 



AUTRES ACTIVITÉS 1 2 j  

procès-verbaux du Conseil, 5me Session, Journal officiel, 4me annle, 
no 8 ,  pp. 933-935, pour le premier cas, et, pour le second cas, 
procks-verbaux du Conseil, 35me Session, Journal officiel, 7nlr  année, 
no  2, p. 121). 

2)  L'U. R. S. S ne fut pas invitée à se faire représenter au 
Conseil lorsque, le 21 avril 1923, le Conseil décida de demander à 
la Cour permanente un avis consultatif sur le statut de la Carélie 
orientale, et lorsque, le 14 mars 1925, le Conseil demanda à la Cour 
un avis sur certaine!; objections soulevées par la Turquie quant à 
la compétence du Conseil pour connaître d'une demande de la 
Grèce relative à 1'ex:pulsion du Patriarche cecuménique, la Turquie, 
bien qu'ayant été invitée i se faire représenter au Conseil, déclina 
cette invitation (voir procès-verbaux du Conseil, 24me Session, Journal 
oficiel,  4me année, no 6, p. 578, et 33mc Session, Journal O-fl;ciel, 
6me année, no 4, p. 4.88). 

La Cour se refusa à donner un avis dans le premier cas et, dans 
le second cas, la demande d'avis fut retirée, un règlement amiable 
étant intervenu entre les gouvernements intéresses. I I  

I I I .  -- ATITRES ACTIVITÉS 

A plusieurs reprises, certaines tâches - désignations éven- 
tuelles d'arbitres, d'experts, de présidents de commissions de 
conciliation - ont ét6 confiées à la Cour oii à son Président, 
soit en vertu d'un a.cte de droit international, soit en vertu d 'un 
contrat de droit privé. E n  général, les parties à ces actes ou 
contrats demandent, avant que l'accord à conclure entre elles 
soit signé, le consentement de la Cour ou du  Président à l'inser- 
tion d'une clause à cet effet. Ou bien encore, elles notifient 
l'accord dès sa  conclusion et  attirent l'attention sur la clause, 
en demandant s'il ,y aurait des objections à effectuer la tâche 
prévue. 

Les cas de ce genre parvenus à la connaissance du Greffe de 
la Cour au  I j juiri 1935 ont é té  mentionnés et  classifiés dans 
les listes de la partie III du  chapitre III des précédents Rap- 
ports annuels l .  

Ces listes doivent être complétées comme suit pour la période 
allant du 15 juin 1935 au I j  juin 1936. 

a)  NOMIXATIOI\S p . 4 ~  1.4 COUR. (Voir E 3, p. 104 ; E 4, 
p. 130; E 6, pp. 172-173; E 7, pp. 178-179; E IO, p. 56; E I I ,  

P 63.) 
l Pour ce qui est des actes de droit international prévoyant des cas dc ce 

genre e t  parvenus à la connaissance du Greffe au 15 juin 1935, le texte des 
clauses pertinentes a é1.é reproduit dans la Collection des Textes rl)issant la 
compltence de la Colrr. ( p e  éd., 1 9 3 2 )  et dans ses addenda (chap. X des Hui- 
tième, NeuviCtne, Dixièrne e t  Onzième Rapports annuels) ; pour ceux qui sont 
parvenus i~ la connaissa.nce du Greffe depuis le rg juin 1935. ils sont cités 
dans le chapitre X du présent Rapport annuel. D'autre part, l'aperçu systé- 
matiquc qui précède la troisicme édition (1926) de la C o l l d i o n  contient une 
analys? et  ilne classifica'tion <le celles dc ces clauscs qui étaient alors conniies 



I .  - E n  vertu d'un acte de droit in terna t io~za l  public. 

Depuis le 15 juin 1935, il n'a pas été notifié à la Cour d'acte 
par lequel elle serait éventuellement invitée à effectuer une nomi- 
nation. 

2. - E n  vertu d ' u n  contrat de droit privé. 

Depuis le 15 juin 1935, il n'a pas été demande à la Cour 
d'effectuer une nomination en vertu d'un contrat de droit 
privé. 

b)  ~ O ~ I I N A T I O S S  PAR 1.E PRÉSIDEST (LE VICE-PK~SIDENT OU 
LE J U G E  LE PLCS ,-ZNCI~:N DE LA COUR). 

1. - E n  vertu d ' u n  acte de droit internat ional  public.  (Voir 
E 3, pp. 104-107 ; E 4, pp. 131 et 132 ; E j, pp. 149 et 150 ; 
E 6, p. 173 ; E 7, pp. 179-181 ; E 8, pp. 145-149 ; E 9, p. 76 ; 
E IO,  pp. j6-57 ; E I I ,  p. 64.) 

Accords pour le règlement pacifique des conflits in terna t ionaux .  

Désignation éventuelle du président et de deux membres 
d'une commission de conciliation : 

Traité d'arbitrage, de règlement judiciaire et de conciliation 
entre la Norvège et le Venezuela. - La Haye, 13 mai 1935. 

Désignation éventuelle d'un tiers-arbitre : 

T r a i t é s  de paix et conventions diverses. 

Traité d'amitié entre la France et l'Iran. - TShéran, 10 mai 
1929. 

2. - E n  vertu d ' u n  contrat de droit privé. (Voir E 1, pp. 152- 
I j 3 ;  E 2, pp. 97-98; E 5, p. 150;  E 7, PP. 180-181; E 8 ,  
P. 149 ; E 9, pp. 76-77 ; E IO, pp. 57-58 ; E I I ,  p. 65.) 

Depuis le I j  juin 1935, il n'a pas été notifié de contrat de 
clroit privé par lequel le Président serait éventuellement prié 
d'effectuer une nomination. 

Requêtes de 11 arrive fréquemment que des personnes privées s'adressent 
personnes à la Cour dans le dessein de lui soumettre des affaires qui les 
privéescontre mettent aux prises avec un gouvernement. Ce sont en général un gouverne- 
nient. des recours en indemnitt pour dépossession, qui naissent le plus 

souvent du fait que les requérants ont perdu leur statut natio- 
nal primitif sans en avoir acquis un autre et se voient opposer 
pour ce motif, par les tribunaux auxquels ils ont fait appel, une 
Iin de non-recevoir. La plupart de ces conflit.; ont surgi dans les 
pays qui ont subi des remaniements territoriaux ; par exemple, 



des titulaires de pensions (anciens fonctionnaires, mutilés de 
guerre, veuves) qui ont changé de nationalité se plaignent 
de se voir refuser l1eurs pensions par 1'Etat au service duquel 
ils se sont trouvés a.insi que par l'État successeur. II se présente 
aussi souvent des recours en indemnité pour préjudices causés 
par la guerre, pour dettes nées avant la guerre et pour déva- 
lorisation d'avoirs en numéraire et en titres. 11 est également 
arrive que des particuliers ont voiilu interjeter appel contre 
des décisions d'un tribunal arbitral mixte. (Cf., dans la Col- 
lection des Textes régissant la cornfiétence de la Cour,  4me éd., 
1932, p. 620, l'Accord de Paris du 28 avril 1930.) 

Le Premier Rapport annuel (pp. 1j3 et sqq.), le Troisième 
Rapport annuel (pp. 108 et sqq.), le Cinquième Rapport annuel 
(pp. 151 et sqq.), le Septième Rapport annuel (pp. 182 et sqq.), 
le Neuvième Rapport annuel (pp. 77 et sqq.) et le Onzième 
Rapport annuel (pp. 66 et sqq.) ont donné quelques exemples 
qui montrent de quelle nature sont en général ces demandes, 
auxquelles le Greffier oppose toujours une fin de non-recevoir 
fondée sur l'article 34 du Statut de la Cour, où il est stipulé 
que N seuls, les États ou les Membres de la Société des Kations 
ont qualité pour se presenter devant la Cour 1). 



CHAPITRE IL7 

SESSIONS E3T DÉCISIONS D E  LA COUR; 
RÔLE GÉNÉRAL~ 

Le Statut de la Cour joint au Protocole de signature du Liste des 
16 décembre 1920, qui est resté en vigueur jusqu'au février Sessions- 

1936-, stipulait dans son article 23 que la Cour tenait chaque 
année une session, laquelle continuait tant que le rôle n'était 
pas Ppuisé, et que le Président convoquait la Cour en session 
extraordinaire quand les circonstances l'exigeaient. Aux termes 
de l'article 27 du Règlement tel qu'il avait été amendé le 
13 février 1931, la date d'ouverture de la session ordinaire 
annuelle était le ~ e r  février 3. 

Ilans le Statut amendé conformément au Protocole du 14 sep- 
tembre 1929 et entré en vigueur le ~ e r  février 1936, le système 
des sessions est supprimé. Le nouveau texte de I'article 23 
du Statut porte que la Cour reste toujours en fonction, excepté 
pendant les vacances judiciaires. E t  le Règlement, qui a été 
revis6 notamment pour tenir compte des amendements au 
Statut et dont le nouveau texte est entré en vigueur le 
II mars 1936 4, stipule, dans son article 25, que l'année judi- 
ciaire commence le ~ e r  janvier de chaque année. 

Les dates des se:isions tenues par la Cour jusqu'au ~ e r  février 
1936 sont indiquée:; dans la liste de la page 131. A partir de 
cette date, la Cour a siégé jusqu'au 17 mars, ainsi que du 
28 avril ai1 19 mai et du 3 au 25 juin. 

Aux pages 132 .à 145 est reproduite la liste des arrêts et Liste des 
avis, ainsi que de certaines ordonnances participant de la arrêts et  
- avis, etc. 

Comme pour les Neiivibme, Dixième e t  Onzième Rapports annuels, le présent 
Rapport groupe dans le chapitre I V  les données qui, pour les Rapports I à 8, 
étaient rtunies dans l'introduction aux chapitres I V  e t  V. 

2 Voir p.  55. 
Avant 1931,  la date réglementaire de la session ordinaire annuelle était 

le 15 juin. 
Voir p. 56. 



I3O SESSIONS ET DÉCISIONS D E  LA COUR 

nature des arrèts, rendus par la Cour pendant les trente-cinq 
sessions tenues par elle jusqu'au ~ e r  février 1936 et pendant 
l'année judiciaire 1936, jusqu'au mois de juillet 1936. Cette liste 
indique 1) le sommaire de chaque décision ; 2) la page du 
Rapport annuel où elle a été résumée, et 3 )  les numéros des 
publications de la Cour où ont paru le texte de la décision 
ainsi que les documents y afférents. 

Index des Le Onzième Rapport annuel a reproduit, aux pages 88 à 121, 

ordonnances. une liste chronologique et un index par sujet des ordonnances 
rendues par la Cour ou par son Président jusqu'au ~ e r  janvier 
1935. Ces tables portaient sur toutes les ordonnances, tant sur 
celles qui participent de la nature des arrêts (mesures conser- 
vatoires, jonction de requêtes, clôture, etc.) et qui sont men- 
tionnées dans la liste des arrêts et avis, que sur celles qui 
avaient été rendues exclusivement (( pour la direction du pro- 
cès )) (art. 48 du Statut). Ci-aprh sont reproduites les données 
destinées à compléter ces tables pour la période du ~ e r  janvier 
1935 au 15 juin 1936. 

Dans la table du Onzième Rapport annuel, la grande majo- 
rité des références visaient les voliimes des Séries A, B, A/B 
et C des publications de la Cour. Les autres références visaient 
les dossiers de la Cour : il s'agissait, dans ces derniers cas, 
d'ordonnances qui n'avaient pas été imprimées et  publiées. 
En ce qui concerne la table contenue dans le présent volume, 
on remarquera que, pour quelques ordonnances récentes, il n'est 
pas donné de référence: ce sont des ordonnances destinées à Ctre 
publiées dans les prochains volumes à paraître de la Série C, 
volumes dont la numérotation n'a pu encore être définitive- 
ment fixée. 

Rôlegénéral. Les tableaux qui figurent aux pages 155 à 157 reproduisent 
les folios du rôle général qui ont fait l'objet de nouvelles 
inscriptions depuis le 15 juin 1935. 



DATES DES SESSIONS TENUES PAR LA COUli 

(Périodes pendant lesquelles la Cour a siégé.) 

Numéro d'ordre. Année. Date 
d'ouverture. de clôture. 

PréZiminaive 1922 30 janv. 24 mars 
Première O1  )) 15juin ~ z a o û t  
Deuxième E 1923 8 j a n v .  7févr .  
Troisième O )) 15juin I j ~ e p t .  
Quatrième E )) 12 nov. 6 déc. 
Cinquième O 1924 16juin 4 sept. 
Sixième E 1925 12 janv. 26 mars 
Septième E x 14 avril 16 mai 
Huitième O )) 15 juin 19 juin 

15 juillet 25 août 
Neuvième E )) 22 oct. 21 nov. 
Dixième E 1926 2 févr. 25 mai 
Onzième O )) 15juin 31juillet 
Douzième O 1927 15 juin 16 déc. 
Treizième E 1928 6 févr. 26 avril 
Quatorzième O )) 15 juin 13 sept. 
Quinzième E )) 12 nov. 21  nov. 
Seizième E 1929 13 mai 12 juillet 
Dix-septième O )) 17 juin IO sept. 
Dix-huitième O 1930 16 juin 26 août 
Dix-neuvième E )) 23 oct. 6 déc. 
Vingtième O 1931 15 janv. 21 févr. 
Vingt-et-unième E 1) 20 avril 15 mai 
Vingt-deuxième E )) 16 juillet 15 oct. 
Vingt-troisième E 1931-32 5 nov. 4 févr. 
Vingt-quatrième O 1932 ~ e r f é v r .  8 mars 
Vingt-cinquième E )) 18 avril II août 
Vingt-sixième E 1932-33 14 oct. j avril 
Vingt-septième O 1933 ~ e r  févr. 19 avril 
Vingt-huitième E )) IO mai 16 mai 
Vingt-neuvième E )) IO juillet 29 juillet 
Trentième E )) 20 oct. 15 déc. 
Trente-e t-unième O 1934 ~ e r  févr. 22 mars 
Trente-deuxième E )) 15 mai ~ e r  juin 
Trente-troisième E )) 22 oct. 12 déc. 
Trente-quatrième O 1935 févr. IO avril 
Trente-cinquième E 1) 28 oct. 4 déc. 

Année judiciaire 1936: févr. 17 mars 
28 avril 19 mai 
3 j u i n  z j j u i n  

-- 
1 O : Session ordinaire!. - E : Session extraordinaire. 



LISTE DES ARRPTS, ORDONNANCES ET 
Titre. Sommaire. 

Désignation du Conférences internationales du Travail. Désigna- . délégué tion des délégués non gouvernementaux ; 
à la conférence devoirs des gouvernements. .4rt. 389, al. 3, 

internationale du du Traité de Versailles. 

Travail. 
Date: 31 VII 22. 
Rôle gén. : 2. 
(Avis no I .) 

Organisation in- 
ternationale du 
Travail et les 
conditions du 
travail dans 
l'agriculture. 
Date : 12 VIII 22. 
Rôle gén. : I .  
(Avis no 2.) 

Organisation in- 
ternationale du 
Travail et les 
moyens de pro- 
duction agricole. 
Date : 12 VIII 22. 
Rôle gén. : 3. 
(Avis no 3.) 

Décrets de natio- 
nalité en Tunisie 
et au Maroc. 
Date : 7 II 23. 
Rôle gén. : 4. 
(Avis no 4.) 

Statut de la 
Carélie orientale. 
Date : 23 VII 23. 
Rôle gén. : 7. 
(Avis no 5.) 

Vapeur Wimble- 
don. 
Date : 17 VIII 23. 
Rôle gén. : 5. 
(Arrêt no 1.) 

Colons alle- 
mands en 
Pologne. 

Organisation internationale du Travail. Sa 
compétence en matière agricole. L'a indus- 
trie D (Partie XII1 du Traité de Versailles) 
comprend l'agriculture. Sources pour l'inter- 
prétation d'un texte : la manière dont il 
s'est trouvé appliqué et ses travaux prépa- 
ratoires. 

Organisation internationale du Travail. Ça 
compétence en matière de production (agri- 
cole ou autre). 

Conseil de la S. d. N .  Compétence exclusive 
d'une Partie h un différend (art. 15, al. 8, 
du Pacte). Les questions de nationalité sont 
en principe d'ordre intérieur; mais n'est 
pas d'ordre intérieur une question qui im- 
plique l'interprétation d'actes internationaux. 

Différend entre un Membre de la S. d. K .  
e t  un État  non Membre (art. 17 du Pacte). 
Le consentement des États comme condition 
du règlement en droit du différend. Refus 
par la Cour de donner un avis ?à elle 
demandé. Motifs du refus. 

Légitimation du demandeur. Régime du 
canal de Kiel ; voies d'eau intérieures et 
canaux maritimes ; temps de paix et temps 
de guerre : belligérants et neutres. Inter- 
prétations restrictives. Neutralité et sou- 
veraineté. - Le droit d'intervenir en vertu 
de l'art. 63 du Statut de la Cour. 

Conseil de la S. d. N. Sa compétence en 
matière de minorités. Les contrats de droit 
privé et la succession d'États. Détermina- 

AVIS 
~ s u m 6 .  Actes et 

documents. 

B 4 ;  
C 2,  et 
vol. sup- 
plément. 

B 5 ;  
c 3, 
vol. 1 
et II. 

c 3, 
vol. 1, II,  
et vol. 
supplém. 



Titre. 

Date : IO IX 23. 
Rôle gén. : 6. 
(Avis no 6.) 

Acquisition de 
la nationalité 
polonaise. 
Date : 15 IX 23. 
Rôle gén. : 8. 
(Avis no 7.) 

Frontière polo- 
no-tchécoslova- 
que (affaire de 
Jaworzina) . 
Date : 6 X I I  23. 
Rôle gén. : g. 
(Avis no 8.) 

Concessions Ma- 
vrommatis en 
Palestine (com- 
pétence). 
Date : 30 VIII 24. 
Rôle gén. : 12. 
(Arrêt no 2.) 

Monastère de 
Saint-Naoum 
(frontière serbo- 
albanaise). 
Date : 4 IX 24. 
Rôle gén. : 13. 
(Avis no 9.) 

Interprétation 
du par. 4 de l'an- 
nexe suivant 
l'art. 179 du 
TraitédeNeuilly. 
Date : 12 IX 24. 
Rôle gén. : II. 
(Arrêt no 3.) 

Échange des 
populations 
grecques et 
turques. 
Date : 21 II 25. 
Rôle gén. : 15. 
(Avis no IO.) 

Sommaire. R&iumB. 

tion de la date du transfert de souveraineté 
sur un territoire cédé. Traité polonais de 
Minorités. Traité de Versailles, art. 256. 

Conseil de la S. d. N .  Sa compétence sur E 1,  
les questions de nationalité en vertu des P. 203 
Traités de Minorités. Influence d u  transfert 
d'un territoire sur la nationalité des habi- 
tants. Oonditions d'acquisition de la natio- 
nalité : origine, domicile (Traité de Minorités 
avec la Pologne, art .  4). 

Conférence des Ambassadeurs. Caractère E 1 ,  
arbitral de certaines de ses décisions. Sa p. 208 
compétence pour les interpréter. Fixation 
d'une ligne frontière. Pouvoirs des commis- 
sions de délimitation. 

Nature d'une exception d'incompétence. Des E 1 ,  
négociations comme condition préalable d'une P. 164 
instance. La notion de r contrôle public D. 

Des oblligations internationales acceptées par 
le mandataire. Des concessions que maintient 
le Protocole XII  de Lausanne. De la rétro- 
activité et des considérations de forme en 
droit international. 

Conférence des Ambassadeurs. Caractère défi- E 1 ,  
nitif de certaines de ses décisions. Sa com- P. 214 ; 
pétence pour les reviser. Existence d'une E 2 ,  
erreur essentielle ou d'un fait nouveau. 

P. 139 

Extension personnelle et territoriale de E 1, 
1'applica.tion du par. 4. Rapports entre les 
r actes commis a et les réparations. P. 175 

Établissement et domicile. Législation natio- E 1, 
nale comme moyen d'interprétation d'actes 
internat.ionaux. Commission mixte : compé- P. 219 
tence czoncurrente des tribunaux nationaux. 

Actes e t  
documents. 

vol. 1, 
1111 et 
III". 

B 7 ;  
C 3, 
vol. 1, 
III' et 
11111. 



Titre. Sommaire. Actes et 
usumb' documents. 

Interprétation Demande d'interprétation en vertu de l'art. 60 E 1, A 3 
de rArrêt no 3 du Statut. P-177 e t 4 ;  
(interprétation C 6, vol. 
du par. 4 de supplém. 
l'annexe suivant 
l'art. 179 du 
Traité de 
Neuilly). 
Date : 26 III 25. 
Rôle gén. : 14. 
(Arrêt no 4.) 

Concessions Ma- Conditions pour la validité des concessions E 1, A 5 ; 
vrommâtis en Mavrommatis à Jérusalem. La violation p. 171 c 7-11. 
paleStine (fond). partielle ou transitoire d'une obligation 
D ~ ~ ~ :  26 25. internationale suffit à établir la respon- 

sabilité. Pas d'indemnité si un lien de gén' : Io. causalité entre la violation et le dommage 
(Arrêt no 5.) n'est pas prouvé. Protocole XI I  : droit à la 

réadaptation des concessions valides. 

Service postal Caractère définitif d'une décision en droit E 1,  B 11 ; 
polonais à international. Force obligatoire des motifs p. 224 ; c 8. 
Dantzig. et  du dispositif d'une sentence. Valeur rela- 

D~~~ : I6 25. tive du texte d'une sentence et de l'inten- E 2, 
tion de l'arbitre. Interprétation restrictive P. 14' gén' : 16. d'un texte : conditions. 

(Avis no II .) 

Intérêts alle- Des négociations diplomatiques comme condi- E 2, A 6 ; 
mandsen Haute- tion préalable à l'introduction d'une p. 102 C 9-I. 
siléSie polonaise instance. Interprétation de l'art. 23 de la 
(compétence). Convention de H.-Silésie. Faculté pour la 

Date : 25 VIII 25. Cour de motiver son jugement quant aux 
exceptions par des éléments appartenant au 

gén. : Ig. fond de l'affaire. Sa compétence pour inter- 
(Arrêt no 6.) préter incidemment, aux mêmes fins, des 

actes autres que la convention invoquée. 
Litispendance : La Cour et  les tribunaux 
arbitraux mixtes. La notification de l'inten- 
tion d'exproprier constitue une restriction 
au droit de propriété. 

Frontière entre Conseil de la S. d .  N. Nature de ses attri- E 2, B 12 ; 
la Turquie et butions en vertu de l'art. 3 du Traité de p. 142 C 10. 
19~rak (aff. de Lausanne ; sentence arbitrale, recommanda- 
Mossoul). tion, médiation. La volonté commune des 

Parties, source de compétence. Dans le doute, Date : z1 '5. les décisions du Conseil, autres que celles de 
gén. : 20. procAdure, sont prises à l'unanimité (art. 5 

(Avis no 12.) du Pacte), le vote des Parties en cause non 
compté (art. 15 du Pacte). 



LISTE D E S  ARRÊTS, ORDONNANCES E T  AVIS 

Titre. Sommaire. Msumé. 

Intérêts alle- 
mands en Haute- 
Silésie polonaise 
(fond). 
Date : 25 v 26. 
Rôle gén. : 18, 
18 bis. 
(Arrêt no 7.) 

La Cour peut rendre des arrêts déclara- E 2, 
toires. Compatibilité de la loi polonaise du p. 111 
14 juillet 1920 et de la Convention de 
H.-Silésie. Les dérogations au principe du res- 
pect dei. droits acquis sont de nature excep- 
tionnelle. Droit pour la Pologne de se pré- 
valoir cle la Convention d'armistice et du 
Protocole de Spa du déc. 1918. La capa- 
cité d'aliéner de l'Allemagne après le Traité 
de Versailles. - Forme d'une notification 
d'expropriation. Interprétation de l'art. 9 de 
la Convention de H.-Silésie : la notion des 
(( dommages de mine ». La notion du con- 
trôle )) d'après la Convention de H.-Silésie. 
Preuves de l'acquisition de la nationalité. 
Pour les questions de liquidation, on peut 
assimiler une commune i une personne. De 
13. notion de domicile. 

Orga~iisation in- L'Organisation internationale du Travail. Sa E 3, 
ternationale du compétence accessoire en matière de travail p. 131 

et le tra- patronal Parallèle avec l'.%vis no 3 .  Les pou- 
vail personnel du voirs discrétionnaires de l'organisation et 

leur limite; l'art. 423 du Traité de 17er- 
patron. sailles. 
Date : 23 VII 26. 
Rôle gén. : 2 I. 
(Avis no 13.) 

Dénonciation du Xécessith des mesures conservatoires en E 3, 
Traité sino-belge l'espèce. L'objet des mesures conservatoires p. I 2 j  

du nov. 1865. est la sauvegarde des droits des Parties au 

Date : 8 27. cours de l'instance, le préjudice causé par la 
violation de ces droits pouvant être irrémé- 

gén- : 22. diable. Indication desdites mesures. 
(Ordonnance.) 

Retrait, à la re- 
quête du deman- 
deur, des mesu- 
res conservatoi- 
res indiquées par 
l'ordonnance du 
8 janv. 1927. 
Date: 15 II 27. 
Rôle gén. : 22. 
(Ordonnance.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow 
(compétence). 
Date : 26 VII 27. 

Du fait de la conclusion entre les plaideurs E 3, 
d'un modus vivendi comportant un règle- P. 129 
  ne nt provisoire de la situation, abstraction 
faite des droits en jeu, le demandeur ne 
saurait i3tre ultérieurement admis à invoquer 
la violation d'un de ces droits; l'ordonnance 
précédente, ayant eu pour but de les sauve- 
garder, est désermaij devenue sans objet. 

Sens et portée de la Convention de Genève E 4, 
et notariiriient de son art. 23. En vertu de p. 147 
cet article, la Cour connaît de différends 
portant sur l'application comme sur l'appli- 
cabilité des art. 6 à 2 2  de ladite conven- 
tion ; la notion d'application par rapport au 
défaut id'application, et la compétence en 

Actes et 
documents. 

A 7 ;  
C 11, 
vol. 1, II 
et III. 



Titre. 

Rôle gén. : 26. 
(Arrêt no 8.) 

Affaire du Lotus. 
Date : 7 IX 27. 
Rôle gén. : 24. 
(Arrêt no 9.) 

Réadaptation 
des concessions 
Mavrommatis à 
Jérusalem (com- 
pétence). 
Date : IO x 27. 
Rôle gén. : 28. 
(Arrêt no IO.) 

Demande de me- 
sures conserva- 
toires en l'affaire 
relative à l'usine 
de Chorz6w (in- 
demnités). 
Date : 21 XI 27. 
Rôle gén. : 25. 
(Ordonnance.) 

Compétence de 
la Commission 
européenne du 
Danube. 
Date : 8 XII 27. 
Rôle gén. : 23. 
(Avis no 14.) 

Interprétation 
des Arrêts nos 7 
et 8 (usine de 
Chorzow). 

Sommaire. RBsumé. 

matière d'application par rapport à la com- 
pétence pour connaître des actions en répa- 
ration de préjudice introduits du chef de 
défaut d'application. Conflits de compétence 
dans l'ordre international. 

Les termes du compromis. Les « principes E 4, 
du droit international ii au sens de l'art. I j p. 157 de la Convention de Lausanne. De la sou- 
veraineté des États, fondement du droit 
international, comme critère pour la compé- 
tence des tribunaux de l'un d'entre eux : 
prétention à compétence fondée sur 1) la 
nationalité de la victime ; 2 )  le pavillon du 
navire où s'est trouvée la victime. Du prin- 
cipe de la liberté des mers. De l'indivisi- 
bilité des éléments d'un délit, source d'une 
concurrence de juridictions. 

Mandat pour la Palestine (art. 26). La Cour E 4, 
est compétente pour connaître d'une viola- 
tion alléguée du Protocole de Lausanne dans P. 167 
tous les cas - mais seulement dans ces cas 
- où la violation relèverait de l'exercice de 
pleins pouvoirs pour décider quant au public 
control (art. I 1). Cette condition faisant 
défaut en l'espèce, il n'est pas besoin d'exa- 
miner les autres moyens de défense invoqués. 

Demande de mesures conservatoires et conclu- E 4, 
sions quant au fond. Composition de la Cour. P. 155 

Le droit en vigueur sur le Danube. En ce E 4, 
qui concerne la compétence de la C. E. D., P. 191 ; 
le Statut définitif consacre la situation de 
fait existant avant la guerre. Détermination lz 5, 
de cette situation. Les principes de liberté 'O9 

de navigation et d'égalité des pavillons, 
principes dont la C. E. D. doit assurer 
l'application, permettent d'établir le départ 
entre la compétence de la C. E. D. et celle 
de l'État territorial. 

Conditions requises pour l'admissibilité d'une E 4, 
demande en interprétation (art. 60 du Sta- 
tut) ; la notion d'interprétation. Sens et P. I75 
portée du point litigieux de 1'Arrèt no 7. La 
Cour n'a pas rendu en l'espèce une décision 

Actes e t  
documents. 

A 11;  
c 13- 
III. 

B 14; 
C 13-IV 
(4 vol.). 



Titre. 

Date : 16 XII 27. 
Rôle gén. : 30. 
(Arrêt no II.) 

Compétence des 
tribunaux de 
Dantzig. 
Date : 3 III 28. 
Rôle gén. : 29. 
(Avis no 15.) 

Droits de mino- 
rités en Haute- 
Silésie (écoles 
minoritaires). 
Date : 26 IV 28. 
Rôle gén. : 31. 
(Arrêt no 12.) 

Interprétation 
de l'Accord 
gréco-turc du 
~ e r  déc. 1926 
(Protocole final, 
art. IV). 
Date : 28 VIII 28. 
Rôle gén. : 35. 
(Avis no 16.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow (fond). 
Date : 13 IX 28. 
Rôle gén. : 25. 
(Arrêt no 13.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow (fond). 
Date : 13 IX 28. 
Rôle gén. : 25. 
(Ordonnance.) 

Sommaire. RBsumé. 

conditionnelle ; du principe de la chose jugée 
(art. 59 du Statut). 

Un acte international ne constitue pas une E 4, 
source directe de droits et d'obligations à P. 203 
l'égard cles personnes du droit interne, sauf 
intention contraire des Parties résultant 1) 

du texte même, et 2 )  des faits relatifs à son 
application. Fondement de la compétence des 
tribunaux de Dantzig. Obligation d'exécuter 
les sentences rendues, sous réserve d'un 
droit de recours dans l'ordre international. 
Une Pa:rtie devant la Cour ne saurait se 
prévaloir d'un moyen fondé sur l'inexécution par 
elle-même de ses engagements internationaux. 

Exception d'incompétence : stade de la pro- E 4, 
cédure auquel elle peut être soulevée. La P. 182 
compétence de la Cour est fondée sur le 
consentement des Parties, exprès, tacite, 
implicite. Le fait de plaider au fond démon- 
tre la volonté d'obtenir un arrêt sur le fond. 
Fin de non-recevoir : Nature des juridictions 
du Conseil de la S. d. N. et de la Cour. Inter- 
prétation de la Convention germano-polonaise : 
Conditions posées à l'admission d'enfants aux 
écoles minoritaires. 

Analyse de la requête adressée à la Cour. E 5, 
Établissement du libellé de la question à P. 213 
laquelle la Cour entend répondre. Attributions 
de la Commission mixte d'échange en matière 
de solution de différends. Interprétation des 
textes pertinents ; l'esprit des textes. 

Sens de la requète. Toute violation d'un droit E 5, 
entraîne l'obligation de réparer. La réparation 
en droit international : dommage subi par un 

P 171 
État  ; dommage subi par un particulier. Per- 
tinence en l'espèce de l'art. 256 du Traité de 
Versaillei. Constatation du fait que les sociétés 
intéressées ont subi un dommage. Son évalua- 
tion : fixation des principes et institution d'une 
expertise. Mode de paiement ; la compensation 
en droit international. 

Institution d'une expertise. Détermination des E 5, 
faits qui en font l'objet. Composition du Comité P. 183 
d'experts ; sa procédure. Répartition des frais. 

Actes et 
documenta. 
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Titre. 

Dénonciation du 
Traité sino-belge 
du 2 nov. 1865. 
Date : 25 v 29. 
Rôle gén. : 22. 
(Ordonnance.) 

Demande en in- 
demnité relative 
à l'usine de 
Chorzow (fond). 
Date : 2 j v 29. 
Rôle gén. : 25. 
(Ordonnance.) 

Emprunts ser- 
bes émis en 
France. 
Date : 12 ~ I I  zg. 
Rôle gén. : 34. 
(Arrêt no 14.) 

Emprunts fédé- 
raux brésiliens 
émis en France. 
Date : 12 VII 29. 
Rôle gén. : 33. 
(Arrêt no 15.) 

Juridiction terri- 
toriale de laCom- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Date : I j VIII 29. 
Rôle gén. : 36. 
(Ordonnance.) 

Zones franches 
de la Haute- 
Savoie et  du 
Pays de Gex. 
Date : 19 VIII 29. 
Rôle gén. : 32. 
(Ordonnance.) 

Juridiction terri- 
toriale de laCom- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Date : 20 VIII 29. 
Rôle gén. : 36. 
(Ordonnance.) 

Sommaire. Actes et 
RBsum6' documents. 

Clôture de la procédure par désistement. E 5 ,  A 18 ; 
p. 190 C 16-1. 

Clôture de la procédure par accord. 

Juridiction de la Cour : recevabilité de la E 5, A 20 ; 
requête, qualité des Parties, objet du litige. P. 192 C 16.- 
Interprétation des contrats : des documents 
préparatoires, de l'exécution du contrat. Exis- 

III. 

tence de la clause or : sa signification, son 
efficacité. Loi applicable aux emprunts. 

Juridiction de la Cour. Interprétation des E 5, A 21 ; 
contrats : des documents préparatoires, de p. 202 C 16- 
l'exécution du contrat. Existence de la clause 
or : sa signification, son efficacité. Loi appli- 

IV. 

cable aux emprunts ; appréciation par la Cour 
de la jurisprudence française, aux termes du 
compromis. 

Dans une affaire soumise par compromis, une E 6, A 23 ; 
Partie ne peut prétendre à ne conclure qu'ora- P. 207 C 17-11. 
lement sur l'une des questions posées. 

Il n'appartient pas aux Parties devant la Cour E 6, A 22 ; 
de déroger aux dispositions du Statut. Inter- P. 192 C 17-1 
prétation du compromis: recherche de la (4 vol.). 
volonté commune des Parties et de la construc- 
tion qui, dans le cadre du Statut, permet d'y 
donner suite. Définition de la mission de la 
Cour. Interprétation de l'art. 435 du Traité 
de Versailles. Fixation d'un délai. 

Inadmissibilité comme éléments de preuve de E 6, A 23 ; 
travaux préparatoires auxquels n'ont point p. 207 c 17-11. 
participé toutes les Parties en cause. 



Titre. 

Juridiction terri- 
toriale de laCom- 
mission interna- 
tionale de l'Oder. 
Date :  I O  IX 29. 
Rôle gén. : 36. 
(Arrét no 16.) 

Communautés 
gréco-bulgares. 
Date : 31 VII 30. 
Rôle gén. : 37. 
(Avis no 17.) 

Dantzig et l'Or- 
ganisation inter- 
nationale du 
Travail. 
Date : 26 VIII 30. 
Rôle gén. : 38. 
(Avis no 18.) 

Zones franches 
de la Haute- 
Savoie et du 
Pays de Gex 
(zme phase). 
Date : 6 X I I  30. 
Rôle gén. : 32. 
(Ordonnance.) 

Accès aux éco- 
les minoritaires 
allemandes en 
Haute-Silésie. 
Date : 15 v 31. 
Rôle gén. : 40. 
(Avis.) 

Régime doua- 
nier entre l'Aile- 
magne et l'Au- 
triche (Protocole 

Sommaire. Actes et 
dociirnents. 

Textes a~~plicables à l'espèce. Compétence de E 6, A 23 ; 
la Commission aux termes du Traité de Ver- p. 208 C 17-11. 
sailles. (:onditions de l'interprétation d'un 
texte  dans le sens le plus favorable à la liberté 
des Etats.  Fondement du droit fluvial du Traité 
de Versailles. 

Interprétation de la Convention gréco-bulgare E 7, B 17 ; 
d'émigration réciproque du 27 nov. 1919 : les p. 233 C 18-1. 
communautés, leurs droits, leur dissolution ; 
les pouvoirs de la Commission mixte. 

Interprétation de la question posée. Compa- E 7, IS 18 ; 
tibilité de la situation juridique spéciale de la P. 242 C 18-11. 
Ville libre e t  de la qualité de Membre de 
l'organisation : conduite par la Pologne des 
affaires extérieures de la Ville libre, nature 
des activités de l'organisation. Admissibilité 
de la Ville libre, en vertu d'un accord entre 
la Pologne ct la Ville libre, approuvé par la 
S. d.  ri. 

Interprétation de l'art. 435 du Traité de \'er- E 7, A 24 ; 
sailles : l'ordonnance du 19 août 1929. Respect P. 221 C 19, 
du droit conventionnel de la Suisse; respect 
de la souveraineté française. Mission de la 

1, II, I I I ,  
Cour en -vertu du compromis d'espèce ; inter- IV et V. 
prétation du compromis. Fixation d'un nouveau 
délai, k l'espiration duquel sera rendu l'arrét 
définitif. 

hlinorités alleiiiandes en Haute-Silésie polo- E 7, A/B 40 ; 
naise. Régime scolaire, admission aux écoles p. 248 c 52. 
minoritaires, déclaration concernant la langue 
des enfants. Convention germano-polonaise de 
Genève, 15 mai 1922, art .  69, 74, 131, 132 e t  
149  Résolutions du Conseil de la S. d.  S. 
des 12 mars e t  8 déc. 1927, instauration 
esceptioniielle d'examens linguistiques. Arrêt 
de la C. 1'. J.  1. du 26 avril 1928, G O U V ~  alle- 
mand c l  Gouvt polonais, interprétation de la 
conventioin, effet rétroactif. Portée des examens 
linguistiqiies instaurés en 1927 par le Conseil. 
Force probante des déc1;irations de langue. 

Traité de paix de Saint-Germain du I O  sept. E 8, A!B 41 ; 
1919, ar t .  88, et  Protocole de Genève no 1 du p. zo6 C 53. 
4 oct. 1~122. Inaliénabilité de l'indépendance 
de l'Autriche. Actes de nature compromettre 
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Titre. 

du 19 mars1931). 
Date : 5 IX 31. 
Rôle gén. : 41. 
(Avis.) 

Trafic ferro- 
viaire entre la 
Lithuanie et la 
Pologne. 
Date : 15 x 31. 
Rôle gén. : 39. 
(Avis.) 

Accès et station- 
nement des na- 
vires de guerre 
polonais dans le 
port de Dantzig. 
Date : II XII 31. 
Rôle gén. : 44. 
(Avis.) 

Traitement des 
nationaux polo- 
nais, etc., à 
Dantzig. 
Date: 4 II 32. 
Rôle gén. : 42. 
(Avis.) 

Accord Caphan- 
daris-Molloff du 
9 déc. 1927. 
Date : 8 III 32. 
Rôle gén. : 45. 
(Avis.) 

Sommaire. Actes e t  
Resurn6' documente.. 

cette indépendance. Projet d'union douanière 
austro-allemande. Question de compatibilité. 

Transit par voie ferrée. Pacte de la S. d. Y . ,  E 8, A/B 42 ; 
art .  23 e )  ; Convention de Paris relative à p. 211 C 54. 
Memel de 1924, annexe III ,  art .  3 ; Convention 
de Barcelone de 1921 concernant le transit ; 
Statut, a r t .  2 et  7. Relations entre la Lithuanie 
e t  la Pologne : résolutions du Conseil de la 
S. d.  N. des I O  déc. 1927 e t  14 déc. 1928. 

Relations entre la Pologne e t  la Ville libre de E 8, A/B 43 ; 
Dantzig : le libre e t  sûr accès à la mer de la P. 216 C 55. 
Pologne par le port de Dantzig; la protection 
de Dantzig par la S. d.  N. (défense de la Ville 
libre). Traité de Versailles, art .  102-104. Con- 
vention dantziko-polonaise du g nov. 1920, 
ar t .  20, 26, 28. Résolutions du Conseil de la 
S. d.  N. des 17 nov. 1920 et  22 juin 1921. 

Statut juridique de la Ville libre de Dantzig. E 8, A/B 44 ; 
Traité de Versailles du 28 juin 1919 ; Convention P. 222 C 56. 
de Paris entre la Pologne e t  la Ville libre du 
9 nov. 1920 ; Constitution de la Ville libre ; 
garantie de la Constitution par la S. d.  N. 
Droit pour la Pologne de soumettre au Haut- 
Commissaire de la S. d.  N. à Dantzig des 
différends concernant la Constitution (Traité 
de Versailles, art .  103 ; Convention de Paris, 
art .  39). Interprétation de l 'art. 104 : 5 du 
Traité de Versailles ; relations entre cette 
disposition et  l'art. 33, al. 1, de la Convention 
de Paris ; interprétation de cette dernière 
disposition. 

Interprétation de l'Accord Caphandaris-Molloff. E 8, A/B 45 ; 
Compétence du Conseil de la S. d.  N.  d'après p. 229 C 57. 
l'art. 8 dudit accord. Dette bulgare au titre 
des réparations (Traité de paix de Neuilly 
du 27 nov. 1919, ar t .  1 2 1  ; Accord de La Haye 
du 20 janv. 1930 ; Contrat de trust  du 5 mars 
1931). Dette grecque envers la Bulgarie au 
titre de l'émigration réciproque et  volontaire 
(Convention de Neuilly du 27 nov. 1919 ; 
Règlement d'émigration du 6 mars 1922 ; 
Plan de paiements du 8 déc. 1922 ; ilccord 
Caphandaris-Molloff du 9 déc. 1927) Appli- 
cation ausdites dettes de la proposition Hoover 
du 2 0  juin 1931 (rapport du Comité d'experts 
du I I  août 1931 ; résolutions du Conseil de la 
S. d.  N.  du 19 sept. 1931 ; Arrangement gréco- 
bulgare du 1 I nov. 1931). Compétence de la 
Cour en procédure consultative (art. 14 du 
Pacte de la S. d.  N.) .  



Titre. 

Zones franches 
de la Haute-Sa- 
voie et du Pays 
de Gex. 
Date : 7 VI 32. 
Rôle gén. : 32. 
(Arrêt .) 

Interprétation 
du Statut de 
Memel (compé- 
tence). 
Date : 24 VI 32. 
Rôle gén. : 50. 
(Arrêt .) 

Territoire sud- 
est du Groën- 
land. 
Date : 2 V ~ I I  32. 
Rôle gén. : 52 et 
53. 
(Ordonnance.) 

Territoire sud- 
est du Groën- 
land. 
Date:  3 VIII 32. 
Rôle gén. : 52 et 
53. 
(Ordonnance.) 

Interprétation 
du Statut de 
Memel. 

Sommaire. 
Actes et 

RRsumB' docu~nents. 

Interprétation de l 'art .  435, al. 2, du Traité E 8, A/B 46 ; 
de  Versailles, avec ses annexes (note suisse P. 183 C 58. 
du  5 mai 1919 ; note française du 18 mai 1919) : 
cette disl~osition a-t-elle abrogé ou a-t-elle 
pour but de faire abroger « les stipulations 
anciennes r relatives aux zones franches sui- 
vantes : zone du Pays de Gex ; zone « sarde u ; 
zone de Saint-Gingolph e t  zone rt lacustre J) ? 
(Traités de Paris des 30 mai 1814 e t  20 nov. 
1815 ; Acte du Congrès de Vienne du g juin 
181 j ; déclarations des Puissances des 20 e t  
29 mars et  20 nov. 1815 ; Protocole du 3 nov. 
181j ; actes d'accession de la Diète helvétique 
des 27 m.ai et  12 août 1815 : Traité de Turin 
du 16 mars 1816 ; Manifeste, etc., du 9 sept. 
1829.) Rkglementation du « nouveau régime 11 

des zone:; franches : Kouveaux moyens pré- 
sentés dans la dernière phase de la procédure 
(clausztla ;/ebus sic stalztibus) ; leur admissibilité. 
Importations en franchise : pouvoir de la 
Cour de les régler ; pouvoir de la Cour, s'étant 
déclarée incompétente pour une partir: de la 
tâche à elle confiée, de rendre un arrbt. Limi- 
tations à la compétence de la Cour résiiltant 
de la souveraineté des pays en cause. Cordon 
douanier et  cordon de surveillance. 

Convention du 8 mai 1924 relative à Memel, E 8, A/B 47 ; 
ar t .  17 : c:ompétence du Conseil de la S. d. N. p. 1 ~ 8  C 59. 
e t  de la Cour ; la compétence de la Cour dépend- 
elle d'un examen préalable du différend par le 
Conseil ? 

Jonction de deux requêtes. 

Rejet d'uine demande en indication de mesures E 9, A/B 48 ; 
conservatoires ; art .  41 du Statut : indication p. 109 c 69. 
de mesures conservatoires à la demande des 
Parties oii d'office ; indication ultérieure éven- 
tuelle de mesures conservatoires réservée. 

Convention du 8 mai 1924 relative à hlemel ; E 9, A/B 49 ; 
Statut du Territoire de Memel annexé à ladite P. I~~ C 59. 
conventio-n. Interprétation notamment des ar t .  
1, 2 e t  1 7  de la convention, e t  des art .  2 ,  6, 



Titre. 

Date : II VIII 32. 
Rôle gén. : 47. 
(Arrêt.) 

Travail de nuit 
des femmes. 
Date : 15 XI 32. 
Rôle gén. : 48. 
(Avis.) 

Eaux territo- 
riales entre 
Castellorizo et 
l'Anatolie. 
Date : 26 I 33. 
Rôle gén. : 46. 
(Ordonnance.) 

Prince von Pless. 
Date : 4 II 33. 
Rôle gén. : 49. 
(Ordonnance.) 

Groenland orien- 
tal. 
Date : 5 IV 33. 
Rôle gén. : 43. 
(Arrêt.) 

LISTE DES ARRETS, ORDONNANCES ET AVIS 

Actes e t  
Sommaire. E.x5sumd' documents. 

7. 10, 12, 16 et  17 du Statut. Pouvoirs du 
gouverneur du Territoire par rapport : a )  à 
la révocation du président e t  des niembres du 
Directoire du Territoire ; b) à la constitution 
d'un Directoire ; c)  à la dissolution de la Cham- 
bre des Représentants di1 Territoire. Conditions 
dans les quelle^ ces pouvoirs peuvent être 
exercés. 

La Convention de 1Vashington (1919) conccr- E 9, 
nant s le travail de nuit des femmes r : appli- p. 121 
cabilité à certaines catégories de femmes, autres 
que celles qui sont employées à des travaux 
manuels. Principes d'interprétation. Influence 
du fait qu'il s'agit d'une convention du travail 
(Partie XII1  du Traité de Versailles). Influence 
des origines e t  genèse de la convention (Conven- 
tion de Berne de 1906). Travaux prépara- 
toires et  textes conventionnels adoptés simul- 
tanément avec celui de la Convention concer- 
nant le travail de nuit de i  femmcs (Convention 
a des huit lieures r ) .  

Pri.;e d'acte du désistement des Parties. Clôture E 9, A/B 51 ; 
de la procédure. p. 126 c 61. 

Jonction de l'exception prbliminaire au fond E 9, A/B 52 ; 
de l'affaire e t  fixation de nouveaux délais. p. 128 C 70. 

Déclaration norvégienne d'occupation du E 9, A/B 53; 
IO juillet 1931 ; sa légalité, sa validité. - Titre P. 131 C 62 à67, 
danois à la souveraineté sur le Groënland et vol. 
résultant d'un exercice pacifique et  continu annexe 
de l'autorité étatique. Faits établissant l'in- 
tention e t  la volonté d'agir comme souverain (cartes). 
et  la manifestation ou exercice effectif de cette 
autorité (avant 1915 ; après 1921). Influence 
sur ce titre des démarches danoises de 1915 
à 1921 en vue d'obtenir la reconnaissance par 
les Puissances de la souveraineté du Danemark 
sur l'ensemble du Groënland. - Engagements 
de la Norvège portant reconnaissance de la 
souveraineté danoise sur le Groënland, ou 
obligation de ne pas contester cette souveraineté 
ou de ne pas occuper des territoires au Groën- 
land : renonciation expresse ; conclusion d'ac- 
cords internationaux impliquant la reconnais- 
sance de la souveraineté danoise ; « déclaration 
Ihlen » (juillet 1919). - Signification du terme 



Titre. Sommaire. Actes et 
iUsumB' documents. 

s Groënlarid » : territoires colonisés ou Groën- 
land tout entier. Fardeau de la preuve. Traité 
de Kiel clu 14 janv. 1814. - Convention de 
Stockholni du Ier sept. 1819. Convention de 
Copenhagiie du 9 juillet 1924, e t  notes signées 
le nième jour par les Parties à cette convention. 

Prince von Plesç Demande en indication de mesures conserva- E 9, A/B 54 ; 
(mesures conser- toires. Prise d'acte des déclarations des Parties p. 143 C 70. 
vatoires) . relatives ,i cette demande. Demande devenue 
Date : 11 v 33. Sans Obleii. 

Rôle gén. : 49 et 
55. 
(Ordonnance.) 

Territoire sud- Prise d'acte du désistement des Parties. Clôture E 9, A/B 55 ; 
est du Groën- de la procédure. p. 146 c 69. 
land. 
Date : II v 33. 
Rôle gén. : 52  et 
53. 
(Ordonnance.) 

Appels contre Prise d'acte du désistement des Parties. Clôture E 9, A/B j6 ; 
certains juge- de la prccédure. P. 147 c 68. 
mentsduT.A.M. 
hungaro-tchéco- 
slovaque. 
Date : 12 v 33. 
Rôle gén. : 51, 

547 56, 57. 
(Ordonnance.) 

Affaire relative Prorogatic~n des délais. 
à l'administra- 
tion du prince 
von Pless. 
Date : 4 VII 33. 
Rôle gén. : 49 et . - 
5.5. 
(Ordonnance.) 

Affaire conter- Demande de mesures conservatoires. Son E IO, ,%/B 58 ; 
nant la +forme rejet du fait qu'elle n'est pas considérée P. 118 C 71. 
agraire polonai- comme tendant uniquement à sauvegarder 

se et la minorité l'objet du différend. 

allemande. 
Date : 29 VII 33. 
Rôle gén. : 60. 
(Ordonnance.) 
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Titre. 

Affaire relative 
à l'administra- 
tion du prince 
von Pless. 
Date : 2 XII 33. 
Rôle gén. : 49 et 
55. 
(Ordonnance.) 
Affaire concer- 
nant la réforme 
agraire polonai- 
se et la minorité 
allemande. 
Date : 2 XII  33. 
Rôle gén. : 60. 
(Ordonnance.) 
Appel contre 
une sentence du 
T.A.M. hungaro- 
tchécoslovaque 
(Université 
Peter Pizmany 
cl État  tchéco- 
slovaque). 
Date : I j XII 33. 
Rôle gén. : 58. 
(Arrêt .) 

Affaire franco- 
hellénique des 
phares. 
Date : 17 III 34. 
Rôle gén. : 59. 
(Arrêt .) 

Sonimaire. Résum6. 

Désistement du requérant accepté par le E IO, 
défendeur. Clôture dc la procédure. p. 121  

Désistement du requérant accepté par Ic E IO, 
défendeur. Clôture de la procédure. p. 120 

Sentence du T.  A .  M. liungaro-tchécoslovaque E IO, 
du 3 févr. 1933 ; son bien-fondé quant à P. 122 
la compétence et quant au fond. - La 
C. P. J .  1. comme 11 instance d'appel » : 
art.  X de l'Accord I I  signé à Paris le 28 avril 
1930: - Art. 250 du Traité de Trianon : 
conditions de son application. - L'Université 
de Budapest, personne morale, de nationa- 
lité hongroise (art. 246 du Traité de Tria- 
non). Droit de propriété de l'université sur 
certains biens-fonds situés en territoire 
transféré. Caractère de ces biens-fonds 
comme biens privés au sens du traitt!. 
Nature des mesures visées par l'art. 250 
du Traité de Trianon ; cf. art. 232 et  l'an- 
nexe suivant l'art. 233 : question de la 
ii diffkrentialité a. Les biens dont il s'agit, 
objet de mesures discriminatoires d'adminis- 
tration forcée et de surveillance au sens 
de l'article. Droit de l'université a la resti- 
tution de ces biens libérés desdites mesures. 
Art. 249 et  2j6 du Traité de Trianon ; 
Protocole signé à Paris le 26 avril 1930. 

Contrat de concession conclu en 1913 entre E IO, 
le Gouvernement ottoman et une société p. 129 
française, visant entre autres des territoires 
ultérieurement cédés à la Grèce. - Inter- 
prétation du compromis, eu égard au Pro- 
tocole XII de Lausanne (24 juill. 1923) et 
aux travaux préparatoires. - Objet du 
contrat, eu égard à l'intention des Parties. - 
Validité du contrat de concession en droit 
ottoman ; art. 36 de la Constitution turque 
de 1876 (amendé en '909) ; loi turque de 
1910 sur les concessions. - Opposabilité 
du contrat à la Grèce, eu égard à l'occu- 
pation militaire de certains territoires lors 
de la conclusion du contrat, ainsi qu'au Pro- 
tocole XII  de Lausanne. 

Actes et 
documents. 

A/B j9 ; 
C 70. 



Titre. 

Affaire Oscar 
Chinn. 
Date : 12 X I I  34. 
Rôle gén. : 61. 
(Arrêt. 

Écoles minori- 
taires en Albanie. 
Da te :  6 IV 35. 
Rôle gén. : 62. 
(Avis.) 

Constitutiuii tle 
la Ville li11rr ( le 
Dantzig. 
D a t e :  4 XII 3j .  
Rôle g4n. : 03. 
(Avis.) 

Affaire Pajzs, 
Csaky , 
Esterhazy 
(exception pré- 
liminaire). 
Date: 23 V 36. 
Rôlegén.: 6j ,  66. 
(Ordonnance. ) 

Affaire Losinger 
K- Cir, S. A .  
(exception 11r4- 
liminaire). 
Date: 27 VI 36. 
Rôlegén. : h-+,67. 
(Ordonnance.) 

Sommaire. 

1)écision ministérielle imposant à une société 
de  t r anspx t s  fluviaux au Congo belge contrôlée 
par le Gouvernement la réduction de  ses tarifs, 
contre proniesse de  reinboursement - éven- 
tuellement ieniporaire - de ses pertes. - 
Convention de Saint-Gerniain du I O  sept. 
191s  partant revision de l'Acte général de 
Berlin du 211 févr. 188j et  de l'.4ctc général 
et de la I>éclaration de Bruxelles du 2 juillet 
1890. I1rinci1>es de la liberté de  la navigation, 
<le la liberté du commerce et  de  l'égalité de 
traitement. - Uroit international général : 
principe tlu respect tles droits acquis. - 
(1 hlonopole de  fait J I ;  situation spéciale accor- 
dée A iine societi. contrôlïe ; concurrence coni- 
rnerciale. Uiscriiiiination fontlée sur In ~intionali- 
té. IntérCts par opposition aux droits acquis. 

Déclaration albanaise (lu 2 oct. 1921 relative 
ii la protectiori des minorités. - Principes 
généraux des traités de minorités. -- Notions 
d'cl égalit,5 de droit JI et d'a égalité en droit et 
en fait J , .  - Obligation (le pernlettre aux mino- 
rités de  ci-éer et  <le maintenir des écoles privées. 

Iilbment international <III prohlème soulevé 
par la contestation d u  caractere constitu- 
tionnel des décrets-lois du 2 9  aoUt 1935 (rap- 
port Isliii du 17 nov. ~ r ) ~ o :  .\vis consultatif 
de la Cour (lu 4 févr. 1932). - Sfodifications 
apportées par ces décrets au droit pénal anté- 
rieiireriierit en vigueur. - I'rincipes de la 
Constitution c c  Dantzig : la Ville libre est un 
I~cchtssfa,-ct (E ta t  de droit) ; la Constitution 
tent1 A garantir les tlroits fondainentaux des 
individus (art .  71. 74, 8.5 et 79). - Inconi- 
patibilité cies tlécrets avec: ce dernier principe 
ainsi qu'avec les dispositions <!ui I'exprinient. 

Jonction des exceptions aii tond et fixation 
de noiivcaiis (Islais. 

Jonction tle l'txception au fond et  fixation dt. 
nouveau>: clélais. 

Résume. Actes et 
document. 

.4!B 63 ; 
c 75. 

AIB 6 4 ;  
C 76. 

\-oir p.  130, al. 3 .  



ORDONNANCES DE LA COUR 
( I C I  janvier 1935 - 27 juin 1936.) 

1. - INDEX CHRONOLOGIQUE 
(Supplémeilt .) 

ABRÉVIATIOX : 

aff. affaire. 
-. - 

1935. 
26 januiev : 

Écoles minoritaires en .\lbanie (Aff. des -). Délai fixC pour le dépôt par 
chaque partie d'un exposé écrit : 76. rlS-z2y. 

q octobre : 
Constitution de Dantzig (aff. des décrets-lois dantzikois du ?g août 193.5). 

Délai fixé pour le dépcit d'un expos6 écrit :  77. 288-289. 
I O  octobve : 

Constitution de Dantzig (aff. des décrets-lois dantzikois du 29 août 1935). 
Prolongation du délai fixé pour le dépôt d'un exposé écrit : 77. 289-290. 

3 1 octobre : 
Constitution de Dantzig (aff. des décrets-lois tlantzilrois du 29 août 193 5 ) .  

Décision sur la deniande de la Ville libre d'être autorisée à désigner un 
juge ad hoc:  A/B 65. 69-71. 

I I décembre ; 
Losinger & Cie, S. .A. (..\if. -). Délais fixés pour le mémoire e t  le contre- 

mémoire, avec une réserve visant la fixation des délais pour la réplique 
e t  la duplique. ( A  paraitve dans la  Sévie C.) 

I 2 décembre : 
Pajzs, Csiky, Esterhazy (.\fi. -). DGlais fixés pour les niémoire, contre- 

mémoire, réplique et  duplique. (A parattve dans l a  Sévie C.) 

1936. 
I O  féuviev : 

1.osinger & Cir, S. A.  (.\fi. -). Prolongation du délai fixé pour le contre- 
mémoire ; fixation des délais pour la réplique et  la duplique. (A 
paraître dans l a  Sévie C.) 

22 1éwier : 
Pajzs, Csaky, Esterhhzy (.\ff. -). J'rolongation des délais atférents au 

dépôt du contre-mémoire, de la réplique et  de la duplique. (.4 pava%tve 
dans la Sévie C.) 

2 muYs : 
Losinger & Cie, S. A.  (.\fi. -). Nouvelle prolongation des délais aftGrents 

au dépôt du contre-mémoire, de la rGplique e t  de la dupli<lue. (A 
pavaUre dans la Sévie C . )  

I O  ~ n a ~ s :  
Pajzs, Csaky, Esterliizy (.\fi. -). Le contre-mémoire yougoslave étant 

considéré comnie contenant une exception préliminaire au sens de 
l'article 62 du Règlement, un délai est fixé pour le dépôt au nom du 
Gouvernement hongrois d'observations e t  de conclusions sur cette 
exception ; d'autre part, la Cour réserve la fixation de dalais pour une 
réplique e t  une duplique sur le fond. ( A  paraz^tre dans la Sévie C.)  

-. 

l Lorsqu'elles ne sont pas précédées des lettres A/B (Sévie A / B ) ,  les réfé- 
rences renvoient aux volumes de la Série C des Publications de la Cour. 
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1936 (sui te) .  

28 inars : 
Losinger & Cie, S. A.  (Aff. -). Délai fixé pour le dépôt d'observations 

e t  de conclusions visant l'exception. (A  paraître dans l a  Série C.) 

2 3  m a i :  
Pajzs, CsAky, Estei-hAzy (Aff. -). Jonction des exceptions ail fond <le 

I'instance, e t  fixation des délais iiltérieurs pour le dépot de la réplique 
e t  de la duplique : A/B. 66. 

I 8 jztin : 
t'hosphates niarocains (..\if. des --). llélais fixés pour la présentation du 

mbnioire e t  du contre-1n6nioire ; la Cour se réserve de fixer par une 
ordonnance à rencrlre ultérieurement les délais pour une réplique e t  ilne 
duplique. ('4 paraître dans Zn Série C.) 

27 juin : 
1,osinger & Cie, S. h. (Xff. -). Jonction de l'exception au fond de  

I'instance, e t  fixation des delais ultérieurs pour le dépôt du contre- 
mttrioire, de la réplique et  de la duplique : A/B. 67. 
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( re r  janvier 1935 - 15 juin 1936 2 . )  

aff. affaire. 
gouvt gouvernement. 
S. d.  N.  Société des Sations. 

ACCORDS I>E PARIS (28 IV 30), voir ii Appel i>. (Voir aussi Reqicétes iwtvodiic- 
tiaes d'iizsta?zce.) 

AGEXTS (Notification de la désignation des -) : 

Aff. soumise par requête introductive d'instance : 
Losinger & Cie, I r XI I  3.5. (A pavnttre dails la Sévie C.) 
Pajzs, Csiky, Esterhizy,  12 XII  3 j .  (A pavaître dans la Sévie C.)  

Procédure consultative ; référence : 77. 28o. 

ALBAXIE (Écoles minoritaires en -) : 76. 228-229. 

« APPEL » adressé !t la Cour aux  termes (le l 'art. X de l'.4ccord I I  signé h 
Paris, 28 I V  30 (aff. Pajzs. Csaky, Esterhjzy) : 
12 X I I  3 j .  (A pa~ai t re  dans la Sévie C.) 
10 I I I  36. (Id.) 
23 v 36 : A/B. 66. 

AVIS CONSULTATIFS ; utilité de rendre, si possible, l'avis demandé avant une 
session dtterniinée du Conscil (le la S. d .  K .  : 77. 288. 

COMPETEXCE D E .  LA COVR : 
Exceptions préliminaires : 

D6lai fixé pour le dépôt d 'un expos6 Gcrit contenant les obwrvatioiis et  
conclusions sur l'exception : 
Losinger iP: Cie ( 2 8  I I I  36). (A pa~nl t re  (!ans la S'hie C.) 
Pajzs, Csiky, Esterhizy (10 I I I  30). (A pavotive dans la S'Prit. C.j 

Deux exceptions soulevées clans l'aff. I'ajzs, CsAky. I3sterliizy : A/B. 66. 
8-9. 

Jonction des exceptions au fond : A/B. 66. o-IO. 
Les conditions de  forme imposées par le Statut  et le l<i.gleiiicrit sont 

remplies par le contre-mémoire contenant l'acte introcluctif de l'exception ; 
aff. Pajzs, CsAky, Esterhazy ( I O  I r r  36). (A pavaîtve daus la Sbvzc C.) 

Procédiire (La -) sur le fond est suspen<liie, en attendant que la Cour 
statue sur l 'exception; aff. Pajz.;, CsAky, Esterliizy ( I O  I I I  36) .  (A 
$ara%tre dalzs la SPvie C.) 

CO~YCLUSIONS DES PARTIES : 
Dans l'exception préliminaire ; aff. Losinger k Cie (28 I I I  36). (A pavnît~e 

daus In Sévie C.) 
Dans l'exposé écrit contenant les observations e t  conclusions sur les excep- 

tions ; aff. Pajzs, Csiky, Esterhazy (13 v 36) : A/B. 66. 7-8. 
Exposés oraux des - ; aff. Pajzs. Csriky, Esterhazy (23 v 36) : A/B. 66. 8. 

l 1,orsqu'elles ne sont pas préc6dées des lettres A/B (Série AIB), les réfé- 
rences renvoient ai ls  voluines de  la Sévie C des I'ublications de  la Cour. 

2 Cet index, qui s'arrête au 15 juin 1936, ne tient pas compte des ordon- 
nances rendues par la Cour, le 18 juin 1936, en l'affaire des pliosl~liates 
marocains, e t  le 27 juin 1936, en l'affaire Losinger & Cie, S. .4., ordonnances 
qu i  sont inentionri6es dans l'index clironologique h la page précédente. 
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Corvc~us~or is  DES PARTI ES (szrite) : 

1:ormulées dans le mémoire ; aff. 1,osinger & Cie (28 III  3 6 )  (A paraître 
dans la Sir ie  C.) 

1:ormulées dans le riiémoire e t  dans le contre-mémoire contenant l'acte 
introductif de l'exception ; aff. Pajzs, Csaky, Esterhazy : 
I O  I I I  36. (A pavaz^tf,e dans la  Sévie C.) 
23 v 36 : A/B. 66. 6-7. 

Indiquées dans la requête introductive d'instance; aff. Pajzs, Csiky, 
Esterhazy : 
1 2  xrI 32. (A pavaẑ a!rtr da~ss  la Sévie C.) 
I O  I I I  36. ( I d . )  
2.3 v 36 : AIB. 66. 

DANTZIG (Ville libre de -) ; décrets-lois dantzikois du 2y v11I 35 (aff. des 
) : A/B. 65 ; 77. 2E!8-290. 

DÉCRETS-LOIS DAXTLIKOIS (Aff. des -) : 

4 x 3.5 (délai fixé pciur le dépôt d'un exposé écrit) : 77. 288-289. 
10 x 35 (prolongatioi? du délai fixé pour le dépet d'un exposé écrit) : 77. 

289-290. 
31 x 35 (décision selon laquelle il n'y a pas lieu de faire droit i la demande 

de la Ville libre d'être autorisée à désigner un juge ad hoc! : A/B. 65. 
u9-71. 

DÉI.AIS DE I.X PROCÉDURE  CRIT TE : 

Fixat ion des - : 
Dans la procédure consultative : 

Un exposé écrit .i déposer par chaque partie : 76. 228-229. 
Un exposé écrit ;i déposer par un gouvernement : 77. 288-289. 

Dans la procédure contentieuse (requêtes) : 
JIémoire, contre.-mémoire, réplique e t  dupliqiie; aff. Pajzs, Csaky, 

Esterhazy (12 xrr 3.7). (A parattve duits la S6vie C.) 
JIénioire e t  contre-mémoire (délais afférents aux réplique e t  duplique 

réservés pour une ordonnance à rendre ultérieurement) ; aff. Losinger & 
Cie ( I I  XI I  3.5). (A pnvattve dans la Sévie C . )  

Iiéplique et  duplique (délais fixés dans l'ordonnance prolongeant le 
délai prévu pour le dépot du contre-mémoire) ; aff. Losinger & Cie 
( I O  I I  36). (A paraftve da?zs la Sévie C. )  

liéplique e t  duplique (délais ultérieurs fixés après la jonction cles excep- 
tions au fond de l'instance) : A/B. 66. 9-10. 

Exceptions préliminaires (Observations e t  conclusions sur les -) : 
Losinger & Cie ,128 I r r  36). (A paraître dans ln  Série C.) 
Pajzs, Csaky, Esterhizv (10 I I  jb) .  ( I d . )  

Pvolongation de - : 
Deniande annoncéc par télégramme et ensuite présentée par le chargé 

d'aff. à La Halle sur instructions de l'agent ; aff. Losinger L% Cie 
(2 I I I  36). (A pavattve dans la Série C.) 

Octroi partiel d'une demande afférente à une nouvelle - ; aff. 1,osinger 
& Cie (2 I I I  36). ( A  I>nraîtve dans la Sévie C.) 

Procédure consultative ; un exposé écrit à déposer par un gouvt:  77. 
289-290. 

Procédure contentieuse (requête) : 
Contre-mémoire ; aff. ' ~ o k i n ~ e ' r  L% Cie ( io  I I  3b). (A pavnftve dans la 

Sévie C.) 
Contre-mémoire, réplique e t  duplique ; aff. Pajzs, Csaky, Esterhazy 

(22 II 36). (A ,bavaz^tve dans la Sévie C. )  
P~olongatiolzs nozsvelles de -; aff. Losinger R. Cie : contre-tnémoire, réplique 

e t  duplique (2 I I I  .36) (-4 pnvattre dans la S h i e  C.) 
Suspension de la procédure sur le fond, voir Pvocédztve icrittr, e t  Suspension, 

etc. 
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~)ÉSIGNATION D'UN JUGE (( AD IlOC I, (Demande à fin de -), voir Juges ad 
hoc. 

DISPOSITION FACULTATIVE (art. 36, al. 2 .  du Statut)  : 
Accord entre les parties portant que l'une d'entre elles cesse d'être liée par 

la - à. la date de la présentation de la requête invoquant l'acceptation 
de ladite disposition : A/B. 66. 5-6. 

Référence aux requêtes où la - est citée : 
Losinger & Cie : 

I I  XII 35. (A pavaîtve dans Za Série C.)  
28 III 36. ( I d . )  

Paizs, Csiky, Esterhazy : 
1 2  XII 3 j .  ('4 paraître dans la Sr;rip C.) 
IO  Ir1 36. ( I d . )  
23 v 3 6 :  A/B. 66. 5. 

ÉCOLES RIIXORITAIRES ES ALRANIE (-4ff. des -), 26 I 35 (délai fixé pour le 
dépôt par chaque partie d'un exposé écrit) : 76. 228-229. 

ÉTATS VISÉS PAR LES ORDONNANCES. Albanie, Dantzig (Ville libre de -). 
Grèce, Hongiie, Suisse, Yougoslavie. 

EXCEPTION PRÉI.IMINAIRE D'INCOMPÉTEKCE, voir Compéte~zce de la Cour. 

GRÈCE : écoles minoritaii-es en Albanie (aff. (les -). 

HONGRIE : Pajzs, Csilry, Esterhbzy (aff. --). 

JOSCTIOS DES EXCEPTIONS AG F O N D ;  aff. Pajzs, Csiky. Esterhazy (23 v 36) . 
A/B. 66. 9-ro. 

J U G E S  ii AI) HOC II : 

Décision constatant qu'il n'y a p ; ~ :  lieu à la désignation d'un juge un' hoc 
(décrets-lois dantzikois) : A/B. 65. 09-7 i . 

Pajzs, Csaky, Esterhazy (art .  31 dii Statiit de la Cour) : A/B. 66. S. 

I,OSINGER 'Yr Ci'. S. A.  (.4H. -) : 

I i X I I  3 j  (délais fixés pour le dépôt des iiiéiiioire et contre-iiiétiioire, avec 
iiiie réserve visant la rbplique et la diipliqiie). (A pavaître d a ? ~ s  Zn Str?ie C.) 

10 I I  36 (prolongation (lu délai fixé pour Ic dépôt du contre-inéinoire ; 
fixation des délais pour le dépôt de la réplique et de la duplique). (A 
pnvaltre d a l u  la Sévie C.) 

L 111 31, (nouvelle prolongation des délais pour le di-pôt du coiitre-inéinoire. 
de la réplique e t  de la (luplique). (A pnvaitve dans lu S k i e  C . )  

2 8  III  36 (délai fixé pour le dépcit d'observations et  (le conclusions visant 
l'exception). ('4 I>avaZtr.c n'nifs la SCi.ie C ) 

I'AJZS, CSAKY, ESTERHAZY (Aff.  --) : 

1 2  X I I  35 (délais fixés poiir le dépôt (les iiiéiiioire. contre-incinoire, ri-plique 
et  duplique). (A pavaîtve tEaizs la Se'vie C.) 

2 2  I I  36 (prolongation des dtlais pour le dépôt du contre-inémoire, de la 
réplique et  de la duplique). (A pavaitve d a ~ s  la Sivie C . )  

Io I I I  36 (délai fixé pour le dépôt d'observations et dc conclusions visant 
l'exception préliminaire, avec ilne réserve visant les délais pour la pré- 
sentation (les réplique e t  dupliqur sur le fond). (A paraître du~zs  la 
Série C.) 

23 v 36 (jonction des exceptions au fond et  fixation des délais ultérieurs 
pour le dépôt de la réplique e t  (le la duplique) : A/B. 66. 

I 'ARTIE:~  E N  CAUSE : accord entre deux -- portant que l'une d'entre elles a 
cessé d'être IiCe par la disposition facultative à la date de la presenta- 
tion de la requête invoqiiant l'acceptation (le cettr  disposition : AIB. 66. 
5-6. 
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PRÉSIDENS DE L A  COCR : 
Ordonnances rendues par le - : 

Décrets-lois dantzikois : 
4 x 35 : 77. 288-289. 
I O  x 35 : 77. 289-290. 

Écoles minoritaires en Albanie, 26 r 33  : 76. 228-729. 
Losinger & Cie : I I  X I I  3 5 .  (-4 paraître d a m  la Série C . )  
Pajzs, Csiiky, Esiertiizy : 12 XII  35 .  ( A  l>arnz^tve dans la Série C.) 

PROCEDURE COXSULTATI.L.E : 

Coiiimiinication spéciale e t  directe : 
Transmise sans pr4jodii.e des dispositions de l'art. 71. al .  1. du Khglement : 

76. 228. 
'i'ransmise sans préjudice des dispositions de  l'art. 7 3 ,  par. 1 ,  al. 3 ,  du 

Kt.gIeinent : 76. 228 : 77. 288. 
Décision sur une deniande avant pour objet la désignation d'un juge ad 

kor : A/B. 65. 70-7 I . 
1)élais pour la procédure &crite, voir Délais, etc. 

PROCÉDIJKE ÉCRITE : 

Contre-ménioire contellant l'acte introductif de  I'exceptioti ; a f f .  Pajzs, Csaky, 
Esterhazy : 
i o  I I I  36 .  ( A  pavait.vr dails ln Sévze C . )  
2 3  v 3 b :  A/B. 66. q 

Riplique et  duplique : 
I'rGsentation des -- (délais réservés pour une ordonnance à rendre ulté- 

rieurement) : afi. Losinger & Cip : I I X I I  33 .  ( A  paraftre dans In 
Sé~zie C . )  

Suspension de la procédure sur le toncl, en attendant que la Cour statue 
sur l'exception : aff. Pajzs, Csriky, Esterhazy : 
10 I I I  36 .  ( A  paraftre dans la S h i p  C . )  
13 v 3 6 :  A/B. 66. 9 .  

Un gouvt peut déposei- un exposé: 77. 288-290. 

P R O C É D E R E  O R A L E ;  Pajzs. Csaky, Esterhazy ( a f f .  -) : A/B. 66. 8. 

RÈGLEIIENT 1)1i I.A COCR (az.a+~t le I I  I I I  3 6 )  : 
Art .  33 : 

I>écrets-lois dantziliois : 
4 x 3 j  : 77. 288. 

I O  x 35 : 77. 289. 
Écoles niinoritaireî eri Albanie. 2 0  1 33 : 76. 2 2 8 .  

Losinger & Cie : 
I I  X I I  3 5 .  ( A  pnvaitre dans In Série C ) 
I O  I I  36 .  ( I d . )  

2 III 36 ( I d . )  
Pajzs. Csalry, Esterhazy : 

11 X I I  3 5 .  (.4 pnvaitve dans la Série C . )  
2 2  I I  36 .  ( I d . )  

-4vt. 35 : 
Lnsinger & Cie : I I  X I I  35 .  ( A  paraître (/a?zs la Sérze C . )  
Pnjzs, Csiky, Esterhazy : 

1 2  XII 35 .  ( A  pavaîtve dans la S~;vie C . )  
10 I I I  36 .  ( I d . )  

Art. 38  : 
Pajzs, CsAky, Esterliazy : IO  I I I  36 .  ( A  paraftre dans la Série C . )  

Art .  3 9  : 
1,nsinger & Cie : 

I I  XI I  3 5 .  ( A  pa~attrt! da~zs  la Série C . )  
10 I I  3 6 .  ( I d . )  

2 I I I  36 .  ( I d . )  
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R È G L E M E N T  D E  LA COUR (avant le I I  I I I  36) (sui te)  : 
Art .  39 (sui te)  : 

Pajzs, C s a k y ,  Esterhazy : 
12 X I I  35. ( A  paraitre dans la Série C . )  
2 2  I I  36. ( I d . )  

Art .  71 : 
Décrets-lois dantzikois ,  3 1  x 35 : A/B. 65. 69-71. 
Ecoles minoritaires e n  Albanie, 26 I 35 : 76. 228. 

Ar t .  73  : 
Décrets-lois dantzikois  : 

4 x 35 : 77. 288. 
I O  x 35 : 77. 289. 
31 x 35 : A/B. 65. 70  ; 77. 288-289. 

Écoles minoritaires e n  Albanie, 26 I 35 : 76. 2-8. 

RÈGLEMENT DE LA COUR (adopté à la date dzt I I  I I I  36) : 
Art .  62 : 

Losinger & Cie: 28 I I I  36. ( A  pavaitve dans la Série C.) 
Pajzs, Csaky ,  Esterliazy, 23 v 3b : A/B. 66. 

REQUÊTES I N T R O D U C T I V E S  D ' I N S T A N C E  (Clauses d e  juridiction citées dans  les 
-) ; a f f .  Pajzs, C s i k y ,  Esterhazy : 
12 X I I  3.5. ( A  pavaitre dans la Série C . )  
I O  I I I  36. ( I d . )  
23 v 36 : A/B. 66. 5-6. 

Art. 25 et 30 : 
Décrets-lois dantzikois ,  31 x 3 j  : AIB. 65. 70-71 

-Art. 31 : 
Décrets-lois dantzikois ,  31 x j j  : AIB. 65. 69-71 
Pajzs, Csalry, E s t e r h i z y ,  23 v 36 : A/B. 66. 8. 

Avt. 3 6 :  
1,osinger & Cie : 

I I X I I  3 j .  ( A  pavaître dans la Sévie C . )  
18 I I I  36. ( I d . )  

Pajzs, Csaky ,  Esterhazy : 
I O  I I I  36. ( A  pavaîtve darcs la Sivie C . )  
23 v 3 6 :  A/B. 66. .j. 

Art .  40 : 
Losinger 8: Cie : 

I I  X I I  j j .  (-4 pavaître da~zs  la Sévie C.) 
I O  I r  36. ( I d . )  

2 I I I  36. ( I d . )  
Pajzs, C s i k y ,  Esterhazy : 

1 2  111 35. ( A  pavattve dalzs la Série C.j 
2 1  I I  36. ( I d . )  
I O  I I I  36. ( I d . )  
23 v 36 : A/B. 66. 4. 

Art .  48 : 
Losinger & Cie : 

1 1  X I I  35. ( A  pavaître d a m  la Série C . )  
ro I I  36.  ( I d . )  

2 I I I  36. ( I d . )  
18 I I I  36. ( I d . )  

Pajzs, Csaky ,  Esterhazy : 
12 X I I  35. ( A  parattre dans la Sévie C . )  
2 2  I I  36. ( I d . )  
I O  I I I  36. ( I d . )  
23 v 3 6 :  A/B. 66. 4 .  
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SUISSE : Losinger & Ci': (nff. -). 

SUSPENSION DE LA PROCÉUURE SUR LE FOND, en attendant que la Cour sta- 
tue sur l'exception ; Pajzs, Cskky, Esterhazy (aff. -) : 
I O  I I I  36. ( A  paraZtre dans la Sévie C . )  
23  v 36 : A/B. 66. 9 .  

YOUGOSLAVIE : Losingei- R: Cie (aff. -) ; Pajzs, Csiky, Esterhazy (aff. -) 



RÔLE GÉNÉRAL I)E LA COUR 

Le Septième Rapport annuel a reproduit, aux pages 189 à 
220, les données du rôle général pour les quarante-trois affaires 
soumises à la Cour jusqu'au 12 juillet 1931. Les tableaux qui 
figurent aux pages 170 à 182 du Huitième Rapport annuel 
ont complété ces données jusqu'au 12 août 1932 ; les tableaux qui 
figurent aux pages 96 à 104 du Neuvième Rapport annuel, aux 
pages 75 à 78 du Dixième Rapport annuel et à la page 123 du 
Onzième Rapport annuel, les complètent jusqu'au 15 juin 1935. 
D'autre part, les tableaux des pages 155 à 157 reproduisent les 
folios du rôle général qui ont fait l'objet de nouvelles inscrip- 
tions du I j  ,juin 1935 au fi août 1936. 

Le r6le general comporte les rubriques suivantes : 

1. Numéro d'ordre. 
II. Titre abrégé. 

III. Date d'enregistrement a u  Grege. 
IV. Numéro d'enregistrement a u  Grege. 
V. Classement d u  dossier a u x  archives. 

VI. Catégorie d'afuires.  
VII. Parties. 

VIII. Intementions. 
IX. Voies d'introduction. 
X. Date de la  pièce introductive d'instance. 

XI. Délais pous le dépôt des pièces de la procédure kcrite. 
XII. Prorogalion évrnfzrelle des délais. 

XIII. Date de La clôtuvv de la  procédzire écrite. 
XIV. Remises. 
XV. Date d'ozjverture de la procédure orale (date de la firemière 

audience). 
XVI. Observations. 

XVII. Renvoi a u x  inscrzptio~zs antérieures ou ultérieures. 
XVIII. Solution (nature et date). 

XIX. Radiation (nature et date). 
XX. Références a u x  pziblications de la Cour relatiaes à 

l 'a faire.  
Notzs. 



Fol. no 63. 
1. 63. 

I I .  Constitution de Dantzig. 
I I I .  30 IX  35. 
IV. 1. 11. 132S9. 
V. F. c. XXIX.  1. 

VI. Avis consultatif. 
VI 1. AWewzbres, États e! Orgalzisa- 

t i o ~ t s  
a )  ayant fait l'objet d'une 

notification e n  ilertt~ de 
L'art. 73, l z c  I, al.  2 ,  d u  
Règlement : Dantzig ; 

O) a y a ~ z f  sozlmis des exposés 
tl'crits à lu Cour:  Ilantzig ; 

c )  e n t e ~ z d ~ t s  par Ln Cotir : 
Dant~ ig .  

VIII. 

Inscription approuvée le 30 rx 35. 
IX.  Requête signée par le Secré- 

taire général S. d .  K. 
X. 27 IX 35. (Résolution du 

Conseil, 23 IX 35.) 
XI.  22 s 35 (exposé écrit). 

XII .  26 x 35 (exposé écrit). 
XIII .  26 x 35. 
XIV. 
xv. 30 X 35. 

XVI . 3 5 m e  Session (extraordin.) . 
XVI 1. 

XVIII. Avis consultatif : 4 XII  35. 
XIX.  
XX. Série A/B, vol. 65. 

Il C, " 77. 
11 E, 11 12, p. 167. 

Fol. no 64. 
1. 64. 

I I .  Losinger & Cie (fond). 
111. 23 S I  35. 
IV. 1.  I I .  13717. 
V. E. c. XXXIV. I .  

VI. Affaire contentieuse. 
VI 1 . L1enznizdez.r~ : Suisse. 

Défelzdeirr : Yougos1:rvie. 
V[II .  

IX.  Requête du Gouvb suisse. 
X .  23 S I  35. 

X I .  I j I 36 (mkmoire) . 
17 II  36 (contre-mkmoire). 

XI 1 . Preilzière proroga!io~z : 
2 I I I  36 (contre-rri6moire). 
18 1x1 36 (ri.pliquii). 
3 11' 36 (duplique). 
Deuxièn2e prorogation : 
27 I I I  36 (contre-mémoire). 
IO I V  36 (réplique). 
24 I V  36 (diipliqii,e). 
Trois i in lc  prorogation : 
3 V I I I  36 (contre-mémoire). 
21 ~ I I I  36 (réplique). 
II  IX 35 (duplique). 

1 nscript ion approuvée le 23 XI 3 j. 
XIII .  
XIV. 
XV. 

XVI . 
XVII.  K" 67. 

XI'I 1 1 . 
XI x. 
XX. Série A/B, vol. l. 

1) C, 1) l. 

1) E, 1) 12, p. 179. 

AToles. 
I) Par ordonnance du 

II X I I  35, la Cour, en fixant 
les délais pour la présenta- 
tion tlu mémoire et du 
contre-mémoire, s'est réservé 
de fixer, par une ordonnance 
iiltérieure, les délais pour la 
presentation de la réplique 
et de la duplique. 

2)  Par ordonnance du 
27 V I  36, la Cour joignit au 
fond de l'affaire l'exception 
prélimin. soulcv6c par le 
Goiivt yougoslave. 

1 Voir 1). 130, ; i l .  7 



Fol. no 65. 
1. 65. 

I I .  Pajzs, Cshky, Esterhazy 
(fond). 

I I I .  6x1135. 
IV. 1 .  11. 13795. 
V. E. c. XXXV. I .  

VI. Affaire contentieuse. 
VI 1. Demandeur  : Hongrie. 

Défendeur : Yougoslavie. 
VIII.  

1X. Requête du Gouvt hongrois. 
X. 1 XI1 35. 

XI.  20 I 36 (mémoire). 
24 II  36 (contre-mémoire). 
24 III  36 (réplique). 
28 I V  36 (duplique). 

XI 1. Première prorogation : 
5 111 36 , (contre-mémoire). 
3 IV 36 (replique). 
S lr 36 (duplique). 
Deux ième  prorogation : 
3 V I I  36 (réplique). 
14 '111 36 (duplique). 

XIII .  

Inscription approuvee le 6 XII 3 j .  
XIV. 
XV . 

XVI . 
XVII. N o  66. 

XVIII. 
XI X. 
XX. Série AIE, vol. . 

u C, 11 

n E, » 12, P. 175. 

Notes.  
1) Conformément à l'art. 

03 du Statut et a l'art. 60 du 
Règlement, les Parties au 
Trait6 de Trianon du 4 VI 
20 et aux Accords (nos II  
et I I I )  de Paris du 28 IV 30 
autres que les Etats  en cause 
clnt été avisEes du dépôt de 
la requête. 

2) Par ordonnance du 
23 v 36, la Cour joignit 
au fond de l'affaire l'excep- 
tion pr&limin. soulevée par le 
Gouvt yougoslave. 

Fol. no 66. 
1. 66. 

I I .  Pajzs, Csaky, Esterhhzy 
(exception préliminaire). 

I I I .  4 III  36. 
IV. 1. I I .  14453. 
V. E. c. XXXV. 3.  

VI. Affaire contentieuse. 
VI 1 . Demandezcr : Hongrie. 

Défendeur : Yougoslavie. 
VIII.  

1 X .  Except ion prélimiil. soule- 
v6e par le Gouvt yougoslave. 

X .  29 II 36. 
XI .  3 IV 36 (rfponse à l'excep- 

t ion). 
XI I .  

XIII .  3 IV 36. 
XIV. 
xv. 29 I V  36. 

Inscription approuvée le 4 III  36. 
XVI. Année judiciaire 1936. 

XVII. N o  65. 
XVIII. Par ordonnance (lu 23 

v 30, la Cour joignit au 
fond de l'affaire l'exception 
ljrélimin. sou1evi.e par le 
Gouvt vougoslave. 

XIX.  
XX. Sfrie A/B, vol. 66. 

,l C, 11 

1) E. » 12, p. 172. 

1) Conformément à l'art. 
63 du Statut et  à l'art. 66 du 
Règlement, les Parties aux 
Accords (nos II  et  I I I )  de 
Pariç du 28 IV  30 autres que 
les Etats  en cause ont été 
avisbes du dépôt de l'excep- 
t ion. 



Fol. no 67. 
1 .  67. 

I I .  Losinger & Cie (exception 
préliminaire). 

I I I .  27 I I I  36. 
IV. 1. II. 146j4. 
V. E. c. XXXIV. 3. 

VI. Affaire contentir:use. 
VI 1. Dema~tdefrr : Suisse. 

Difendeirr : i'ougoslüvie. 
VIII.  

1 S. Exception prélirriin. soiilevée 
par le Goiivt yoiigoslave. 

S. 27 I I I  36. 
XI .  24 I V  36 (rCponse à l'cxcep- 

tion) . 
XII .  

XI I I .  24 I \ -  36. 
XIV. 
XV. 3 1.1 30. 

Fol. no 68. 
1. 6s. 

II . Phosphates marocains. 
11 1 .  30 III 36. 
IV. 1 .  I I .  14688. 
V. E. c. XXXVI. I. 

VI. Affaire contentieuse. 
VI 1 . Demandeur : 1 talie. 

Défe~trle~rv : Frarice. 
VIII.  

1 X. Requête (111 (;ouvt italien. 
X.  30 III 36. 

XI.  15 V I I  36 (mémoire). 
1.5 s 36 (contre-mémoire). 

XI 1 
XlIl  
XI v. 
x 1' 

XVI . 
XVI 1 .  

XVIJI. 
XI X 
XX. 

Inscription approuvée le 27 I I I  36. 
XVI . Année judiciaire 1936. 

XVII. No 64. 
XVIII. Par ordonnance du 27 

VI 36, la Cour joignit au 
fond de l'affaire l'exception 
prélimin. soulevée par le 
Gouvt yougoslave. 

XIX.  
XX. Série A/B, - vol. 67. 

Notes.  

Inscription approuviie le 30 III  36. 

1) Conform6merit à l ' u t .  
63 du Statut et à l 'art. 66 du 
Règlement, la Grande-Bre- 
tagne,la Belgique, l'Espagne, 
les Etats-Unis d1Am6rique, 
les I'avs-Bas, le Portugal et 
la Siit.de, signataires de 
l'Acte génbral d'Xlgksiras 
du 7 I V  06 et adhbrents à 
la Convention relative au 
RIaroc du 4 X I  I I ,  ont Cté 
avisés di1 d6pôt de la 
requête. 

2 )  l'ar ordonnance du 
18 V I  36, la Coiir, en fixant 
les dblais pour la prbsenta- 
tion du mémoire et (lu con- 
tre mémoire, s'est réservé 
de fixer, par une ordonnance 
ultérieure, les délais pour 
la présentation de la réplique 
et de la dupliqiie. 



Fol. no 69. 
1. 69. 

II.  Eaux de la Meuse. 

III. I C ~  VIII 36. 

IV. 1. II. 15j12. 
V. E. c. XXXVII. I .  

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demanrieur : Pays-Bas. 
Béjendezir : Belgique. 

\'III. 
IX. Requête du Gouvt néerlan- 

dais. 

XI. 2 XI  36 (Mémoire). 
I I r  37 (Contre-Mémoire). 
8 III  37 (Réplique). 
Ir I V  37 (Duplique). 

Inscription approuvée le ~ e r  VIII 36. 
XII. 

XIII. 
XIV. 

XV. 
XVI. 

x\:11. 
XL'III. 

XIX. 
SI(. 



CHAPITRE V 

ARRÊTS, ORDONNANCES 
ET AVIS CONSULTATIFS 

ÉCOLES MINORITAIRES EN ALBANIE l 

A la suite de I'a.vis rendu par la Cour le 6 avril 1935 dans 
l'affaire des écoles minoritaires en Albanie, le Conseil de la 
Sociéte des Nations avait été saisi d'une déclaration en la 
matière faite au nom du Gouvernement albanais. Le 23 mai 
1935 (3nlqéance de sa 86mc Session), le Conseil avait estimé 
que cette déclaration, dont les termes étaient imprécis, ne lui 
permettait pas de se faire une idée sur la portée pratique des 
dispositions annoncées par le Gouvernement albanais. Dans ces 
conditions, i l  avait renvoyé la question à sa prochaine session, 
pour laisser au Gouvernement albanais le temps de lui fournir 
des renseignements à ce propos. Le Conseil serait alors en 
mesure soit de formuler les recommandations qu'il serait appelé 
à faire à ce Gouvernement aux termes du deuxième alinéa de 
l'article j de la Déclaration du 2 octobre 1921 sur la protection 
des minorités en Albanie, soit ail contraire de voir si les dis- 
positions annoncées par le Gouvernement albanais seraient de 
nature à rendre inutiles ces recommandations. 

Le 30 août 1935, le Gouvernement albanais fit parvenir au 
Secrétaire général de la Société des Nations un projet de règle- 
ment sur les écoles privées des minorités. Le Conseil en fut 
saisi le 23 septembre 1935 (21"" séance de sa 89mr Session). A 
cette occasion, et !sous réserve de quelques modifications, le 
Conseil constata que la partie du projet qui avait trait aux 
minorités de langue était raisonnable et conforme à la Décla- 
ration du 2 octobre 1921 telle que l'avait interprétée la Cour, 

1 Le résumé de  cet avis se trouve dans E 1 1 .  aux  p p  131 et suiv. Les 
preniieres suites <le l'avis sont relatées dans le niême volume, pp.  136 e t  
suiv. Le texte est publié dans le fascicule n o  64 de  la Série AiR. 



mais que, pour les dispositions relatives aux écoles confes- 
sionnelles catholiques, il n'en était pas de  même. Comme la 
situation des écoles catholiques faisait alors l'objet de  négocia- 
tions entre Tirana e t  le Vatican, le Conseil se borna à charger 
son rapporteur de  se tenir en contact avec le Gouvernement 
albanais e t  de faire rapport sur l'état de  la question lors de 
la session suivante. 

Le 23 janvier 1936, l'affaire vint à nouveau devant le 
Conseil (5lllr séance de  sa  gon1. Session). A cette occasion, le 
Conseil prit acte de  certaines dispositions que le Gouvernement 
albanais avait prises sous forme de  règlement e t  exprima l'avis 
qu'elles apportaient à l a  question des écoles privées des mino- 
rités de langue une solution en tous points conforme aux pro- 
positions antérieurement faites par le rapporteur. Mais, pour la 
question des écoles confessionnelles catholiques, le Conseil constata 
que la situation était stationnaire ; il exprima l'espoir de pou- 
voir enregistrer un règlement à ce sujet lors de  sa  session de 
mai 1936 

Les dispositions édictées par le Gouvernement albanais e t  
dont le Conseil avait pris acte sont les suivantes: 

Article $rcnlier. --- En vertu de l'article 5 de la Déclaration 
albanaise faite à la Société des Nations le 2 octobre 1921, les 
écoles privPes des minorités du Royaume sont libres de fonc- 
tionner d'après ce règlement ail moyen des instituteurs choisis 
par la minorit6 et approuvés par le ministère de l'Instruction 
publique. 

dvt ic le  I I  1. - La pétition concernant l'ouverture d'une 
kcole privée minoritaire se fait par le Conseil des vieillards di1 
lieu et s'adresse au ministère dc l'Instruction publique par 
l'entremise de la préfecture. Dans les villages à population 
mixte, la petition est faite par les membres minoritaires du 
Conseil des vieillards et, dans le cas où la minorité n'est pas 
représentée dans ce Conseil local, celle-ci élit un Conseil *de 
vieillards spécial exclusivement dans ce but. 

On spécifie dans la pétition : 
a) le désir de l'ouverture de l'école privée minoritaire entre- 

tenue aux frais de la population locale ; 
b) le nombre d'enfants des deux sexes ayant l'âge légal de 

l'obligation scolaire selon les dispositions de la loi ; 
c) le nom et. la biographie brEve de l'instituteur ou des insti- 

tuteurs ; 
d) la mensiialité que la population se charge de payer 9 

l'instituteur. 

1 Le prenrier alinGa de  cet article était différent dans le tes te  qui avait 
été coniniuni<lué aii Conseil par le Goiivernenient albanais ; il fut  modifié par 
ce Gouvernement sur la suggestion d u  rapporteur, qui en avisa le Conseil lors 
de In séance di1 23 janvier 1930. 



Sont joints à cette pétition les documents de l'instituteur ou 
des instituteurs choisis. 

Article I I I .  -- Les candidats au poste d'instituteur dans les 
écoles privées minoritaires doivent remplir les conditions sui- 
vantes : 

r i )  être citoyens albanais ; 
b) avoir vingt et un ans révolus et ne pas avoir d'empêche- 

ments militaires ; 
c )  savoir lire et écrire autant que possible la langue alba- 

naise ; cette condition entre en vigueur après trois ans ; 
d) ne pas être privé des offices publics ; 
e )  être diplômé d'une école normale ; mais cette condition sera 

appliquée deux ans après l'entrée en vigueur de ce règlement ; 
f )  ne pas avoir accompli le service militaire étranger; 
O) ne pas avoir eu et ne pas continuer d'avoir des relations 

avec des organisations antialbanaises ; 
h) etre payé seulement par la population locale qui ouvre 

l'école privée minoritaire. 

ilrticle IV.  -- L'instituteur candidat possédant les conditions 
prévues à l'article I II  est agréé par le ministère de l'Instruction 
publique après ,avoir passé le contrat concernant le service et 
la mensualité avec le Conseil des vieillards du lieu. Le contrat 
est signé devani. les autorités administratives locales. Dans les 
villages à population mixte, le contrat est effectué par les 
membres minoritaires du Conseil des vieillards, et dans le cas 
où la minorité ri'est pas représentée dans ce Conseil local, alors 
celle-ci élit un Oonseil des vieillards spécial exclusivement dans 
ce but. 

Article V .  - L'instituteur d'une école minoritaire commence 
ses fonctions après avoir obtenu le décret du ministère de 
l'lnitruction publique. La décision du ministère de l'Instruction 
piiblique concernant la délivrance du décret sera prise dans un 
délai d'un mois à partir de la date à laquelle a été déposée la 
pétition y relative du Conseil des vieillards. 

3rticle V I .  -- Bien que la population locale puisse contrôler 
son instituteur et son école privée, le contrôle officiel didac- 
tique et administratif se fait absolument selon les dispositions 
légales par le ministère de l'Instruction publique au moyen de 
l'inspecteur de l'Instruction publique. 

Article V I I .  -- A l'instituteur dont, après le contrôle officiel, 
on a constaté qu'il n'a pas rempli son devoir selon les lois en 
vigueur ou qui manifeste ilne conduite morale ou politique 
incorrecte, sont appliquées les dispositions relatives de la loi 
organique concernant l'instruction publique, à l'exclusion de la 
cessation du salaire et du transfert. 

Article V I I I .  - En ce qui concerne l'année scolaire, les 
bulletins scolairc:~, la classification, l'examen des élèves, le 
système et le programme scolaire ainsi que l'âge de l'obligation 
scolaire, sont appliquées les dispositions de la loi organique de 
l'instruction publique. Le programme scolaire est celui qui est 

II 
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officiel pour les écoles d'État, mais, pour toutes les matières et 
pour toutes les classes, il sera développé seulement dans la 
langue de la minorité. L'enseignement religieux qui ne figure pas 
dans le programme officiel peut 6tre enseigné dans la langue de 
la minorité. 

Article I X .  - Dans les écoles minoritaires, on fera usage 
des livres et d'autres outillages scolaires rédigés en langue mino- 
ritaire selon le programme ûfficiel, seulement après l'approbation 
du ministère de l'Instruction publique. 

Le ministère de l'Instruction publique s'occupera de la prépa- 
ration des textes des livres d'enseignement en langue minori- 
taire conformément au programme officiel. 

Tant que ces textes ne seront pas rédigés, le ministère de 
l'Instruction publique est autorisé à approuver les testes en 
langue minoritaire s'adaptant le mieux au programme officiel. 

Article X .  - Pour les localités minoritaires qui déclarent 
expressément ne pas désirer ou ne pas avoir les moyens d'entre- 
tenir des écoles privées, le ministère de l'Instruction piiblique, 
se basant sur l'article 6 de la Déclaration albanaise du 2 octobre 
1921, y ouvrira des écoles d'État, dans lesquelles tout le pro- 
gramme sera appliqué en langue minoritaire. Dans ce but, le 
ministère de l'Instruction publique enverra dans ces écoles des 
instituteurs ayant les conditions requises. 

Article X I .  - Dans les écoles minoritaires, le ministére de 
l'Instruction publique a le droit de faire enseigner l'albanais 
comme langue obligatoire. 

Article X I I .  - Ce règlement entre en vigueur à partir de 
l'année scolaire 1935-1936. 

Article X I I I .  - Le ministère de l'Instruction publique est 
chargé de l'exécution de ce règlement. » 

Le 13 mai 1936 (3"" séance de sa  9 2 m e  Session), le Conseil 
fut saisi d'une lettre d u  ministre des Affaires étrangères d'Al- 
banie au Secrétaire général en date du  6 mai  1936, ainsi que 
d u  texte d'une loi sur le fonctionnement des écoles, qui venait 
d'être promulguée par le Gouvernement de  Tirana. Ces docu- 
ments sont ainsi conçus l : 

« Tirana, le 6 mai 1936. 
Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Escellence 
que le Gouvernement royal d'Albanie, donnant une attention parti- 

l Le texte de  la loi reproduit ci-après contient deux adjonctions que le 
Gouvernement albanais y avait introduites ultérieurement e t  qu'il avait signa- 
lées au  rapporteur, lequel en avisa le Conseil au cours de  la séance d u  I 3 inai 1936. 
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culière à l'intérêt que la Société des Nations porte au fonctionne- 
ment des écoles confessionnelles en Albanie, a tenu tout spéciale- 
ment à trouver une solution appropriée à cette question. 

Dans ce but, et en conformité avec la déclaration faite par le 
délégué de l'Albanie devant le Conseil de la Société des Nations 
lors de sa session du: mois de septembre 1935 et réitérée le 23 jan- 
vier 1936, le Gouvernement albanais avait désiré de trouver une 
solution à ladite question par la concliision d'un Concordat avec le 
Saint-Siège. 

Mais, malgré la bonne volonté du Gouvernement albanais, il n'a 
pas été possible d'atteindre ce but. D'autre part, le Gouvernement 
albanais, ne voulant pas laisser plus longtemps la question des 
écoles en suspens, a pris récemment des mesures afin que cette 
question pendante trouve une solution définitive. 

J'ai donc I'lionneui- de vous informer que le Gouvernement royal 
vient de promulguer dernièrement une loi qui est actuellement en 
vigueur et selon laqiielle tout ressortissant albanais, soit personne 
physique, soit personne juridique, a le droit d'ouvrir et de main- 
tenir des écoles. Dans cette catégorie sont incluses aussi les commu- 
nautés. 

Mon Gouvernement est convaincu que les dispositions de la loi en 
question sont de nature à donner satisfaction au Conseil, et que 
celui-ci pourra par conséquent, lors de sa prochaine session, enre- 
gistrer ce fait comme une réglementation définitive du problème 
scolaire en Albanie. 

Veiiillez agréer, etc. 
Le Ministre des Affaires étrangères : 

(Signé) F. ASLANI. 

[Tradzdction fournie $ar l e  Gouvernernent albanais.] 

I .  - Le droit de l'État concernant l'enseignement public est 
exercé par le personnel officiel du ministère de l'Instruction 
publique dans lei< écoles et instituts d'enseignement de toutes 
catégories. 

Ce droit peut ktre exercé aussi avec l'autorisation du minis- 
tère de l'Instruction publique, sur approbation préalable du 
Conseil des Ministres, dans les écoles et instituts ouverts et 
maintenus par de.j personnes physiques ou juridiques autorisées 
expressément à c'et effet. 

2. - L'ouverture des écoles et instituts autorisés de la manière 
susmentionnée est permise suivant les conditions ci-après : 

a) à la deman.de des parents d'au moins quarante enfants 
exprimant le désir d'envoyer leurs enfants dans une école 
pareille ; 

b) que la nécessité de l'ouverture de l'école soit attestée 
conformément à l'intérêt de l'instruction scolaire de la popula- 
tion et de la sitiiation de l'endroit où l'école fonctionnera. 

3. - Les écoles autorisées sont de deux catégories : 
a) ordinaires ; quand elles appliquent intégralement le pro- 

gramme officiel de l'enseignement de l 'État ; 



b) spéciales ; quand elles adoptent, après approbation du 
ministère de l'Instruction publique, un programme ou un horaire 
d'enseignement différents. 

4. - Pour obtenir le permis d'ouverture d'une école auto- 
risée, le requérant, quand il agit en son propre nom, doit rem- 
plir les conditions suivantes : 

a) avoir la nationalité albanaise et savoir lire et écrire la 
langue albanaise ; 

b) jouir des droits civils et avoir une bonne réputation ; 
c) prouver qu'il dispose des moyens financiers suffisants pour 

la création et l'entretien de l'école. 
Quand la permission est demandée au nom d'une collectivité 

ou d'une personne juridique, le représentant doit justifier que 
cette collectivité ou personne juridique remplit la condition men- 
tionnée à la lettre c) ci-dessus. 

5. - Les écoles autorisées doivent toujours avoir un direc- 
teur responsable, qui doit remplir les conditions prévues par ce 
décret-loi pour le corps enseignant. 

6. - L'enseignement dans les écoles autorisées est fait seule- 
ment par des instituteurs qui obtiennent du ministère de 1'Ins- 
truction publique le droit d'enseigner. 

7. - Le décret d'enseignement est délivré aux personnes 
remplissant toutes les conditions prévues par le décret-loi orga- 
nique, publié le 28 septembre 1934, sur l'enseignement l. 

Le décret d'enseignement est délivré aussi aux instituteurs, 
laïques ou religieux, enseignant la religion, les sciences et les 
autres matières, et qui sont engagés pour l'enseignement dans 
les écoles autorisées, à condition qu'ils prouvent qu'ils ont 
terminé au moins un séminaire, une école normale ou bien une 
école supérieure, suivant la branche et la matière qu'ils sont 
autorisés à enseigner. 

1 Décret-loi organique sur l'instruction publique, publié dans le Journal 
officiel du Royaume sfrb no  54, en date du 28 septembre 1934 : 

a Article 96. - Après l'entrée en vigueur de cette loi, seront nonimés 
instituteurs : 

1) ceux qui ont terminé une école normale ; 
2)  les absolvents diplômés d'un gymnase ou d'un lycée qui ont fait un 

cours pédagogique et ont obtenu le certificat de maturité de l'école nor- 
male des instituteurs. 

Article 364. - Le directeur et les professeurs doivent &tre diplômés 
d'une école secondaire complète et reconnue, e t  avoir suivi en tant 
qu'él6ves réguliers une branche adéquate universitaire ou une école supé- 
rieure en passant tous les examens requis pour un titre académique 
reconnu selon les lois de l'État où se trouve l'université ou l'école supé- 
rieure. 

Ceux qui sont nommés après l'entrée en vigueur de ce décret-loi, 
pendant les deux premières années de leur service sont considérés comme 
suppléants. 2 

N. B. - L'article 96 concerne les écoles primaires ; l'article 364 concerne les 
Bcoles secondaires. 



8. - Les instituteurs étrangers, pour pouvoir enseigner dans 
les écoles autorisées, doivent posséder une permission spéciale 
du ministère de l'Instruction publique. 

La permission est accordée sur la base de leurs documents 
scolaires et  de la demande de la personne autorisée à maintenir 
l'école, lorsque le ministère de l'Instruction publique est con- 
vaincu de la nkessité d'employer des instituteurs étrangers. 

g. - Dans les écoles autorisées, l'enseignement ne peut être 
donné dans une langue étrangère sans la permission préalable du 
ministère de 1'Iristruction publique. 

Dans les écoles spéciales, autorisées par l'État, l'enseigne- 
ment de la langue albanaise, de l'histoire, de la géographie et 
des branches de ces matières, est donné obligatoirement aux 
élèves albanais par des instituteurs de nationalité albanaise et 
en langue albanaise seulement. 

L'enseignement dans les écoles primaires est donné aux élèves 
albanais exclusivement en langue albanaise. 

10. - On reconnaît aux certificats scolaires délivrés par les 
écoles autorisées 1'6quivalence seulement après un examen effec- 
tué dans les écoles officielles. 

II .  - Les textes d'enseignement à employer dans les &coles 
autorisées doive-nt être présentés au préalable au ministère de 
l'Instruction publique. 

Les textes non présentés ou interdits ne peuvent pas être 
employés. 

12. - Les écoles autorisées sont soumises sans restriction au 
contrôle du ministère de l'Instruction publique, lequel exerce ce 
contrôle par ses organes. 

13. - Le directeur de l'école est responsable du bon fonc- 
tionnement des écoles autorisées et de l'observation des dispo- 
sitions de ce décret-loi. 

14. - Chaque fois que le ministère de l'Instruction publique 
constate des maiquements ou la non-observation des dispositions 
de ce décret-loi, ledit ministère dispose des mesures disciplinaires. 
En cas de récidive ou quand les mesures disciplinaires édictées 
ne sont pas appliquées par l'administration de l'école visée, la 
question est référée au Conseil des Ministres, qui a le droit de 
décider la fermeture temporaire ou définitive de l'école. 

15. - Les dispositions des lois en vigueur qui sont en contra- 
diction avec les dispositions de ce décret-loi sont abrogées. 

16. - Ce décret-loi entre en vigueur à la date de sa publi- 
cation dans le Journal officiel. 

17. - Le ministère de l'Instruction publique est chargé de 
l'application de ce décret-loi. 1) 

Le rapporteur éniit au  Conseil l'avis que les dispositions de  
la loi répondaient adéquatement aux stipulations de  la Décla- 
ration albanaise di1 2 octobre 1921 e t  pouvaient, par suite, 



être considérées comme apportant un heureux règlement à la 
question des écoles confessionnelles en Albanie. Il releva en 
particulier que, selon les éclaircissements qui lui avaient été 
fournis par le représentant de l'Albanie, les dispositions insérées 
dans l'article g de la loi au sujet de l'emploi de la langue 
albanaise dans les écoles, soit à titre exclusif, soit à titre obli- 
gatoire pour certaines matières, ne sont destinées à porter 
aucune atteinte aux prescriptions du règlement antérieur concer- 
nant le libre usage, dans les écoles minoritaires, de la langue 
maternelle des élèves. En effet, ce règlement étant basé sur la 
Déclaration albanaise du 2 octobre 1921, ces dispositions priment, 
en ce qui concerne les minorités intéressées, tous autres lois et 
règlements en vigueur. 

Dans ces conditions. le Conseil déclara clos l'examen de la 
question et exprima au Gouvernement albanais sa vive appré- 
ciation pour la bonne volonté dont il avait fait preuve. 



COMPATIBILITÉ DE CERTAINS DÉCRETS-LOIS 
DANTZ1:KOIS AVEC LA CONSTITUTION 

DE LA VILLE LIBRE 

A la date du 29 août 1935, le Sénat de la Ville libre de Historique. 
Dantzig adopta deux décrets, entrés en vigueur le ~ e r  septembre 
1935, qui modifiaient la  législation en vigueur à Dantzig en 
matière de droit pénal. L'un de ces décrets avait trait au 
Code pénal ; en particulier, il substituait le texte ci-après à 
l'article 2 de ce code, aux termes duquel (( un acte n'est punis- 
sable que si la pei:ne qui y est applicable a été déterminée par 
une loi en vigueur avant le moment où l'acte a été commis » : 

(1 Sera puni quiconque commet un acte que la loi déclare 
punissable ou qui mérite un châtiment selon l'idée fondamen- 
tale d'une loi pénale et d'après le sentiment populaire sain. 
Si une loi pénale déterminée ne vise pas directement l'acte, 
celui-ci sera puni en vertu de la loi dont l'idée fondamentale 
s'applique le mieux audit acte. )) 

Le second décret avait entre autres pour objet d'insérer au 
Code de procédure pénale les clauses suivantes : 

(( Aiticle 170 al. - Si un acte qui, d'après le sentiment popu- 
laire sain, mérite un châtiment n'est pas déclaré punissable par 
la loi, le ministère public devra examiner si l'idée fondamentale 
d'une loi pénale s'applique audit acte et si, en appliquant par 
analogie cette p:rescription pénale, il est possible de contribuer 
au triomphe de la justice (art. 2 du Code pénal). 

Article 267 a. - Si, au cours de' la procédure principale, il 
appert que le prévenu a perpétré un acte qui, d'après le senti- 
ment populaire sain, mérite un châtiment, mais qui n'est pas 
déclaré punissable par la loi, il incombe au tribunal de s'assurer 
si l'idée fondamentale d'une loi pénale s'applique à l'acte et s'il 
est possible, en appliquant par analogie cette prescription, de 
contribuer au triomphe de la justice (Code pénal, art. 2). 

L'article 265, alinéa 1, s'applique de la même manière. )) 

Les décrets avaient été édictés en vertu de la (( Io! destinée 
à porter remède à la détresse du peuple et de 1'Etat », du 
24 juin 1.933, communément connue sous le nom de « loi 
d'autorisation » ou Cr loi des pleins-pouvoirs )) ; d'autres lois ana- 
logues avaient d'ailleurs déjà donné au Sénat, avant 1933, le 
pouvoir de légiférer par décrets sur certaines matières. 
-- 

Série A/R. fasc. no 65.  



Le 4 septembre 1935, le parti national-allemand, le parti du 
Centre et le parti social-démocrate à Dantzig adressèrent au 
Haut-Commissaire de la Société des Nations une pétition dans 
laquelle ils soutenaient que les amendements apportés à la 
législation en vertu des décrets précités modifiaient de fond en 
comble l'administration de la justice pénale et ouvraient toute 
grande la porte à l'arbitraire ; l'introduction de ces amende- 
ments constituait, selon les pétitionnaires, une violation de la 
Constitution de la Ville libre. La pétition conclut en deman- 
dant au Haut-Commissaire d'appuyer les efforts tentés par les 
pétitionnaires « en vue de sauvegarder dans la Ville libre de 
Dantzig un état de choses conforme à la Constitution et au 
droit ». 

Par une lettre datée du j septembre 1935, le Haut-Commis- 
sairc invita le Sénat à présenter aussitôt que possible sur la 
pétition toutes observations qu'il jugerait désirables. Et ,  le 
7 septembre 1935, le Haut-Commissaire fit parvenir au Conseil 
de la Société des Nations, avec le texte des décrets du 29 août 
1935, celui de la pétition, ainsi que des observations émanant 
du Sénat de Dantzig. 

Requête. Le Conseil s'occupa de la question le 23 septembre 1935 ; il 
résolut alors de demander un avis consultatif à la Cour « sur la 
question de savoir si lesdits décrets sont compatibles avec la 
Constitution de Dantzig ou si, au contraire, ils violent une des 
dispositions ou un des principes de ladite Constitution II. 

Selon la procédure habituelle, la requête du Conseil fut com- 
muniquée aux Membres de la Société des Nations ainsi qu'aux 
autres Etats admis à ester devant la Cour. D'autre part, le Gref- 
fier adressa à la Ville libre de Dantzig, jugée par le Président 
- la Cour ne siégeant pas - susceptible de fournir des renseigne- 
ments sur la question soumise pour avis, la communication 
spéciale et directe prévue par l'article 73, no I, alinéa 2 ,  du 
Règlement en vigueur à l'époque. 

Dans un délai fixé à cet effet, un exposé écrit fut déposé au 
nom de la Ville libre. En outre, le Greffier, sur instructions du 
Président, avait prié le Secrétaire genéral de la Société des 
Nations de porter à la connaissance des pétitionnaires que, s'ils 
manifestaient le désir d'élaborer l'exposé contenu dans leur 
pétition, la Cour serait disposée à recevoir d'eux une note expli- 
cative; deux documents constituant cette note furent transmis 
à la Cour par les pétitionnaires. Enfin, au cours d'audiences 
tenues les 30, 31 octobre et novembre 1935, la Cour enten- 
dit les exposés oraux faits par les représentants de la Ville libre. 

Composition Lorsque la Cour s'occupa de l'affaire, elle était ainsi com- 
de la Cour. posée : sir CECIL HURST, Président; M. GUERRERO, Vice-P~ési- 

dent; le baron ROLIN-JAEQUEMYNS, le comte ROSTWOROWSKI, 
MM. FROMAGEOT, DE BUSTAMANTE, ALTAMIRA, ANZILOTTI, 
URRUTIA, Jhr. VAN EYSINGA, MM. WAXG, NAGAOKA, jzlges. 



Par lettre datée du 5 octobre 1935, le Sénat de la Ville 
libre de Dantzig avait prié la Cour de l'autoriser à désigner un 
juge ad hoc pour siéger dans l'affaire. Suivant l'invitation faite 
au nom de la Cour, les motifs de cette demande furent exposés 
en détail par l'agent de la Ville libre à l'audience du 30 octobre. 
Le jour suivant, le Président de la Cour déclara à l'audience 
que, après en avoir délibéré, la Cour avait décidé qu'il n'y 
avait pas lieu de faire droit A la demande introduite au nom 
de la Ville libre et que cette décision serait formulée dans une 
ordonnance dont la rédaction serait établie ultérieurement. 
Cette ordonnance, qui porte la date du 31 octobre 1935, est 
jointe en annexe ii l'avis. Rappelant qu'elle ne peut statuer 
qu'en conformité de son Statut et de son Règlement, la Cour 
y déclare que la composition dans laquelle elle doit siéger est 
fixée par le Statut, qui, dans son article 31, prévoit la présence 
de juges ad hoc exclusivement pour le cas où il y a des parties 
devant la Cour. Or, tel n'est pas le cas en l'espèce. Si la 
Cour a ,  par son Reglement, déclaré applicables à la procédure 
consultative les dispositions relatives à la désignation de juges 
ad hoc, elle a envisagé exclusivement le cas où cette procédure 
a trait à un différend actuellement né entre plusieurs Etats ou 
Membres de la Société des Nations. Actuellement, cette disposi- 
tion est la seule exception prévue à la règle générale; en consé- 
quence, son application ne saurait être étendue au delà des 
limites fixées. 

L'avis de la Cou-r fut prononcé le 4 décembre 1935. Avis 

Après avoir relate les faits, la Cour constate d'abord que la 
Constitution de la Ville libre occupe une situation particulière 
au point de vue de ses rapports avec la Société des Nations. 
Si l'interprétation de cette Constitution est une question d'ordre 
interne, elle peut cependant engager la garantie de la Société 
des Nations. Il est également clair que, si la compatibilité des 
décrets avec la Coristitution est contestée, ce fait soulève des 
questions dont la solution dépend de l'interprétation de la 
Constitution ; donc, la pétition qui a provoqué la demande 
d'avis met nécessairement en jeu la garantie de la Société des 
Nations. Cela suffit à établir l'existence en l'espèce d'un élément 
international, é1éme:nt qui n'est pas exclu par le fait que la 
Cour devra examiner la législation interne de la Ville libre, y 
compris la Constitution. 

Une incompatibilité éventuelle entre les décrets et la  Consti- 
tution peut être due soit à une incompatibilité entre la teneur 
des décrets et les articles ou principes de la Constitution, soit 
à ce que les décrets dépassent les limites de l'autorisation 
donnée, soit au fait que cette autorisation même pourrait être 



170 DÉCRETS-LOIS DANTZIKOIS 

contraire à la Constitution. Constatant, d'une part, que la ques- 
tion posée est de savoir si les décrets entrent nécessairement 
en conflit avec la Constitution de manière à ne pouvoir trouver 
application sans la violer, d'autre part que, si un article ou 
principe de la Constitution se trouve violé par les décrets, cela 
suffira à établir que ceux-ci ne sont pas conformes à la Consti- 
tution, la Cour déclare que, pour les besoins de son examen, 
elle se placera au point de vue de la teneur des décrets. 

A cette fin, elle se met en devoir d'établir quelles sont les 
modifications apportées par les décrets au droit pénal de la 
\.'ille libre. Les décrets substituent la règle Nullum crimen sine 
pœna aux règles Nullum crimen sine lege et Nulla @na sine 
lege : une personne peut être poursuivie non seulement, comme 
auparavant, en vertu d'une disposition expresse de la loi, mais 
aussi conformément à l'idée fondamentale d'une loi et au 
sentiment populaire sain, et un régime où juge et inculpé 
connaissaient le caractère délictueux d'un acte et la peine qui 
y est attachée est remplacé par un régime où le juge seul les 
connaîtra. D'ailleurs, le sentiment populaire sain est un élément 
essentiellement fuyant et imprécis, dont l'appréciation variera 
selon les hommes. 

Telle étant la teneur des décrets, quels sont les principes qui 
se dégagent de la Constitution ? La Constitution a doté, la 
Ville libre d'un régime sous lequel tous les organes de 1'Etat 
doivent demeurer dans les limites de la légalité (Rechtsstaat, 
Etat  de droit). Elle prévoit une série de droits fondamentaux 
dont elle garantit le libre exercice dans les limites fixées par la 
loi ; elle souligne même, d'une façon toute spéciale, l'importance 
et l'inviolabilité des libertés individuelles constituées par ces 
droits fondamentaux. Toutes ces libertés ne sont d'ailleurs pas 
absolument illimitées ; mais la loi seule peut y apporter une 
limitation. C'est ce qui est dit dans un grand nombre des 
articles de la Constitution, et là réside précisément la. garantie 
de ces libertés ou droits fondamentaux. 

La prescription selon laquelle une loi est nécessaire pour 
limiter les libertés prévues dans la Constitution comporte, par 
conséquent, que la loi elle-même doit préciser les conditions 
dans lesquelles cette limitation des libertés peut être imposée. 
S'il en était autrement, c'est-à-dire si la loi pouvait se borner 
à donner au juge la faculté de priver une personne de sa 
liberté sans préciser les circonstances dans lesquelles cette priva- 
tion de liberté pourrait avoir lieu, la loi pourrait réduire à 
néant les garanties prévues par la Constitution. Or, loin d'apporter 
ces précisions, les décrets autorisent le juge à priver une per- 
sonne de sa liberté, même pour un acte non interdit par la 
loi, pourvu que le juge s'appuie sur l'idée fondamentale d'une 
loi pénale et sur le sentiment populaire sain. Ces décrets trans- 
fèrent donc au juge une importante fonction que la Constitution 



a voulu réserver à la loi en raison de sa nature intrinsèque 
et afin de placer  la^ liberté individuelle à l'abri de toute atteinte 
arbitraire de la part de la puissance publique. 

Il est vrai qu'en matière pénale une loi n'entre pas toujours 
elle-même dans tous les détails. En employant des définitions 
générales, elle laisse parfois au juge, non seulement le soin de 
l'interpréter, mais aussi le soin d'en préciser l'application. La 
question de savoir à quel point cette méthode se heurte au 
principe selon lequlel les droits fondamentaux ne peuvent être 
limités qu'en vertu d'une loi peut être délicate. Mais il y a 
des cas où la latitude laissée au juge est trop large pour qu'on 
puisse douter qu'el.le ne dépasse ces limites: selon la Cour, 
celui d'espèce en est un. 

La Cour conclut, par conséquent, que les décrets ne sont pas 
compatibles avec la Constitution de Dantzig, dont ils violent 
certaines dispositions et certains principes. 

L'avis de la Cour a été adopté par neuf voix contre trois. 
Le comte Rostworowski, M. Anzilotti et M. Nagaoka, décla- opinions 

rant ne pouvoir se rallier à l'avis, y ont joint chacun l'exposé dissidentes- 
de leur opinion individuelle. 

Le 24 janvier 1936 (6me séance de la 9ome Session), le Conseil Suites 
de la Société des Nations a pris une résolution aux termes de de l'a"s- 
laquelle il adopte l'a.vis et constate avec satisfaction que (d'après 
une communication du président du Sénat de la Ville libre au 
rapporteur) le Sénat prenait des mesures pour se conformer audit 
avis en apportant les amendements nécessaires aux décrets-lois 
en question. 

Le II mai 1936, le Secrétaire général de la Société des 
Nations a transmis au Conseil, à titre d'information, une lettre 
(doc. C. 215. 1936. TJII) du Haut-Commissaire de la Société des 
Nations en date du 5 mai 1936, en annexe à laquelle se 
trouve la copie d'urie note du président du Sénat de la Ville 
libre communiquant certains décrets-lois : l'un de ces décrets- 
lois, daté du 20 février 1936, abroge les décrets du 29 août 
1935 et rétablit l'ancien texte de l'article 2 du Code pénal. 



ORDONNANCE DU 23 MAI 1936 

Requête. 

AFFAIRE PA JZS, CSAKY, ESTERHAZY 
(EXCEPTION PRÉLIRIINAIRE) 

A la date du 6 décembre 1935, le Gouvernement hongrois a 
fait déposer au Greffe de la Cour une requête introduisant une 
instance contre le Gouvernement yougoslave concernant trois 
sentences rendues le 22 juillet 1935 par le Tribunal arbitral 
mixte hungaro-yougoslave sous les nos 749, 750 et 747. 

La requête est principalement fondée, d'une part, sur l'article X 
de l'Accord I I  signé à Paris le 28 avril 1930, aux termes duquel 
les signataires - parmi lesquels la Hongrie et la Yougoslavie 
- conviennent de reconnaître à la Cour compétence comme 
instance d'appel pour toutes les sentences de compétence ou de 
fond à rendre par les tribunaux arbitraux mixtes dans 
certains procès intentés devant ces tribunaux et n'ayant pas 
le caractère de « procès à propos des réformes agraires n (entre- 
prises en Roumanie, en Tchécoslovaquie et  en Yougoslavie), au 
sens de l'article premier de l'Accord II ; elle est fondée, d'autre 
part, sur les articles XVII de cet Accord II et  22  de l'Accord I I I  
(de la même date) stipulant (d'ailleurs dans des termes Iégère- 
ment différents) le droit pour les signataires de s'adresser à la 
Cour par voie de requête en cas de divergence sur l'interpré- 
tation et  l'application des Accords I I  et I I I .  

Dans la mesure où elle invoque l'article X de l'Accord II, la 
requête fait « appel » des trois sentences mentionnées ci-dessus, par 
lesquelles le Tribunal arbitral mixte a rejeté sa compétence dans 
les affaires portées devant lui contre le Gouvernement yougo- 
slave par Pajzs, CsAky et  Esterhazy; pour autant qu'elle se fonde 
sur les articles XVII de l'Accord I I  et  22  de l'Accord III ,  elle 
demande subsidiairement à la Cour d'interpréter et de faire 
appliquer les Accords de Paris en toute justice, de telle sorte 
qu'il soit remédié à l'attitude du Gouvernement de I'ougo- 
slavie, en le condamnant à faire participer, conformément à 
l'article 250 du Traité de Trianon, tous les ressortissants hon- 
grois ayant subi la  réforme agraire en Yougoslavie et  ne parti- 
cipant pas au bénéfice du Fonds agraire constitué en vertu de 
l'Accord II ,  au régime national quant au paiement des indem- 
nités locales pour leurs terres expropriées. 

La requête fit l'objet des communications prescrites aux 
articles 40 du Statut et  36 du Règlement (texte en vigueur 
avant le II mars 1936). En outre, conformément aux articles 63 
du Statut et  60 du même Règlement, elle fut notifiée à tout 



É t a t  participant soit au  Traité de Trianon, soit aux  Accords II 
e t  III  de Paris, le Gouvernement hongrois s'étant fondé sur 
ces actes pour demander la décision de la Cour. 

Les délais pour la présentation des pièces de la procédure 
écrite en l'instance ainsi introduite furent, après prolongations 
successives, fixés de telle sorte que le Mémoire hongrois devait 
être déposé pour le 20 janvier 1936 e t  le Contre-Mémoire 
yougoslave pour le 5 mars 1936. Le Mémoire, présenté dans le 
délai fixé, contenait les conclusions suivantes : 

« Plaise à la Cour : 
A) I O  Accepter l'appel ; 

2" Dire et juger, comme de droit, à la suite de l'appel accepté, 
de préférence, réformer les trois sentences en question, en 
déclarant le Tribunal arbitral mixte compétent pour juger 
des requêtes des ressortissants hongrois, en motivant ample- 
ment son arrf.1: et obligeant le Tribunal arbitral mixte de se 
conformer à ses considérants ; 

B) Subsidiairement ou cumulativement, selon jugement de la haute 
Cour : 

I' Dire et juger, en général, quelle serait la juste interprétation 
et la juste application des Accords I I  et I I I  de Paris, et 
remédier entièrement à l'attitude du Royaume de Yougo- 
slavie qui, en ce moment, refuse - soit par sa législation 
intérieure, ayant trouvé expression à l'article I I ,  alinéa 3, 
de sa loi du .26 juin 1931, soit par l'interprétation erronée 
de cette disposition législative par ses autorités administra- 
tives, à quoi il dit, pourtant, avoir procédé par l'autorisation 
et en conformité des Accords II et I I I  de Paris - à tous 
les ressortissants hongrois, par lin tout nouveau traitement, 
différentiel et :inattendu, imprévu dans les Accords I I  et I I I  
(le Paris, la reconnaissance de son obligation de payer les 
sommes leur dues, par application à eux du traitement natio- 
nal de ses lois intérieures pour des terres leur expropriées au  
cours de sa réforme agraire, au lieu de procéder ainsi exclu- 
+il-ement dans les cas de ressortissants hongrois ayant présenté 
de-: réclamatioi~s pour les mêmes terres devant le Tribunal 
arbitral mixte, et ayant été reconnus avec leurs réclamations 
par des sentences du Tribunal arbitral mixte, aux termes des 
.L\ccords II et .III de Paris, contre le Fonds agraire ; 

2' Condamner, spécialement, le Royaume de Yougoslavie: 
a)  à tenir son attitude et ses procédés dans toiis les cas en 

.;tricte conform.ité à telle juste interprétation et application 
des Accords II et I I I  de Paris et aux droits qu'ils présup- 
posent ; 

b) à réparer les dommages et rembourser les frais et débours 
causés à des ressortissants hongrois par son attitude et ses 
procédés actuels, injustifiés par lesdits Accords II et III de 
Paris : 

C) Dire kt juger que le Royaume de Yougoslavie est obligé 
(l'indemniser aiissi le Gouvernement du Royaume de Hongrie 



de tous les frais et débours par celui-ci encourus en vue de 
remédier à la situation de ses ressortissants, dont le Royaume 
de Yougoslavie était, malgré avertissement, la cause, y corn- 
pris les frais et débours de la présente affaire devant la haute 
Cour. 1) 

Exception Dans le délai fixé pour la présentation du Contre-Mémoire, le 
preliminaire. Gouvernement yougoslave a déposé une pièce intitulée (( Contre- 

Mémoire du Gouvernement yougoslave contenant l'Acte intro- 
ductif de l'exception présenté à la  Cour en l'affaire » et concluant 
à ce qu'il plaise à la  Cour : 

« I. Dire et juger, avant tout examen de fond, que l'appel du 
Gouvernement royal de Hongrie contre les trois sentences 
du Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave est irrecevable 
et contraire à l'article X de l'Accord I I  de Paris ; 

2. Dire et juger, avant tout examen de fond, que la demande 
du Gouvernement hongrois pour obtenir l'interprétation générale 
des Accords II  et III de Paris par la Cour est irrecevable, 
par suite de l'inaccomplissement des conditions essentielles 
posées par l'article XVII de l'Accord II  et l'article 2 2  de 
l'Accord III ; 

3. Subsidiairement, dire et juger que l'appel du Gouvernement 
hongrois en vertu de l'article X de l'Accord I I  est mal fondé 
et confirmer les trois sentences du Tribunal arbitral mixte 
hungaro-yougoslave ; 

4. Subsidiairement, dire et juger que les trois sentences du 
Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave sont conformes à 
la juste interprétation des Accords de Paris ; 

5. Condamner le Gouvernement royal de Hongrie à rembourser 
au Gouvernement royal de Yougoslavie tous les frais et 
dépens encourus dans le procès actuel. » 

Par une ordonnance du IO mars 1936, la Cour, relevant le 
caractère d'exceptions préliminaires des deux premières conclu- 
sions du Gouvernement yougoslave, fixa au  3 avril 1936 le 
délai imparti au Gouvernement hongrois pour présenter un 
exposé écrit contenant ses observations e t  conclusions à ce 
svjet. D'autre part,  les exceptions furent communiquées aux 
Eta ts  Membres de la Société des Nations et  aux Etats  admis à 
ester en justice devant la Cour ; et,  du moment que l'une 
d'elles se fondait sur les Accords I I  et  I I I  de Paris, elles firent 
l'objet d'une communication spéciale e t  directe aux Eta ts  
participant à ces actes. Dans ses observations, remises au Greffe 
dans le délai fixé, le Gouvernement hongrois conclut au rejet 
des exceptions. Au cours d'audiences tenues les 29 et  30 avril 
e t  les ~ e r ,  4, 5 et  6 mai 1936, la Cour entendit les observa- 
tions orales fournies par les deux Parties sur les exceptions 
yougoslaves. 

Composition La Cour était composée comme suit : sir CECIL HURST, P~ési- 
de la Cour. dent ; M .  GUERRERO, Vice-Président; le baron ROLIN- JAEQUEMYNS, 

le comte ROSTWOROWSKI, MM. FROMAGEOT, DE BUSTAMANTE, 



ALTAMIRA, ANZILOTTI, URRUTIA, NEGULESCO, Jhr. VAN EYSINGA, 
M. NAGAOKA, juges. 

Faisaient égalemelit partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 
MM. DE TOMCSANYI et  ZORIEI~, désignés comme juges ad hoc 
respectivement par 1.e Gouvernement hongrois et par le Gouver- 
nement yougoslave. 

La Cour rendit, le 23 mai 1936, une ordonnance au sujet des Ordonnance 
exceptions pré1imina:ires. Elle constate qu'elle se trouve en pré- (analyse). 
sence des deux exceptions suivantes : 

« 1) l'appel du Gouvernement hongrois fondé sur l'article X de 
l'Accord II de Paris serait irrecevable parce que, contrairement aux 
allégations du Gouvernement hongrois, les procès, objets des sen- 
tences dont est appel, ne constitueraient pas, comme l'exige ledit 
article X, des procès autres que ceux visés à l'article premier dudit 
Accord et parce que lesdites sentences ne seraient pas des sentences 
de compétence ou de fond au sens de l'article X ;  

2 )  la demande en interprétation du Gouvernement hongrois fondée 
sur les articles XVII ~cie l'Accord II et 22 de l'Accord III de Paris 
serait irrecevable parce que ce Gouvernement se serait adressé à 
la Cour par voie de requête sans qu'un défaut d'accord entre les 
Parties intéressées sur. la désignation d'un arbitre unique ait ét4 
préalablement constat6 ». 

La Cour estime qu'il existe entre les questions soulevées par 
la première de ces exceptions et  celles qui sont à la base de 
la demande formulée dans le Mémoire hongrois des rapports 
trop étroits et une connexité trop intime pour qu'elle puisse 
statuer sur les unes et éviter de se prononcer sur les autres. 
Quant à la seconde exception, elle a pour objet de paralyser 
une demande présentée subsidiairement par le Gouvernement 
hongrois ; or, dans la mesure où cette demande présente un 
caractère subsidiaire, l'exception soulevée contre elle ne saurait 
être également envisagée que subsidiairement. En  outre, la 
Cour considère que le développement de la procédure sur le 
fond, en lui permettant de bien saisir la relation à établir 
entre la demande en « appel » et  la demande en interprétation 
des Accords I I  et  III, la mettra à même de statuer en 
meilleure connaissance de cause sur la deuxième exception. 

Pour ces motifs, la Cour joint les exceptions au fond de 
l'affaire afin de statu,er par un seul et même arrêt sur lesdites 
exceptions et,  éventu.ellement, sur le fond. En  même temps, 
elle fixe les délais ultérieurs pour le dépôt de la Réplique hon- 
groise et de la Duplique yougoslave sur le fond. Eu  égard aux 
délais ainsi fixés, l'affaire sera en état le 14 août 1936. 



ORDONNANCE DU 27 JUIN 1936 

AFFAIRE LOSINGER & Cie, S. A. 
(EXCEPTION PRÉLIhIINAIRE) 

Requête. Par une requête déposée au Greffe le 23 novembre 1935, le 
Gouvernement fédéral suisse a introduit devant la Cour une 
instance contre le Gouvernement de Yougoslavie. La requête 
invoquait les déclarations d'acceptation par la Suisse et  par la 
Yougoslavie de la Disposition facultative de l'article 36, alinéa 2, 
du Statut de la Cour, et  demandait à la Cour de déclarer que 
le Gouvernement yougoslave ne peut pas, sur la base d'un acte 
législatif postérieur en date à un contrat conclu entre lui et 
la Société anonyme suisse Losinger & Cie, se libérer de l'effet 
d'une clause compromissoire stipulée dans ce contrat. 

Dans le délai fixé à cet effet, le Gouvernement suisse déposa son 
Mémoire. Quant au Gouvernement yougoslave, après avoir obtenu 
deux prolongations du délai primitivement fixé pour le dépôt du 
Contre-Mémoire, il fit déposer, dans le délai ainsi prorogé, une 

Exception pièce intitulée « Acte introductif de l'exception du Gouverne- 
~réli~ninaire. ment yougoslave ,,. Au moment de la présentation de cette 

pièce, le Règlement du II mars 1936 était entré en vigueur ; 
conformément à son article 62, la présentation de l'exception 
entraina la suspension de 13 procédure sur le fond, et un délai 
fut fixé pour le dépôt au nom de la Confédération suisse 
d'observations et  de conclusions sur l'exception. 

Le Mémoire suisse sur le fond contenait les conclusions 
suivantes : 

(( Plaise à la Cour : 
1. De déclarer que le Gouver~iement du Royaume de Yougo- 

slavie ne peut pas, sur la base de la loi yougoslave du 19 juillet 
1934 sur la direction du Contentieux dJEtat, entrée en vigueur 
le 19 octobre 193.4, se libérer de l'observation d'une clause 
compromissoii.e contenue dans un contrat conclu, antérieurement 
à cet acte législatif, avec la maison Losinger & Cie, S. A., à 
Berne ; 

II. De déclarer que le déclinatoire soulevé par le Gouverne- 
ment du Royaume de Yougoslavie sur la base de ladite loi, à 
l'audience du 7 octobre 1935, devant le surarbitre dans l'instance 
arbitrale pendante entre 1'Etat yougoslave et la rriaison Losin- 
ger & Cie, S. A., est contraire aux règles du droit des gens. )) 

L'exception yougoslave priait la Cour de se dire incompétente 
et, subsidiairement, de déclarer la requête irrecevable en raison 
de non-épuisement des voies de recours mises à la disposition 
de la maison Losinger & Cie par le droit interne yougoslave. 
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Enfin, les Observations suisses sur l'exception concluaient, 

quant  à la forme, que l'Acte introductif de l'exception était 
non valable pour cause de dépôt non conforme aux dispo- 
sitions du Règlement ; quant au fond, que, l'exception même 
Gtant mal fondée, la Cour devait se déclarer compétente et  
<carter la conclusion subsidiaire yougoslave relative à l'irrece- 
vabilitc de la requdte. 

Comme le prescrivent le Statut et  le Règlement, la requête 
siiisse et l'exception yougoslave furent transmises aux Membres 
de la Société des Nations et aux Eta ts  admis à ester en justice 
devant la Cour. 

Les 4, 5, 8 et 9 juin 1936, la Cour entendit les observations 
orales fournies par les deux Parties sur I'exception yougoslave. 
Et ,  ie 27 juin 1936, elle rendit une ordonnance sur l'exception. 
La  Cour était composée comme suit : sir CECIL HURST, Prési- Composition 
dent; M. GUERREKO, Vice-Président ; le comte ROSTWOROWSKI, de la Cour. 
M M .  FRORIAGEOT, D E  BUSTAMANTE, ALTAMIKA, ANZILOTTI, 
UKRUTI.~, XEGUI,ESCO. Jhr. VAN EYSIXGA, XAGAOKA, juges. 

Faisaient également partie de la Cour, aux fins de l'espèce, 
MM. MAX HUBER e t  ZORICIC, désignes comme juges ad hoc 
respectivement par  le Gouvernement suisse e t  par le Gouver- 
nement yougo~lave. 

Dans son ordonnance, la Cour résume d'abord les faits de la Ordonnance 
cause, dans la mesure où ils présentent de la pertinence au 
point de vue de l'ordonnance : 

Le 2 mars 1929 fut conclu entre, d'une part,  une société 
enregistrée aux Étati-Unis d'Amérique, nommée Orientconstruct, 
e t ,  d'autre part,  l'Administration autonome du Ilistrict de 
Pozarevac (Royaume des  serbe^, Croates et  Slovènes), un 
contrat visant la construction, y compris le financement, de 
certaines lignes de chemins de fer dont le District avait obtenu 
la concession du  Gouvernement serbe-croate-slovène. Ce contrat, 
approuvé par le ministre des Finances de Yougoslavie, conte- 
nait la clause compromissoire suivante : 

<( Article X V I .  - 1,itiges. -- Tuutes contestations et diffé- 
rends qui pourraicent naître entre les Parties contractantes, du 
fait de l'exécution et de l'interprétation des clauses et des 
conditions de la présente convention, seront tranchés par la 
voie d'arbitrage obligatoire, si une entente à l'amiable ne peut 
pas être obtenue entre les Parties contractantes. Chaque Partie 
désignera dans lei; trente jours dès l'invitation d'une des Par- 
ties contractantes un arbitre pour régler ensemble les différends. 
En cas de désaccords entre ces deux arbitres, ou si une des 
Parties s'abstient de désigner iin arbitre dans le délai prévu, 
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le litige sera porté devant le président du Tribunal fédéral de 
Suisse ou devant la personnalité neutre que celui-ci désignera 
et qui statuera seul, en qualité de surarbitre, sur le litige. Il 
en sera de même si les arbitres n'ont pas rendu la sentence 
finale dans les sis mois à compter di1 jour où le dernier d'entre 
c u s  a été nommé ou dans un délai prolongé fisé par eus de 
commun accord. La sentence des arbitres et du surarbitre sera 
prononcée en Yougoslavie. Il n'y aura pas de recours contre 
cette décision. )) 

Ultérieurement, aux parties primitives se substituèrent res- 
pectivement la maison Losinger &. Cie, S. A., à Berne, et le 
Gouvernement de Yougoslavie ; toutefois, cette substitution ne 
portait que sur les travaux de construction, et la question du 
financement fut réglée d'une autre manière. L'ensemble de ces 
accords, qui portaient novation du contrat du 2 mars 1929, 
fut autorisé en 1931 par une loi yougoslave. 

En  1933, des difficultés surgirent quant d l'exécution du 
contrat. Elles furent réglées selon ln clause compromisçoire, le 
président du Tribunal fédéral suisse, statuant en qualité de 
surarbitre, rendant sa sentence le 31 octobre 1934. Entre temps, 
le 30 juillet 1934, le Gouvernement yo~igoslave avait résilié le 
contrat passé avec Losinger & C,ie ; d'autre part, le 19 octobre 
1934, était entrée en vigueur une loi sur la direction du Conten- 
tieux de, l 'Etat de Yougoslavie, qui stipulait que les procès 
contre 1'Etat ne peuvent être intentés que devant les tribiinaiis 
réguliers d'Etat . 

En novembre 1934, Losinger 8r Cie eut de nouveau recours 
à Ia procédure arbitrale. Le même surarbitre fut désigné, cette 
fois-ci en qualité de (i personnalité: neutre N, car il avait cesse 
d'être président du Tribunal fédéral suisse. Devant lui, les 
représentants yougoslave:; soulevèrent des questions préalables, 
notamment en invoquant la loi de 1934 sur le Contentieiix de 
1'Etat yougoslave et en concluant à l'incompétence du surarbitre. 
Ce dernier se déclara alors incompétent pour statuer sur ce 
moyen, et,  sans se dessaisir, il suspendit la procédure « jusqu'à 
droit connu n. 

Tels étant les faits, la Cour examine d'abord si l'acte introductif 
de l'exception yougoslave est valide. Le Gouvernement suisse 
concluait à l'invalidité pour les deux motifs suivants : cet acte 
introductif n'a pas, dans le délai fixé, été déposé en cinquante 
et un exemplaires ; d'autre part, le Règlement de la Cour, en 
définissant le délai pour le dépôt d'une exception, ne viserait 
que le premier délai fixé par la Cour pour le dépôt du contre- 
mémoire, et n'y ferait pas rentrer les prorogations ultérieures. 
Mais la Cour estime que, d'après sa pratique constante, les 
actes introductifs d'exceptions préliminaires sont, au point de 
vue du nombre d'exemplaires à déposer, assimilés aux actes intro- 
ductifs d'instance, tandis que la règle prescrivant le dépôt de 
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cinquante et un e:iemplaires, au lieu d'un seul, ne vise que les 
pièces de la procedure écrite (mémoire, contre-mémoire, etc.) ; 
d'autre part, un délai prolongé est en principe à toutes fins le 
même que le délai primitivement fixé. D'ailleurs, la Cotir aurait 
en tous cas le pouvoir, d'après son Règlement, de décider dans 
certaines conditions « qu'un acte de procédure fait après l'expi- 
ration du délai fixé est considése comme valable )I. Le dépôt de 
l'acte introductif de I'exception yougoslave est donc valide. 

En ce qui concerne l'exception même, la Cour constate qu'elle 
comprend, à côte d'une exception d'incompétence, une excep- 
tion d'irrecevabilite, formulée 5 titre subsidiaire. Prenant en 
considération les conclusions écrites du Gou~rernement yougoslave, 
la Coiir estime qulr le veritable objet de I'exception d'incom- 
pCtence est de l'empêcher de statuer sur les conclusions du 
Mémoire suisse quant au fond ; par conskqiient, la compétence 
de la Coiir et In recevabilitb de ln requête dépendent du sens 
ct de la portée de ces conclusions. Ces dernières, tout en ayant 
par ailleiirs pu donner lieu Ii. des interprétations divergentes, 
soulkvent des questions présentant une connexité étroite avec 
celles que pose l'exception, qui peut, par suite, être considérée 
à ce point de vue comme un moyen de défense au fond ou 
comme basée sur des arguments de nature à pouvoir être 
invoqués à ce titrt.. Dès lors, si elle statuait dès maintenant 
sur l'exception, la Cour risquerait soit de trancher des questions 
de fond, soit d'en préjuger la soliition : or, elle ne saurait 
empiéter siir le fond sans que les Parties aient eu l'occasion 
d'iiser de leur droit de dbposer chacune deux pièces écrites et  
de plaider le fond, ce qui n'est pas encore le cas. Dans ces 
conditions, il y a lieu de joindre au fond l'exception visant la 
compétence de la Cour. 

Qiiant à l'exception visant ln recevabilité de la requête, elle 
est présentée comme subsidiaire ; d'autre part, les faits et argu- 
ments invoqués pour ou contre les deux exceptions sont, dans 
une Iwge niesure, interdépendants et,  à certains égards, se 
confondent même. Dès lors, l'exception d'irrecevabilité doit 
suivre le même sort que l'exception d'incompétence. 

La Cour, après avoir ainsi conclu à la jonction des excep- 
tions au fond, fixe (les délais pour le dépôt du Contre-Mémoire 
yougoslave, de la liéplique suisse et de la Duplique yougo- 
slave ; ces délais sont établis de manière que l'affaire sera en 
Ctat le II septembre 1936. 

La Cour ajoute, à ce propos, qu'elle procède à cette fixation 
sans préjudice des modifications qu'il pourrait paraître dési- 
rable d'apporter aux délais au cas où les intéressés ou l'un 
d'eux décideraient d'avoir recours à un moyen qui avait été 
mentionné au cours de la procédure orale par l'agent du Gou- 
vernement yougoslave. 
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En effet, dans l'exposé des faits, la Cour avait rappelé que 
cet agent avait spécifié que la loi de 1934 sur le Contentieux 
de 1'Etat yougoslave ne contenait aucune disposition disant 
qu'elle a effet rétroactif et que, sur ce point, son caractère doit 
être apprécié par les tribunaux yougoslaves ; par ailleurs, le 
Gouvernement yougoslave abandonnerait le moyen qui a amen6 
le surarbitre à suspendre la procédure arbitrale si les tribunaux 
réguliers yougoslaves établissaient qu'il n'était pas fondé. 

D'autre part, la Cour fait également allusion à la possibilité 
de modifier les délais prévus pour la procédure orale sur le fond, 
en cas de pourparlers entre les Parties pour un arrangement 
amiable. 



CHAPITRE VI 
- 

NEUVIÈME .ADDENUCM AG DIGESTE, 
'TABLES El' INDEX 

(Voir E 3, p. 173 ; E 3,  p. 261 ; 1.: 5, p. 229 ; E 6, p. 271 ; E 7 
P. 261 ; E 8, P. 2.37 ; E 0, p. 149 ; E IO,  PP. 13j-136 ; E 11: 
I)1'. 139-140.) 

I,e chapitre VI  dii Troisième Rapport annuel rendait compte des 
décisions portant application di1 Statut et du Règlement prises par 
la Cour depuis ses débiits jusqu'au 15 juin 1927. Le chapitre VI de 
chacun des Rapports annuels parus depuis lors constitiiait un 
addendum mettant 51 jour ce Iligestc et  le complétant. La première 
partie du présent ch.apitre est le neuvième de ces addenda l .  

Lc neiivième addendiim rend compte des décisions prises par la 
Cour depuis qu'a parti lc Onzième Rapport annuel, e t ,  le cas échéant, 
complète oii modifie les points déjà signalés dans le Digeste ou les 
addenda précédents. Il a 6tS élaboré aelon la même méthode que 
le Digeste et les addenda précédents ; la dociimentation est groupée 
sous le titrc de l'article di1 Statut auquel clle a. trait, et, éventuel- 
lemerit, la section consacrée à lin article du Statut est subdivisée 
d'après les articles di1 Règlement y afférents. 

Il convient de rappeler ici qiie le Statut et le Règlement ont été 
modifiés depuis qii'a paru le Onzièrnc Rapport annuel z. Jiis(1u'au 
~ f ' r  février 1936, lc teste du Statut en vigueur était celiii qui était 
joint ail Protocole de signature tlii Statiit en date di1 16 décembre 
1920 ; depuis, c'est le teste amendé en vertu du Protocole de revi- 
sion di1 14 septembre 1929 qiii s'applique. Quant au Règlement, 
jusqii'aii I I  mars 1936, le tcstc en vigiieiir était celiii qui avait été 
adopté en 1922, revitié en 1926 et amendé en 1927 et 1931 ; depuis 

l II convient d'observer que, depuis la publication du Neuvième Rapport 
annuel, un ouvrage intitulé : Stntztt rt Règlement de  la Cozw pevma?zcntc de 
Jztstice intevnationale (élénzcnts d'intevpvétatio?~), a 6tC publié par l ' l ns t i t~r t  jür 
Ausldndisches otfcntliches Recht ztnd Volkevrecht, de Berlin. Cet ouvrage contient 
entre autres objets un digeste des d6cisions prises par la Cour en application 
du Statut  et du Règlement jusqu'à celles (inclusivement) qui ont été mention- 
nées dans le sixihme addendum (Série E. no 9).  

\loir pp.  48 et  j6. 



le I I  mars 1936, une noiivelle version est en vigueur, où sont incor- 
porées les modifications entraînées par la revision du Statiit et où 
se trouve codifiée, dans une certaine mesure, la pratique antérieure 
de la Cour. 

Pour le neuvième addendiim ci-après, toutes les décisions dont il y 
est rendu compte et qui ont été prises par la Cour en application di1 
Statut ont été groupées sur la base du Statiit revisé. D'autre part, 

'leme les références ails articles du Règlement contenues dans le neu\" 
addendum ont toutes été ramenées ail R~glement en vigiieur depuis 
le II  mars 1936. 

La seconde partie du présent chapitre contient une table et divers 
index : 

Sous la section A se trouve une double table de concordance, 
d'une part, entre le Règlement e11 vigueur depuis le I I  mars 1936 
et le Règlement antérieurement en vigiieur ; d'autre part, entre le 
Règlement en \-igueur al-ant le I I  mars 1936 et le Règlement 
en \-igueur depuis cette date. Cette table de concordance facilitera la 
comparaison entre le neuvième addendum ail Digeste et le Digeste 
lui-même avec ses hilit prenlicrs addenda. 

La section R contient l'index arialytiqiie du neuvième addenduni. 
L'index analytique du Digeste et de ses cinq premiers addenda se 
trouve dans le Huitième Rapport annuel (pp. 207-298) ; les rapports 
anniiels parus depuis contiennent cliacun, avec iin addendum, l'indes 
qui s'y rapporte. 

Sous la section C se trouve un index qui, pour chaqiie article 
du Statiit, se réfère a u s  décisions de la Cour y relatives. Cet index 
porte sur le Iligeste et sur ses neuf addenda. 

Quant à la section D, elle contient un index qui, pour chaque 
article du Règlement, se réfère aux décisions de la Cour y rela- 
tives. Cet index, établi siii- la base de la version du Règlement en 
vigueur depuis le I I  mars 1936, ne porte que sur le neuvième 
addendum. Pour le Digeste et ses huit premiers addenda, le Onzième 
Rapport annuel. contierit, aux pages 154-156, un index des articles 
du Règlement selon la version alors en vigiieiir ; la table de concor- 
dance qui se trouve dans la section A de la seconde partie du 
présent chapitre facilitera la comparaison entre cet indes et celui 
du neuvième addendum. 



NEU\.IÈME ADI>ENI>UbI 
AU DIGESTE DES DÉCISIONS DE LA COUR 

PORTAST APPI,ICt\TION DU S T A l  lrT ET DV RÈGLERIEXT ' 

SECTION I .  -- ST.4TUT : PROCEDURE CONTEXTIEUSE 

ARTICLE 21, A L I N É . ~  2. 

.-\ la fiii de 1935, la Cour désigna, comme à l'ordinaire, le Gref- 
her pour la représenter devant la Commission de contrôle au cours 
(le l'année suivante. 

Coiiformémeilt aux précédents, la Cour, à la date du 25 juin 
1030, cliargea le Greffier de la représenter à la session ordinaire de 
l'Assemblée de la Société des Nations en 1936. Il fut convenu cepen- 
dant que si, pour un motif qiielconque, le Greffier se trouvait 
cmpCclié, le Président serait autorisé à prendre des dispositions en 
\-lie d'assiirer la représentation de la Cour devant l'Assemblée. 

ARTICLE 23. 

Depuis I'entrte en vigueur des amendements au St. ( ~ e r  févr. 
1036), l'expression (( année judiciaire ~i - l'année judiciaire coïnci- 
dant avec celle du calendrier - remplace l'expression (( sessions 1) 

(ordinaire et extraordinaire). 

RI::GLEB.IEYI-, ARTICLE 2 j, alinéa 2. 

;\ la date du 2 j  juin 1930, la question fut soulevée de savoir si 
la Cour, appliquant l'article 2 j ,  alinéa 2, du Règl., désirait modi- 
îicr la date di1 déb~it  des vacances judiciaires. A cet égard, on 
proposa que le soin de fixer le début et le tern-ie des vacances 
fîit laissé au Président. Cette manière de procéder, cependant, fut 
considérée comme impliquant ilne délégation de pouvoirs non prévrie 
par le Règl. et non conforme à l'esprit de ce dociiment. On fit 
observer également qiie le fait de ne pas fixer de manière précise 
la date du début et du terme des xracances pourrait faire naître 
des difficiiltés d'ordre administratif, les droits et obligations des 
membres de la Cour n'étant pas, à certains égards, les mêmes au  
cniirs des périodes de vacances judiciaires et ail cours d'autres 
ptkiodes diirant lesqiielles la Cour rie siège pas. 

En l'absence de tonte proposition précise ayant poiir objet de 
modifier la période des vacances judiciaires, les dates des vacances 

' I<èg1. : Rtgleiiient. 
St.  : Statut .  



furent maintenues telles qu'elles sont fixées dans l'article 25, savoir 
du 15 juillet au 15 septembre. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 25, alinéa 4. 
Au cours des débats oraus tenus dans l'affaire Pajzs, Csaky, 

Esterhazy (1936), le Président aniionça que la Cour ne siègerait pas 
durant l'après-midi du 30 avril, ce jour étant férié aux Pays-Bas. 

ARTICLE 25. 

Lors de la 35mc Session (oct. 1935). la pratique signalée dans le 
chapitre VI du Onzième Rapport annuel (art. 25, p. 142), relative- 
ment à Ia validité ou à la non-validité de scrutins ayant, par suite 
d'abstentions, recueilli un nombre de votes inférieur au quorum des 
juges présents, fut confirmée: dans certains cas, où le nombre .des 
votes émis relativement à un point de droit s'est trouvé inférieur 
au quorum, on a estimé que le vote n'était pas acquis. Il en fut 
ainsi également au cours des débats afférents à la revision du Règl., 
au débiit de l'année judiciaire 1936 : la meme pratique fut suivie 
que lors des délibérations du mois de février 1935, relatives à l'esa- 
men en première lecture du nouveau Règl. Dans certains cas, cependant, 
le Président exprima l'opinion que le scrutin, encore que non valide 
en soi, fournissait une indication utile. 

ARTICLE 30. 

,4 la date di1 I I  mars 1936, la Cour adopta le Règl. revisé qui 
abrogeait, à partir de cette date, le Règl. antérieurement en vigueur 
et où étaient incorporées, notamment, les modifications entraînées 
par l'entrée en vigueur du St. revisé à la date du ~ e r  février 1936. 

Le 16 mars 1936, la Cour confirma une décision prise antérieure- 
ment par elle, et selon laquelle les procès-verbaux des séances 
consacrées à la revision du Règl. seraient imprimés et publiés. Après 
avoir entendu un rapport verbal présenté par le président du Comité 
des Publications, elle prit également certaines décisions relatives ail 
contenu et à la forme du voliime dans lequel ces procès-verbaux 
seraient reproduits. 

ARTICLE 31. 

Lors de l'affaire consultative visant la compatibilité de certains 
décrets-lois dantzikois avec la Constitution de la Ville libre - 
affaire examinke au cours de la 35~~lGession (oct. 1935) -, le Sénat 
de la Ville libre demanda à la Cour de l'autoriser à désigner un 
juge ad hoc. Tout en reconnaissant qu'aux termes de l'article 83 
(antérieurement art .  71, al. 2) du Règl., cette désignation n'était 
expressément prévue que dans le cas d'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats ou Membres de la Société des Nations, le Sénat 
faisait valoir qu'il serait désirable que la Cour comptât sur le siège, 
dans ladite affaire, un juge familiarisé avec le droit constitutionnel 
de la Ville libre. L'agent de Dantzig fut autorisé à exposer de vive 
voix devant la Cour les considérations sur lesquelles se fondait la 
demande du Sénat. 



La décision par laqiielle la Cour rejeta cette demande fut com- 
muniquée immédiatement à l'agent de la Ville libre et annoncée en 
public 'n la première audience qui suivit. 1.a décision de la Cour et 
les motifs de celle-ci furent insérés dans une ordonnance élaborée 
ultérieurement. Ces motifs étaient les suivants : 1) l'article 31 du 
St. ne prévoit la présence de juges ad hoc que pour le cas où il y 
a des parties devant la Cour, - et cette condition n'était pas 
remplie en l'espèce ; 2) l'article 83, par lequel la prescription de 
l'article 31 du St., concernant la désignation éventuelle de juges 
ad hoc, a été rendue applicable à la procédure consultative, mais 
exclusivement lorsque cette procédure a trait à un différend actuel- 
lement né entre deux ou plusieurs Etats  ou Membres de la Société 
des Nations, constitue la seule exception à la règle générale, et 
l'application ne saurait en être étendue au delà (les limites fixées 
par le Règl. 

ARTICLE 39. 

Dans l'affaire consultative visant la compatibilité de certains 
décrets-lois dantzikois avcc la Constitution de la Ville libre (35mc Ses- 
sion - oct. 1935)' la Cour adopta, comme faisant foi, le teste 
anglais de l'avis. Conformément aux précédents, cette décision ne 
fut prise qu'après l'adoption détinitive des deux textes en seconde 
lcctiire. 

la date du 29 mars 1933, la Cour adopta une rt'wlution pré- 
voyant que dans chaque affaire, avant l'oiivei-ture de la procédure 
orale, elle déciderait s'il y a lieu (le renoncer aux traductions orales 
en audience ; et que, si elle n'était pas reunie, cette ctccision serait 
prise par le Présiderit. (Voir E 9. 1). 153, St., art .  39.) Cette rbso- 
lution fut d'abord appliquGe en ce sens qu'une decision fut prise 
dans tous les cas, qu'il s'agît soit de supprimer les traductions soit 
de les maintenir. Cependant, le 29 octol~t-e 1935 (3jill(* Session), 
lorsque vint le moment d'appliqiier à une affaire en cours la 1-6so- 
lution interpretée ccimme i l  est dit ci-dessus, Ic 1'rc:sident décida 
qiie la r&le gPnérale (levait être que Ics exposc:s faits dans l'une 
des langues officiellei; seraient traduits dans l'autre ; et  qu'une déci- 
sion ne serait nécessaire que pour le cas où il aurait lieu de 
faire exception à cette règle. Ceci était conforme aux termes d u  
nouvel article 58 du Règl. (adopté ultbrieurement le I I  mars 1936) 
et peut être considéi-é comme étant la pratique existante. 

Les décisions fond.ées sur cette pratique ou sur l'article j8 du 
Règl. ont été en gén6ral accompagnées d'un exposé des motifs, mais, 
dans certains cas, cet exposé des motifs a été omis. 

ARTICLE 40. 

KÈGLEMEKT, ARTICLE 33, alinéa I.  
Les dispositions de l'article 33, alinéa 1, du Règl. furent appli- 

quées pour la première fois à l'exception préliminaire déposée dans 
l'affaire Losinger (mars 1936) ; le Greffier transmit à l'autre partie 
lin exemplaire, par lui certifié conforme, du texte de l'exception. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 62. 
.Ail mois de mars 1936 fut effectué le dépôt du Contre-Mémoire 

dans l'affaire Pajzs, Cskky, Esterliazy. Cette pièce était intitulée: 



« Contre-Mémoire .... contenant l'acte introductif de l'exception )), 

etc. Bien qu'il soulevât certaines exceptions d'incompétence et qu'il 
conclût à l'irrecevabilité de la demande du gouvernement reqiiérant, 
ce Contre-Mémoire contenait également des conclusions sur le fond. 
La question que devait trancher la Cour était celle de savoir si les 
exceptions devaient être traitées comme préliminaires et faire l'objet 
d'une procédrire distincte, ainsi qu'il est prévu à l'article 62 di1 
Règl., ou si, bien que la Coiir dût examiner les exceptions avant 
d'entrer dans l'examen di1 fond, la procédure écrite devait suivre 
son cours normal tel qu'il avait été primitivement tracé. On fit 
valoir qii'iine exception préliminaire dont l'objet et l'effet étaient 
d'arrêter la procédure principale devait, selon l'article 62, être 
présentée à la Cour dans un dociiment distinct et complet en soi. 
D'autre part, on soiitint que le mot (( préliminaire n, appliqué a u s  
exceptions, pouvait viser, soit la forme sous laquelle l'exception 
était présentée, soit la nature de l'exception elle-même, et qiie, le 
Contre-Mémoire ayant allégué que la demande était irrecevable, la 
Cour ne pourrait guère traiter l'exception avec le fond sans que 
l'occasion eût été donnée a n s  parties d'exposer leurs points de vue 
respectifs à cet égard. 

La Cour décida de considérer le Contre-Mémoire comme introdiii- 
sant une exception préliminaire qui exigeait l'application de la 
procédure prévue à l'article 62 du Règl. 

En  conséquence, la Coiir rendit une ordonnance où il fut constaté 
que la procédure au fond était siispendue à la suite dii dépôt de 
l'exception préliminairr, et par laquelle un délai fut imparti ail 
goiivernement requérant pour la présentation d'un exposé écrit rela- 
tif à ladite exception. L'ordonnance indiquait en même temps que, 
le dociiment deposé par le défendeur constituant, et de par son 
titre et de par son contenu, lin contre-mémoire sur le fond, la Cour 
fixerait de noiiveaii iiltérieiirement, si besoin était, des délais, mais 
seulement polir le dépôt d'une réplique et d'une duplique sur le fond. 

Ces délais furent ultérieurement (au mois de mai 1936) fixés dans 
l'ordonnance par laqiielle la Cour joignit ail fond l'exception préli- 
minaire (voir aiissi St., ar t .  48). 

ARTICLE 43, ALIXÉAS 2 ET 3 

.4u mois de février 1936, la Cour prolongea, sur la demande d'une 
partie, les délais respectivement fixés pour la présentation des contre- 
mémoires dans deux affaires pendantes devant elle, les agent5 des 
autres parties en cause, consultés, ayant déclaré s'en remettre à la 
décision de la Cour. 

Afin d'éviter toute ciifficiilté de procédure éventuelle du fait que 
le contre-mémoire ne pourrait, en fait, être présenté à l'expiration 
du délai primitivement fixé, la Cour, par une décision spéciale, 
rendue dès réception de la demande de prolongation, aiitorisa le 
Greffier à porter à la connaissance de la partie qui sollicitait la 
prolongation qu'un nouveau délai, sufisant pour parer à toiite 
difficulté de cet ordre, serait en tout cas accordé. Mais la diirée 
de ce délai ne serait pas fixée avant que la Cour fût informée de 
la manière de voir de l'autre goiivernemeiit en caiise. 



Par la suite, la Cour, ayant appris que l'aiitre partie ne s'oppo- 
sait pas à ce que le délai fût prolongé, accorda, par une ordon- 
nance, iine prolongation dont, cependant, pour des raisons liées à 
l'ordre des travaux de la Cour, la durée fut inférieiire h celle qui 
avait été demandée. 

ARTICLE 43, ~ L I K É A S  3 I T  4. 

Dans l'affaire des phosphates au Maroc, soumise à la Cour le 
30 mars 1936, la requête fut immédiatement notifiée au goiiverne- 
ment défendeur, niais iin retard survint dans la désignation de 
l'agent de ce dernier ; vii les termes de l'article 37, - alinéa 1, du 
Règl., on ajourna l'adoption de l'ordonnance fixant les délais de 
la procédiire écrite, comptant qiie l'agent serait désigné avant 
longtemps. 

.S, la date du 16 mai, l'agent du  Goiivernement français n'ayant 
pas encore été clésigné, la Coiir esamina la procédure 5 suivre. 
Entre temps, le Greffier avait, siir instructions dii l'résident en 
fonctions, obtenii de l'agent di1 gouvernement demandeiir et d'iin 
représentant di1 gou.<.ernement défendeur des renseignements offi- 
cieus aii sujet des dltlais B fixer. 

Le 18 mai, une riou\.elle lettre fut adressee aii gouvernement 
dgfendeur, indiquant que la Cour serait en mesure de rendre sans 
ilou\-eaii retard une orclonnarice fisant les délais de la procédure 
écrite, mais qu'elle ne voudrait pas se pré\.aloir de cette possibilité 
si la désignation de l'agent pou\-ait être effectuée à brève échéance ; 
dans cette lettre, une réponse était demandée à une date aiissi rap- 
prochée que possible. 

-4 la date du 17 juin 1936, la question - qui avait é té  aussi, 
clans l'inter\.alle, exanlinge par la Cour - fut soulevée de nouveau, 
aiiciine réponse n'étant tmcore parvenue du gouvernement défendeur 
aii siijet de la désignation de l'agent ; entre temps, le dépôt du 
mcnioire di1 demandeiir ax.ait été annoncé pour la fin di1 mois de 
juin. 

.4 cette occasion, la question fiit soulevée de savoir s'il était 
loisible, aux termes du Règl., de fixer des délais sans avoir au 
pr6alable pris contact a\-ec les parties. On fit observer qiie l'article 37 
tlii Règl. adopté le II  mars 1936 prévoyait, comme obligatoire, 
la consiiltation des parties en caiise avant la fixation des délais, mais 
que l'aiidition des agents demeurait faciiltative, de crainte que I'ac- 
tion de la Cour ne se trouvât paralysée. Selon la pratique antérieure, 
iin contact était établi avec les parties - généralement par l'entre- 
mise du Greffier -, niais non pas nécessairement avec les agents, le 
représentant diplomatique d'un Etat i La Haye ou le conseiller juri- 
dique de soi1 ministère des ,4ffaires étrangères ayant été considéré 
comme agent ud hoc jusqii'à la désignation régulière de l'agent. Or, 
cette pratique avait, en fait, été suivie dans l'affaire des phosphates, 
étant donnd qiie le Greffier avait obtenii de l'agent du goiiverne- 
ment demandeur et d'iin représentant autorisé dii goiivernement 
tl6fendeiir des renseignements \risant les délais. 



La Cour, en conséquence, décida de rendre immédiatement une 
ordonnance par laquelle, preiiaiit en considération les renseignements 
ainsi obtenus par le Greffier, elle fixa les délais afférents au dépôt 
du mémoire et du contre-mbmoire. La fixation des délais relatifs à 
la réplique et à la duplique fut remise à une date ultérieure. La 
dgsignation de l'agent du gouvernement défendeur eut lieu le 6 juillet 
1936. 

ARTICLE 43, ~ ~ r s É . 4  5 .  
RÈGLEIIEKT, ARTICLE 46, alinéa I. 

Avant que la Cour se sCparât, en 1936, pour les vacances de 
Pâques, la question se posa de savoir quelle serait, de deux affaires 
- sans doute en état  l'une et l'autre, lorsque la Cour se réunirait 
tle iioiiveaii après les vacances -, celle qiii devrait Ctre examinée 
en premier lieu. On fit observer clu'aux termes de l'article 46 di1 
Règl., l'affaire inscrite la première au rôle général devait passer 
d'abord, et que, si la Cour désirait examiner l'autre affaire par 
priorite, une décision expresse devrait Ctre prise à cet effet. 

Une question analogue s'étant posée à la Cour avant ses vacances 
d'&té, i l  f u t  entend11 que, de deux affaires devant I'iine et l'autre 
Ctre en état au moment où la Cour reprendrait ses travaux après 
les vacances judiciaires d'été, la première inscrite au rôle serait 
examinée d'abord par application piire et simple de la règle de 
l'article 46, alinéa 2 ,  du Règl. 

ARTICLE 47. 

.\il mois de février 1936, & la suite de l'entrée en vigueur du 
St. revisé, la Coiir décida quc les procès-verbaux des séances porte- 
raient en tete la mention : « Année judiciaire 19.. )) et que ces pro- 
cès-verbaux seraient numérotés consécutivement, pour toute l'année 
judiciaire. 

Coiiformément à l'article j g  du Règl., les noms des agents, 
conseils e t  avocats présents devant la Cour sont désormais portés 
dans les procès-verbaux des séances publiques, immédiatement après 
la mention des juges et du Grefîier. 

Dans l'affaire Pajzs, Csaky, Esterhazy (esception préliminaire), 
traitée par la Cour aux mois d'avril et de mai 1936, l'agent de 
l'une des parties en cause fit, dans une très large mesure, usage de 
soi1 droit d'introduire des modifications dans le compte rendu sténo- 
grapliique des exposés oraux faits par lui devant la Cour. La 
question fut portée devant la Cour en vertu de la disposition qui 
prévoit que « les agents .... reqoivent commiinication di1 compte 
rendu de leurs plaidoiries ou déclarations, afin qu'ils puissent 
les corriger ou les reviser, sous le contvôle de LCL C O Z ~ Y  ». Il fut 
décidé d'imprimer les exposés ainsi corrigés sous forme (l'ti.preu\res 
typographiques, qui seraient transmises à l'agent de l'autre partie, 
atin de lui permettre de présenter ses observations, et commii- 
niquées aux juges, tant pour leur usage personnel qu'aux fins de 
toutes observations que le texte corrigé pourrait leur suggérer. 
.linsi, les amendements seraient soumis à un doiible contrôle : celiii 



de I'agent de la partie adverse et  celtii de la Cour. Par la suite, 
ledit agent souleva, par lettre, des objections contre certaines des 
modifications introduites. La Cour décida de confier l'examen des 
amendements à son Comité des Piiblications, en le chargeant de 
présenter un rapport. Ce rapport fiit d6pos6 le 25 juin 1936 ; il est 
ainsi conçu : 

(( L'agent di1 Gouvernement hongrois dans l'affaire Pajzs, Csaky, 
Esterhazy, ayant fait un usage étendu des pouvoirs que lui accorde l'ar- 
ticle 60, alinéa 3, du Règl. de corriger nu de reviser le compte rend11 
(le ses plaidoiries ou déclarations, le Greffier, eu égard au (( contrôle 
de la Cour 1) visé par cette disposition, a sotimis les corrections dont 
il s'agit k l'appréciation de la Cour. 

(( Celle-ci a décidé que le teste des exposés de l'agent liongrois, 
ax.ec les corrections apportées par lui, serait imprimé dans iin 
(( volume provisoire )) de caractère confidentiel qui serait signalé k 
l'attention de l'agent yougoslave. 

(( En exéciition de cette décision, le Greffier a fait parvenir k ce 
dernier les épreuves du volume dont il s'agit, ainsi que l'exemplaire 
du compte rendu des exposés de I'agent hongrois portant les correc- 
tions manuscrites de celui-ci ; l'agent a été informé en même temps 
que, s'il avait des observations à présenter ail sujet des modifica- 
tions introduites, il devrait en faire part an Greffier qui les sou- 
mettrait, le cas échéant, k la Cour. 

En conséqiience, I'agent yougoslave a successivement adressé au 
Greffier deux lettres, datées respectivement du 18 mai et du 18 juin 
1936, et  dont le tes1.e a été communiqué à M M .  les membres de 
la Cour. 

cc Au vu de la premitrc de ces lettres, la Coiir a décidé de charger 
son Comité des Publications, composé de M. Guerrero, Vice-Président, 
le comte Rostworowslci et le jonkheer van Eysinga, d'examiner les 
corrections proposées par le Gouvernement hongrois et de faire à la 
Cour un rapport permettant à cette dernière de rendre une décision. 

(( La tâche du Comité a été facilitSe par un travail préparatoire qiii 
avait été exécuté par les soins di1 Greffe et qui permettrait de 
rapprocher rapidement les passages du texte primitif et du texte 
corrigé des comptes rondus qiii ont fait l'objet des modifications les 
plus importantes intr~îdiiites par l'agent hongrois. 

« Ainsi que I'agent yougoslave l'a déjà fait remarquer dans une 
de ses lettres, ces modifications peuvent se siibdiviser en plusieurs 
catégories. Le Comité en a distingué quatre : 

(( 1) les modificatioris de forme sans aucune influence apparente 
sur la pensée expriniSe ; en iéalité, l'agent hongrois a ,  par ses 
corrections, dans unc large mesure donné à ses exposés une rédac- 
tion entièrement nou.r.elle ; 

(( 2 )  les modifications ayant pour objet de corriger soit des erreurs 
ou malentendus qui s'étaient produits lors de la prise sténographique 
ou de la reproductiori matérielle de l'exposé oral, soit des erreurs 
accidentelles commises par l'orateiir lors du prononce de son exposé ; 

(( 3)  les adjonctions à ce qui avait été dit effectivement ; 
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4) les suppressions de passages effectivement prononcés. 

(( Pour ce qui est des deux premières de ces catégories, le Comité 
n'a vu aucune difficulté à maintenir le texte corrigé par l'orateur, 
sauf dans les cas, d'ailleurs rares, où il était évident que l'agent de 
la Partie adverse ou la Cour elle-même s'étaient fondés, par la 
suite, sur le texte non corrigé, et où il s'était agi de réponses k 
des questions précises posées en cours d'audience. 

(( Quant à la troisième catégorie, le Comité a estimé que, là où 
il s'agissait d'adjonctions n'ayant d'autre but qiie de dé\~elopper, 
en les rendant plus clairs, des argiiments déjà exposés, elles pou- 
vaient sans iricon\rénient Gtre admises. Dans la mesure, toutefois, 
où avaient été introduits des arguments ou points de vue nouveaiis 
aiixquels la Partie adverse aurait pu désirer répondre, le Comité n 
été d'avis qu'il convenait d'éliminer les adjonctions ainsi apportée5 . 

(( Enfin, pour la quatrième catégorie, le Comité a estimé que la 
suppression de passages auxquels la Partie adverse avait répondu 
en les citant ne pouvait ètre admise. En revanche, il n'a vil aucun 
inconvénient à la suppression des passages, fréquents dans un exposé 
purement oral, qui se bornaient à répéter des argiiments déjà déve- 
loppés sous une forme légèrement différente. 

(( Appliquant, avec la discrétion et le jugement qui s'iinposaient, 
les principes énoncés ci-dessiis, le Comité est arrivé à établir une 
liste de passages di1 texte provisoirement imprimé des exposés de 
l'agent hongrois où le Comité serait d'avis qu'il y aurait lieu de 
rétablir le texte du compte rendii primitif, en écartant tout ou partie 
des modifications proposées par ledit agent. Cette liste est jointe 
au présent rapport. » 

La Cour, au vu du rapport du Comité, a adopté la résolution 
ci-après : 

(( La Cour 
I) approuve le rapport du Comité des Publications ; 
2) fait siennes les conclusions de ce rapport en approuvant la 

liste qui y est jointe ; 
3) ordonne qu'en publiant le texte des exposés dont il s'agit dans 

la Série C des Publications de la Cour, ce sera le teste imprimé 
provisoirement dans le volume préliminaire Distr. 3570 qui 
sera suivi, sous réserve des modifications indiquées dans la 
liste dont il est fait mention ci-dessus, au no 2 ; 

4) ordonne la communication aux deux Parties du rapport et de 
son annexe, ainsi que du texte de la présente résolution. 1) 

Dans l'affaire Losinger & Cie, S. A. (exception préliminaire - juin 
1936), I'agent de I'une des parties en cause - sans toutefois porter 
la question devant la Cour - fit objection à certain passage de 
l'exposé oral fait par l'agent de la partie adverse et demanda que 
ce passage fût supprimé du compte rendu sténographique. Le Gref- 
fier suggéra au premier agent de s'adresser au second pour lui pro- 
poser de rayer le passage dont il s'agissait, lorsqu'il corrigerait le 
compte rendu sténographique de son exposé oral. Il en fut ainsi 
fait, et la question se trouva réglée sans intervention de la Cour. 



ARTICLE 48. 

La décision prise par la Cour, dans l'affaire relative à la compati- 
bilité de certains di~rets-lois dantzikois avec la Constitution de la 
Ville libre (oct. 19:;5), au sujet de la demande présentée par le 
Sénat de la Ville libre en vue d'obtenir l'autorisation de désigner 
un juge ad hoc, fut rendue sous forme d'ordonnance. Cette ordon- 
nance, imprimée en annexe dans le fascicule correspondant de la 
Série A!B, fut jointe à l'avis finalement rendu dans I'affaire, mais 
datée du jour où la décisian avait été communiquée à l'agent de la 
Ville libre. L'ordonnance ne fut pas Iiie en séance publique (voir 
également St., art. 31). 

Dans l'affaire Pajzs, CsAky, Esterli&zy (niai 1936), la décision par 
laquelle la Cour joignit au fond les objections préliminaires fiit 
rendue sous forme d'ordonnance. 11 ne fut pas donné lecture en 
séance publique de cette ordonnance, qui parut dans un fascicule 
spécial de la Série .AIR des Publications de la Cour. La date de 
l'ordonnance est celle de sa signature par le Président et par le 
GreHier. 

Dans I'affaire Lo:jinger & Cie, S. .-1. (juin 1936), la décision 
joignant au fond l'e~tception préliminaire fut également rendue sous 
forme d'ordonnance et dans les mêmes conditions. 

Idors de l'adoption de cette dernikrc ordonnance, il fut constaté 
qu'il ne serait pas cconforme aux précédents de mentionner dans le 
texte la majorité des voix par laquelle elle serait adoptée ; inais 
que, la Cour ayant admis, d'une part, que des opinions individuelles 
peuvent être jointes à des ordonnances d'une certaine importance, 
e t ,  d'autre part, que les opinions individuelles visées à l'article 57 
du St. peuvent se limiter à la simple constatation du dissentiment, 
il  devrait être possible de mentionner les simples dissentiments 
également à la suite de l'ordonnance dont il s'agissait en l'espcce. 
C'est cette dernitire méthode qui fut suivie en fait. 

Dans l'affaire Pajzs, Csaky, EsterliAzy (exception préliminaire - 
mai 1936)~ la Cour, en tranchant la question de savoir si elle ren- 
drait sous forme d'ordonnance ou sous forme d'arrêt la décision par 
laquelle elle joignait I'exception préliminaire au fond de l'affaire, 
examina la répercussion que cette question de forme pourrait exer- 
cer sur le point de savoir si, conformément à la pratique, une 
exception préliminaire devrait, au point de vue de la procédure, 
etre traitée comme une instance spéciale, entièrement distincte du 
fond. On estima quis la procédure en matière d'exception, même 
lorsque cette procédure aboutissait à la jonction de l'exception au 
fond, pouvait être considérée comme une instance spéciale, qii'elle 
fût d'ailleurs terminée par un arrêt ou par iine ordonnance, de sorte 
que la Cour pourrait examiner l'affaire au fond dans une composi- 
tion différente de celle qu'elle avait eu pour connaître de l'exception 
préliminaire : l'un des motifs invoqués fut qu'à la suite d'une jonc- 
tion, I'affaire tout entière, y compris les exceptions, devait faire 
l'objet d'une nouvelle procédure orale. I l  fut résolu, le Ij mai 1936, 
que la décision serait rendue sous forme d'ordonnance et imprimée 



dans la Série A/B des Piiblicationsde la Cour, mais que, poiir des 
raisons d'espèce, il n'en serait pas donné lecture en séance publique. 

Dans l'affaire Losinger & Cie, S. A. (exception préliminaire - 
juin 1936), la Cour rendit également sous forme d'ordonnance sa 
décision joignant ail fond l'exception préliminaire ; cette ordonnance 
fut aussi publiée dans la Série AlB. Il fut de même décidé dans 
ce cas que, poiir des raisons particiilières, il ne serait pas donné 
lecture de l'ordonnance en séance publique, mais que cette décision 
ne serait pas considérée comme créant un précédent. 

* 

ARTICLE 49. 

Dans l'affaire Pajzs, CsAky, Esterhazy (avril 1936), l'agent de 
l'une des parties s'étant référé, dans son exposé, à certains docu- 
ments nouveaux, l'agent de la partie adverse souleva ilne objection. 
Le premier agent accepta de ne pas faire figurer ces documents 
dans les comptes rendus. Dans ces conditions, la Cour prit acte 
de l'attitude adoptée par les deux parties et constata qu'il était 
inutile d'ajouter au dossier de l'affaire les documents dont i l  
s'agissait. 

ARTICLE 52. 

Dans l'affaire consultative visant la compatibilit4 de certains 
décrets-lois dantzikois avec la Constitution de la Ville libre (oct. 
1935)~ apr" la clôture des débats oraux, à un moment où la Cour 
était entrée en délibéré, un document lui fut transmis par une 
autorité de la Ville libre autre que l'agent de cette dernibe. Il fut 
estimé que ce document - c'était une décision rendue par la Haute 
Cour de Dantzig - ne constituait pas un moyen de preuve nou- 
veau, mais une simple information, se trouvant d'ailleurs dans le 
domaine public. En conséquence, la Cour, sans refuser d'accepter le 
dépôt de ce document, décida de le considérer non comme un moyen 
de preuve, mais comme un élément de documentation. 

ARTICLE 54. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 30. Résolution visanl la  pratique de la Cour en  
matière judiciaire. 
A la date du 20 février 1931, la Cour adopta une résolution 

apportant certaines modifications à sa pratique judiciaire (voir 
E 7, p. 287, St., art. 54, et  Publications de la Cour, Série D, 
zme add. au no 2, pp. 267, 300-301). 

Le 17 mars 1936, la Cour, a p r h  avoir adopté le Règl. revisé, 
approuva certaines modifications apportées à cette résolution et  
décida que le texte de la résolution revisée serait imprimé à l'usage 
de la Cour, mais comme un tirage à part, non destiné à faire partie 
intégrante de la nouvelle édition du St. et du Règl. La nouvelle 
résolution est reproduite ci-aprGs : 



DÉCIÇION,~; DE LA COUR (NEUVIÈME ADDENDUM) I93 
(( I. Après la clôture de la procédure écrite et avant l'ouver- 

ture des débats oraux, les juges se réuniront en Chambre du 
Conseil pour échanger leurs vues sur les éléments de la procé- 
dure écrite et relever les points sur lesquels, le cas échéant, il 
ÿ aurait lieu de provoquer des explications verbales complé- 
mentaires. 

2.  Après les plaidoiries, un délai, approprié à la nature de 
l'affaire, est donné aux juges pour étude de l'argumentation 
orale des parties. 

3. A l'expiration de ce délai, une délibération a lieu, sous la 
conduite du Président, en vue de faire en commun un examen 
de l'affaire teUe qu'elle se présente après les plaidoiries, d'en 
dégager les questions à résoudre et de discuter chacune d'elles. 
Le Président sJ8issure que toutes les questions, signalées soit 
par lui-même soit par les juges, ont été discutées et que 
chaque juge a fait connaître son sentiment à leur égard. 

4. A la suite de cette délibération et dans un délai appro- 
prié, chaque juge donne par écrit, sous forme de note, son 
point de vue personnel, sans engager son opinion définitive. 
j. D'après les notes de chaque juge, le Président élabore et 

soumet à l'appréciation de la Cour un plan de discussion déter- 
minant provisoirement l'ordre et la position des questions sur 
lesquelles la Cour devra se prononcer. 

L'adoption de ce plan ne porte pas atteinte au droit des 
juges, en tout état de cause, de demander à la Cour de se 
prononcer sur telle question et sous telle forme qu'il juge 
convenable, non plus qu'à la liberté de la Cour elle-même 
d'apporter ultérieurement à l'ordre de sa discussion et à la 
position des questions les modifications jugées désirables. 

6. Dans une délibération subséquente et définitive, chaque 
question est discutSe, mise aux voix par le Président et résolue. 

7. Sur la base des votes émis par la majorité des juges lors 
de la délibération définitive, la rédaction d'un projet de déci- 
sion est confiée i un comité composé du Président et de deux 
juges, choisis par la Cour au scrutin secret et à la majorité 
absolue. 

8. Un avant-projet de décision est distribué aux juges, les- 
quels peuvent présenter des amendements écrits. A la suite de 
ces amendements, le Comité présente un projet de décision à 
discuter par la Oour. 

Les juges qui désirent présenter une opinion individuelle ou 
dissidente, en communiqueront le texte après l'adoption en 
première lecture du projet de décision et avant la distri- 
bution di1 projet de décision établi en vue de la seconde lec- 
ture. I I  

Au mois de mai 15136, la Cour procéda à un vote sur le point 
de savoir si un scrui:in qui avait eu lieu lors d'une discussion pré- 
liminaire tenue selon le no 3 de la résolution ci-dessus mentionnée 
devait être considéré comme définitif. Les voix s'étaient partagées 
également, mais, bien que le Président eût voté en faveur de la 
proposition mise aux voix, il fit usage en sens contraire de sa voix 
prépondérante, maintenant ainsi l'usage habituellement suivi quant 
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au caractère provisoire des votes enregistrés au cours de la discus- 
sion préliminaire. 

A cette occasion, il fut reconnu que la Cour était entièrement 
libre de suspendre l'application de ladite résolution dans un cas 
d'espèce, si elle estimait que les circonstances justifiaient une telle 
manière de procéder. 

ARTICLE 55, ALINÉA 2. 

Conformément à la pratique antérieurement suivie par la Cour à 
l'occasion de la revision du Rkgl. (voir E II, St., art. 25, p. I~z), 
le Président, chaque fois qu'un vote donna lieu à un partage égal 
de voix, continua, lors de la seconde lecture du nouveau Règl. au 
début de l'année judiciaire 1936, A faire usage de sa voix prépon- 
dérante en faveur du maintien du statu quo : il considéra en effet 
que, pour qu'il y eût lieu de modifier ce statu quo, une majorité 
réelle devait s'être constituée. 

ARTICLE 56, ALINÉA 2 

A la date du 17 mars 1936, il fut constaté que, selon l'opinion 
de la Cour, un juge non présent à la séance publique consacrée au 
prononcé d'une décision ne pouvait joindre, en annexe à cette déci- 
sion, une déclaration indiquant qu'il avait pris part à tout ou partie 
des délibérations reIatives à cette affaire et mentionnant éventuelle- 
ment sa manière de voir sur l'affaire elle-même. Ceci modifie la 
pratique suivie lors de certaines affaires antérieures. (Voir par exemple 
E 4, p. 266, E IO,  p. 138, art. 25 du St.) 

ARTICLE 57. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 74, alinéa 2. (Voir ci-dessus art. 48.) 

ARTICLE 63. 

A la date du 16 mai 1936, la Cour, à propos de l'affaire des 
phosphates au Maroc, examina certaines questions relatives à I'appli- 
cation de l'article 63 du St. Conformément à la pratique, lorsqu'il 
s'agit de I'interprétation d'une convention, une lettre avait, quelques 
semaines auparavant, été adressée aux gouvernements dans les 
archives desquels se trouvaient déposés les instruments de ratification 
des actes internationaux dont, l'affaire impliquait l'interprétation, 
afin d'établir quels étaient les Etats liés par lesdits actes. A la date 
mentionnée, aucune réponse n'était parvenue et, en conséquence, 
les notifications prévues à l'article 63 du St. n'avaient pas été 
envoyées dans l'intervalle. La question se posa de savoir quelles 
dispositions il conviendrait de prendre afin de hâter l'obtention des 
renseignements demandés, et l'on examina également le point de 
savoir s'il ne ,conviendrait pas d'adresser immédiatement une noti- 
fication aux Etats dont la situation, en tant que parties auxdits 
actes internationaux, ne soulevait aucun doute, les autres notifica- 
tions restant en suspens en attendant les réponses. 



.ln cours du débat, on fit ressortir la différence qui existe entre 
le texte anglais et le texte français de l'article 63 du St. : (( .... a 
colzvention to zeihich States .... are parties » - « .... une convention à 
laquelle ont participi d'autres Etats 1) ; on suggéra q~e~ l ' a r t i c l e  63 
exigeait qu'une notification fût adressée à tous les btats  ayant 

participé 1) à une convention. On fit observer cependant que 
c'était le texte anglais, avec son expression « are parties ),, qui 
offrait l'interprétation la plus raisonnable, et que la divergence 
entre les deux t e x t e  de l'article 63 du St. avait porté la Cour à 
interpréter cet article dans son Règl., dont l'article 66 dispose que 
la notification prévue à l'article 63 du St. de la Cour doit être 
adressée à tout Etat (( .... partie à une convention invoquée 11, « a 
Party to n conventioqt inaoked >>. 

Pour ce qui est de la notification à envoyer immédiatement aux 
Gtats dont la situal.iori, en tant que parties aux accords dont il 
s'agissait, ne prêtait à aucun doute - les autres notifications restant 
en suspens jusqu'à ce que les renseignements officiels fussent par- 
venus -, on signala que cette manière de procéder ne comportait 
aucun risque, car dans le cas où un Etat, n'ayant pas reçu la 
notification, estimerait que cette notification aurait dû lui être 
envoyée, la possibilité subsisterait toujours pour lui de s'adresser 
à la Cour, en vertu de l'article 66, alinéa 2 ,  du Règl. 

Il fut décidé de laisser au Greffier le soin d'envoyer immédiate- 
ment les notifications aux Etats dont, à son avis, la situation, en 
tant que parties aux accords dont il s'agissait, ne paraîtrait pas 
douteuse. ii cet égard, on fit ressortir également que c'était au 
Greffier qu'il incombait de prendre les dispositions prévues à l'article 63 
du St. ; il était important que la Cour ne fût  pas liée par avance 
ii telle ou tel!e manière de voir : si, en effet, l'envoi d'une notifi- 
cation à un Etat  dé-terminé ou bien I'omission de l'envoi de cette 
notification provoquait une objection de la part d'un gouvernement, 
la question pourrait :revenir devant la Cour, aux fins d'une décision 
judiciaire, en vertu de l'article 66, alinéas 2 et 3,  du Règl. 



SECTION I I .  - STL4TUT: PROCÉDURE CONSULTATIVE 

ARTICLE 66. 

Lors de l'affaire consultative visant la compatibilité de certains 
décrets-lois dantzikois avec la Constitution de la Ville libre (oct. 
193j), la Cour se préoccupa d'assurer autant que possible l'égalité, 
devant elle, entre le Sénat de la Ville libre, d'une part, et les péti- 
tionnaires appartenant à certains partis politiques de Dantzig, 
d'autre part, dont l'appel adressé au Conseil de la Société des 
Nations avait eu pour conséquence la demande d'avis consultatif. 

Pour ce qui est des exposés écrits, le Greffier fit la communi- 
cation spéciale et directe prévue à l'article 73, no 1, alinéa 2, de 
l'ancien Règl. (actuellement art. 66 du St.) à la Ville libre, et, 
conformément aux instructions du Président de la Cour, il s'adressa 
par lettre au Secrétaire général de la Société des Nations, lui 
demandant de faire savoir aux auteurs de la pétition que, s'ils 
désiraient compléter les indications qui s'y trouvaient énoncées, la 
Cour serait disposée à recevoir de leur part, dans un certain délai, 
une note explicative. Le Sénat de la Ville libre déposa un exposé 
écrit, et les pétitionnaires adressèrent à la Cour deux documents 
destinés à être considérés comme constituant cette note explicative. 

Pour ce qui est des exposés oraux, la Cour, conformément à la 
procédure normalement suivie par elle en matière consultative, 
entendit un exposé oral des représentants de la Ville libre, mais 
décida que les termes de son St. et de son Rkgl. l'empêchaient 
d'entendre les pétitionnaires. Toutefois, lorsque le Président pro- 
nonça la cIôture des débats oraux, il réserva le droit pour la Cour, 
non seulement de demander éventuellement des renseignements ou 
explications complémentaires aux représentants de la Ville libre, 
mais encore de se les procurer par d'autres moyens mis à sa dispo- 
sition. En même temps, copie du compte rendu sténographique 
provisoire des débats oraux tenus devant la Cour fut, à titre d'in- 
formation, adressée au Haut-Commissaire de la Société des Nations 
à Dantzig. 

ARTICLE 68. (Voir ci-dessus art .  31 et 39.) 

SECTION I I I .  - AUTRES ACTIVITÉS 

Depuis le 15 juin 1935, il n'y a rien de nouveau à signaler dans 
cette section. 



DEUXIÈME PARTIE 
-- 

SECTION =1. - TABLES DE CONCORDANCE 
AVEC LE RÈGLE.MENT ANTÉRIEUREMENT EN VIGUEUR 

1. - EKTRE: LE ERGLEMENT DU I I  MARS 19361 

ET LE KÈGLEMENT ANTÉRIEUR 

Art.  du Art .  de 
nouû'eau l'ancien 

Règlement. Règlement. 
i 

I . . . . .  1 
I 

2 , 1  . . . . 2 , a l . 1 e t 2  
2 . .  . . al. 4 

3 . 1 . .  . . - 
i 
1 

2 .  . . . 4 ' a l . z e t 3  
4 . . . . .  4 , a l . r  
j . . . . .  5 
6 . . . . .  6 
7 , 1  . . . .  7 , a l . 1  

2 . .  . . 7 , a l . z  
3 . .  . . 35, al. 2 

S . . . . .  8 1 
9 . . . . .  9 I 

: o . .  . . .  I O  
I I . .  . . .  II ! 
1 2 .  . . . . 12 
I 3 , L .  . . . 13 

2 . .  . . - 1 

3 . .  . . 1 - 
1 4 .  . . . . 17 I 

15 . . . . .  18 
16 . . . . .  19 
17 . . .  . . z o  
1 8 . .  . .  . Z T  
1 9 . .  . . . z z  
2 0 , 1  . . . . 28,a1.1 

1 
1 

2 . .  . . - I 
3 . .  . . - 

2 1 , I  . . . . 24,;lI.I 
2 . .  . . 25 
3 .  . . . 2 4 , a l . z  
4 . .  . . 43 

2 2 .  . . . .  65 
23 . . . . .  26 
24,1 . . . . 14,a.l.1 

2 . . . . 1 4 ~ a . l . 3  

' Pages 28-57 du volunne D - I .  

Art. du 
nonceau 

Règlement. 

Art .  de 
l'ancien 

Eéglement. 

. . .  14, al. 4 

. . . 14, al. 5 

. . . 15, al. I 

. . . 27, 1 

. . . 27, 2 

- . . 27, 3 
. . .  27, 6 
. . . 27, 5, al. 2 
. . . 27, 5, al. 3 

et 4 . . . 27, 4, al. I 
. . . 29 
. . .  - 
. . 3 O  
. . . 31, al. I 
. . . al. 2 
. . . al. 3 
. . . al. 5 
. . . al. 4 
. . .  al. 6 
. . .  al. 8 
. . . al. 7 
. . 3 2  
. . . - 
. . . 3 5 , 1 , a l . 2  
. . .  - 
. . . - 
. . 3 6  
. . . 35, 1, al. I 
. . . 35, I, a1.z 
. . . 35, 1, al. 3 
. . .  - 
. . . 35, 1, al. 1, 

2 et 3 
. . . 3 j , 2  
. . . - 
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Art . du Art . de 
nouveau l'ancien 

Reglemrnt . Règlement . 

37, 2 - . . . .  
3 - . . . .  
4 . . . .  33, a1 . 2 
5 . . . .  33, al . 3 

38 . . . . .  33, al . I 
39 . . . . .  37 
40, I . . . .  34, al . I et  2 

2 - . . . .  
3 - . . . .  
4 - . . . .  
5 . . . .  34, al . 3 
6 - . . . .  

41 . . . . .  39 
42 . . . .  40 

. . . .  . 

Art . du A r t  . de 
no?hveau l'ancien 

Règlrmrnt . Reglcrnent . 

. . . .  61, 6 5 7 , a l . z  

. . . .  7 - 
8 . . . .  57, "1.3 
9 . . . .  - 

62, I . . . .  38, al . I 
. . . .  2 al . 2  

3 . . . .  al . 3  
4 . . . .  al . 4  
5 . . . .  - 
. . . . .  . 63 40, al 2, no q 

64, I . . . .  58, al . I 
2 . . . .  59, a1 . 1 

. . . .  . 3 59, a1 2 

. . . .  . 4 59, a1 3 
43, I 40, al 1, no 4, 5 . . . .  59, al . 3 

et al . 2, z?z fine 
. . . .  no 5 65, I 

- 
2 . . . .  37, al . 4 et 5 1 e t  
3 - . . . .  

44 . . . .  42 
45 . . . . .  - 
46, I . . . .  28, al . 2 

. 2 . . . .  28, al 2 

3 . . . .  59, 31.4 
. . . . .  66 60 

67 . . . . .  - 
68 . . . . .  61 
69 . . . . .  - 

3 2 8 , a l . 5  70 . . . . .  l . . . .  
4 7 , I  

67 . . . .  . . . . .  41 71, I 35, 3, al I 
2 . . . .  - 2 6 8 , a l . 1  . . . .  

48 . . . . .  - 3 . . . .  68, al . z 
. . . .  49 . . . . .  47 ' 4 - 
. . . .  50 . . . .  45 1 72, I 

- 
51 . . . . .  44 
52 . . . . .  - 
53, 1 . . .  51 

2  . . . .  50 
3 . . . .  

54 . . . . .  48 
55 . . . . .  52 

. . . .  . z 69, al I 
3 . . . .  6 9 , a l . z  

. . . .  . 4 69, al 3 5  et 

. . . .  j 69, al . j  
73 . . . .  . 70 

. . . . .  74 62 

. . . . .  75 63 

. . . . .  56 . . . .  49 1 7 6  64 
57, 1 . . . .  - 77 . . . . .  

2 
56 

. . . .  53 1 7 8 6 6 . 1  
58, I . . . .  44, al . I 79 . . . . .  66, 2 

2 . . . .  44, al . 2 / 80 . .  66 .3  
3 . . . .  1 SI . . . . .  66, 5 

. . . . .  59 . . . . .  55 1 8 2  - 
60 . . . . .  83 . . . . .  71, al . 2 54 
61 , r  . . . .  57, al . 1 

2 . . . .  - 
3 - . . . .  
4 . . . . -  

84, 1 . . .  71, al . I 
2 . .  71, al . 3 

85, 1 7 4 , a l . r  . . . .  
2 . . . .  74, al . 2 

5 - 86 . . . .  . . . . .  l 



II. - E>iTl<E LE RÈCLE~LIENT ANTÉRIELR 
ET LI5 ICÈGLEMENT DU I I  MARS 1936 

.4rt. de 
l'ancien 

Règlement. 

I . . . . .  
2, al. I . . . 

al. 2 . . . 
a l . 3 .  . . 
al. 4 . . . 

3 . . . . .  
4, al. I . . . 

al. 2 . . . 
al. 3 . . . 

5 . . . . .  
6 . . . . .  
7 . . . . .  
S . . . . .  
9 . . . . .  

I O . . . . .  
II . . . . .  
12  . . . . .  
13 . . . . .  
1 4 ~ a l . 1  . . . 

a l . 2 .  . . 
a l . 3  . . . 
al. 4 . . . 
al. 5 . . . 

15 . . . . .  
16 . . . . .  

19 . . . . .  
2 0 . .  . .  
2 1 .  . . . .  
22 . . .  
23 . . . . .  
24, al. I . . . 

al. 2 . . . 
25 . . . , .  
26 . . . . .  
27 ,1  . . . . 

z . . . .  
3 . . . .  

27, 4, al. I . . 
al. 2 . . 

5, al. I . . 
al. 2 . . 

Art. du 
?~out'eau 

Règlenieiit. 

1 

(supprimé) 
2 

(supprimé) 
4 
3, 2 
3, 2 
5 
6 
7, I et 2 
8 
9 

1 O 
II 
12 

131 1 
24, 1 

241 1 
24, 2 
24, 3 
24, 4 
24, 5 
(supprimé) 
14 
15 
16 
17 
1 S 
19 
(supprimé) 
21, 1 

3 
21, 2 

23 
25, 1 
25, 2 
25, 3 
27 
(supprimé) 
Statut rev., 
art.. 23 
26, 1 

Art. de 
I'anrien 

Règlement. 

27, 5 ,  al. 3 - . 
al. 4 . . 

6 . . . .  
28, al. I . . . 

al. 2 . . . 
a l . 3 .  . . 
a l . 4 .  . . 
al. 5 . . . 

29 . . . . .  
30 . . . . .  
31, al. I . . . 

al. 2 . . . 
a l . 3 .  . . 
al. 4 . . . 
al. 5 . . . 
al. 6 . . . 
a l . 7 .  . . 
al. S . . . 

32 . . .  
33. a.1. I . . . 

al. 2 . . . 
al. 3 . . . 

34, al. I . . . 
a l . 2 .  . . 
a l . 3 .  . . 

3 5 , I  . . . . 
z . . . .  
3, al. I . . 

al. 2 . . 
36 . . .  
37, al. I . , 

al. 2 . . . 
al. 3 . . . 
al. 4 . . . 
al. 5 . . . 

38 . . . . .  
39 . . . . .  
40 . . . . .  

Art. du 
nouveau 

Règlement. 

26, 2 
26, 2 

251 4 
20, 1 

46, I et 2 
(supprimé) 
(supprimé) 
46, 3 
28, I 

29 
30, 1 

2 

3 
5 
4 
6 
8 
7 

31 
38 (cf. aussi 
37, 3) 
37. 4 
371 5 
40, 1 
40, 1 
40, 5 
32, 2, et 35 
36 
71, 1 

79 3 
34 
39, 1 
39, 2 
39, 3 
39, 4, et 
437 2 
43, 2 
62, 1-4 
41 
43, 1 ;  42 ;  et 
(pour le no 4 
de l'al. 2) 63 
45 et 47, 1 
44 
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Art. de 
l'ancien 

RBglement. 

43 . . 
44 . . 
45 . . 
46 . . 
47 . . 
48 . . 
49 . . 
50 . . 
51 . . 
52 . . 
53 . . 
54 . 
55 - 
56 . . 
57 . . 
58, al. I 

al. 2 

59, "1. 1 
al. 2 
al. 3 
al. 4 

60 . . 
61 . . 
62 . . 
63 . . 
64 . . 
65 . . 

TABLE DE CONCORDANCE (ANCIEN RÈGL., ETC.) 

Art. du 
nouveau 

RBglement. 

Art. de Art. du 
l'ancien nouneau 

JiBglement. RBglement. 

. . . 21, 4 1 66 ,1  . . . . 7 8  

. . . 5 8 , r e t z  z . . . .  79 
a . .  50 1 3 . . . . 8 0  
. . . 51 4 . . . . (supprimé) 
. . - 49 j . . . . 8 1  
. . . 54 67 . . . . .  70 
. . .  56 1 6 8 , a l . 1  . . . 71,2  
. . . 53, 2 a l . 2 .  . . 71, 3 
. . .  53, 1 
. . . 55 
. . .  57, 2 . . .  60 

69, al. I . . . 72, 2 
al. 2 . . . 72, 3 
al. 3 . . . 72, 4 
al. 4 . . . 72, 4 

. . .  59 a l . 5 .  . . 72, 5 

. . . 77 ; 70 . . . . ,  73 . . . 6 1 1 ; 6 8  7 1 , a l . 1  . . . b4,x 

. . .  64, 1 al. 2 . . . 83 

. . . (supprimé) 

. . .  64, 2 

. . .  64, 3 

. . , 64, 4 et 5 

. . . 6 5 , 2 e t 3  

al. 3 . . . 84, 2 
72 . . . . . Statut rev., 

art. 65 
73 . . . . . Statut rev., 

art. 66 
. . .  66, I ; 3-5 74, a.1. I . . . 85, I, et 
. . .  68 1 Statut rev., 
. . . 74 art. 67 
. . .  75 al. 2 . . . 85, 2 
. . .  76 7 j  . . . . . (supprimé) . . .  22 



SECTION B. - INDEX ANALYTIQUE DU CHAPITRE V I  

IGouvt Gouvernement. 
!5. c l .  Y .  Sociétt': des Nations. 

Statut '. Ilèglement *. I'ages. 
.\FFAIRES : Ordre selon lequel la Cour traite 

les - 33 (5) 46 (1) 1% 

.IGENTS : 
;\ccord entre les -- pour la suppression 

d'un passage du compte rendu sténo- 
graphique 47 60 190 

Consultation des - avant la fixation des 
délais (Pratique suivie pour la -) 43 (3 et 4) 37 187 

Désignation d'un agent (Ajournement de 
la publication de l'ordonnance fixant 
les délais, en attendant la -) 43 (3 et 4) 37 187 

(( A N N É E  JUDICIAIRE » (LI-) 23 - 183 
Voir aussi Procès-verbaux, Numérotation, 

etc., et « Sessions i) de la Cour. 
ARRÊT : Renversement: de la pratique selon 

laquelle un juge non présent pour le 
prononcé d'un - peut joindre en annexe 
une déclaration indiquant qu'il a pris 
part aux délibérations et mentionnant sa 
manière de voir 56 (2 )  - 194 

XSSEMBLÉE DE LA S. II. N. (Représentation 
de la Cour devant 1'--) : voir Coz~r,  Kepré- 
sentation, etc. 

XVJS CONSULTATIF : 
Egalité devant la Cour entre un gouvt 

intéressé et des pétitionnaires 66 
Texte faisant foi 39 

COMITI? D E S  PUBLICA'TIONS D E  LA COUR : 
Rapport du - sur l'usage étendu fait 
par un agent de son droit d'introduire 
des modifications dans le compte rendu 
sténographique de ses exposés oraux 47 

1 Pour l'index des articles du Statut ,  voir p. 208. 
>) i J » Règlement, voir p. 211. 



2 0 2  I S D E S  ANALYTIQUE DU CH.-\PITKE VI  

Statict. RPgle?ne~lt. Payes. 

COMMISSION DE C O N T R ~ L E  (Représentation 
de la Cour devant la -) : voir Cour, 
Représentation, etc. 

COMPÉTENCE DE LA COUR : voir Exceptions 
préliminaires. 

COMPTE RENDU STÉNOGRAPHIQUE : voir Pro- 
cédure orale. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME du texte d'une 
exception préliminaire transmise à la par- 
tie adverse 

COUR : 
Composition de la - : examen d'une 

affaire au fond dans une composition 
différente de celle que la Cour avait lors 
de l'examen de l'exception préliminaire 

Délibérations de la - : 
Caractère provisoire des votes enre- 

gistrés au cours de la discussion 
préliminaire 

Renversement de la pratique suivie 
pour le cas où un juge, qui a pris 
part aux déIibérations dans une 
affaire, n'est pas présent pour le 
prononcé de la décision 

Résolution visant la pratique de la 
Cour : voir ci-dessous (( Résolution JI. 

Pratique de la - : voir ci-dessus « Déli- 
bérations )). Voir aussi ci-dessous « Ré- 
solution )). 

Président de la - : voir Président. 
Procès-verbaux : voir cette rubrique. 
Publications de la - : voir Publications. 
Questions ne rentrant pas strictement 

dans le domaine d'activité de la - 
(autres activités) 

Quorum : cas où le nombre des suffrages 
exprimés est resté inférieur au - ; 
question de la validité de certains 
votes 

Représentation de la - : 
Devant l'Assemblée de la S. d.  N. 

(1936) : dispositions à prendre pour 
le cas où le Greffier serait empêché 

Devant la Commission de contrôle 
(1936) 

Résolution de la - sur le rapport du 
Comité des Publications relatif à l'usage 
étendu fait par un agent du droit d'in- 
troduire des modifications dans le 
compte rendu sténographique 



I N D E X  ANALYTIQUE Dl; CHAPITRE VI  z03 
Statut. Ilig/en~p??t. Pages. 

COUR (sztite) : 
Késolution visant la pratique de la - 

en matière judiciaire (20 II  31) : 
Application (L'--) de la - peut être 

suspendue dans un cas d'espèce 54 30 194 
Texte revisé adopté le 17 III 36 54 30 192-193 

DÉLAIS DE ~ . 4  PRCICÉDCRE ÉCRITE : voir 
Procéduve écrite (1)élais de la -). 

DOCUMENTS (en général) : 
Référence faite par un agent dans son 

exposé oral à certains - nouveaux, 
et  objection soulevée par l'agent de la 
partie adverse ; accord portant que 
lesdits - ne seront pas ajoutés au 
dossier de l'affaire 49 

Transmission d'un document par une 
autorit6 autre iqii'un agent, après la 
clôture des débats oraux 52 

EXCEPTIONS I'RÉLIMISAIRES : 
Contre-Mémoire contenant l'acte intro- 

ductif de l'exception. etc. (Procédiire 
suivie pour le cas d'un -) 40 62 185-186 

Copie certifiée confoime d'une exception 
transmise à la partie adverse 40 33 (1) 185 

Forme de la décision rendue sur une 
exception (ordonnance ou arrêt), et 
répercussion que cette question de 
forme pouri-ait exercer au point de 
vue d'une procédure distincte visant 
l'exception et  le fond 43 62 191-192 

Ordonnances de la Coiir joignant les - 
au fond 48 62 191-192 

Procédure sur le fond suspendue ,'t la 
suite du dépôt d'une exception 40 62 I 86 

GREFFIER (Représentation de la Cour par 
le -) : voir Coui., Représentation, etc. 

INTERVENTIOB : 
Interprétation des textes anglais et fran- 

çais de l'art. 63 bu Statut 63 66 195 
Notifications aux Etats  parties à une 

convention invoquPe : procédure suivie 
lorsque la situation de certains Etats 
à l'égard de la convention paraît clou- 
teuse 63 66 194-19j 

INTRODUCTION DE L'INSTANCE : Transmission 
d'une exception préliminaire 40 

- 
33(1)  185 
62 185-186 

Jorr~s  FÉRIÉS : Débals oraux non tenus un 
jour fériri. 23 25 (4) 184 
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JUGES (généralités) : Absence d'un juge 
pour le prononcé d'une décision ; impos- 
sibilité de joindre à la décision une 
déclaration indiquant qu'il a pris part 
aux délibérations et mentionnant sa ma- 
nière de voir 

JUGES « AL) HOC )) : 
Ordonnance de la Cour sur une demande 

à fin de désignation d'un juge ad hoc 
Rejet de la demande d'une partie aux fins 

d'être autorisée à désigner un juge ad 
lzoc dans une affaire qui n'a pas trait à 
un différend actuellement né 

LANGUES OFFICIELLES DE LA COCR: Texte 
faisant foi, voir Texte ,  etc. 
Voir aussi Traductions ornles. 

OPINIONS DISSIDENTES : Jointes à des ordon- 
nances de la Cour; mention de simples 
constatations du dissentiment 

ORDONNANCES DE LA COUR : 
Datée du jour de la signature de l'ordon- 

nance par le Président et par le Greffier 
Datée du jour où la décision a été commu- 

niquée à l'agent du gouvt intéressé 
Décisions de la Cour rendues sous forme 

dl- : 
Sur la demande d'une partie aux fins 

d'obtenir l'autorisation de désigner un 
juge ad hoc 

Sur la jonction d'une exception prélimi- 
naire au fond 

Majorité (La-) des voix par laquelle une 
ordonnance a été adoptée n'est pas 
mentionnée dans le texte de celle-ci 

Non lue en séance publique 

Opinions dissidentes jointes à des - d'une 
certaine importance : une simple consta- 
tation du dissentiment peut être men- 
tionnée 

Publication des - 
PIÈCES DE LA PROCÉDURE ÉCRITE : voir 

Procédure écrite. 
PRATIQUE DE LA COUR : voir Cour. 
PRÉSIDENT (Voix prépondérante du -) : 

Principe posé 'pour l'usage de la - au 
cours des délibérations consacrées à la 
revision du Règlement 

Usage (L'-) de la - pour maintenir la 
pratique habituellement suivie 

Statut. Règlement. Pages. 
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PROCÉDURE CONSULTATIVE : 
Application des clispositions du Statut 

relatives aux affaires contentieuses 

?nt. Pages. 

Rejet, dans une affaire n'ayant pas trait 
à un différend actuellement n<5, de la 
demande d'une partie en vue de dksigner 
un juge ad hoc 

PROCÉDURE ÉCRITE (Ilélais de la -) : 
Ajournement de la. publication d'une or- 

donnance fixant les -, en attendant 
la désignation de l'agent d'une partie 
dans l'affaire 

Expiration du délai (Décision spéciale 
afin d'éviter tout6 difficulté de procé- 
dure éventuelle du fait qu'une pièce ne 
pourrait être présentée B 1'--) 

Fixation des - pour le Mémoire et le 
Contre-Mémoire .seulement 

Prolongations de -- accordées par la Cour 
Suite de la procédure après la jonction 

de l'exception préliminaire au fond 
PROCÉDURE ÉCRITE (Pièces de la --) : 

(( Contre-hlémoire contenant l'acte intro- 
ductif de l'exception I I ,  etc. (Procédure 
suivie pour le Ca:; d'un -) 

Procédure au fond suspendue à la suite du 
dépôt d'une exception préliminaire 

Procédure suivie dans une affaire en vue 
d'assurer autant que possible l'égalité 
entre un gouvt intéressé et les pétition- 
naires dans l'affaire 

PROCÉDURE ORALE : 
Compte rendu stén.ographique des débats 

oraux 
Suppression d'un certain passage du - 

par accord entre les agents 
Usage étendu fait par un agent de son 

droit d'introduire des modifications 
dans le - : objections soulevées par 
l'agent de la partie adverse, et procé- 
dure adoptée par la Cour 

Procédure suivie dans une affaire en vue 
d'assurer autant que possible l'égalité 
entre un gouvt intéressé et les pétition- 
naires dans l'affaire 

PROCÈS-VERBACX : 
Noms des agents, conseils et  avocats pré- 

sents devant la Cour inscrits dans les - 
des séances publiques 
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Stntut. 
PROCÈS-VERBAUX ( s ~ i t e )  : 

Sumérotation consécutive pour toute 
l'année judiciaire 

Publication des - des séances consacrées 
A la revision du Règlement 

PUBLICATIONS DE LA COUR : 
Ordonnances de la Cour 
Procks-verbaux des séances consacrées à 

la revision du RGglement 

RÈGLEMEXT DE LA COUR : 
Adoption du - revisé abrogeant le Règle- 

ment antérieurement en vigueur 
Procès-verbaux (Les -) des séances 

consacrées A la revision du seront 
imprimés et publiés 

KEI>RÉSEX.TATION DE LA COC'R DEVANT L'AS- 
SEMBLÉE DE LI\ S. D. N. ET LA COMMISSION 
DE CONTRÔLE : voir Cour, Représentation, 
etc. 

~ É s o L r ~ ~ r o N s  I)E LA C O L ~ K  : voir Cozcr, Réso- 
lutions. 

R ~ L E  GÉNÉRAL : Rang occupé par les affaires 
dans le - 

a SESSIONS i i  L)E LA COUR : L'expression 
c c  année judiciaire i i  remplace I'expres- 
sion (( Sessions de la. Cour 

TEXTE FI\ISX'JT FOI : voir d v i s  conszcltntif. 

TRADUCTIONS ORALES : 
Décision, dans chaque cas d'espPce, pour 

le maintien ou la suppression des - : 
Décision du Président (29 x 35) relative 

la pratique visant la siippression 
des traductions 

Omission d'un exposé des motifs de la 
décision 

VACANCES J L ~ U I C I A I R E S  : 
Droits et  obligations des membres de la 

Cour au cours des périodes de - 
Fixation de la date du dkbut ct  du 

terme des - (le Règlement ne prévoit 
pas de délégation de pouvoirs au Prési- 
dent en cette matière) 

VOIX P R É P O N I J ~ R A K T E  D U  PRÉSIDEXT : 
Exercice de la - en faveur du maintien 

de l'usage habituellement suivi 
Principe posé pour l'usage de la - au 

cours des délibérations consacrées à la 
revision du Règlement 



Statut. Règlement. Page*. 
VOTE : 

CaractZre provisoire d'un - enregistré au 
cours de la discussion préliminaire 54 30 193-194 

Validité ou invalidité d'un - quand le 
nombre des suffrages exprimés est infé- 
rieur au quorum 25 - 184 

\'oir aussi Voix prépondérante. 



SECTION C.  - INDEX DES ARTICLES DU STATUT ' 
- --- 

Article. Volume. Pages. 1 Article. Volume. Pages. 

I 3 174 1 18 6 273 
)) 5 230 1 19 3 
2 

178 
3 174 4 262 1) 

)) 5 230 1 20 3 179 
)) 6 272 )) 7 

2 1 
267 

3 3 174 1 3 180 
)) 7 262 4 263 

4-6 )) 3 ' 7 4  :: 5 232 
5 230 ) 6 273 

)) 6 272 1 )) 7 267 
1) 7 262 1) 8 239 
7 3 '75 1 )) 9 150 
)) 5 23' )) I O  137 
)) 6 272 )) I I  141 
)) 7 262 11 1 2  

8-11 
183 

3 3 183 
)) 5 231 17j 1 2): 7 272 
)) 6 272 23 3 
1) 262 l 

183 
)) 

1 2  
7 4 264 
3 '75 5 233 

13 3 1 7 5  6 274 
)) 5 231 
)) 262 1 

7 272 
)) 

)) a 8 240 
238 9 150 

14 3 '75 » I O  137 
1) 4 262 II 141 
)) 5 23 1 1) 12 183-184 

15 3 176 I 24 3 I 86 
)) 7 264 )) 

)) I O  )) 8 
7 276 

137 242 
I 6 3 177 2 5 3 187 

)) 4 262 )) 4 265 
)) 5 232 )) 5 235 
)) 6 273 1 )) 6 2 74 
1) 7 264 )) 7 277 
)) II )) 8 14' 243 

17 3 777 , Y) 9 151 
)) 4 262 )) IO 138 
)) )) 

)) b 232 ' II  142 

272 11 12 
)) 7 264 26 

164 

)) 8 
3 189 

239 27 3 
18 3 178 28 3 189 

189 
. 

l Cet index se référe, pour chaque article du Statut, aux décisions y relatives 
dont le digeste fait état ; il porte sur le digeste primitif (Troisième Rapport 
annuel [= 31) et  sur les neuf addenda (Quatrième à 1)oiizième Rapports 
annuels [= 4. 5, 6,  7, 8, g, IO.  I I  e t  121) .  



Article. 

29 
30 

)) 

INDEX DES ARTICLES DU STATUT 209 

Volum. Pages. 

3 191 
3 192 
7 279 

ArticEe. Volume. Pages. 

39 II 142 
)l 12 185 

40 3 203 
1 O 13 9 )) 5 241 
12 184 1 )) 6 279 
3 193 1 )) 8 247 
4 267 )) 9 153 
5 238 1 )) I O 141 
6 275 )) 12 18 5-186 
7 3 205 
8 243 4 271 
9 151 8 6 280 

12 184-18 j )) 7 283 
3 194 1 )) 9 '54 
5 238 l )) IO 
6 

142 
276 42 3 205 

7 281 )) 4 
8 

271 
245 1 )) 5 241 

3 196 / )) 7 
3 8 

283 
4 2-67 

)) I O  
248 

5 239 ' 
6 

= 43 
43 3 206 

7 4 272 
8 246 )) 5 241 
3 197 , )) 6 280 
3 197 )) 7 

8 
284 

4 2 68 248 
5 9 155 
6 276 10 143, 144 
8 246 ' )) II 143 
3 200 l )I 12 186-188 
4 268 44 3 210 a 219 1 )) 4 

)) 6 
279 

277 284 

7 283 45 3 210 
246 1) 5 243 

1 O 46 3 210 

3 4 
)) 6 

279 
4 268 284 
5 n 7 286 
6 47 3 211 

7 I O  144 
3 200 12 188-190 
4 268 3 211 
5 239 1 )) 4 280 
6 5 243 
7 6 285 
3 7 287 
4 269 8 257 
6 )) 9 161 
9 152 , )) 1 O 

)) II 
144 

I O  140 1 143 

14 



Article. 

48 
49 
)) 

INDEX DES ARTICLES DU STATUT 

Volume. Pages. 

12 191-192 
3 215 

Article. Volume. Pages. 

56 3 218 
)) 9 164 

4 282 )) 12 
l 

194 
6 287 i 57 3 218 
8 259 )) 4 284 
9 162 6 2-90 

I O  1 4 ~  1 f 7 288 

12 
8 261 

192 , )) II 
3 214 Il 12 

144 

5 244 1 
194 

3 214 
58 3 219 

)) 4 2 86 
3 215 )) 6 
6 288 

290 
)) 

8 
7 

)) 8 
289 

259 262 
9 163 1 )) 9 165 

1 0 146 ( >) 1 O 
)) I l  

148 
12 192 , 144 
3 21.5 
4 283 
5 244 
3 215 
4 283 
5 245 
6 289 
7 287 
8 260 
9 163 

IO 147 
I r 143 
12 192-194 

218 3 
4 284 
6 289 
7 288 
9 163 

1 O 148 
II 144 
12 194 

5 9 3 219 
)) 4 286 
)) 6 290 
)) 7 
)) 8 

289 
263 

60 3 220 
)) 4 287 
)) 5 245 
)) 7 

61 
289 

3 221 
62 3 221 
63 3 222 

1) 7 
1) 8 

289 
263 

3 9 16j 
1) 12 194-195 

64 3 223 
1) 5 246 
)) 9 I 66 

66 12 
68 12 1 96 

196 



SECTION D. - INDEX DES ARTICLES DU RÈGLEMENT 

Volume. 

12 
1) 

1) 

1) 

1) 

Article. Volume. Pages. 

5 9 12 188 
60 il 188-190 
62 1) 185-186, 

191-192 
6h 1) 194-195 
74 ( 2 )  1) 194 
83 1) 184-18 j 

- -p.. . 

1 Voir 1). 182 la raisori pour laquelle cet index ne vise que le neuvième 
addendum au digeste. 



CHAPITRE VI1 

PUB1,ICA'TIONS DE LA COUR 

Les piiblications de la Cour paraissent dans les cinq séries Séries des 
suivantes : Sévie .A/B, Arrêts, Ordonnances et Avis consulta- publications 
tifs ; Série C, Plaidoiries, Exposés oraux et Documents relatifs 
aux affaires ; Série LI, Actes et  Documents relatifs à l'organi- 
sation de la Cour ; Série E, Rapports annuels ; Série F, Index 
généraux. (Voir les listes dans E 8, pp. 300-311 ; ces listes 
ont été mises à ja,ur dans le chapitre VI1  des volumes suivants 
du Rapport annuel.) 

Le catalogue des publications de la Cour donne la liste détaillée 
de ces publication:;, accompagnée d'un sommaire ou d'un extrait 
de la table des matières. (Pour les publications récentes, voir 
le catalogue no 12 - paru en novembre 1935 -, ainsi que la 
liste ci-dessous. Voir aussi, pour les Séries A/B et C, le tableau 
reproduit au chap. IV du présent volume, pp. 132-145.) 

Nouvelles $ublications parzies dans la Série A / B  
depuis le 15 juin 1935 : 

I'asciciile 

No 65. COAIPATIBILIT~ DE CERTAINS DÉCRETS-LOIS DANTZIKOIS 
AVEC LA C:ONSTITUTION DE LA VILLE LIBRE. - Avis 
consultatif du 4 décembre 1935. 

No 66. AFFAIRE PAJZS, CSAKY, ESTERHAZY (EXCEPTION PRÉLI- 
~ I INAIRE) .  -- Ordonnance di1 23 mai 1936. 

No 67. AFFAIRE LOSINGEK & cie ,  S. A.  (EXCEPTION PRÉI~IRII- 
SAIRE). - Ordonnance du 27 juin 1936. 

Nouvelle publication parue dans la Série C . 

No 77. 35me Session (oct.-déc. 1g3j). - Documents relatifs à 
l'Avis consultatif du 4 décembre 1935 (CORIPATIBILITI? 
DE CERTAINS D~CRETS-LOIS UANTZIKOIS AVEC ~ . 4  CONSTI- 
TUTION DE LA VILLE LIBRE). 

Xouvelle pztblication pavue dans la Série D : 

No 1 (troisième tidition - mars 1936). Statut, Règlement et 
aztfves textes consfitutionnels ou réglementaives. 



211 PUBLICATIONS DE LA COUR 

Série D. - Poztr paraître aussitôt qlre possible : 

No 2. Troisième addendum. 
Préparation d u  Règlement dzt I I  mars 1936 (procès- 
verbaux des séances de la Cour [1934, 1935, 19361 ; 
rapports des Commissions ; propositions des membres de 
la Cour et du Greffier ; index, etc.). - Textes français 
et anglais réunis en un volume. 

Série F .  - Pour paraître en septembre 1936 : 

No 3. Troisième Index  général des Publications de la Cour 
(Séries A/  B et C )  . - Vingtième - trente-cinquième Ses- 
sions (1931-1935). Textes français et  anglais réunis en 
un volume. 

* * * 

Le tableau ci-après (p. 215) indique, depuis 1922 et pour 
chaque année, le nombre de volumes parus dans les diverses 
séries de publications, ainsi que le nombre total de pages dans 
chacune des séries. 

* * * 

Edition (Voir notamment E 5, p. 277.) 
Les volumes suivants de l'édition allemande des publications 

de la Série A/B ont paru à la date du 15 juin 1936 : 1 (1922- 
1923) ; I I  (1924) ; I I I  (1925) ; IV (1926) ; V (1927) ; VI (1928) ; 
VI1 (1929-1930) ; VI11 (1931) ; IX (1932) ; X (1933). 



PUBLICATIONS 
D E  LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTEKNATIONALE 

-- - -  - - -  - - - - - 
I I I 

1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 

( ~ e r  janv.- 
30 juin) 

i Séries A, B 
Paru en 1 

1 
et A/B. 

N 
K. B.  I.es cliiffres ci-dessus ne comprennent pas les documents non destinés à la vente (requêtes, compromis d'arbitrage, H 

c i  volumes préliminaires JI à l 'u~age des membres de la Cour. etc.). 
wl 

--- -- - - ' vol.  Pages. I vol. Pages. VOL Pages. I VOI. Pages. Vol. Pages. , 
1922 i 2 88 1 - - I 642 1 - - i - 

- 3 730 

Série C. Série D. 
l 

82 42.654 I o  3.843 

SPrie E. Série F. TOTAL.. 

24 '0.645 1 63.543 
pages. 



FINANCES DE LA COUR 

1. -- REGLES POUR LA GESTION DES FINANCES 

A. - BAS.ES ET HISTORIQUE. (Voir E I, p. 271.) 

(Voir E 1, pp. 273-281 ; E 6, pp. 331-334; E 11, pp. 161-163.) 

1) « Cvédits sztpplémentnires 11 (par. I de l 'art .  16 a du Règle- 
ment financier). 

L'Assemblée de 1935 avait  invité la Commission de contrôle 
à étudier à nouveau la question de la procédure à suivre pour 
l'examen, par l'ilssemblée e t  la quatrième Commission, des 
demandes de créclitç supplémentaires, reçues par le Secrétaire 
général moins d'un mois avant  l'ouverture de l'Assemblée. 

Pour tenir compte des suggestions qui s'étaient fait jour à 
ce sujet à la quatrième Commission lors des Quinzième e t  
Seizième Sessions de l'Assemblée (1 934 e t  I 93 j), la Commission 
de contrôle a ,  dans son premier rapport à l'Assemblée de 1936 
(doc. no  A. j .  1936. X, 25 mai 1936), proposé d'amender le 
premier paragraphe de l'article 16 a du  Règlement financier e t  
de le rédiger comme suit : 

I. Toutes propositions de dépenses autres que celles comprises 
ail budget primitivement communiqué aux Membres de la Société 
doivent parvenir au Secrétaire général un mois au moins avant la 
date fixée pour l'ouverture de la session de l'Assemblée. Le Secré- 
taire général ou, le cas échéant, le fonctionnaire compétent de l'orga- 
nisation autonome intéressée établit une estimation aussi exacte que 
possible du montant de la dépense. 

Si une proposition de cette nature parvient moins d'un mois: 
avant l'ouverture de la session ou est déposée au cours de la ses- 
sion, la procédure suivante lui sera appliquée : 

a)  Elle sera renvoyée directement par le Secrétaire général à la 
Commission de contrôle, qui fera rapport sur ses conséquences finan- 
cières d'ordre général. 

b) A moins que l'Assemblée oii la Commission des finances, sur 
le vu du rapport de ln Commission de contrôle, et par une résolution 
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spéciale adoptée à la majorité des deux tiers, ne décide de l'exami- 
ner pendant la session en cours, la proposition sera ajournée jusqii'à 
la session suivante de l'Assemblée. 

c) S'il est décidé d'examiner la proposition pendant la session en 
cours, la procédure ordinaire prévue pour les crédits supplémentaires 
sera appliquée, sauf que le vote d'un crédit par la Commission des 
finances exigera une majorité des deux tiers. )) 

Le rapport de la  Commission de contrôle sera soumis à 
l'Assemblée lors de sa  prochaine session ordinaire, qui s'ouvrira 
en  septembre 1936. 

2) Contributions des États non ~Wembres de la Société des 
Nations (art .  22 e t  23 du  Règlement financier). 

Le Onzième Rapport annuel a relaté (pp. 161-163) que la 
Commission de contrôle avait  proposé à l'Assemblée de 1935 
d'introduire des modifications aux  articles 22 e t  23 du Règle- 
ment financier en vue de résoudre les problèmes d'ordres divers 
qui se posaient à l'occasion du retrait d'un Membre de la 
Société des Nations qui désirait continuer à participer à lJOrga- 
nisation internationale du Travail e t  de l'admission, dans celle-ci, 
d'un É t a t  non Membre. Le Onzième liapport annuel reprodui- 
sait le texte des modifications proposées. 

Lorsque ces modifications furent soumises à la quatrième 
Commission de l'Assemblée de I93j ,  le Greffier de la Cour fit 
la déclaration suivante, qui figure au  procès-verbal de la hui- 
tième séance de la quatrième Commission (25 sept. 1935) : 

« M. HAMMARSKJOLI), Greffier de la Cour permanente de Justice 
internationale, déclare que les membres de la quatrième Commission 
ont pu être frappés par le fait que le nouveau texte de l'article 2 2  
qui est proposé à l'adoption de l'Assemblée a été rédigé de façon 
à pouvoir embrasser toutes les organisations de la Société des 
Nations, notamment les organisations autonomes et en particulier la 
Cour, alors q~ i ' à  l'origine de la modification entreprise se trou\.e, 
d'après le rapport même, une difficulté éprouvée par la seule Orga- 
nisation internationale du Travail, et alors, surtout, que la sitiia- 
tion d'un Etat non Membre de la Sociéte des Nations qui adhrre 
au Statut de la Cour eçt, au point de vue juridique, nettement 
différente de celle d'un Etat non Membre qui entre dans l'Organi- 
sation internationale du Travail. 

Cette circonstance, cependant, n'a pas été perdue de vile lors de 
l'étude qu'aux termes de son rapport la Commission de contrôle a 
faite de la question, en collaboration avec, entre autres, le fonction- 
naire compétent de la Cour. C'est pour en tenir compte que la 
rédaction du nouvel article a été établie de façon à ne pas viser 
directement la Cotir, mais, en même temps, de manière assez souple 
pour pouvoir lui être appliqiiée par an.alogie et dans la mesure 
où une analogie existe entre les situations envisagées. Il va sans 
dire que tous les efforts seront faits pour étendre autant qiie possible 
l'application des principes de l'article aussi à la Cour afin d'assurer 
l'uniformité de la pratique et de la jiirispriidence ; mais le fait 
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reste que, lors dc la rédaction du teste, il a été reconnu qu'il 
s'appliquera à la Cour seulement par analogie et seulement dans la 
mesure où il y a analogie. 

Il s'ensuit Iiotamml?nt que le texte proposé n'ajoute pas une nou- 
velle condition à cellles qui doivent être remplies par un État non 
Membre de la Société des Nations qui désirerait adhérer au Statut 
de la Cour. 

Le Greffier de la Cour a jugé souhaitable de donner l'explication 
qu'on vient d'entendre en vue d'apaiser quelques appréhensions qui 
ont pi1 se faire jour (clans certains milieiix étrangers à la Société des 
Nations. 11 

Ides modifications proposées par la Commission de contrôle 
aux articles 22 et  23 du Règlement financier furent ensuite 
approuvées par la quatrième Commission, puis, le 28 septembre 
1935, par l'Assemblée ( 1 3 ~ ~  séance de la Seizième Session). 

3) Création d ' u n  fonds spécial de garantie (nouvel ar t .  33 a 
du  Règlement financier). 

Par une lettre en date du q août 1935, le président du 
Conseil des hfinistres français avait avisé le Secrétaire général 
de la Société des Nations que le représentant du Gouvernement 
français à la quatrième Commission de l'Assemblée de 1935 
aurait pour instructions de demander, sur le budget de la 
Société des Nation:, pour l'année 1q36, telles compressions de 
dépenses qui permettraient une réduction de I O  O/, des contribu- 
tions des Etats  Mernbres. 

La demande du Gouvernement français a été étudiée par la 
quatrième Commission de l'Assemb1t.e au cours de ses séances 
des 12, 16 et  17 septembre 1935 (pp. 12 et sqq. et  20 et sqq. des 
procès-verbaux de la quatrième Commission). A la suite des 
bchanges de vues qui eurent lieu alors, le président de la Com- 
mission a constaté que la discussion s'était concentrée autour 
de la question centrale d'une réduction du budget et  des moyens 
de l'effectuer, e t  il a propos6 de renvoyer l'ensemble de la 
question à la Comrriission de contrôle pour avis e t  rapport. 

Le rapport de la Commission de contrôle (doc. A. j (b).  
1935. X, Section A, 30 sept. 1935) fiit soumis à la quatrième 
Commission le 21 septembre 1935 (procès-verbaux de la qua- 
trième Commission, pp. 35 et sqp.) ; il contient les passages 
suivants : 

« A. RÉDUCTION DIES C O N T K I I S l ~ S I O N S  D E S  ÉTATS hIE,1II3KE:S 
POUR L'ANNÉIC 1936 

I.  Ida Commission de contrôle, en s'acquittant de la tâche délicate 
qui liii a @té confiée lors de la séance du 17 septembre dernier, a 
considéré tout d'abor(3 que, dans l'esprit de l'iinanimité des membres 
de la cliiatrième Commission, il n'&tait qiiestion de supprimer 
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ou de réduire aucune des activités de la Société des Nations ; que, 
par ailleurs, il y avait un intérêt primordial à maintenir dans une 
direction continue les budgets successifs de façon à ne pas créer de 
déséquilibre entre les charges incombant, année après année, aux 
Etats Membres. Enfin, elle n'a point voulu proposer de réductions 
de détail qui pourraient apparaître, après l'examen approfondi auquel 
elle a procédé en avril dernier, comme entachées d'arbitraire. Elle 
se réserve d'examiner à loisir, en vue de l'établissement du budget 
suivant, les suggestions qui ont été, et qui pourraient continuer à 
être, présentées au cours de la discussion du budget de 1936. 

C'est donc dans la ligne de ses expériences anciennes qu'elle a 
entendu se placer. 

II. PROPOSITIOKS DÉTAILLÉES. 

a) Organisation internationale dzt ï'ravail. 

b) Secrttariat l. 

4. Au cours des discussions qui se sont déroulées ces dernières 
années à la quatrième Commission, il a été maintes fois suggéré de 
réduire, dans le budget du Secrétariat, les crédits afférents aux 
dépenses qui présentent un caractère incertain. 

Ces dépenses sont principalement les suivantes : 
1;rancs-or. 

Dépenses imprévues du Conseil . . . .  700.000 
Conférence monétaire et  économique . . .  400.000 
Conférences ou organe pour la réduction des armements 500.000 
Union européenne . . . . . . . . . . . . .  137.125 
Investigations . . . . . . . . . . . . . .  180.000 

-- - -  

Total . . . . . . . . .  1.917.125 

C'est à propos de ces crédits, dont chacun pris individuellement 
avait sa justification, mais qui laissaient éventuellement un assez 
fort reliquat en fin d'exercice, qu'il a été souvent question d'over- 
bztdgeting. Jusqu'ici, en l'absence de toute disponibilité permettant 
de combler d'éventuelles insuffisances de crédit, la Commission de 
contrôle n'avait pas cru pouvoir assumer la responsabilité de réduire 
les articles précités, qui répondent soit à des tâches inscrites dans 
le Pacte et dans les traités de paix, soit à des activités décidées 
explicitement par l'Assemblée. Malgré qu'elle soit prise de court, la 
Commission de contrôle estime que le moment est sans doute venu 
de proposer à l'Assemblée d'entrer dans le vif du problème. Les 
circonstances paraissent favorables à la création d'un fonds spécial 
de garantie (voir par. 6 et 7 ci-dessous) permettant de suppléer aux 
insuffisances de dotation éventuelles. La Commission s'est donc 
arrêtée à la conception suivante : les postes inscrits ci-dessus conti- 
nueraient chacun à faire l'objet d'une estimation et d'une inscrip- 
-- -- 

' Cette section du rapport de la Commission de contrôle est reproduite eu égard 
au fait que la Commission y formule quelques principes dont elle propose dans 
la section suivante l'application h la Cour. 
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tion de crédit aussi exacte que possible et en fait aucun des chiffres 
précédents ne serait modifié, mais, à la fin des chapitres premier 
et II, où sont inséi:és ces crédits, il serait fait déduction d'une 
somme globale qui, pour cette première année d'essai, serait encore 
assez réduite, mais qiii pourrait ultérieurement être augmentée. 

En tout cas, si, au cours de l'exercice, par un hasard quasi invrai- 
semblable, la totalité des crédits insérés dans ces chapitres devait 
être employée, le Secrétaire général trouverait dans le fonds spécial 
de garantie le complément de sommes permettant de faire face à la 
dépense autorisée en principe par l'Assemblée. 

Pour l'exercice 1937, la réduction proposée serait de 200.000 francs 
pour chacun des chapitres premier et II du budget du Secrétariat, 
soit 400.000 francs au total. 

c) Cour )bermanente de Justice internationale. 

5. Prié de faire connaître à la Commission de contrôle s'il était 
possible d'envisager des réductions sur le budget de la Cour per- 
manente de Justice iriterrîationale, le Greffier avait fait observer que 
les dépenses de la Cour sont en fonction de la durée des sessions, 
qui varie d'année en année suivant le nombre et l'importance des 
affaires soumises à la haute instance internationale ; c'est pour cette 
raison que, certaines années, les dépenses ont presque atteint le total 
du budget, alors qu'à d'autres époques des économies de l'ordre de 
20 %, ont pu être réalisées. 

Il se déclarait prêt: à envisager des mesures de compression, s'il 
recevait l'assurance qu'en cas de besoin il pourrait parer aux dépenses 
qu'entraînerait la nécessité pour la Cour de dépasser le nombre moyen 
de jours de session. 

Saisie de cette suggestion, la Commission de contrôle est d'avis 
d'appliquer au budget de la Cour un système analogue à celui 
qu'elle demande de sanctionner pour le Secrétariat. 

Une partie du fonds spécial dont la création est proposée (voir 
ci-après par. 6 et 7) serait affectée à garantir la Cour contre toute 
entrave dans son fonctionnement due à des causes budgétaires. 

Il en résulte la po:;sibilité d'une réduction de 200.000 francs dans 
le budget de la Cou.r, à déduire au total du chapitre premier. Le 
Greffier a déclaré, sur la garantie précitée, ne voir aucun inconvé- 
nient à cet arrangement. 

d) Ristourne a u x  Ztats  et création d ' zm fonds spécial de garantie. 

7. La Commission n'a pas disposé du temps nécessaire pour rédi- 
ger les dispositions rtSglementaires qui devront régir le fonds spécial 
et qui feront ultérieurement l'objet d'un article à insérer dans le 
Règlement financier. Elle a néanmoins d'ores et déjà arrêté les prin- 
cipes suivants : 

1" Le fonds sera gardé à Genève et géré par le trésorier. 
2" Il ne pourra. être détourné du but pour lequel il a été créé, 

à savoir de rendre possibles des compressions dans le budget du 
Secrétariat et de la Cour. 
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3' Il subsistera, en fin d'exercice, comme compte spécial en 
vue de son utilisation pour les exercices suivants. 

Pour l'exercice 1936, le fonds sera à la disposition éventiielle du 
Secrétaire général jusqu'à concurrence de 800.000 francs, et du 
fonctionnaire compétent de la Cour, sous réserve de l'autorisation 
de celle-ci, jusqu'à concurrence de 200.000 francs. 

e) Résumt des $ro$ositions d e  ln Commissio~z. 

8. Suppression du crédit pour une partie de l'agran- Francs-or. 
dissement de l'immeuble du Bureau international 
du Travail . . . . . . . .  700.000 
Réductions dans les budgets (sous réserve des 
propositions formulées aux par. 6 et 7 ci-dessus) : 

1;rancs-or. 
Secrétariat . . . . . . . . .  400.000 
Bureau international du Travail . 150.000 
Cour permanente de Justice interna- 
tionale . . . . . . . . . . .  ~00.000 

750.000 
Ristourne siipplémentaire aux États . . .  500.000 

Total . . . . .  I .950.000 

Le rapport de la Commission de contrôle relatif à la réduc- 
tion des contributions e t  à la création d'un fonds de garantie 
fu t  adopté par  la quatrième Commission, le 21 septembre Ig3j .  

Le rapport que la quatrième Commission fit ensuite à l'Assemblée 
contient le passage suivant, relatif au  fonctionnement, en ce 
qui concerne la Cour, du fonds de garantie proposé : 

« 27. Jusqu'en 1931, le budget [de la Cour] comportait quelques 
articles qui lui assuraient un certain degré d'élasticité. Sur l'initia- 
tive du Greffier lui-même, toutefois, ces postes ont alors été élimi- 
nés, et à l'heure actuelle il n'existe aucune surélévation budgétaire. 
Il est vrai quc des économies ont été réalisées au cours des der- 
nières années ; la raison en est que le budget a été nécessairement 
basé sur un nombre et une longueur maximum de sessions de la 
Cour, alors qu'il est parfois arrivé à celle-ci d'avoir un programme 
de travail moins chargé. Cette différence entre les prévisions et les 
résultats des derniers exercices a permis au Greffier d'accepter la 
réduction globale proposée dans le rapport de la Commission de 
contrôle, étant entendu que, le cas écliéant, la Cour pourrait avoir 
recours, dans les limites du budget, aux 200.000 francs réservés à 
la Cour dans le Fonds spécial de garantie. 

28. SOUS réserve de la réduction de 20o.ooo francs du total du 
premier chapitre proposée dans le rapport de la Commission de 
contrôle, le budget de la Cour a été adopté sans modifications. )> 

L'Assemblée a adopté le rapport de sa  quatrième Commission, 
ainsi que les rapports de la Commission de contrôle, à la date  
du  28 septembre I 9 3 j  (13~""éance de sa Seizième Session). 
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Dans son premier rapport à l'Assemblée de 1936 (doc. A. 5. 
1936. X, Genève, le 25 mai 1936), la Commission de contrôle 
expose que, pour ce qui touche à la question du fonds de 
garantie, elle soumettra à l'Assemblée, dans son prochain rap- 
port, le texte des iioiivelles dispositions à insérer au  Règlement . 
financier (nouvel a r t .  33 a ) .  

E n  approuvant, 1.e 28 septembre 1935, les rapports de la  qua- 
trième Commission e t  de la Commission de contrôle, l'Assemblée, 
comme il est dit  plus haut ,  avait  adopté le budget de la Cour 
avec la réduction de 200.000 francs rendue possible par l a  
création d'un fond:; de garantie. Le I O  juin 1936, le Greffier a 
fait connaître au  Secrétaire général de la Société des Nations 
qu'il y avait  lieu de tirer sur  la partie du  fonds de garantie 
affectée à la Cour ; il lui a adressé à ce sujet la lettre suivante : 

L e  Gregier de kz Cour a u  Secrétaire général (traduction du  
Greffe) : 

Comme vous vous le rappellerez, lorsque le budget de la Cour 
pour l'année courante a été adopté en 1935 par l'Assemblée, une 
somme de 200.000 francs suisses, correspondant environ à 96.000 flo- 
rins, fut déduite du total des dépenses autorisées sous le chapitre premier, 
eu égard à la constitution du Fonds de garantie qui venait d'être 
créé. Cette matière est régie par le rapport de la Commission de 
contrôle du 30 septfembre 1935 (doc. A. 5 (b) .  1935. X) ; selon ce 
rapport, alors que la Cour était autorisée, en cas de nécessité, à 
dépenser le total de la somme inscrite au chapitre premier du budget, 
les contributions des. Membres de la Société devaient être calculées 
sur la base du montant réduit seulement, étant entendu que, si la 
Cour se trouvait obligée de dépenser une somme supérieure à ce 
dernier montant, les sommes requises seraient prélevées sur le Fonds 
de garantie sur demande du (( fonctionnaire compétent )). 

Le chiffre de 96.000 florins a été calculé en additionnant toutes 
les dépenses, prévue.s à ce chapitre, qui, normalement, ne devraient 
pas être effectuées en toutes circonstances, mais qui, au contraire, 
sont d'un caractère essentiellement éventuel. Ces postes comprennent, 
en particulier, les dépenses qu'entraîne la désignation de juges 
conformément à l'article 31 di1 Statut de la Cour. 

Les affaires que, pendant l'année présente, la Cour a eu et aura 
à traiter impliquant la présence de deux juges désignés de la sorte, 
et les crédits i la disposition de la Cour en vertu du chapitre premier 
après déduction des 96.000 florins du fait du Fonds de garantie 
ayant maintenant é-té épuisés, il va  se trouver nécessaire, confor- 
mément à ce qui a été dit plus haut, de tirer sur ce fonds. 

La mesure dans laqluelle il faudra tirer sur ce fonds est la suivante : 
au r e r  juillet 1936, I:j.ûOû florins ; pour la période septembre-décem- 
bre 1936, 35.000 florins. Il est d'ores et déjk certain que la première 
de ces deux sommes est nécessaire. Ll'aiitre part, la somme de 35.000 
florins pour la période de septembre-décembre ne serait requise que 
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s'il est possible de se tenir au programme de travail actuel de la 
Cour, qui implique la présence de juges ad hoc pendant ladite période. 

J'estime que, pour la question de savoir s'il convient dès maintenant 
de prélever sur le Fonds de garantie et de mettre à la disposition 
de la Cour la somme totale de 50.000 florins ou s'il est préférable de 
se borner, en premier lieu, à un prélèvement de 1g.000 florins, il 
convient de s'en remettre à votre décision. 

En aucun cas, i l  ne sera nécessaire de transférer immédiatement 
à la Cour les sommes dont il s'agit, qui pourraient être ajoutées au 
fonds-or que la Trésorerie de Genève tient à la disposition de 
la Cour l. 

Par conséquent, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir reti- 
rer du Fonds de garantie et mettre à ma disposition, comme il est 
dit ci-dessus, une somme correspondant soit à 15.000 florins, soit à 
50.000 florins. L'autorisation de la Cour prévue dans le rapport 
précité de la Commission de contrôle a dûment été obtenue. 1) 

Le Secrétaire général a répondu p a r  la lettre suivante, qui a 
é té  enregistrée a u  Greffe d e  l a  Cour le 17 juin 1g3G (traduction 
d u  Greffe) : 

(1 J'ai l'honneur de vous accuser la réception de votre lettre du 
IO juin (no II. 12905), dans laquelle vous me faites connaître qu'en 
raison de la présence des juges désignés conformément à l'article 31 
du Statut de la Cour, les dépenses effectuées et à effectuer à la 
chprge du chapitre premier du budget de la Cour permanente de 
Justice internationale pour 1936, après déduction d'une somme 
globale de 96.000 florins du fait du Fonds de garantie, seront 
dépassées au l e r  juillet d'environ 15.000 florins. 

Vu les décisions de l'Assemblée de 1935 au sujet du Fonds de 
garantie, je ne puis faire autrement que donner suite à votre 
demande que ce montant soit retiré du Fonds de garantie et mis 
à vot1.e disposition. Il est entendu qu'il ne sera pas immédiatement 
nécessaire de transférer à la Cour le montant en question, qui sera 
ajouté au fonds que la Trésorerie de Genève tient à la disposition 
de la Cour. 

Pour ce qui est de la somme additionnelle, estimée à 35.000 flo- 
rins, qui pourrait être dépensée, en plus du montant réduit du 
chapitre premier, pendant la période septembre-décembre 1936, il 
serait sans doute préférable de laisser les choses en l'état jusqu'à ce 
qu'il soit définitivement démontré que le crédit prévu au chapitre 
premier du budget des dépenses, augmenté de 15.000 florins, se 
trouve, en fait, insuffisant. )) 

4)  Constifution d 'un  fonds spécial de réserve (nouvel a r t .  33 b 
d u  Règlement financier). 

Le 27 septembre 1934, l'Assemblée de l a  Société des Nations 
(13me séance de  sa  Quinzième Session) avait  décidé de nommer 

' La quote-part de la Cour dans chaque contribution versée à la Société des 
Nations n'est pas, depuis juillet 193j, immédiatement remise à la Cour, mais, en 
vertu d'un arrangement entre le Greffier e t  le trésorier de la Société des Nations, 
sert a acheter de l'or qui est gardé à Genève par le trésorier. 1.e Greffier tire sur le 
fonds-or ainsi accumulé au fur et  à mesure des besoins. 



FINANCES DE LA COUR 225 

un Comité spécial pour négocier avec les États des arrange- 
ments pour le règl'ement équitable du montant de leur dette 
au titre des arriérés restant dus à la fin de 1932. Ce Comité 
était également chargé d'étudier certaines questions qui lui 
avaient été renvoyées par la quatrième Commission de l'Assemblée, 
entre autres celle de la création d'un fonds de réserve spécial. 

Le Comité a soumis un rapport à l'Assemblée de 1935 (doc. 
11" A. Ij. 1935 X, du 19 juillet 1935). Dans ce rapport, il 
déclare que la proposition d'un fonds de ce genre méritait d'être 
accueillie favorablement ; et il suggère que la Commission de 
controle ktudie la question et, si elle est d'accord, soumette à 
l'Assemblée une résolution qui devrait contenir toutes les garan- 
ties nécessaires : en effet, les règles qui fixeront l'utilisation de 
ce fonds sont esseintielles, cc car, si l'on peut disposer de ce 
fonds, comme on a pu le faire du fonds d'avances, pour faire 
face aux dépenses courantes et  à de simples difficultés finan- 
cières cl'un caractère temporaire, il ne répondra plus au but 
pour lequel il aura été créé 1). 

Dans un rapport à la quatrième Commission de la Seizième 
Assemblée (doc. no A. j (b). I93j. X, du 30 sept. 1,935, 
partie C), la Commission de contrôle déclara se rallier a la 
suggestion formulée par le Comité pour le règlement des contri- 
butions arriérées. E;lle ajouta qu'elle soumettrait à l'Assemblée 

'suivante le texte des dispositions financières nouvelles à insérer 
au Rhglement financier en vue de la création du fonds de 
réserve. 

Dans son premier rapport à l'Assemblée de 1936 (doc. no A. 
5. 1936. X, du 25 rnai 1936), la Commission de contrôle propose 
l'insertion dans le liièglement financier d'un nouvel article, qui 
porterait le no 33 b) ,  et qui serait ainsi conçu : 

« I. Il sera institué un fonds de réserve ayant pour but d'assurer 
le fonctionnement régulier de la Trésorerie de la Société des Nations 
dans le cadre du budget voté par l'Assemblée. 

2. Le fonds sera constitué par : a) les sommes versées par les 
Membres de la Socikté au titre d'exercices financiers précédant de 
deus ans ou plus l'exercice en cours ; b) toutes autres sommes que 
l'Assemblée décidera d'y consacrer; c )  tous intérêts des placements 
du fonds. 

3. Aucune avance ne pourra être prélevée sur le fonds que sur 
autorisation expresse de la Commission de contrôle, qui adressera 
un rapport spécial à l'Assemblée. 

4. Le fonds sera administré séparément. Un relevé de sa situation, 
vérifié par le commi:;saire aux comptes, sera présenté chaque année 
à l'Assemblée. 11 

Le rapport de la Commission de contrôle sera soumis à l'As- 
semblée lors de sa prochaine session, qui s'ouvrira en septembre 
1936. 

15 
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1) MEMBRES DE L.4 COUR. (Voir E 1, p. 281 ; E 5, p. 281 ; 
E 6,  p. 334 ; E 8, p .  313 ; E 9, p. 183 ; E IO,  p. 165.) 

Au cours d e  ses sessions d e  janvier e t  d'avril-mai 1936, la 
Commission d e  contrôle a examiné l a  ~oss ib i l i t é  de  consti tuer 
u n  fonds pour les pensions des juges à l a  Cour. L e  premier 
rapport  d e  la Commission d e  contrôle à l'Assemblée d e  1936 
(doc. A.  5. 1936. X ; Genève, 25 mai 1936) contient à ce propos 
les paragraphes suivants : 

(( 51. Par une résolution en date du 30 septembre 1924, amendée 
le 14 septembre 1929, l'Assemblée a institut! un système de pensions 
pour les juges et le Greffier de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale. Quant aux répercussions financières du système, la 
Commission en a abordé l'étude en 1931 ; mais, étant donnée la 
situation difficile de la Société des Nations à cette époque, elle 
s'est généralement bornée à proposer d'inscrire ail budget iin crédit 
correspondant aux prestations qui devaient effectivement être ser- 
vies au cours de l'exercice suivant. 

j2. A sa session de janvier 1936, la Commission <le contrôle, se 
ralliant à une proposition du trésorier, a invité le professeur Friedli. 
l'actuaire-conseil de la Caisse des pensions de la Société des Nations, 
à établir une évaliiation du coût du système en vigueur. 

53. Le professeur Friedli n'a pas manqué d'attirer l'attention de 
la Commission de contrôle sur la difficulté d'évaluer un système 
de pensions qui couvre un nombre si restreint de personnes venant 
toutes de pays différents e t  nommées à un âge relativement avancé, 
mais qui varie beaucoup d'un cas à l'autre. l'ar une série de cal- 
culs actuariels, basés sur un taux d'intérêt de 29  %, le professeur 
Friedli est néanmoins arrivé à la triple conclusion suivante : 

I O  Une somme en capital de l'ordre de 5.000.000 de florins 
serait nécessaire à la fin de 1936 pour constituer un fonds qui 
serait placé et qui serait destiné à couvrir les prestations des juges 
en retraite ainsi que des juges et greffiers actuels et futurs. 

2" 011 arriverait au même résultat en constituant un fonds 
de ~.ooo.ooo de florins et en inscrivant annuellement ail budget 
une contribution de ~oo.ooo florins. 

3O Si l'on constituait une somme en capital de 1.388.135 flo- 
rins qui s'appliquerait aux pensionnés, ainsi qu'aux juges et au 
greffier actuels, les prestations à servir aux juges futurs pour- 
raient être couvertes par l'inscription au budget, pour chacun 
d'entre eux, d'un crédit annuel de 6.21 j florins. 

54. A la suite d'une nouvelle étude à laquelle elle a procédé, en 
collaboration avec l'actuaire-conseil, la Commission de contrôle pro- 
pose à l'Assemblée la solution suivante : 

i) Constitution d'un capital de 343.135 florins par prélève- 
ment sur l'excédent de 1935. Le chiffre précité correspond à la 
somme de 388.135 florins, après défalcation d'un solde actuel- 
lement disponible de 45.000 florins. 
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ii) Amortissemerit du solde en capital de ~.ooo.ooo de florins 

correspondant au.x arriérés dus pour les juges actuels et ceux 
déjà à la retraite, par l'inscription d'une somme de 80.766 flo- 
rins au budget des exercices de 1937 à 1951. 

iii) Inscription dorénavant au budget d'un crédit annuel 
de 6.215 florins pour chaque juge (lui sera élu après le ~ e r  jan- 
vier 1936. 

j5. Le crédit inscrit au budget de la Cour pour 1937 correspond 
à l'annuité de 80.766 florins, i laquelle vient s'ajouter une somme 
de 23.306 florins représentant la contribution afférente aux trois 
juges qui seront dés~.gnés par la prochaine Assemblée, calculée du 
I ~ T  octobre 1936 au :;I décembre 1937. 

56. Il a été enfin entendu qiic le fonds de pensions des juges de 
la'cour serait géré par le Secrétaire général et que des propositions 
pour les modalités d'application de cette décision seraient soumises 
à la Commission à sa session de septembre prochain ; à la m'me 
occasion, la Commissi:on sera saisie d'un rapport visant les mesures 
qui devraient Ctre prises afin que, comme l'actuaire-conseil l'a sug- 
géré dans son rapport, les greffiers futurs participent à la Caisse des 
pensions du personnel (le la Société des Nations plutôt qu'à celle 
des membres de ln Cour. » 

Les propositions de la Commission de contrôle viendront 
devant 1'L4ssemblée lors de sa  prochaine session, qui s'ouvrira 
en septembre 1936. 

2 )  GREFFIER. (Voir E 1, p. 285 ; E 8, p. 315.) 

3) FONCTIONSAIRES DU GREFFE. (Voir E 2, p. 203 ; E 4, 
p. 323 ; E 5, p. 68 ; E 8, pp. 315-316 ; E 9, p p  183-185 ; E IO, 
1'. 166.) 

Le Onzième Rapport annuel (p. 164) a relaté que, pour 
l'exercice 1936 comme pour les exercices 1931 à 1935, deux 
projets de budget -- dont l'un, budget A, était  fondé sur  le 
S ta tu t  de 1920, e t  l 'autre, budget B, sur le S ta tu t  revisé en 
1929, mais dont le total  était  le même - avaient été élaborés 
par le Greffier e t  soumis à l'approbation de l'Assemblée. Cette 
procédure avait  été suivie dans la pensée que le S ta tu t  revisé 
pouvait à tout moment entrer en vigueur, e t  que par suite 
il fallait être en m'esure de faire face aux  conséquences finan- 
cières qui en résulteraient. 

Le 28 septembre 1935 ( 1 3 ~ ~  séance de sa  Seizième Session), 
l'Assemblée a apprciuvé le budget de la  Cour pour 1936 dans 
cette forme ; elle a également autorisé le Greffier, comme elle 
l'avait fait pour les exercices précédents, à procéder exception- 
nellement à des virements de chapitre à chapitre, dans les 
limites du  budget B', si le S ta tu t  revisé entrait en vigueur. Cet 
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événement s'étant produit le ~ e o f é v r i e r  1936, le Greffier a 
procédé le même jour aux  virements en question, avec ce 
résultat qu'en fait l'administration financière de la Cour se 
trouve régie en 1936 par  le budget B. 

D'autre part,  à la suite de la création du Fonds de garantie, 
l'Assemblée a réduit le budget de la Cour d'une somme de 
200.000 francs, à déduire du chapitre premier; une somme cor- 
respondante est affectée à. la Cour, polir 1936, dans le Fonds 
de  garantie (voir ci-dessus, pp. 219 et sqq.). 

2) BUDGET DE 1937. 

Lors de la préparation du budget de 1937, il a paru opportun 
d e  proposer de regrouper les articles du  budget selon un  plan 
qui  tiendrait compte, à tous égards, des modifications apportées 
a u  Statut .  E n  effet, même dans les budgets B approuvés à 
t i tre subsidiaire pour les exercices précédents, il n 'avait  pas été 
possible de le faire, car la comparaison du  budget A et  du 
budget B aurait été rendue difficile. Le regroupement effectué 
dans le budget de 1937 est expliqué comme suit dans 1'Intro- 
duction à ce budget (doc. de la S. d .  N. no  A. 4. (b). 1936. X, 
Genève, II  mai 1936) : 

(( III.  Dans I'cnscmble, ce regroupement consiste à remplacer les 
anciens chapitres premier (Sessions de la Cour) et II  (Services généraux 
de la Cour) par cinq nouveaux chapitres intitulés respectivement 
(( Les membres de la Cour » ; « Le Greffier et les fonctionnaires du 
Greffe )) ; « Les juges ad hoc ; les assesseurs, etc. » ; « Lcs locaux 1) ; 

L'administration 11. 

Dans le premier seraient réunis tous les crédits des anciens cha- 
pitres premier et I I  visant les membres de la Cour. 

Dans le second seraient groupés les crédits figurant en ce moment 
dans les mêmes chapitres et visant le Greffier et les fonctionnaires 
du Greffe. 

Le chapitre III  comprendrait les crédits figurant maintenant aux 
chapitres premier et II et ayant trait à la rémunération des juges ad 
hoc et des assesseurs ainsi que des témoins et des experts, ou au 
remboursement de certains frais encourus par eux. Le trait commun 
de tous ces crédits est leur caractère essentiellement kventuel. 

Le nouveau chapitre IV, qui serait extrait de l'ancien chapitre II,  
comprendrait les crédits visant les locaux mis à la disposition de 
la Cour au Palais de la Paix. Il est à tous points de vue préférable 
que ces crédits, qui sont régis par des contrats signés au nom du 
Secrétaire général de la Société des Nations, figurent dans un cha- . - 
pitre à part. 

Enfin, le nouveau chapitre V contiendrait les derniers articles de 
l'ancien chapitre II, sauf cependant celui qui vise les dépenses 
imprévues, lequel serait joint au nouveau chapitre II. 

Selon le nouveau plan, certaines données qui figuraient antérieure- 
ment dans des tables annexes trouveront désormais leur place dans 
le résumé des articles. 11 
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Comme dans le budget de  1936, une déduction de  200.000 francs 
est prévue dans le budget de  1937, eu égard à l a  création d u  
Fonds de  garantie (voir ci-dessus pp. 219 et sqq.). L'Introduction 
a u  biidget de  1937 contient à ce sujct  le passage suivant : 

(( 1'. I,e total du projet de budget pour 1937 tel qu'il avait ét6 pr6- 
senté à la Commission de contr0le par le soussigné avec l'approbü- 
tion de la Cour, était sensiblenient &al (la différence n'&tait que 
d'une centaine de florins) à celui (lu budget en vigueur pour 1936. 
II avait en effet 6ttl jugé possible, d'une part, de compenser, par 
des compressions approximativement correspondantes, les augmen- 
tations automatique:; ou entraînées par l'entrée en vigueui- des 
amendements au Statut et ,  d'autre part, de maintenir pour 1937 
au  cliiffre prévu en 1935 la déduction à faii-e di1 chef du Fonds de 
gai-antic. Seulement, tandis que, dans le budget de 1936, cette 
tlCduction était faite au titi-e du seul chaljiti-c pi-einici-, elle sera, selon 
le 1)rojet principal dc 1)iidget tle 103 j, rbpartic cnti-e plusieurs cha- 
pitres. 

Quant au premier. rapport de la Commission de contrôle à l'As- 
semhlPe de  1936 (doc. A. j. 1936. X, 25 mai 1936), il s'exprime 
comme suit A ce pi-opos : 

(1 .lux tei-mes tlu nouveau Statut, la rémuiii.~.atiuii des jug-es ne 
vari- plus en foiict:ion <le la durée (les sessions ; bien qu'un des 
élémeiits d'élasticitc: soit ainsi diminé du I~udget, le Greffier a 
réussi 'I mairitenir il 200.000 francs suisses, soit 96.015 florins, la 
r6diiction çlobale 5 ,valoir sur le I'onds de garantit,. )) 

( ' e  même rapport recommande dans les termes çiiivants I'adop- 
tion d u  budget de  la Cour:  

[( 33. Soiis réserve des augmentatioiis ci-après, le budget de la 
Coiir a été appr0ul.é sans modification par la Commission de contrôle : 

( 1 )  :iiign-ie~itation de ~q.go4,16 florins à 104.ojz du crédit pour le 
fonds de pensions des membres de la Cour (voir par. 55 
ci-dessous 1) ; 

b) inscription d'iiri crédit de 36.006 florins pour une allocation à 
la veuve d'un jnge décédb. 

.ipri,s un examen approfondi des divers aspects de cette question, 
qui s'est poursiiivi LLII cours (le pliisieiirs sessions, la Commission a 
reconnu qu'elle ne pouvait que se rallicr à la proposition de la Cour 
\-isant une allocatiori csceptionncllt: ü la \.eu\-e d'un juge dPcédé .... 
Elle ;i toutefois esiimé à s : ~  session d'avril que, vu le caractère 
cle Ia drpensc envis~igée, il serait préférable de l'inscrire ail biidget 
plutôt que dc la prélever sur le relicliiat de l'exercice 1935. 

44. Tel qu'il est i.oumis i 1'.4ssembléc, le biidget de la Cour per- 
nianeilte de Jilstice internationale s'c:lèvc donc 2 1.229.636,39 florins 
dcs Pays-Bas. 1) 
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2. -- COMPTABILITÉ ANNUELLE l 

EXERCICE 1935. 

I. - PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES (Voir E I 1, p. 167.) 

2 .  - COMPTES 
- - - - - - - - - - 

Crédits. , Dépenses. 

l Florins P.-B. 

SECTION 1. - DÉPENSES ORDI- / 
NAIRES. 

Chafiitre I .  Sessions de la Cour . . 1 267.450.- 1 87.660,62 

Chapitre IV.  Contribution à la 
constitution d'un fonds destiné à 
couvrir les frais résultant de 
l'application du (( Règlement 
régissant l'octroi de pensions aux 
membres et au Greffier de la 

. . . . . . .  C . P . J . 1 . ) )  

Chapitre I I .  Services généraux de 
la Cour . . . . . . . . .  9 4 5 9 3 7 5  

Chapitre I I I .  Frais de gestion des 
fonds de la Cour . . . .  . I IOO.- 

832.944.18 

2.107,AS 

Recettes venant en déduction : 1 
Intérêts de banque . . . . .  500.- 

- 
978734 

1.216.804~58 954.633>73 

SECTION 2. - COMPTE CAPITAL. 
Chapitre V. Matériel permanent, 

etc. . . . . . . . . . . .  

' Pour les détails, consulter : a )  pour le budget 1935, S. d.  N., Journal 
officiel, XVme année, no IO (cleuxiOinc partie) (oct. 1934). p. 1331 ; b) pour 
les comptes 1935, Document de la S .  d .  N. A. 3. 1936. X. p .  61 ; c) pour 
le budget 1936, S. d.  N., Journal officiel, XVIme année, no IO (oct. 193.5). 
p. 1083 ; d )  pour le projet de budget 1937. Document de la  S .  d .  N .  .4. 4 
(b) .  193" x. 

5.000.- 
. -- - 

1.217.304,58 
2.738,76 

- - - - - 

955.612,07 



3. - R Ê S U M ~  D E  L 'ACTIF ET DU P A S S I F  AU j r  DÉCEMBRE 1935 

Passif. 

Compte amortissement . . . . . 
Compte d'attente (per contra) : 

T--.,. J - - * : ^ L  ' l.uiiu> U l j S L I I ~ ~  a L U U V L ~ I  :es fiâis 
résultant de l'application du « Rè- 
glement régissant l'octroi de pen- 
sions aux membres e t  au Greffier 
d e l a c .  P. J . 1 . n .  . . . . 

Excédent de l'actif sur le passif . 

Actif.  
Florins P.-B. 

~ n . 0 6 7 , ~ ~ ~  Ameublement, machines à écrire, etc. 
Francs-or. 

41 778,?1 i 
(Somme dépensée à cc jour : fl.  i 16.08,5,88.) 

Bibliothèque . . . . . . . . . . . 

Compte d'attente (pev contra) : 
Fonds destiné à couvrir les frais résul- 
tant  de l'application du K Règlement 
régissant l'octroi de pensions aux mem- 
bres e t  au Greffier de la C. P. J .  1. II 

Contributions à percevoir selon détails 
ci-dessous : 

FI. P.- B. Fr.-or. 
(( Consolidntcd 

contributions )) . 44.367,95 92.41 8,45 
I .jme t.xercicc . . 4 . 5 9 8 ~ 9  9.624.40 
16me . . .j.906.33 12.302,62 
17me )I . . 112.412,35 235.196,gG 

Florins P.-1%. Francs-or. 
1 . -  Y . -  

-- 
661 243,344 
- - 
-- 

Numéraire en banque e t  en caisse . 
1 380 319~36 

- - - - - - 
- - -- 

418 54n972 
-- 

661.~43~344 
- 

873 703#75 -- 
1 380 319~36 

- - - - - 
- -- - - - 
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EXERCICE 1936. 

1 -  - Florins P.-B 

Citapitre 1. Sessions de la Cour . 267.600.- ( i r76oo.-  

Chapitre I I .  Services généraux de 
la Cour . . . . . . . . .  

Chapitre I I I .  Frais de gestion des 
fonds de la Cour . . . . .  

Chapitre IV.  Contributiori 3 la 
constitution d'un fonds destin6 
à couvrir les frais résultant de 
l'application du (( Règlement régis- 
sant l'octroi de pensions aux 
juges titulaires et au Greffier de 
la (:. P. J. 1. II . . . . . .  

SECTION 2. - COMPTE CAPITAI.. 1 
i Chapilre V .  Matériel permanent, , 

etc 

Dtduction à op6rer au titre du 
chapitre 1, eu Pgard à la création 
d'un fonds spécial de garantie 
(200.000 francs-or, calculés au 
taux de I florin = 2,oô:j francs-or) 

Recettes venant en déduction : 

- .- 
Pour la si~iimission tlii pri)jt,L t lr .  buclgct i 930 à I':lssemblée, voir pp. 227-228 

l 

Intérpts de banque . . . . .  5 0 0 . ~ -  / j00,- 
-/ - -- ( 1.~10 . j6g , j8  I . z I o . . ~ O ~ , ~ H  
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SECTIOX I. - ~ É T ' E P L S E S  ORDIXAIRES. 
Florins P.-B. 

. . . . .  ClzczPitve 1 .  Les membres de la Cour 727.000.- 

Clzczpifve I I .  Le Crrefier et les forictionnaires du 
Greffe . . . . . . . . . . . .  281 .938,75 

Chnpitve I I I .  Les juges tztI / toc, les assesseurs, etc. j7.800.- 

. . . . . . . . .  Clzupitve I V .  Le'< locaux 60.000. 

Chnpztve V .  L'administration . . . . . . . .  55.135.- 
Clzapitvc V I .  Frais de gestion des fonds de la 

Cour . . . . . . . . . . . . . . . .  200.- 

Chnpitve V I I .  Con tribution à la constitution d'un 
fonds destiné à couvrir les frais résultant de l'appli- 
cation clu <( Règlement régissant l'octroi de pen- 
sions aux  meml~res et  au Greffier de la C. P. 
J .  1. 11 . . . . . . . . . . . . .  140.078.- 

('hnpitve V I I I .  3fa.tériel permanent, etc. . . . .  4.000.- 
- - 

1.326.1 j1,75 
Recettes venant en déduction : 

Intérets de banclue . . . . . . . . . .  500.- 
- -- 

1.325.651>75 
Déductions à opérer au titre des chapitres 1, II ,  

I I I  et V, eu égard à la création d'un fonds spé- 
cial de garantie : 

Chapitre 1 . 2j.000.- 12.001,92 
1) I I  . 42.000.- 20.163,23 
1) I I I .  . . . .  . ~ z o . o o o . -  j7.609,21 
1 i7 . ~.g.ooo.- 6.241.- 

- 

O O -  96.01 jj3G 96.01 j,36 

I .229.636,39 

' l'i-Csent6cs k la r p e  Scssion rie l'As>ciiit)lCe (le la Soci6tC i l ~ h  Szitions 
( s r l ~ t .  I <)3(>). 

Valcii lCs nii t aux  rit, i floi-in = ?,O% francs-or. 



CHAPITRE 1X 

LISTE BIBLIOGRAPHIQUE DES PUBLICATIONS OFFICIEL- 
LES E T  NON OFFICIELLES RELATIVES A LA COUR 

PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE1 

La présente liste fait suite aux listes bibliographiques parues 
dans les chapitres 'IX des précédents Rapports annuels (Serie E ,  
nos 2 à II 2). Elle les complète et s'y réfère, le groupement 
systématique étant le même. 

Les indications lz~ibliographiques rie sont uniformes que pour 
les titres rédigés par le Greffe lui-même ; les autres ont été 
reproduites telles clu'elles figurent dans les bibliographies natio- 
nales ou dans les lettres des correspondants occasionnels; c'est 
ce qui explique les; légères divergences que l'on constatera dans 
le système suivi pour lesdites indications ainsi que pour la com- 
position typographique de la présente Bibliographie. 

1 Cette liste, de mêrne que celles des on7e précédents Rapports annuels de 
la Cour, a été dressée par M. J. Douma, anciennement bibliothécaire-adjoint 
de la Bibliothèque Carnegie du Palais de la Paix. Depuis le Ier janvier 1931. 
M. Douma fait partie du Greffe de la Cour au titre de chef du Service de 
documentation. 

? Explication des abréviations employées pour les références : 
E 2 : Deuxième Rapport annuel. 
E 3 : Troisième )I » . etc. 



Numéros 

. . . . . . . . . . . . . . . .  INTRODUCTION j200-5204 
. . . . . .  Bibliographies relatives à la Cour jZ00-j2O4 

A. - AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PRIVÉS - . . . . . .  
I. Depuis  la deuxième Conférence de la P a i x  de 

L a  Haye (1907) jz~sqzr'à la guerre mondiale - 
2. Pendant la guerre mondiale . . . . .  - 

3. L a  Conférence de la P a i x  de versaiiles: 
Avant-projets des Puissances neutres. Comité 
consultatif de Juristes . .  - 

B. - LA COUR PERMANENTE D E  JUSTICE INTERNATIONALE 
(SA CONSTITUTION. - SON ORGANISATION. - SA PRO- 

. . . . . . . . . .  CÉDURE. - SA COMPÉTENCE) 520 j- 5384 
I. L'élaboration d u  Statut par le Conseil et par 

la Première Assemblée de la S .  d .  N. . . .  - 
A. Documents officiels - . . . . . . . .  
B. Publications non officielles -- . . . . .  

I bis. Revision d u  Statut de la Cour a la suite 
d 'une décision de ln  Neztvième Assemblée de la 

. . . . . . . . . . . . . .  S .  d .  N. jZuj-j2iI 
. . . . . . . .  A. Documents officiels 320 j- 52 1 2  

. . . . .  B. Publications non officielles j213-j221 
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INTRODUCTIOX 

~ 1 ~ ~ 1 0 ~ 1 1 . 4 1 ~ ~ 1 ~ ~  REL-ITIVES A L.4 COUII. 
(Voir E 5, pp. 294-296 ; E 6, pp. 350-351 ; E 7, p. 35 j ; E S. 

p. 337; E 9, p. 204; E 10, p. 176; E I I ,  p. 172.) 

5200. [United States] Librury of Coîzgress. Di.j isio~t of Bibliogrcifihy. 
Permanent Cor~r t  of I~zterlzlzlioizi~l Justice. Kefevefzces sz~fifilemelzting 
prezliozls lists. Compiled 11y FLORENCE S. I IELL>~.~N.  1936. In- 4", 
9 pages. ;Mimeograplied.] 

5201. Catczlogtte l tO 12 (.11017. 1935) [des] Pz~blications de l n  Cozlr 
pcrmalzentc de J m t i c e  internatio~tale,  LLZ Haye.  [Aïjec sommaires 
et extraits de l a  table des ~îtatières.] Ce catalogue, périodiqiiement 
mis 2 jour, est envoyé gratuitement siIr demande. Les prix 
s'entendent en florins hollandais. I.eyde, Société d'éditions 
A .  l\'. sijtlioff, 1935. In-8", 37 pages. 

5202. Catalogzte n'o. 12 (No?) .  1935) [of the] Pz~blications of the 
Perma~ze~z t  Cozlrt of Iizterizational Jzlstice, T h e  Hague. [With. 
summarirs  alzd extracts of cogztents.] l'his catalogue, periodically 
completed, is sent free of cost on demand. The prices are noted in 
Dutch currency. Leyden, 11. W. Sijtlioff's Publ. Comp., 1935. 
In-8", 37 pages. 

5203. I,iste bibliographiqzle des pz~blicatiolzs o@cielles et lzogz o@cielles 
relathes à l a  C o z ~ r  perm~zqzente de Justice internationale. Szipplé- 
men t  I 935, contenagzt Les ~zziméros 4836-5 199 et dezw index  incorpo- 
rés à ceux des listes firicidentes. Dressée pour le Onzième Rapport 
annuel de !a Cour par J .  I)ouM;\. Extrait du Onzième Rapport 
aiinuel de la Cour. La Haye, 1935. In-8") 80 pages. 

5204. Bibliographical l ist  O/ o@ci~zl and zlno@cial pztblications concern- 
ing the Perma?ie?~t Court of I?zter~zatio~zaL Justice.  Sufifilement 
1935, co?ttaining ~zz~mbers  4836-5199, with combincd i d e x  to tlze 
precedifzg lists. Prepared for the Eleventli Annual Report of tlie 
Court by J.  DOUMA. Reprinted from the Court's Eleventh 
Annual Report. Tlie Hague, 1935. In-8", 80 pages. 

.A. - AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PRIVES 
1. DEPUIS LA DEUSIÈAIE COSFÉREKCE DE L.4 PAIX 1)E LA HAYE 

(1907) J U S Q U ' . ~  LA GUERRE RIOSDIALE. 

(Voir E 2,  pl'. zrj-218 ; la note, ibidem, p. 215 ; E 4, p. 335 ; 
E 5, P. 296 ; E 7, p. 355 ; E 8, P. 338.) 

2.  PENDANT LA GUERRE MOKDIXLE. 

(Voir E 2, pp. 2:8-221 ; E 4, pp. 335-336 ; E 6, p. 351.) 
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3.  LA CONFÉKENCE DE LA P . 4 1 , ~  DE VERSAILLES, - AVANT- 
PROJETS DES PUISSANCES NEUTRES. - C O ~ I I T É  CONSULTATIF 

DE JURISTES. 

(Voir E L ,  pp. 221--228 ; E 4, pl). 336-338 ; E j ,  p. 297 ; E 6, 
p. 351 ; E 8, p. 338.) 

B. - LA COCR PERMANENTE DE JUSTICE INTERKA- 
TIOKALE (SPI C0:Yç:I'ITUTION - SOX ,ORGANISATION - 

SA PROCEDCRE -- SA COMPETENCE) 

1. L'~I,ARORATION DU STATUT PAR LI.: CONSEIL 
E T  PAR LAI PRI.:RIIÈI-:E ASSE~I I~ I . IE  DE: I,,4 SOCIETÉ D E S  ~ . ~ T I O N S .  

A. - L)ocznnents oflciels. 

(Voir E L, pp. 228-229.) 

B. - Pztblicatio~ts noîz ofleielles. 

(Voir E 2 ,  pp. 229-234 ; E 3, pp. 261-262 ; E 4, pp. 338-339 ; 
E 7, p. 356 ; E 8, 11. 339 ; E 11, p. 173.) 

I b i s .  REVISION DIJ STATUT DE LA COUR x LA SUITE D'UNE 
DÉCISIOS D E  LA ~\;EC\'IÈRIE ASSEJIBLI~E D E  L 4  SOCIÉTÉ D E S  NATIONS. 

A. - Documents oficiels. 

(Voir E 5, p.  298 ; E 6, pp. 352-353 ; E 7, P P  356-357 ; 
E 9, P. 205.) 

5205. Assemblée de / a  Société des *Vatio?ts. 16mc Session ordinaire, 
tenue di1 g sept. au I I  oct. 1935. Séances plénières. Entvée e n  
iqiguezcr des ame~zdements azt Statut de la  Cour pernzanente d e  
J z~s t i ce  internntionale : Projet de résolutio~t déposé par l a  déléga- 
t ion sz~isse.  (Actes ... . Compte rendu des débats, Journal officiel 
,de la] Société de:; Nations, Supplément spécial no 138, p. 49.) 
I d e m ,  Adoption. ( Ib idem,  pp. 59-60.) I d e m ,  Rapport de l a  
Pvenzière Commission.  Résolzttion. (1)ocument A. 62. 1.935. V:) 
L'Assemblée pvevzd acte dzs rapport et adopte l a  résolz~fzon. (Ibz- 
dem,  p. 94.) Tex te  dlp In résolutio~z. ( Ib idem,  pp. 124-125.) 

5206. Assembly  of tltc Leagzte of 16th Ordinary Session, 
lield from Sept. 9th to Oct. ~ r t l i ,  1935. Plenary Meetings. E n t r y  
in to  force of the axuendmeizts to the Statute of the Permancizt Court 
of Intergzntioizal Jztstice : Draf t  resolutiolz submitted by the S z 8 i s s  
rlelegation. (Record:;. . . . Text of tlie debates, Official Journal [of 
the] Leagiie of Sations, Special Supplement No. 138, p. 49.) 
I d e m ,  Adopt ion.  ( Ib idem,  pp. 59-60.) I d e m ,  Report of the Fzrst 
Committee. Resolution. (Dociiment A. 62. 1935. V.) 7'he Assembly 
took note of the abozle report and adopted the resolzttion. ( Ib idem,  
p. 94.) T e x t  of re.solzttioiz. ( Ib idem,  pp. 124-125.) 

5207. Assemblée de l a  Société des Nat ions .  16mc Session ordinaire, 
tenue du 9 sept. au I I  oct. 1935. Première Commissio~z .  (Ques- 
t ions constitzttionnelies et juridiques.) Entrée e n  vigziezw des amende- 
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ments a u  Statut de l a  Cour permanente de Justice intertzationale: 
Projet de résolution déposé pur la  délégation sztisse. (Procès- 
verbal .... Journal officiel [de la] Société des Nations, Supplément 
spécial no 139 ; voir l'Index sous Cour Perm. de Just. int. D.) 

5208. Assembly of the League of Nat ions .  16th Ordinary Session, 
lield from Sept. 9th to Oct.  th, 1935. F h s t  Comrnittee. (Coflsti-  
tzttional and Legal Questions.) E n t r y  in to  force of the amendments 
to the Statute of the Permanent Court of International Jzrstice: 
Draft  resolution sub~nitted by  the Swiss  delegation. (Minutes.. . . 
Official Journal [of the] League of Nations, Special Siipplement 
'io. 139; see Indes iinder the headirig "Court of Int.  Justice 
(Permanent)" .) 

5209. Conseil de la  Sociéti  des Nat ions .  gonie Session, tenue à Genève 
du 20 au 24 janv. 1936. 5me séance, tenue le 23 janv. 1936. 
3700. Entrée en vigz~eztr des amendements n u  Statut de la  Cour 
permanente de Justice internationale : Résolz~tiotz adoptée par 
l'Assemblée le 27 sept. 1935 I-e baron ALOISI soztrnet le rapport 
et l a  résolution ci-après: .... (Dociiment C .  61. 1936. V.) Les 
conclzrsions dzt rafiport sont adoptées. (Journal officiel [de la] 
Société des Nations, XVIIme année, no 2, 1936, févr., pp. 118-119.) 

5210. Coz~nci l  of the League of Nat ions .  goth Session, held at  Geneva 
from Jan. 20th to  Jan. 24th, 1936. 5th Meeting, held on 
Jan. 23rd, 1936. 3700. Entry  in to  force of the Amendments  to 
the Statute of the Permanent  Court of International Justice : 
Resolz~tion adopted by  the Assembly o n  Sep t .  27th, 1935. Baron 
.\LOISI presented tlze following report .... (Document C .  61. 1936. 
V.) T h e  conclusions of the report were adopted. (Officia1 Journal 
o f  the] League of Nations, XVIIth year, Ko. 2, 1936, Feb., 
Pp. 118-119.) 

5211. Conseil de la  Société des Nat ions .  90me Session, tenue à Genève 
du 20 au 24 janv. 1936. Annexe 1590 [au procès-verbal de la 
jme  séance, tenue le 23 janv. 19361. Document C. 59. 1936. V. 
Protocole de revision dzt S tatut  de La Cour permanente de Justice 
internationale d u  14 sept. 1929. Correspondnnce échangée entre le 
Secrétaire général et les Goztvernements dzt Brésil ,  d z ~  P a n a m a  et d u  
Pérou conséczttive à l a  résolz~tion de L'Assemblée dzt 27 sept. 1935. 
(Journal officiel [de la] Société des Kations, XVIIme année, no 2,  
1936, févr., pp. 266-267.) 

5212. Coztncil of the League of Nat ions .  90th Session, held at  
Geneva from Jan. 20th t o  Jan. q t h ,  1936. Annex 1590 [to Minutes 
of 5th Meeting, held on Jan. 23rd, 19361. Document C. 59. 1936. 
V. Protocol of Sept .  14th, 1929, for tlze Revision of the Statztte 
of the Permanent Court of International Justice.  Corresponde~zce 
exchanged betwee~z the Secretary-General and the Goziernments of 
Brazi l ,  P a n a m a  and P e r z ~ ,  following u p o n  the Assernbly's Reso- 
lution of Sept .  ~ 7 t h ~  1935. (Officia1 Journal [of the] League of 
Nations, XVIIth year, No 2, 1936, Feb., pp. 266-267.) 

B. - Publications n o n  oficielles. 

(Voir E 5, p. 299 ; E 6, pp. 353-354 ; E 7 ,  PP. 357-358 ; E 8, 
P. 339; E 9, PP. 205-206; E 10, P. 177.) 
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5213. HVDSON (MANL.EY O.), Amendment  of the Statute of the Per- 
manent Court of International Justice. (The American Journal of 
International Law, Vol. 30, No. 2, 1936, April, pp. 273-279.) 

5214. LI~IBURG (J.), Het gewijzigde statuut van  het Permanelzte Hof 
van I~lternationale Justitie. (De Volkenbond, I I ~  jaargang, N" 5, 
1936, Febr., pp. 127-130.) 

5215. N o v ~ o v ~ C .  (BOGDAN), Revizija statuta Stalnog suda medjuna- 
rodne prazlde. [Revision du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale. En serbe.] (MjeseEnik, 1930, janv., pp. 17-20.) 

5216. PRZIC (ILI J A) ,  Revizija statuta Stalnog suda medjunarodne 
prazlde. [Revision du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale. En serbe.] (Arhiv za pravne i druçtvene nauke, 
X S ,  1930, mai, p. 37.) 

5217. STAL-FFENBERG [B. SCHESK Graf VON], Die Revision des 
Statuts des Standigen Internationalen Gerichtshofs. (Zeitschrift 
für auslandisches (jffentliches Recht und Volkerrecht, Band VI, 
Nr. r ,  1936, Feb., pp. 89-95.) 

5218. ST-ZL~FFENBERG (B. SCHENK Graf VON), Die Inkraftsetzung des 
revidie~te~z Statuts des Standigen Internationalen Gerichtshofs. (Volker- 
biind und Volkerrecht, 3. Jahrgang, Heft 1, 1936, April, pp. 18-23.) 

5219. VERZIJL (J. H.  W.), De inwerkingtreding van het gewijzigde 
Stntuzlt z 1 a 7 t  het Internationanl Gerechtshof. (Nederlandsch Juristen- 
blad, I I ~  Jaargang, Xo. 5, 1936, I Febr., pp. 107-110.) 

5220. ~V.ISG (C. D.), [ T h e  acceptance of the Revised Statute of the World 
Cozwt. In Chinese.] (Sino-Foreign Review, Peiping, No. 30, 1930, May.) 

5221. ~VILCOX (FRANCIS O.), T h e  Ratificatioqz of League Conven- 
tions. A 11 examination of the problem of giving efect to agreements 
be twee~~ States. Geineva research center, 1935. In-4", 35 pages. 
[The revision of the Permanent Court Statute, pp. 19-20.] 

2. TEXTES DU PROTOCOLE DE SIGNATURE ET DU STATUT. 

A. - Textes oficiels. 

(Voir E 2, P. 234 ; :E 3, p. 262 ; E 4, p. 339 ; E 6, pp. 354-355 ; 
E 7, P 358.) 

5222. Société des N,ations. Actes relatifs à la  constitution de lu 
COILY Permanente de Justice internationale. - League of Nations. 
Acts vclnting to the constitution of the Permanent Court of Interna- 
tional Justice. Ge.nève, Série de publications de la S. d. N. 
X. Questions juricliques. 1936. V. I .  No officiel C. 80. M. 28. 
1936. V. FO, 42 [El41 pages. 

5223. Statiit, Règlement et autres textes constitutionnels ou réglemen- 
taires. 3me édition (mars 1936). [Publications de la] Cour perma- 
nente de Justice internationale, Série D : Actes et documents 
relatifs à l'organisation de la Cour, no I. - Statute and Rules of 
Court mlzd other constitutional documents, rules or regulations. 
3rd edition (March 1936). [Publications of the] Permanent Court 
of International Justice, Series D. : Acts and Documents concem- 
ing the organization of the Court, No. I. Leyde, Sijthoff. [1936.j 
In-SO, 79 [= 1581 pages. 

16 
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B. - Publications n o n  oficielles. - Commentaires. 

(Voir E 2, pp. 235-236 ; E 3, P. 263 ; E 4, P. 339 ; E 6, P. 355 ; 
E 8, p. 340 ; E IO, pp. 177-178.) 

5224. Protocol concerning amendments to the Statute of the Perînanent 
Court of International Justice. [French and English texts.] (The 
Journal of International Law and Diplomacy, Tokyo, Vol. XXXV, 
No. 5, 1936, May.) 

5225. Statut de la  Cour permanente de Justice internationale. (Entré 
en vigueur le ~ e r  février 1936.) (La Documentation internationale 
politique, juridique et économique, 3- année, nos 20-21, 1936, 
janv.-févr., pp. 4-8.) 

5226. El Conflicto de Leticia. 2a edicion. Bogota, Imprenta 
nacional, 1935. In-SO, 254 pages. [Estatuto de la Corte perma- 
nente de Justicia internacional, pp. 208-222. Modificaciones al 
Estatuto ...., pp. 223-233. Textes espagnols.] 

5227. [International Treaties and Sino-Foreign Treaties sevies. In 
Chinese.] Shanghai, Hua Wen Tan Publishing Co., 1931. [(1) : 
Revised Statute of the World Court. (2) : U.S. Notes on Amer- 
ica's entry into the World Court.] 

5228. Volkenbondsverdrag (met bijlagen), Statuut e n  Reglement van  het 
Internationaal Gerechtshof en  Statuut der Internationale Arbeids- 
organisatie. Textuitgave met aanteekeningen, bewerkt door J. H. W. 
VERZJJL. 3e druk. Zwolle, Tjeenk Willink, 1936. In-SO, 264 pages. 

(Voir E 2, pp. 237-262 ; E 3, pp. 263-272 ; E 4, pp. 340-344; 
E 5 ,  P P  299-301 ; E 6, PP. 355-368 ; E 7, PP. 358-367 ; E 8, 

pp. 340-346 ; E 9, p p  206-208 ; E IO, pp. 178-179 ; E II, 
P P  174-178.) 

GRANDE-BRETAGNE. - GREAT BRITAIN l. 

HOUSE OF LORDS. 
5229. Debate o n  Collective Security. Reference by Lord DAVIES to 

judicial decisions of the Court not put into operation by a default- 
ing nation, o n  27th June,  1935. (Parliamentary Uebates, House 
of Lords, Vol. 97, p. 946.) 

HOUSE OF COMMONS. 
5230. Debate on the Address. Reference of Disputes to the Court, 

advocated by M Y .  ALEXANDER, on 6th December, 1935. (Parlia- 
mentary Debates, House of Commons, Vol. 307, p. 517.) 

l Voir aussi le no  5710 de cette liste. 
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5231. Amendments to the Statute of the Court, contairted in Protocol 
of 14th September, 1929. Date of coming into force. Question by 
M Y .  MANDER, on  18th February, 1936. Answer by Viscount 
CRANBORNE. (Parliamentary Debates, House of Commons, Vol. 308, 
p. 1612.) 

5232. Invitation to G:ermany to refer to the Court her case as to the 
incompatibility between the Franco-Soviet Pact and the Treaty of 
Locarno. Statement by M Y .  EDEN, on 20th March,  1936. (Parlia- 
mentary Debates, House of Commons, Vol. 310, pp. 845-846.) 

5233. Debate on  Consolidated Fund  ( N o .  2)  Bill .  Submission to the 
Court by Germany of her case regarding the Franco-Soviet Pact. 
Mention by S i r  AUSTEN CHAMBERLAIN, on  26th March, 1936. 
(Parliamentary Debates, House of Commons, Vol. 310, pp. 1483, 
1486.) Mention by Lieut.-Commander FLETCHER. (Ibid. ,  p. 1512.) 

5234. Ratification of the Optional Clause by Germany, whether still 
binding. Question by M Y .  MANDER, on 31st March, 1936. Answer 
by Viscount CRANBORNE. (Parliamentary Debates, House of 
Commons, Vol. 310, p. 1814.) 

5235. Germany No. .z (1936). T e x t  of proposais drawn up by tlze 
Representatives of Belgium, France, United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland and Italy. Cmd. 5134, p. 3 .  Deci- 
sion to invite Germtnny to Lay before the Court her case regarding 
the Mcompatibility of the Franco-Soviet Pact with the Treaty of 
Locarno. 

5236. Miscellaneous No. 6 (1936). Correspondence with the German 
Government regardi,ng the German Proposais for a n  European 
Settlement. Cmd. 5175, p. 16. M Y .  EDEN requests a n  indication of 
the German Govern:ment's future attitude to the Court. 

5237. Kungl .  Maj:ts proposition till riksdagen angdende avgivande 
av fornyad forklaring i enlighet med bestümmelserna i art. 36,  andra 
stycket, av stadgan for den fasta mellanfolkliga domstolen; given 
Stockholms slott den 14 februari 1936. Bihang till riksdagens pro- 
tokoll 1936, I saml (nr 41).  

5238. Konstitutionsutskottets utldta.rzde i anledning av Kungl .  Maj:ts 
proposition till riksdagen angdende avgivande av fornyad forklaring 
i enlighet med bestammelserna i art. 36, andra stycket, av stadgan 
for den fasta mellanfolkliga domstolen. Bihang till riksdagens pro- 
tokoll 1936, 5 sam;l (nr 25). 

5239. Riksdagens skrivelse till Konungen i anledning au Kztngl. 
Maj:ts profiosition fil1 riksdagen angdende avgivande av fornyad 
forklaring i enlighei: med bestümmelserna i art. 36,  andra stycket, 
av stadgan for den fasta mellanfolkliga domstolen. Bihang till 
riksdagens protokoll 1936, 14 saml (nr 105). 

5240. V i d  fornyad fiTredragning av konstitutionsutskottets utldtande 
n7 25, i anledning av Kungl .  Maj:ts proposition till riksdagen 
angdende avgivande av fornyad forklaring i enlighet med bestammel- 
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Serna i art. 36, andra stycket, av stadgan for den fasta mellan- 
folkliga domstolen, bifolls vad utskottet i delta utlatande hemstallt. 
(Riksdagens protokoll 1936. Forsta kammaren (nr 18), p. 21.) 

5241. H a r P i  foredrogs konstitz~tionsutskottets utli tande, n r  25, i 
anledning av Kztngl. Maj:ts $roposition angiende avgivande av 
fornyad forklaring i enlighet med bestiimmelserna i art. 36, andra 
stycket, au stadgan for den fasta mellnnfolkliga domstolen; och 
bifoll kammaren litskottets dari gjorda hemstrïllan. (Riksdagens pro- 
tokoll 1936. Andra kammaren (nr 18), p. 19.) 

3 bis .  RASIFICATIOZ: DES DIVERS PAYS. 

(Voir E 7, pp. 367-368 ; E 8, pp. 346-347 ; E 9, pp. 208-209; 
E IO, p. 179; E I I ,  PP. 178-179.) 

5242. Ratification des accords et conventions conclus sous les aztspices 
dc la  Société des Nations. Seizième liste. (Annexe au Rapport 
sur les travaux du Conseil et du Secrétariat à la Seizième Ses- 
sion ordinaire de l'Assemblée de la Société des Nations.) Genève, 
le 28 août 1935. No officiel : A. 6 ( a ) .  1935. V. Annexe. Série 
de publications de la Société des Nations. V. Questions juridiques. 
1935. V. 3. FO, 122 pages. [C. P. J. I., chap. 1 et XXII,  
P P  9-15> 69-71.] 

5243. Ratification of agreements and conventions concluded under the 
auspices of the League of A'atiorcs. Sixteenth Lis t .  (Annex to the 
Report on the work of the Council and the Secretariat to the 
Sixteenth Ordinary Session of the Assembly of the League of 
Nations.) Geneva, August 28th, 1935. Officia1 No. A. 6 ( a ) .  1935. 
V. Annex. Series of the League of Nations Publications. V. Legal. 
1935. V. 3. FO, 122 pages. [P. C. 1. J., Chapters 1 and XXII ,  
P P  9-15> 69-71.] 

5244. État  actuel des accords et conveulions conclus sozls les ausfiices 
de la  Société des Rat ions .  (Journal officiel [de la] S. d. K., XVIme 
année, no 12, 1935, déc., pp. 1639-1646 ; ibidem, XVIIme année, 
no 3, 1936, mars, pp. 275-278; ibidem, no 5, 1936, mai, 
pp. 495-499.) [Cette liste forme un supplément à la liste complète des 
signatures et ratifications publiée dans le document A. 6 ( a ) .  
1935. V. Annexe.] 

5245. Present situation as regards agreements and conventions concluded 
under the auspices of the League of Xations. (Officia1 Journal 
[of the] L. N., 16th year, No. 12, 1935, Dec., pp. 1639.-1646; 
ibidem, 17th year, No. 3, 1936, March, pp. 275-278 ; zbzdem, 
Xo. 5 ,  1936, May, pp. 495-499.) [This list forms a supplement to  the 
complete list of signatures and ratifications published in docu- 
ment A. 6 ( a )  1935. V .  Annex.] 

(Voir E 2, pp. 262-263 ; E 3, pp. 272-273 ; E 4, p. 344 ; E 5 ,  
PP. 301-303 ; E 6, pp. 368-369 ; E 7, PP. 368-370 ; E 8, P. 347 ; 

E 9, p. 209; E IO, pp. 179-180; E I I ,  pp. 179-181.) 
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5246. HAMMARSK JOLD (A.), T h e  late President ADATCI. (American Jour- 
nal of International Law, Vol. 30, No. 1, 1936, Jan., pp. 114-117.) 

5247. HAMMARSKJOLD (a.), L e  Président ADATCI. (Revue de Droit 
international, fondée et dirigée par A. DE GEOUFFRE DE LA 
PRADELLE, t. XI/, IXme année, no 2, 1935, avril-mai-juin, 
P P  279-283.) 

5248. LA PRADELLE (A. [DE GEOUFFRE] DE), I n  Memoriam MINEIT- 
CIRO ADATCI (18691934). (Revue de Droit international, fondée 
et dirigée par A.  DE GEOUFFRE DE LA PRADELLE, t. XV, 
IXme année, no 2,  1935, avril-mai-juin, pp. 277-279.) 

5249. POLGAR (IMRE), ADATCI (1870-1934). [En hongrois.] (Külügyi 
Szemle, 1935, XIIrne année, pp. 192-193.) 

-- 

5250. BAKICER-VAN BOSSE (C.), WALTHER SCH~CKINGS Stellung 
zur Friedens- und Volkerbz~ndbeiwegung. (Die Friedens-Warte, 
XXXV. Jahrg., Nt-. V, 1935, pl). 201-202.) 

5251. BAKKER-VAN 1 3 0 ~ s ~  (C.), WALTHER SCH~CKING t. (De Volken- 
bond, loe jaarg., Nos. 11/12, 1935, Aug./Sept., pp. 307-310.) 

5252. BERNSTORFF (JOHANN HEINRICH VON), WALTHER SCHCCKING 
als Parlamentarier. (Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Kr. V, 
1935, Pp. 208-209.) 

5253. ERICH ( R A F - ~ ~ ~ L ) ,  WALTHER S C H ~ C K I N G  zum Gedüclztnis. 
(Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, p. 183.) 

5254. EYSINGA (W. J. M. VAX),  WALTHER SCH~CKING als intewza- 
tionaler Richter. (IDie Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Kr. V, 
1935, P P  213-214.) 

5255. GIDEL (GILBERT), WALTHER S C H ~ C K I N G  ne sera pas oublié. 
(Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, p. 184.) 

5256. G[UGGEKHEIM] (P.), I~ALTHER SCH~CKING.  (Neue Zürcher 
Zeitung, 1935, 29. Aug.) 

5257. GUGGENHEIM (I'AUL), WALTHER S C H ~ C K I N G  in der Kodif ika-  
tionskommission des Volkerbundes. (Die Friedens-Warte, XXXV. 
Jahrg., Nr. V, 192;5, pp. 210-213.) 

5258. HAMMARSKJOLD (A.), Personliche Eindrücke von WALTHER 
SCH~CKINGS Richtel~tatigkeit. (Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., 
Nr. V, 1935, pp. 214-217.) 

5259. HUBER (MAX), WALTHER SCH~CKING und die Volke~recJzts- 
wissenschaft. (Die IFriedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, 
pp. 197-201.) 

5260. JACK (ERNST), Obituary : WALTHER SCH~CKING.  (The New 
Commonwealth Qilarterly, Vol. 1, No. 3, 1935, 0ct.-Dec., 
pp. 223-226.) 

5261. LANGE (CHR. L.), WALTHER SCH~CKING als Interparlamen- 
tarie?. (Die Friedlens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, 
pp. 205-207.) 
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5262. LIMBURG (J.), Een realistisch pacifist. B i j  den dood van flrof. 
WALTHER SCH~CKING.  (De Telegraaf, Amsterdam, 1935, 27 Aug.) 

5263. MEULEN (JACOB TER), WALTHER SCH~CKING als Historiker 
der Friedensbewegung. (Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 
1935, pp. 217-218.) 

5264. POLITIS (NICOLAS), U n  grand internationaliste. (Die Friedens- 
Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 179-180.) 

5265. QUIDDE (LUDWIG), WALTHER SCH~CKING als Mitkamfifer. 
(Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 219-222.) 

5266. REUTERSKJOLD (A. DE), Meine Begegnungen mit  WALTHER 
SCH~CKING im ,,Institut de Droit international". (Die Friedens- 
Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 209-210.) 

5267. ROPKE (WILHELM), WALTHER S C H ~ C K I N G  als Kampfer für 
Freiheit und Gerechtigkeit. (Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., 
Nr. V, 1935, PP. 195-197.) 

5268. RUTGERS (V. H.), Zeugnis für WALTHER SCH~CKING.  (Die 
Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 175-176.) 

5269. SCELLE (GEORGES), U n  grand Euro9éen. (Die Friedens-Warte, 
XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 181-182.) 

5270. SCOTT (JAMES BROWN), WALTHER SCH~CKING.  I n  memoriam. 
(Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 180-181.) 

5271. SPIROPOULOS (JEAN), WALTHER SCH~CKING als akademischer 
Lchrer. (Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, 
pp. 203-205.) 

5272. SPÜHLER (E. )  WALTHER SCH~CKING t. (La Société des 
Nations, Glaris, Suisse, 1935, sept.) 

5273. VERDROSS (ALFRED VON), WALTHER SCH~CKING Z Z L ~  Gedacht- 
gais. (Acta Scandinavica juris gentium = Nordisk Tidsskrift for 
International Ret, Vol. 6, Fasc. 4, 1935, pp. 113-115.) 

5274. VERDROSS (ALFRED VON), WALTHER SCH~CKING i n  Memoriam. 
[Texte danois.] (Nordisk Tidsskrift for International Ret, Vol. 6, 
Fasce 4, 1935, PP. 191-193.) 

5275. VISSCHER (CHARLES DE), WALTHER SCH~CKING. L'homme et 
son œuvre. (Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, 
P P  176-179.) 

5276. WEHBERG (HANs), [1 :] Z u r  Einführung. [II :] Dus Leben 
WALTHER SCH~CKINGS [avec portrait]. (Die Friedens-Warte, 
XXXV. Jahrg., Nr. .V, 1935, pp. 161-175.) 

5277. WEHBERG (HANs), E n  souvenir de WALTHER SCH~CKING. 
(Bulletin interparlementaire, lgme année, no 6, 1935, sept., 
P P  155-167.) 

5278. WEHBERG (HANs), Erinnerungen a n  WALTHER SCH~CKING. 
(Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 223-234.) 
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5279. Aztsgewahlte Siiiicke aus WALTHER SCH~CKINGS Schriften. I. 
Einleitung z u  der Schrift ,,Die Organisation der Welt". 2. Vor- 
wort zu dem Buche " D i e  Staatenverband der Haager Konferenzen". 
3. BERTHA VON SUTTNER und die Wissenschaft vom Volkerrecht. 
4 .  Der Weltkrieg und  der Pazifismus. 5. Nach den Schlachten. 
6. Die General-Akte. (Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 
1935, P P  239-254.:) 

5280. Bibliographie d.er Schriften WALTHER SCH~CKINGS. (Die Frie- 
dens-\Varte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 254-268.) 

5281. B i j  den dood ;)an SCH~CKING. E e n  verheven idealen diefiend, 
nobel mensch i s  heengegaan. (Algemeen Handelsblad, Amsterdam, 
1935, 27 A%.) 

5282. Professor WALT~HER SCH~CKING Ji. (National Zeitung (Basel), 
Morgenblatt, 1935, 27 Aug.) 

5283. Professor Dr. W. SCH~CKING 7 .  (Weekblad van het Recht, 
No. 12951, 1935, 31  AU^., p. 4.) 

5284. WALTHER SCH~CKING. (The New Commonwealth, 1935, Oct.) 

5285. Dr. WALTHER SCH~CKING. (World Affairs, Vol. 98, No. 3, 
1935, Sept., pp. 145-146.) 

5286. W-~LTHER SCH~CKING.  (La Paix par le Droit, 45me année, 
no 9, 193.5, sept., p. 379.) 

5287. Ji Prof. WALTHER SCH~CKING. (Basler Nachrichten, 1935, 
27 -4ug.) 

5288. WALTHER SCH~CKING 7 .  (Nieuwe Rotterdamsche Courant, 1935, 
27 Aug.) 

5289. Prof. SCH~CKING'S begrafenis. Groote belafigstelling bij  de 
plechtigheid in de residentie. Rouwditmst in de Duitsch Evalzg. 
Kerk zjaarbij H .  M .  de Koningin was vertege~woordigd. (De 
Telegraaf, Amsterdam, 1935, 29 Aug.) 

5290. WALTHER SCH~CKINGS Jugendjahre [avec portrait]. (Die Frie- 
dens-\Varte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 187-193.) 

5291. WALTHER SCH~CKING in Marburg. Vori einem alten Marbur- 
ger Studenten. (Die Friedens-Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, 
P P  193-195.) 

5292. Zuschriften zu Ehren WALTHER SCH~CKINGS. V o n  F. M. 
v ~ n -  ASBECK, PAUL BASTID, HENRI LA FONTAINE, B. C. J. 
LODER, P. MUNCH, EDOUARD ROLIN- JAEQUEMYNS. (Die Friedens- 
Warte, XXXV. Ja.hrg., Nr. V, 1935, pp. 184-187.) 

5293. Teraardebestel1in.g Prof. Dr. W. SCH~CKING. Rouwdienst in de 
Duitsche Kerk te 's-Gravenhage. Toespraak van Pastor HERBST. 
(Nieuwe Rotterdanische Courant, 1935, 29 Aug.) O p  weg naar 
de begraafplaats. 09 de begraafplaats. Rede v a n  Miaister DE 
GR-~EFF. Rede v a n  S i r  CECIL HURST. De Heer EKSTRAND 
spreekt. Dankwoord namens de familie. Slottoespraak van  Pastor 
HERBST. (Ibidem, laatste berichten.) 
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52%. Die Trauerfeier für WALTHER SCH~CKING im Hang. [Keden 
vom hollandischen Minister des Ausseren Jhr.  DE GRAEFF (textes 
allemand et français du discours) ; vom Prasidenten des Gerichts- 
hofs S i r  CECIL J. B. HURST (textes allemand et anglais), und 
vom Direktor der AbteSung des Volkerbundssekretariats für Soziale 
Fragen EKSTRAND (textes allemand et français).] (Die Friedens- 
Warte, XXXV. Jahrg., Nr. V, 1935, pp. 234-239.) 

-- 

5295. HAMMARSK JOLD (A.), Loder 7. Strijder voor Recht. (Algemeen 
Handelsblad, 193 j,  j Nov., Avondblad.) 

5296. H[ANI<ES] D[RIELSMA] [A. 1.1, I n  memoriam Mr. B. C. J .  LODER. 
(Advokatenblad, 18e jaarg., Nos. 819, 1935, Oct./Nov., pp. 117-118.) 

5297. KARNEBEEK (H. A. VAN), LODER t .  (De Volkenbond, I I ~  jaarg., 
No. 2, 1935, Nov., pp. 35-37.) 

5298. KOSTER~ (J.), B. C. J. LODER t. (Grotius, Annuaire international 
pour l'année 1936, pp. 8-9.) 

5299. KOSTERS (J.), Discours prononcé, le 8 novembre 1935, a u x  
funérailles de M. LODER. (Bulletin de l'Institut juridique inter- 
national, t. XXXIV : 1, 1936, janv., pp. 2-6.) 

5300. [RAALTE (E. R. VAN)], ,,LODER en het Recht". ,, Als alles 
teniet gaat, zal het Recht nog daar staan als de Poolster nan  den 
hemel." (Algemeen Handelsblad, 1935, 5 Nov., Avondblad.) 

5300 a. Verassching Mr. B. C. J. LODER. Redevoeringen van S i r  
CECIL HURST, Prof. M r .  J .  KOSTERS, Mevrouw J .  M .  S' JACOB- 
LODER, M Y .  TH. A. FRUIN. (Nieuwe Rotterdamsche Courant, 
1935, 8 Nov., Avondblad D, p. 1.) 

5301. ~[ERZIJL]  (J. H. W.), I n  memoriam M Y .  B. C.  J .  LODER. 
(Weekblad van het Recht, No. 12980, 1935, 7 Nov., p. 8.) 

5302. ~ [ E H B E R G ]  (H[ANs]), B. C. J. LODER t. (Die Friedens- 
Warte, XXXV. Jahrg., Nr. VI, 1935, pp. 278-279.) 

5303. Sir  CECIL HURST, Président de la  Cour permanente de Justice 
internationale. [Avec portrait.] (Courrier diplomatique et mondain, 
La Haye, 3me année, no 17, 1936, févr., pp. 1-2.) 

53M. Élection d u  successeur de feu M .  MINEITCIRO ADATCI, J u p  
à l a  Cour permanente de Justice internationale. Liste des candz- 
dats désignés par les groupes nationaux. Société des Nations. No 
officiel : A. 14. 1935. V. Genève, le 24 juillet 1935. F', 7 pages. 

5305. Election of a successor to the late M .  MINEITCIRO ADATCI, 
Judge of the Permanent Court of International Justice. List of 
candzdates nominated by the national groups. Official Ko. : A.  14. 
1935. V. Geneva, July 24th, 1935. FO, 7 pages. 

5306. Élection d u  successeur de feu M .  MINEITCIRO ADATCI, Juge 
à la Cour permanente de Justice internationale. Société des 
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Sations. No officiel : A. 14 (a ) .  1935. V. Genève, le II sept. 1935. 
-- Election of a successor to the late M. MINEITCIRO ADATCI, 
Judge of the Permanent Court of International Justice. Fc ,  I page. 

5307. Élection d u  successeur de feu M .  MINEITCIRO ADATCI, Juge 
à la Cour permanente de Justice internatlonale. Liste des candi- 
dats désignés par les groupes nationaux. Société des Nations. No 
officiel: A. 14 (1). 1935. V. Genève, le 5 sept. 1935. F c ,  8 pages. 

5308. Election of a successor to the late M. MINEITCIRO ADATCI, 
Judge of the Permanent Court of International Justice. List of 
candidates nominated by the national groups. League of Nations. 0%- 
cial No. : A. 14 (1:). 1935. V. Geneva, Sept. 5th, 1935. Fo, 8 pages. 

5309. Élection d u  successeur de feu M. M~NEITCIRO ADATCI, Juge 
à la  Cour permanente de Justice internationale. Rapport d u  
Bureazt à 1'Asseî;~blée. Société des Nations. No officiel : .A. 34. 
1935. V. Genève, le II  sept. 1935. - Election of a successor to 
the late M. M I N E I ~ ~ C I R ~  ADATCI, Judge of the Permanent Court of 
International Jusiice. Report of the General Committee to the 
.4ssembly. League of Nations. Officia1 No. : A. 34. 1935, Geneva, 
Sept.  th, 1935. FO, 2 pages. 

5310. Cour permanente de Justice internationale. Règlement d'élection 
des juges. Election de M. NAGAOKA. Démission de M. KELLOGG. 
Conditions de vote des demandes d'avis consultatifs .... Entrée en 
ziigueur des amendements a u  Statut .... (La Documentation inter- 
nationale, 2me année, no 17, 1935, 15 oct., pp. 269-271.) 

5311. H. NAGAOKA, Japanese, nominated by 25 nations for jitdgeship. 
(New York Times, 1935, Aug. 2, p. 15.) 

5312. United States National Grou$ of Permanent Court of ArbP 
tration nominated H .  NAGAOKA and S. YAMADA to sztcceed 
M. ADACHI. (New York Times, 1935, July 28, p. 7.) 

531 3. Der Standige Internationale Gerichtshof . [Neuwaid eines 
Richters.. . . Zwei  weitere Vakanzen.. . .] (Volkerbund und Volker- 
recht, 2. Jahrg., Heft 8, 1935, Nov., pp. 480-484.) 

5314. Assemblée de la  Société des Nations. 16me Session ordinaire, 
tenue du g sept. au I I  oct. 1935. 12me séance plénière, tenue le 
27 sept. 1935. 59. Acceptation de la  démission de M .  FRANK B. 
KELLOGG, Juge à l a  Cour permanente de Justice internatioizale. Le 
Président.. . . L a  proposition d u  Présidewt est adoptée. (Journal officiel 
[de la] Société des Nations, Supplémcnt spécial no 138, 1935, p. 91.) 

5315. Assembly of the League of Nations. 16th Ordinary Session, 
heId from Sept. 9th to Oct.  th, 1935. 12th Plenary Meeting, 
held on Sept. q t h ,  1935. 59. Acceptance of the resignation of 
Mr. FRANK B. KELLOGG, Judge of the Permanent Court of 
International Jusziice. T h e  Preszdent.. . . The  President ' s  proposal 
was adopted. (Official Journal [of the] League of Nations, Special 
Supplement No. 138, 1935, p. gr.) 
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5316. Conseil de l a  Société des Nations. 89me Session, tenue à 
Genève du 17 sept. au 7 oct. 1935. 4me séance, tenue le 
28 sept. 1935. 3641. Cour permanente de Justice internationale: 
Démission de M. FRANK B. KELLOGG, Juge à la  Cour. Le  baron 
ALOISI soumet le rapport suivant.. . . (Document C. 391. I 935. V.) 
Les conclusions d u  rapport sont adoptées. (Journal officiel [de la] 
Société des Nations, XVIme année, no II, 1935, nov., p. 1203.) 

5317. Council of the League of Nations. 89th Session, held at 
Geneva from Sept. 17th to Oct. 7th, 1935. 4th Meeting, held on 
Sept. z8th, 1935, 3641. Permanent Court of International Justice : 
Resignation of Mr. FRANK B. KELLOGG, Judge of the Court. 
Baron ALOISI presenttd the following report .... (Document C .  391. 
1935. V.) T h e  conclusions of the report were adopted. (Officia1 Jour- 
nal [of the] League of Nations, XVIth year, No. II, 1935, p. 1203.) 

5318. Conseil de la  Société des Nations. 89- Session, tenue à 
Genève du 17 sept. au 7 oct. 1935. 4me Seance, tenue le 28 sept. 
I 935. 3642. Cour permanente de Justice internationale. Élection 
de deux juges af in  de pourvoir a u x  postes devenus vacants par suite 
de l n  mort de M .  SCHÜCKIKG et la  démission de M .  KELLOGG. 
Le  baron ALOISI soumet le rapport suivant .... (Document C. 392. 
1935. V.) Les conclusions d u  rapport sont adoptées. (Journal officiel 
[de la] Société des Nations, XVIme année, no II, 1935, nov., 
p. 1203.) 

5319. Coztncil of the League of Nations. 89th Session, held at 
Geneva from Sept. 17th to Oct. 7th, 1935. 4th Meeting, held on 
Sept. 28th, 1935. 3642. Permanent Court of International Justice. 
Election of two Judges to fil1 the vacancies created by the death of 
3f. SCH~CKING and the resignation of Mr. KELLOGG. Baron ALOISI 
presented the following report.. . . (Document C. 392. 1935. V.) 
T h e  conclusions of the report were adopted. (Officia1 Journal [of the] 
League of Nations, XVIth year, No. I I ,  1935, Nov., p. 1203.) 

5320. Cour permanente de Justice internationale. Élection pour pour- 
voir les sièges devenus vacants par suite d u  décès de M .  WALTHER 
SCH~CKING et la démission de M .  FRANK B. KELLOGG. Liste des 
candidats désignés par les groupes nationaux. Société des Nations. 
No officiel : A. 8. 1936. V. Genève, le 24 févr. 1936. FO, g pages. 

5321. Permanent Court of International Justice. Election to the 
vacancies created by the death of M. WALTHER SCH~CKING and 
the resignation of Mr. FRANK KELLOGG. List  of candidates nomin- 
ated by the national groups. League of Nations. Officia1 No.: 
A. 8. 1936. V. Geneva, Feb. 24th, 1936. FO, 9 pages. 

5322. Société des Nations. Document C. 264. M. 157. 1936. Com- 
muniqué au Conseil et aux Membres de la Société. Genève, le 
12 juin 1936. 16me Session ordinaire de l'Assemblée. Élection a u x  
postes vacants parmi les Juges de la  Cour permanente de Justice inter- 
nationale. Télégramme ' d u  Gouvernement italien, d u  12 juin 1936. 

' Voir la résolution du Conseil de la S. d. N. du 26 juin 1936 (P.-V. 
gzme Session, 4me séance, p. 7). Voir aussi la décision de l'Assemblée de la 
S .  d .  N. du 4 juillet 1936 (Journal de la 16me Assemblée, no 28, p. zgo). 
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5323. League of Nations. Document C. 264. M. 157. 1936. Commu- 
nicated to the Council and the Members of the League. Geneva, 
June ~ z t h ,  1936. 16th Ordinary Session of the Assembly. Election. 
to zjacancies among the Judges of the Permanent Court of Interna- 
tional Justice. Telegram from the Italian Government, June  rzth, 1936. 

5324. FRANK B. KELLOGG resigns as Judge of Permanent Court of 
International Juskice. (Commercial and Financial Chronicle, 1935. 
Sept. 28, v. 141 : 2059.) 

5325. F. B. KELLOGG resigns seat; speculation on successor; resigna- 
fioiz accepted; maclzinery for electing successor described. (New York ,. limes, 1935, Sept. 24, p. 12 ; ibidem, 1935, Sept. 28, p. 18 ; ibi- 
dem, 1935, Sept. 29, p. 17; ibidem, 1935, Sept. 29, pt. IV, p. 12.) 

5326. Professors M. (3. HUDSON and V. BRUNS nominated by Amer- 
ican group. (New York Times, 1935, Dec. 21, p. 9.) 

5327. 31. O. HUDSON nominated as Judge of Permanent Court of 
International Justice.-Professor of Harvard Law School named 

to sztcceed F .  B. KELLOGG, resigned. (Commercial and Financial 
Chronicle, 1935, Dec. 28, v. 141 : 4106.) 

5328. Dr. M. O. HUDSON nominated by National groups. (New York . 
Times, 1936, Jan. 3, pt. II ,  p. 4 ;  ibidem, 1936, Jan. 7, p. 5 ; 
ibidem, 1936, Jan. 9, p. 3 ; ibidem, 1936, Jan. 22, p. 17.) 

5329. France and Belgium nominate STIMSON. (New York Times, 
1936, Jan. 22, p. 17.) 

5330. Ambassudor M. MUNIR proposed by Turk i sh  Government for 
~lncant seat. (New York Times, 1936, Feb. 18, p. 5.) 

5331. Conseil de la Société des Nations. 9ome Session, tenue à 
Genève du 20 au 24 janv. 1936. 6me Séance, tenue le 24 janv. 
I 936. 3704. Cour permanente de Justice internationale. Démission 
de M .  WANG CHIJNG HUI, Juge à l a  Cour. L e  baron ALOISI 
soumet le rapport suinant .... (Document C. 70. 1936. V.) L e  Conseil 
nccepte la démission de M. WANG CHUNG HUI et adopte les 
conclusions d u  rapj>ort. (Journal officiel [de la] Société des Nations, 
XVIIme année, 1936, févr., pp. 125-126.) 

5332. Council of the League of Nations. goth Session, held a t  
Geneva from Jan. 20th to Jan. 24th, 1936. 4th Meeting, held on 
Jan. 24th, I 936. :3704. Permanent Court of International Justice. 
Resignation of M .  WANG CHUNG HUI, Judge of the Court. Baron 
ALOISI presented the following report .... (Document C. 70. 1936. V.) 
T h e  Council adopted M .  WANG CHUNG HUI'S resignation and 
adopted the concls~sions of the report. (Officia1 Journal [of the] 
League of Nationis, XVIIth year, 1936, Feb., pp. 125-126.) 

(Voir E 2, pp. 263-264 ; E 3, p. 273.) 

1 Voir la note à la page 250. 
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(Voir E 2, pp. 264-265 ; E 3, pp. 273-274; E 4, pp. 344-345 ; 
E 5, p p  303-304; E 6, p. 370; E 7, p. 371 ; E 8, p. 3-1.8 ; 

E 9, p. zog ; E IO, p. 180 ; E II, pp. 181-182.) 

A. - Documents oficiels. 

5333. Statut,  Règlement et autres textes constitutionnels ou réglemen- 
taires. 3me édition (mars 1936). [Publications de la] Cour perma- 
nente de Justice internationale, Série D : Actes et documents 
relatifs à l'organisation de la Cour, no I. - Statute and Rules 
of Court and other constitutional documents, rules or regulations. 
3rd edition (Marclz 1936). [Publications of the] Permanent Court 
of International Justice, Series L). : Acts and Documents concern- 
ing the organization of the Court, No. I.  Leyde, Sijthoff. !1936.] 
In-8", 79 [= 1581 pages. 

B. - Publications non  oficielles. - Commentaires. 

5334. Cour permanente de Justice irztcrnationale. Règlement adopté 
le II mars 1936. (La Documentation internationale politique, 
juridique et économique, 3me année, no 23, 1936, avril, pp. 54-61.) 

5335. BORCHARD (EDWIN M.), Declaratory judgments in inlernational 
law. (The American Journal of International Law, Vol. 29, No. 3, 
1935, J u ~ Y ,  PP. 488-492.) 

5336. BORCHAKD (EDWIN M.), Declaratory jndgments in internatio?zal 
relations. (World Affairs, Vol. 98, No. 3, 1935, Sept., pp. 161-165.) 

5337. FELLER (A. H.), T h e  Mexican Claims commissions. 1923-1934. 
A study in the Law and procedure of International Tribz~nals.  
New York, The Macmillan Company, 1935. go, XXI+572 pages. 
[P. C. 1. J., pp. 83, 213, 220, 228, 231, 241, 283, 284, 307, 316- 
317.1 

5338. PR216 (ILIJA), I ~ m e n e  poslovnika Stalnog suda medjltnarodne 
pravde. [Modifications d u  Règlement de la Cour permanente de 
Justice internationale. En serbe.] (Arhiv za pravne i drugtvene 
nauke, 1931, juillet-août, pp. 97-100.) 

5339. ROLIN (HENRI A.), Force obligatoire des ordonnances de Za 
Cour permanente de Justice internationale en  matière de mesures 
conservatoires. (Mélanges offerts à ERNEST M~H.41hl. Paris, Recueil 
Sirey, 1935, 2 vol. Vol. I I  : pp. 280-298.) 
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A. - Documents 08ciels.  

5340. Quatrième Addendum à la  quatrième édition de l a  Collection 
des Textes  régissant la  compétence de la  Cour. (Publications de la 
Cour, Série D, no 6.) [Extrait du Onzième Rapport annuel de la 
Cour permanente de Justice internationale (Série E, no II).] - 
Fourth Addendztm to the Fourth edition of the Collection of Tex t s  
goilc~xing the jurisdiction of the Court. (Publications of the Court, 
Series D., No. 6.) [Extract from the Eleventh Annual Report of 
the Permanent Court of International Justice (Series E., No. I I ) . ~  
Leyde, Sijthoff, 15135. In-8', 99 pages. 

5341. rlssemblée de la  Société des Nations. 16me Session ordinaire, 
tenue du 9 sept. au II oct. 1935. Séances plenières. Conditions 
de zwte des demandes d'avis consz~ltatif adressées à l a  Cour perma- 
nrlzte de Justice internationale. Projet de résolution présenté par les 
Diligations de b!elgiqz~e, Norvège, Pays-  Bas ,  Suède et Suisse. 
(Actes .... Compte rendu des débats. Journal officiel [de la] S. d. 
S., Siipplément spécial no 138, pp. 76, 85.) Idem,  Rapport de la 
~ + r e  Coinmission. IZésolzrtion. (Document A 68. 1935. V.) L'Assem- 
bltr'e preizd acte da: rapport et adopte l a  résolution. ( Ibidem,  p. 95.) 
ï'c.ute de l a  résolution. ( Ibidem,  p. 127.) 

5342. Assembly of the I,eague of Nations. 16th Ordinary Session, 
heltl from Sept. 9th to Oct.  th, 1935. Plenary Meetings. 
Iicqliiveitzents for iloting a resolution requesting a n  advisory opinion 
froirl ilze Permanent Court of International Justice. Draft resolu- 
tio11 submitted by the Delegations of Belgiztm, the Netherlands, 
M o ~ i c c ~ ~ ~ ,  Sweden and Switzerland. (Records .... Text of the debates. 
Official Joiirnal [of the] L. of N., Special Supplement No. 1.38, 
pp. j 0 ,  85.) I d e m ,  Report of the First Cornmittee. Resolutzon. 
(L)ocument A. 68. 1935. V.) T h e  Assembly took note of the report 
c ~ . ~ z r i  ~ldopted the Resolzition. ( Ibidem,  p. 95.) T c x t  of the Resolution. 
( Ibidem,  p. 127.) 

5343. .-lsscmblée de la  Société des ,Vntions. 16me Session ordinaire, 
tenue du 9 sept. ;au I I  oct. 1935. Première Commission. (Qztestions 
constit~ttionnelles et jz~ridiques.) Conditions de vote des demandes 
rl'ni~is consultatif adressées à l a  Cour permanente de Justice inter- 
natio~zule. Projet de résolution présenté par les Délégations de 
Belgique, Norvège., Pays-  Bas ,  Suède et Suisse. (Procès-verbal .... 
Journal officiel [de la] S. d. N. Supplément spécial no 139; 
voir l'index sous (( Cour perm. de Just. int. 1)) 

5344. Assembly of the League of Nations. 16th Ordinary Session, 
held irom Sept. 0th to Oct.  th, 1935. First Committee. (Consti-  
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tutional and Legal Questions.) Requirements for voting a resolu- 
tion reqztesting a n  advisory opinion /rom the Permanent Court of  
International Justice. Draft resolution submitted by the Delegations 
of Belgium, the Netherlands, Norway, Sweden and Switzerland. 
(Minutes .... Officia1 Journal [of the] L. of N. Special Supplement 
No. 139; see Index under the heading "Court of Int. Justice 
(Permanent) ".) 

5345. Conseil de la  Société des Nations. 9ome Session, tenue à Genève 
du 20 au 24 janv. 1936. 5me séance, tenue le 23 janv. 1936. 
3699. Condition de vote des demandes d'avis consultatif adressées à 
la Cour permanente de Justice internationale. Résolution adoptée 
par l'Assemblée le 28 sept. 1935. Le  baron ALOISI soumet le rap- 
port suivant .... (Document C. 54. 1936. V.) M. DE MAD.~RI.~GA .... 
Les conclusions d u  rapport sont adoptées. (Journal officiel [de la] 
Société des Nations, XVIIme année, no 2, 1936, févr., pp. 117-118.) 

5346. Council of the League of Nations. goth Session, held at Geneva 
from Jan. 20th to Jan. 24th, 1936. 5th Meeting, held on Jan. 23rd, 
1936. 3699. Conditions of voting Requests for Advisory Opinions 
addressed to the Permanent Court of International Justice. 
Resolution adopted by the Assembly on  Sept. 28th, 1935 Baron 
ALOISI presented the following report .... (Document C. 54. 1936. V.) 
M. DE MADARIAGA .... T h e  conclusions of the report were adopted. 
(Officia1 Journal [of the] League of Nations, XVIIth year, No. 2, 
1936, Feb., pp. 117-118.) 

5347. Conditions de vote des demandes d'avis consultatif adressées à 
la  Cour permanente de Justice internationale. Lettre-circîtlaire. 
Annexe 1 : Rapport adopté par le Conseil le 23 janvier 1936. 
Annexe I I  : Relevé des discussions ayant eu lieu a u  sein d'organes 
de la  Société et bibliographie sommaire. (Société des Nations, Docu- 
ment C. L. 63. 1936. V. + 2 annexes.) 8 pages. [Dactylographié.] 

5348. Conditions of voting requests for advisory opinions addressed to 
the Permanent Court of International Justice. Circular letter. 
Annex 1 : Report adopted by the Council on  J a n .  23rd, 1936. 
Annex II : List  of refereizces to discussions by organs of the 
League and summary bibliography. (League of Nations, Document 
C. L. 63. 1936. V + 2 Annexes.) 8 pages. [Mimeographed.] 

B. - Publications non  oficielles. 

(Voir E 2, pp. 265-266 ; E 3, pp. 274-276; E 4, pp. 315-347; 
E 5 ,  PP. 305-306; E 6, PP. 371-373; E 7, PP. 372-373 ; E 8, 
pp. 349-352 ; E 9, pp. 209-211 ; E IO, pp. 181-184 ; E II, pp. 182-184.) 

5349. Garantiepakte, Bündnisse, Abkommen über politische Zusammen- 
arbeit, Nichtangrifls- und Neutralitats-vertrage der Nachkriegszeit. - 
Traités de Garantie, d'Alliance, de Collaboration politique, de Non- 
Agression et de Neutralité conclus après la  guerre. Bearbeitet von -. 
Recueillis et annotés par GEORG VON GRETÇCHAMINOW. (Politische 
Vertrage, Eine Sammlung Urkunden. Traités politiques, Recueil de 
Documents. Herausgegeben von-. Publié ~ ~ ~ V I K T O R  BRUNS. Band 1, 
tome 1.) [Fontes Juris Gentium, 4me Série.] Berlin, Car1 Heymanns 
Verlag, 1936. In-8". LIIf 637 pages. [C. P. J. I., passim.] 
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5350. Compétence ( L a )  d u  juge international en équité. Rapporteur : 
M .  EUGÈNE BOREL. Rapport préliminaire. Cour permanente de 
Justice internationale. L a  justice arbitrale. Conclusions. Observa- 
tions de S i r  JOH.N FISCHER WILLIAMS, MM. N. POLITIS, MAX 
HUBER, a. HAMIIIARSKJOLD, CII. DE VISSCHER, H. WEHBERG, 
K. STRUPP, WALTER SIMONS. Rapport définitif. (Annuaire de 
l'Institut de Droit international, 38, Session de Paris, oct. 1934, 
pp. 182-301.) 

5351. GODYEVATZ (A.), Compétence de la  Cour permanente de Jzistice 
internationale (( ra.tione personæ » et « ratione materiæ 1) par 
rapport a u  digérercd concernant les emprunts serbes. (Annuaire de 
l'Association yougoslave de droit international, 2 : 208-216, 1934.) 

5352. JACOBY (SIDNEY B.), Some aspects of the jurisdiction of the 
Permanent Court of International Justice. (The American Journal 
of International Law, Vol. 30, No. 2, 1936, April, pp. 233-255.) 

5353. ONCKEN (ONNO), Die politischen Streitigkeiten im Volkevrecht. 
E i n  Beitrag zu der Frage nach dcn Grenzen der Staatengericlzts- 
barkeit. (International-rechtliche Abhandlungen, 29.) Berlin, Ver- 
lag für Staatswisscnschaften und Geschichte, 1936. In-8", 64 pages. 

5354. UNDÉN (OSTEN), Staters internationella anmarighet for donlstols- 
avgoranden. Uppsala 1930. 8 : o. (Uppsala universitets arsskrift, 
1930, Program, 4.) 

5355. WANG (C. T.),. [Jurisdiction of the World Court. In Chinese.] 
(Chun Hua Law Iviagazine, Nanking, Vol. 2, Nos. 2-3, 1931, Feb.) 

5356. CSIKT (JEAN), [La  compétence consultative de la  Cour perma- 
nente de Jztstice internationale. Szeged, Imprimerie et Librairie de 
la ville de Szeged, S. A., 1935. In-8", IV+171 pages. En hon- 
grois, avec un résumé en français.] 

5357. ENGEL (SALO), Art .  5 und Ar t .  14 Satz 3 der Volkerbund- 
satzung. ( D u s  Stimmrecht bei der Einholung von Gutachten des 
Standigen Internaiiionalen Gerichtshofes durch Volkerbundrat oder 
-Versammlung.) Thèse Nr. 24. Université de Genève. Annemasse 
(Rosnoblet), 1936. In-8", 124 pages. 

5358. HAMMARSKJOLI) (A.), Les avis consultatifs à la  Seizième Session 
de l'Assemblée. (R,evue de Droit international et de Législation 
comparée, 1936, 11" 1, pp. 65-95.) 

5359. HOFMANN (DIE:TER JULIUS), Gutachten und Gutachtenverfahren 
des Standigen Intt:rnationalen Gerichtshofes. Berlin, Vahlen, 1935. 
In-8", X+rgz pages. 

5360. KANE (ALBERT E.)- T h e  unanimity  rule as applied to reqztests 
for advisory opinions from the World Court. (The China Law 
Review, Vol. VI, No. 3, 1933, July, pp. 185-212.) 
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5361. ~IIKUSZE~VSKI (WEADYSEAW), Opinje  doradcze Stalego Trybu-  
natze SprawiedliwoSci Mipdzynarodowij. [ L e s  avis consztltatifs de 
l a  Cour permnlzente de Justice internationale. En polonais.] 
Lw6w (Institut de Droit constitutionnel et de Droit internatio- 
nal, Université Jean-Casimir). 1933, X+ 100 pages. 

5362. BOREL (EuGÈNE), Les voies de recours contre les sentences 
arbitrales. (Recueil des cours [professés à 1'1 Académie de Droit 
international, établie avec le concours de la Dotation Carnegie 
pour la paix internationale, 1935 : I I  = t. 52 de la collection, 
pp. 5-104.) [C. P. J. I., $assim.] 

5363. JACOBY (S. B.), T h e  Permanent Court of international Justice 
ns court of appeals. (Virginia Law Review, Vol. 22, 1936, Feb., 
P P  404-415.) 

5364. PRZIC (ILIJA), Stalni  sud medjunarodne pravde kao drztgostepena 
instancija u medjunarodnom pravosudju. [ L a  Cour permanente de 
Justice internationale comme instance d'appel dans la  juridiction 
internationale. En serbe.] (Arhiv za pravne i druçtvene nauke, 
1932, déc., pp. 460-465.) 

5365. HAMMARSKJOLD (A.), L'article 37 d u  Statut de l a  Cour per- 
manente de Justice internationale. (Revue générale de Droit inter- 
national public, 42me année, no 6, 1935, nov.-déc., pp. 653-6j8.) 

5366. AUFRICHT (HANs), Equity-Maximen und allgemeine Rechts- 
grundsatze. (Internationales Anwaltsblatt [Wien], 20. Jahrg., Heft 5, 
1934, Okt., pp. 120-122.) [Art. 383 du Statut de la C. P. J. 1.1 

5367. CEGLA (WOLF W.), Die Bedeutung der allgemeinen Rechts- 
grzlndsatze für die Qzrellenlehre des Volkerrechts. Berlin, Triltsch 
& Hiither, 1936. In-8", 54 pages. [Art. 38 des Courstatuts.] 

5368. DROST (HEINRICH), Grundlagen des Volkerrechts. München und 
Leipzig, Duncker Sr Humblot, 1936. In-8", X I I  f 144 pages. 
[Die ,,allgernein anerkannten Rechtsgrundsatze" in Art. 38 Ziffer 3 
des Statuts für den Standigen Internationalen Gerichtshof, 
p p  54-62.] 

5369. FINCH (GEORGE A.), Les sources modernes d u  droit iizternatio- 
nnl.  (Recueil des cours [professés à 1'1 Académie de Droit inter- 
national, établie avec le concours de la Dotation Carnegie pour 
la paix internationale, 1935 : I I I  = t .  53 de la collection, pp. 535- 
628.) [Art. 3S3 du Statut de la C. P. J. 1.1 

5370. HARLE (ELFRIED), Les principes généraux de droit et le droit 
des gens. (Revue de Droit international et de Législation compa- 
rée, 3me série, t .  XVI, 1935, no 4, pp. 663-687.) [Article 383 
du Statut de la Cour.] 
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5371. HUDSON (MANLEY O.), Law applicable by the Permanent 
Court of International Justice. (Harvard Legal Essays written 
in Iionor of and presented to JOSEPH HENRY BEALE and SAMUEL 
\ ~ I L L I S T O K ,  1934, pp. 133-137.) 

5372. KOPELMANS (L..), Quelques réfiexions a u  sujet de l'art. 38, 
3", d u  Statut de la  Cour permanentr: de Justice internationale. 
(Revue générale de Droit international public. 43me année, no 3, 
1936, mai-juin, pp. 285-308.) 

5373. Kü NTZEL (WALTER) , Ungeschriebenes Volkerrecht. E i n  Beitrag 
Z ~ L  der Lehre von  del^ Quellen des Volkerrechts. Inaugural-Disser- 
tation. .. . Heidelberg. Konigsberg, Grafe und Unzer, 1936. [$  6. 
.\rtiliel 38 des Statuts des St. 1. G. im Haag. $ 7. Die allgemei- 
ilen Rechtsgrundsatze in Rechtsprechung und Staatenpraxis. 
6) Der St. 1. G. im Haag.] 

5374. LE FUR (LOUIS), L a  coutume et les principes généraux d u  
droit comme sources d u  droit international public. (Recueil d'études 
sur les sources du droit en l'honneur de FRANÇOIS GÉNY, t. III,  
pp. 362-374.) [Statut de la C. P. J. I., art. 38.1 

5375. PASCHING (WALTER), Allgemeine Rechtsgrundsatze über die 
Elcînente des volkerrechtlichen Vertrages. (Zeitschrift für offent- 
liches Recht, XIV, 1934, pp. 26-61.) [Art. 3S3 du Statut de la 
C. P. J. 1.1 

5376. SÉFÉRIADÈS (S.:), Aperçus sur la coutume juridique internationale 
et notamment sur .son fondement. (Revue générale de Droit inter- 
national public, 43,me année, no 2 ,  1936, mars-avril, pp. 129-196.) 
[Art. 38 du Statut de la C. P. J. 1.1 

5377. VERDROSS (ALFRED VON),  Les principes généraux de droit 
dans la  jurisprudence internationale. (Recueil des cours [professés 
A 1'1 Académie de Droit international, établie avec le concours 
de la Dotation Carnegie pour la paix internationale, 1935 : 
I I  = t. 52 de la collection, pp. 195-258.) [Art. 38 du Statut de 
la Cour.] 

5378. RÆSTAD (ARNOLD), L a  claz~se juridictionnelle dans les Conzjen- 
fions de Berne et de Paris.  (Nordisk Tidsskrift for International 
Ket = Acta Scandinavica juris gentium, Vol. 6, fasc. 2-3, 1935, 
p p  81-84.) [C. P. J. I., passim.) 

5379. SHUSTER (G. 'N.), suggests Court hear grievances of injurcd 
religious minorities in countries signing proposed pact o n  spiritual 
freedom. (New York Times, 1935, Aiig. 27th, p. 16.) 

8. PRIVILÈGES ICT IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES DES JUGES 
ET DE:; FONCTIONNAIRES DU GREFFE. 

(Voir E 2, p. 350 [no 12921 ; E 3, p. 316 [no 18471 ; E 4, p. 347 ; 
E 5, p. 306 ; E 6,  1.. 373 ; E 7, pp. 373-374; E 8 ,  P. 351 ; E 9, 

p. 211 ; E I O ,  p. 184; E I I ,  P. 184.) 
17 
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5380. Inzmztizités tl reco~ti~aitre a u x  persolznes investies de fo?zctions 
d'intérêt internatioital. - Rapport préserzté par M .  ~ K E  H.~MMAK- 
SKJOLD. Introdz~ctioiz. Rapport.  Projet de règlemeut. A m e x e s  : 
Lettres de M M .  [M.] .\DATCI, [E.] BOREL, [G.: DIENA (i 
M .  8. HAM~I .~RSKJOLL) ;  E.i.trait de la  lettre de M .  [L.] G.~JZAGO, 
Observatiolzs de M .  [ M . ]  HCBER, L e t t ~ e  d u  Vicomte [P.] POULLET, 
Lettre et obseroatio~zs de M .  [F.] REY, Lettre de M. [ K . ]  STRCPP. 
(Annuaire de 1'1nstitiit de Droit international, 38, Session de 
Paris, oct. 1934, pp. 358-413.) 

5381. GEBET (RAOUL), L a  Société des Natiolzs et le droit d'ambas- 
sade, actif et passif. (Revue de Droit international et de Législa- 
tion comparée, 3me série, t .  XVI, 1935, no 3, pp. 527-573.) 

5382. SECRETAN (JACQUES), T h e  independence granted to agents of 
the international community  in their relations wi th  national pztblir 
a~tthorities. (The British Year Book of International Law, XVI, 
1935, pp. 56-78.) [P. C. 1. J.,  passim.] 

5383. STRAUB (PETER), Die Rechte des Gesandten aztf Reisen vor 
der Beglaubigung u ~ z d  ?tach der Abberufugzg. (Niemeyers Zeitschrift 
für Internationales Recht, LI. Band, 1.-2. Heft, pp. 1-94.) [Die 
diplomatischen Vorrechte anderer Staatenvertreter, pp. 58-92.] 

5384. ESTOUP (MARC.), L a  Cozw permaolzente de Justice intenzationale. 
Ses services stélzographique et dactylographique. (La Vérité sténo- 
graphique, Paris, 18me année, no 9, 1935, 7 févr., pp. 89-92 ; 
extrait dans Paris-Nevers Centre, 1935, 13 juin.) [Traduit d'un 
article en allemand paru dans « Mitteilungen des osterreichischen 
Berufsstenographen-Verbandes )) (Vienne), no de nov. 1934.2 

IO. LOCAUX DE ~ . 4  COUR DANS LE PALAIS DE I,A PAIX. 
(Voir E 9, pp. 211-212 ; E IO, p. 185 ; E I I ,  pp. 184-18j.) 

C .  - L'ACTIVITÉ JUDICIAIRE ET CONSULTATIVE 
DE I,A COUR 

I. ACTES ET DOCUMENTS RELATIFS AUX ARKÊTS ET AUX AVIS. 
(Voir E 2,  pp. 266-268 ; E 3 ,  pp. 776-277 ; E 4, p. 348 ; E 5, 
P 307 ; E 6, pp. 374-375 ; J5 7, P P  375-376; E 8, p p  351-352 ; 

E 9, pp. 212-213; E IO,  pp. 185-186; E II ,  pp. 185-186.) 

[Publications de la] Cour permanente de Justice internationale. 
Série C. Plaidoiries, Exposés oraux et Documents. NOS 76-77. - 
IPiiblications of the] Permanent Court of International Justice. 
Series C. Pleadings, Oral Statements and Documents. Nos. 76-77. 
Leyde, Sijthoff, 1935-1936. In-8". [Contigzztation.] 

5385. >ixxIVnlr session - 1935. S0 76. Écoles lrzinoritaires en 
Albariie. Av i s  corzszlltatif cltl 6 avril 1935. (Série A/B, fasc. no 64.) 
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- SSXIVtli  session-I 935. No. 76. Minori ty  schools i n  Albania. 
Advisory Opinion O,' .-lpvil 6th,  1935. (Series A./B., Fasc. No. 64.) 

5386. NXXVme session - 1935. No 77. Compatibilité de certains 
tlécrcts-lois darztzikois a7lec la Cons t i t f~ t io ï~  de la  V i l l e  libre. Av i s  
c.o~zsltltatif rlzi 4 riécembre 1935. (Série A/B, fasc. no 65.) - 
XSXVth session--I 935. No. 77. Consistency of certain Danzig 
le~is lat ivc  decvees witit the Constztzttion of the Free City .  Advisory 
Opinioiz of Deceiniier 4th,  1935. (Series A./B., Fasc. No. 65.) 

5387. Klaipédos KraSto Statztto AiSkiïzimo Byla Hagos Tribztnole. 
Kaunas, Uisieniy Reikaly Ministerijos Leidinys, 1932. FO, 286+ 
III  pages. [L'affaire concernant l'interprétation du Statut dii 
'Territoire de Rlemel devant la C. P. J. 1. Kaunas, Ministère des 
Affaires étrangères. En lithiianien.] 

2. TEXTES DES ARRÊTS ET DES AVIS. 

.4. - Textes oficiels. 

(Voir E 2, pp. 269-270 ; E 3, p. 277 ; E 4, p. 349 ; E 5 ,  pp. 308- 
309 ; E 6, p. 375 ; E 7, P. 376 ; E 8, pp. 352-353 ; E 9, PP. 213-215 ; 

E ]:O, p. 187; E I I ,  p. 186.) 
[Publications de la] Cour permanente de Justice internationale. 

Série A/B. Arrêts, Ordonnances et Avis consultatifs. Fascicules 
110s 65-67. - [Publications of the] Permanent Court of Interna- 
tional Justice. Sei-ies A./B. Judgments, Orders and Advisory 
Opinions. Fascicules Nos. 65-67. Leyde, Sijthoff, 1935-1936 In-8". 
 continuation.] 

5388. Fasc. no 65. Coînpatibilité de crrtains décrets-lois dantzikois 
cz7,ec la Co~zstitzttion de la Vi l le  libre. Avis consultatif d u  4 décem- 
bre 1935. SXXVnle session. 1935. XXXVth session. Advisory 
Opinion of December 4th, 1935. Fasc. No. 65. Consistency of cer- 
tain Danzig legislative dccrees with the Constitzttioiz of the Free City.  

5389. E'asc. no 66. A g a i ~ c  Pajzs ,  Csaky,  Esterhazy (exception préli- 
minaire).  Ordonnance dzc 23 m a i  1936 1936. Order of M a y  23rd, 
1936. Fasc. No. 66. T h e  Pnjzs,  Csaky,  Esterhazy case (prelimin- 
lzry objection). 

5390. Fasc. no 67. Agaire  Losingcr <S. Cie, S .  A .  (exception préliminaire). 
Ordonnance dzc 27 juin 1936. Order of J u n e  27th, 1936. Fasc. Ko. 67. 
T h e  L o s i n ~ e r  G Co. Case (prcliminary objection). 

B. - Pztblications izon officielles (in extenso ou en  résumé). 

(Voir E 2 ,  pp. 270-278 ; E 3, PI). 278-279 ; E 4 ,  pp. 350-353 ; 
E 5, pp. 309-310 ; :E 6, pp. 376-379 ; E 7, PP. 376-378 ; E 8, 
pp. 353-357 ; E 9, pp. 215-217 ; E 10, pp. 187-189 ; E 11, 

pp. I b6-189.) 
5391. Giilrisprztdeiz,-a iitfer~znûionc~le. Copte pernza+zc.~zte d i  Giustizia 

iï~fenlazionale. [Textes rtsiimts des arrêts et avis consultatifs 
ciiivants. 5 oct. 1931 : Tpnfic ferroz!itiire cntre la Lithuanie et l a  
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Pologne. I I  déc. 1931 : Accès et stationnement des navires de 
guerre polonais dans le Port de Dantzig. 4 févr. 1932 : Traitement 
des nationaux polonais et des autres personnes d'origine ou de 
langue polonaise dans le territoire de Dantzig. 8 mars 1932 : 
Interprétation de l'Accord gréco-bulgare d u  9 déc. 1927. (Accord 
Caphandaris-Mollof.) 24 juin 1932 : Interprétation d u  Statut d u  
territoire de Memel (exception préliminaire). I I  août 1932 : Inter- 
prétation d u  Statut d u  territoire de Memel. 15 nov. 1932 : Inter- 
prétation de la  Convention de 1919 concernant le travail de nui t  des 
femmes. (Rivista di Diritto internazionale, Vol. XIV, 1935, Fasc. 
III-IV, I O  luglio-31 dic., pp. 304-368.) 

5392. Haager Gerichts- und Schiedsgerichtssprüche. Spriiche des 
Standigen Internationalen Gerichtshofes. 1. Ordonnanz vom 
2. August 1932 betrefend die Reehtslage des Südwestgebietes von 
Gronland. II .  Arrêt vom I I .  August 1932 betr. Interpretation des 
12Zemelstatuts. III.  Ordonnanz vom 26. J u n i  1933 betrefend die 
Grenze des Territorialmeeres zwisehen der Insel Castellorizo und 
der anatolischen Küste. IV. Ordonnanz vom 4. Februar 1933 
betrefend die Administration des Fürsten von Pless. V. Arrêt 
v o m  5 .  Apri l  1933. betr. die Rechtslage Gronlands. [Textes fran- 
çais.] (Niemeyers Zeitschrift für Internationales Recht, LI. Band, 
1.-2. Heft, pp. 95-224.) 

5393. Decisions, opinions, and awards of international tribunals. 
Judgments of the Permanent Court of International Justice. 
[1 :] Judgment delivered March 17, 1934. Lighthouses case between 
France and Greeee. .[II :] Judgment delivered Dec. 12, 1934. T h e  
Oscar Chinn  case. [Texts summarized by] Alexander P. FACHIRI. 
(The British Year Book of International Law, XVI, 1935, 
pp. 186-198.) 

5394. Jurisprudence. Cour permanente de Justice internationale. 
A f a i r e  Oscar Chinn  (12  décembre 1934). (Revue de Droit inter- 
national, fondée et dirigée par A.  DE GEOUFFRE DE LA PRADELLE, 
t. XV, IXme année, no 2 ,  1935, avril-mai-juin, pp. 499-520.) 

5395. Albanie. L a  question des écoles minoritaires. [Résumé de 
l 'Avis  consultatif de la  Cour.] (Les Balkans, revue mensuelle, 
vol. VII, no 1-7, 1935, janv.-juillet, pp. 115-116.) 

5396. Arrêts, Ordonnances et Avis  consultatifs de la  Cour permanente 
de Justice internationale. Avis  consultatif d u  6 avril 1935. Écoles 
minoritaires en Albanie. (Bulletin de l'Institut juridique interna- 
tional, t .  XXXIII : 1, 1935, juillet, p. 77 . )  

5397. Jurisprudence. A f a i r e  des écoles minoritaires en Albanie. 
(La Documentation internationale, 2me année, no 13, 1935, 15 mai, 
pp. 212-214.) 
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5398. Jurisprudence internationale. 1. Cour permanente de Justice 
internationale. (X >L X IVme Session.) Avis  consultatif d u  6 avril 
1935 (Série A/B, fasc. no 64). Écoles minoritaires e n  Albanie. 
(Revue internationale française du Droit des gens, publiée par 
RAOUL GENET, 1B1e année, t .  1, no 7, 1935, 15 janv., pp. 98-105.) 

5399. Dus Konsultativgutachten. der Haager Cour in Sachen der 
Privatschulen in Albanien. (Ubersetzung nach dem bei der Société 
d'éditions A. W. Sijthoff in  Leiden veroffentlichten amtlichen 
'Text.) (Kation und Staat, 8. Jahrg., 1935, Juli-August, Sonder- 
hcft, pp. 721-732.) 

5400. Arrêts, ordonnances et avis consultatifs de la  Cour permanente 
de Justice internationale. Avis  consultatif d u  4 décembre 1935. 
Compatibilité de certains décrets-lois dantzikois avec la  Constitutiom 
rie la Vi l le  libre. (Bulletin de l'Institut juridique international, 
t .  XXXIV : 1, 1936, janv., pp. 52-83.) 

5401. Azu dem Gutachten des St indigen Internationalen Gerichtshofes 
vom 4. Dezember r935 über die Danziger Strafrechts-Reform vom 
29. August 1935. (Hamburger Monatshefte für auswartige Politik, 
3. Jahrgang, Heft 1, 1936, Jan., p. 23.) 

5402. Cour permanente de Justice internationale. Avis  consultatif d u  
j déc. '935. Com.$atibilité de certains décrets-lois dantzikois avec 
la  Constztutzon de La Vil le  libre. (La Documentation internationale, 
politique, jiiridique et économique, 3me année, no 22, 1936, mars, 
PP. 43-45.) 

5403. Jurisprudence internationale. Cozw permanente de Justice 
internationale. (XX.XVme Session.) Compatibilité de certains décrets- 
lois dantzikois avec la  Constitution de la  Vi l le  libre. (Revue inter- 
nationale française du Droit des gens, publiée par RAOUL GENET, 
rèro  année, t .  1, nos 3-4, 1936, 15 mars-15 avril, pp. 387-396.) 

5404. Sprüche des Standigen Internationalen Gerichtshofs. Avis  
consultatif und Ordonnanz betreGend die Verfassungsmassigkeit 
Danziger Gesetze. 1. Avis  conszcltatif vom 4. Dezember 1935. II .  
Ordonnance vom 31. Oktoher 1935. [Textes français.] (Niemeyers 
Zeitschrift für Internationales Recht, LI. Band, 3.-4. Heft, 1936, 
P P  314-345.) 

(Voir E 2, pp. 294-302 ; E 3, pp. 281-285 ; E 4, pp. 354-360 ; 
E 5, pp. 311-316 ; E 6, pp. 380-386 ; E 7, pp. 379-384 ; E 8, 
pp. 360-369; E 9, pp. 220-227; E IO, pp. 194-204; E II, 

P P  189-194.) 
5405. Annual  Digest of public international law cases. Being a 

selection /rom the (decisions of the international and national courts 
and tribunals given during the years 1923 to 1924. Editors J O H N  
FISCHER WILLIAMS and H. LAUTERPACHT. (Department of inter- 
national studies of the London School of economics and political 
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science (University of London). Contributions to international law 
and diplomacy.) London [etc.], Longmans, Green and Co., 1933. 
In-SO, XLVIII+46S pages. [P. C. 1. J . ,  pp. 361, 387-397.1 

5406. A n n u a l  Digest of public international Law cases. Being n 
selection fronz the decisions of international and mztional cozirts aizd 
trihz.lnals gizlen during the years 1929 and 1930. Edited by 
H. LAC'TERPACHT. (Department of international studies of the London 
School of economics and political science (University of London). 
Contributions to international la\v and diplon-iacy.) London [etc.], 
Longnians, Green and Co., 1935. In-ÔS, XXXVIf534 pages. 
[p. c. 1. J., PP. 412-413, 459-471.1 

5407. BECKETT (W. E.), Les questions d'intérit général a u  Poilzf 
de vue juridique dans la  jurisprztdence de La Cour permanente de 
Justice internationale (iuillet 1932 - juillet 1934). (Recueil des cours 
[professés à 1'1 Académie de Droit international, ttablie avec le 
concours de l a  Dotation Carnegie, 193.1.: IV = t .  50 de ln 
collection, pp. 193-305.) 

5408. DEHOUSSE (F.), Les principes d u  droit des gens daus la jz~ris- 
przldence de la Cour permanente de Justice i?eternationale. (Revue 
de Droit international, fondée et  dirigée par A. DE GEOUFFRE L)E 
LA PRADELLE, Xmc année, t .  XVII, no 1, 1936, janv.-févr.-mars, 
pp. Pj-117.) 

5409. ENGELSDOERFER (A.), L a  Cour de L a  Ha3.e en  1932-1935 
(Suite.) (Revue de Droit international et de Législation com- 
parée, 3mc série, t .  XI'I, 62mc annoe, 1935, no 2 ,  pp. 299-333.) 
Idem,  fin. ( Ibidem,  no 3, pp. 443-473.) 

5410. GODYEVATZ (XiiKri), Principi  i pravila koja se i z l u ~ u j z ~  iz 
jurisprudencije Stalnog suda nzedjunarodne pravde u Hagu.  Ijok- 
torske teza. [ I k  principes ct les règles d u  droit international yzli se 
dégagent de l a  jurisprudence de la  Cour permanente de Justice 
internationale de L a  Haye.  Thèse. En serbe.] Beograd, Hildioteka 
Cdruienja za medjunarodno pravo, 1933. 191 pages. 

5411. GODYEV-~TZ (ANKA): Les principes et les règles d u  droit inter- 
national qu i  se dégagent de l n  jurisprudence de l a  Cour permanente 
de Justice internationule. Résumé en français de la thèse de 
doctorat. Belgrade, 1933. 12 pages. 

5412. GODYEVATZ (XNKA), Osnovna pravnn nnteln n a  kojima poFizu 
?urisprztdencija Stalnog suda ,medjf~narodne firazde u Hagu.  [ L e s  
principes fondamentaux de la  jurisfirudence de l a  Cour permanente 
de Justice internationale de L a  Haye.  En serbe.! (Arhiv za 
pravne i drugtvene nauke, 1932, juillet-août, PI). 83-95.) 

5413. HAEMMERLE (J.), L a  coutume e n  droit des gens d'après la 
jicrisfirudence de la Cour permanente de Jztstice internationale. 
Paris, Recueil Sirey, 1936. In-SO, 236 pages. 

5414. HARLE (ELFRIED), AZLS der P ~ a x i s  dcs Stiindigeiz Internnfio- 
nalen Gerichtshojs. [Fortsetzungen.] (I'olkerbund und ITolkerrecht, 
2.  Jahrg., Heft 4, 1935, Juli, pp. 259-266.) Idem.  ( Ib idem,  Heft 5, 
1935, Aug., pp. 329-332.) Idem.  ( Ibidem,  Heft 617, 1935, Sept./ 
Okt., pp. 399-401.) Idem.  ( Ib idem,  Heft 8 ,  1935, Nov., pl). 484- 
491.) Idem.  ( Ib idem,  Heft 9 ,  1935, Dez., p p  566-570.) I d r ~ n .  
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(Ibidem,  EIeft IO,  1936, Jan., pp. 634-640.) Irlrm. ( Ibidem,  Heft I I ,  

1036, Febr., pp. 693-697.) Idem.  ( Ibidem.  Heft 12, 193(:, 
JIarz, pl'. 758-763.) Idem.  ( Ib idem,  3.  Jahrg., Heft 1, 1936, Apri!, 
pp. 47-53.) Idem.  (Ihidenz, Heft 3,  1936, J u n i ,  pi> 207-211.) 

5415. JOKL (M.), D e  l'interprétation des traités normatifs d'après lrt 
doctrine et l a  jurispvzrdence internationales. Paris (Pedone), 1936. 
In-fi0, V I I I + I ~ ~  pages. [C. 1'. J .  I., passim.] 

5416. K ~ E E R A  (HOHUMIL), -1fezindrodni rozsudek, jelzo nklezitosti ~r 
î i jklad. (DokonEeni.) I I I .  [ L a  sentence internationale, sa pertinencr 
et son interfirétati'on. Sui te .  En tchi.que.: (ZahraniEni Politika, 
KoEnik XIV, 1935, 4-5, PI). 264-209.) 

5417. KUEERA (BOHI-MIL) , .Wezindrodni rozsudek. S t z~d ie  z mezinkrod- 
niho soztdniho procesic. (Sbirka spisioi privnikich a nirodohospo- 
claiskich. S podporoii ministerstva Skolstvi a nirodni osv6ty a 
RaSinova fondu vydivaji KAREI, E N G L I ~  a FRANTIÇEK \VEYR, 
12XXITII. Praha-Elrno, ,,Orbis", I93j.  In-SO, 173 pages. 

5418. YANG (T. S . ) ,  [ A  study of the decisions of the Permanent 
Court of International Justice in 193.1 In  Chinese.! (China Law 
Magazine, Shanghai, Vol. 8, No. 6,  1935, Dec.) 

5419. ZL~NL)ELEM'ICZ (I . ) ,  Les rapports entre la  Pologne et la  ViLLt: 
libre dc Dantzig. Thhse .... Univcrsitb de Paris, I:aculté de droit. 
Pai-is, Rodstein, 1935. In-tiO, 176 pages. [ §  7.. Le service postal 
polonais 5 Dantzig, PI'. 128-133 § 8 .  Le traitement des natio- 
naus polonais ...., pp. 134-13j. § 0. Acci's et stationnement des 
iinvires de guerre polonais daris le port de Dantzig, pp. 146-151.1 

- . . - - - .. 

5420. ~VOLGAST CE.!, Die Sclz,lieszung des Suez-Kanals  und  das 
LTrimhledon-Urteil. ~(Volkerbund und Volkerrecht, z. Jahrg., Heft 617, 
1935, Sept./Okt., pp. 370-372.) 

5421. D e n  fasta mellanjolkliga donzstolens jemte t ins .  (Mecidelanden 
rorande Nationernas forbund 1924, nr 23-24, p. 8.) 

5422. P R ~ I C  (ILIJA), Tz~maEenje grc'ko-bugarske konaencije o uza  jum 
noln iseljazlanju. [ L'interprétation de la convention gréco-bulgare 
relatice à l'émigration réciproque. En serbe.! (Arhiv za pravne i 
tlrustvene nauke, 1931, mars, pp. 237-241 .) 

5423. ( L E M I L  BILSEL, Dezllcflcr Arasinda Münasebat.  [Rapports  entre 
les Etats.] Istanbi.11, Ahmet Ihsan Mathaasi, 1934. [L'affaire du 
(( 120tus 1 1 ,  pp. 146-137.j 

5424. JESSUP (PHILI:P C.1, T h e  growth of tlze law.  [ T h e  "Lotus"case.! 
(The .4merican Journal of International Law, Vol. 29, No. 3,  
1035, J u ~ Y ,  PP. 4515-499.) 

5425. LA PRADELLE (A. DE [GEOUFFRE DE]), Jurisprudence inter- 
~zationale. Paris, Les Editions internationales, 1936. In-b2, 
260 pages. [Contient entre autres: (( Aflaire dzr Lotus ».] 
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5426. Re Steamship Lotus. ('The Law Times, No. 4801, Vol. 179, 
1935, April 6th, p. 261.) 

5427. PLESCH (ARPAD), T h e  gold clause. A collection of international 
cases and opinions. 2nd Edition. London, Stevens & Sons, 1936. 
In-8", V11+119 pages. [P. C. 1. J. : Case concerning the payment 
of various Serbian loans in France, pp. 1-61 

5428. REISS (JACQUELINE). Portée internationale des lois interdisant la  
clause-or. Thèse .... UniversitC de Paris. Paris, Recueil Sirey, 1936. 
In-8", 223 pages. [C. P. J. 1. : Affaires relatives aux emprunts serbes 
et  brésiliens, pp. 116-121.1 

5429. BOHMERT (VIKTOR), Die ,,GemeinschaftenU der Balknltvolker 
und  dus Volkerrecht. Betrachtungen zu den Gutachten des Standi- 
gen internationalen Gerichtslzofes vom 31. Jzd i  1930 zind 6 .  Apr i l  
1935. (Zeitschrit für Volkerrecht, XIX. Band, Heft 3, 1935, 
pp. 265-326.) 

5430. BASDEVANT (JEAN), L a  condition interlzatimale de 1' Aî~tr iche.  
Préface de GILBERT GIDEL. Paris (Recueil Sirey), 1935. III-8", 
VII+299 pages. [La tentative d'union douanière austro-allemande. 
.%vis consultatif de la C. P. J. I., pp. 163-171, 203-229.1 

5431. GODYEVATZ (ANKA), Savetodavno mif l jenje  Szida medjunarod~ze 
pravde povodom austro-nemac'ke carinskc uni je .  [L 'avis  conszlltatif 
rie l a  Cour permanente de Justice internationale relatif Li L'Union 
douanière austro-allemande. En serbe.] (Arhiv za pravne i drugt- 
vene nauke, 1931, nov., pp. 367-378.) 

5432. PRZIC (ILIJA), Austro-nemac'ki carinski savez. [L 'Union  doua- 
nière austro-allemande. En serbe.] (Arhiv za pravne i driistvene 
nauke, 1931, nov., pp. 149-156.) 

5433. P ~ i 1 6  (ILIJA), Poloiaj Poljaka 2.t Dancigzl. [Situation des Polo- 
nais à Dantzig. En serbe.] (Arhiv za pravne i drugtvene nauke, 
1932, juillet-août, pp. 162-165.) 

5434. P R ~ I ~  (ILI J A), Grc'Ko-bzigarski dzbgovi pred Stalnim szldom 
ntedjunarodne pravde. [ L e s  dettes gréco-bulgares devant l a  Cour 
permanente de Justice internationale. En serbe.] (Arhiv za pravne 
i drugtvene nauke, t. XXIV, 1932, juin, pp. 466-470.) 

5435. FR.~XCOZ (P.), U n  conflit de kai tés  dans l 'aoaire des Zones 
franches. (Revue de Droit international, fondée et dirigée par 
A. DE GEOUFFRE DE LA PRADELLE, t. XV, IXme année, no 2, 
1935, avril-mai-juin, pp. 424-434.) 

5436. HEIM (RUDOLF), Der Genfer Zonenstreit. (Koln, Rechtswiss. 
Diss.) Emsdetten, Westf., J2echte, Ig3j. In-go, 156 pages. 
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5437. PRLIC (ILI J A) ,  Francusko-Svajcarski spor oko slobodnih zona 
ic Gornjoj Savoji i Zeksu. [Conflit  franco-suisse sur les zones 
franches de la  Haute-Savoie et d u  Pays  de Gex. En serbe.] 
(Arhiv za pravne i druStvene nauke, 1931, avril, pp. 310-318.) 

5438. JAKABFFY (IMRE), 4 memeli kérdés. [ L a  question de Memel. 
En hongrois.] (Magyar Kisebbség, 1935, année XIV, pp. 532- 
.539> 568-580.) 

5439. MEUVRET (JEAN). Le territoire de Memel et la politique euro- 
péenne 1919-1936. (Publications du Centre d'études de politique 
étrangère, no 1.) Paris, P. Hartman, 1936. In-Bo, 90 pages. 
[C. P. J. I., pp. (55-68.1 

5440. PRZIC. (ILIJA), TumaEenje statuta Memela. [L'interprétation d u  
stntut de Memel. En serbe.] (Arhiv za pravne i druStvene nauke, 
XXVI, 1933, mai, pp. 400-406.) 

5441. ROMER'IS (MICHEL), Le système juridique des guraf~t ies  de la 
souveraineté de la  Lithuanie sur le territoire de Memel. (Reviie 
générale de Droit international public, 43me année, no 3, 1936, 
mai-juin, pp. 257--269.) 

5442. BERLIX (KNUD),  Neue norwegische Anspriiche auf Gronland. 
(Volkerbund und Volkerrecht, 2. Jahrgang, Heft 1 1, 1936, Febr., 
pp. 658-664.) 

5443. BRBGGER (A. W.), Grsnlandssagen. Del norske syn. (Mellan- 
folkligt samarbete, 1933, pp. 45-50.) 

5444. CAVARÉ (LOUIS), Le  statut juridique d u  Groënland oriental et 
la  notiolz de territoire étatique. (Travaux juridiques et économiques 
de l'université de Rennes, t .  XIII,  1934, pp. 118-159.) 

5445. GJELSVIK (NIKOLAUS), Über dolus bonus und dolus malus i m  
Volkerrecht. (Zeitschrift für Volkerrecht, XIX. Band, Nr. 2, 1935, 
pp. 175-216.) 

5446. Gro.nlandssagen /va dansk Syrzspzlnkt. (Mellanfolkligt samarbete, 
'933, PP. 51-54.) 

5447. PRZIC (ILIJA), Spor oko s;.lz~erenosti fzad isbcizim Grenlandom. 
[Confl i t  de souverczineté sur le Groënland oriental. En serbe.] (Arhiv 
za pravne i druStvene nauke, XXIX, 1934, pp. 232-236.) 

5448. SMEDAL (GUSTAV), Die Revisionsfrage im Norden. (Volker- 
bund und Volkerrecht, 2.  Jahrg,, Heft 617, 1935, Sept./Okt., 
P P  352-358.) 

5449. STAEL VON HOLSTEIN (LAGE), Tvisten om Gronland. Et t  
bilagg~zingsforslag. Stockholm, I 932. 8 : o. 
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5450. PRZIE (ILIJA), Stulni  sud nzedjunarodne pravde kao drugoste- 
p e n ~ ~  instancija 11 sporzt bzddimfiesta~zskog z~niversitcta protizz Ceho- 
sloaac'ke. [ L a  COZLY permanente de Justice internationale comme 
irlstatzce d'appel dans l'afjdire de L'U~zkersité de Budapest contre 
l n  Tclzécoslo.~laqz~ic.. En serbe.j (Arhiv za pravile i drustvene naiike, 
S S I X ,  pp. 121-127.) 

5451. VALI (FEREXC) , A Z  cgyetcmi pev nzagdnjogi zlonatkozdsc~i. 
d -Magyar Jogkszegz~letbc~l 1935. ILOZ.  3u.-k% tartott eloadks. [Le 

procès de L'Universiti et scs relatiot2s avec le droit privé. En hon- 
grois.: (CR : Jogillam, 1935, XXXIVnic année, pp. 419-420.) 

5452. NOVAKOVI~ (MILETA), GrCko-fra7~cz~ski S ~ O Y  oko kzda svetilju. 
:Le. d i fére~cd gréco-français sztr Les phares. En serbe.] (Arhiv za 
pravne i drugtvene nauke, XXXI, pp. 388-396.) 

5453. P R ~ I C  (ILIJA), GYCYKO-,frn?zcz~ski SPOT oko snetionika. [Di férend  
,yréco-français sztr les phares. En serbe.] (Arhiv za pravne i driist- 
vene nauke, XXVIII, 1934, mai, pp. 434-438.) 

- -- 

5454. H E U ~  (J. G. DE), Hct arrest v a n  het Permanente Hof in de zaak 
Chinn .  (Nederlandsch Juristenblad, 193j, pp. 33-39.) 

5455. L[AUTEKPRACHT] (H.) ,  7'he Clzifztl case. (The British Year 
Book of Iiiternational Law, XVI, 1935, pp. 162-166.) 

5456. h f c t ~ s  (F.), Le  régime internatio.ila1 du bassin conventionned d z ~  
Congo. (Rlélanges offerts ERXEST )f . - l t~~~hi .  Paris, Recueil Sirey, 
1935, 2 vol. Vol. I I  : pp. 216-227.) 

5457. ROUSSEAU (CH.), L ' a f a i r e  Oscar Chinn.  [Texte de 1'Arrét 
avec iine note de 'if. CH. ROUÇ~EAU.]  (Recueil général périodique et 
critique des décisions, co~ivcntions et lois relatives ail droit inter- 
iiational piiblic et privé, fond6 et dirigé par ALBERT [DE GEOUFFRE] 
I>E Id.$ I'RADELLE, IIme année, 1935, 2me et 3mqahiers, pp. 15-27,) 

5458. VERDROSS (ALFREI) V O N ) ,  Anfechtbare 2111d nichtige Staatsver- 
triige. (Zeitschrift für offentliches Recht. Band XV, Heft 3, 
21. Juni 1935, pp. "9-299.) [Urteil des Interriationalen Gerichts- 
hofes vom 12. nez. 1934 im Fall des britischen Staatsangehori- 
gen Chinn, pp. 296-299.1 

5459. YOKOTA (K.), Jztdgments of the Permanent Coztrt of Interna- 
kional Justice. [Series .4./B., NO. 63 : T h e  Oscar Clzinn Case.- 
Jztdgment of Dec. 12th, 1934. In Japanese.1 (The Journal of Intel-- 
national Law and Diplomacy, Tokyo, Vol. XXXIV, Ko. 6, 1935, Jiily.) 

5460. HYDE (CH-~RLES CHENEY), Tlze World Court interprcts another 
international agreement. [Jbinority sclzools zn Albania.] (The 
American Journal of International Law, Vol. 29, No. 3, 1935, 
JUIJ', PI). 479-432.) 

5461. LEVY (K.), Het Permanente Ho/  v a n  Internationale Jztstitie 
e n  het Abinderhedenrecht. Het geschil omfrcnt de Mi~zderlzedensclzolen 
in Alhanië. (Nederlandsch Jiiristenblad, X, IO, 1935, II  hIei, 
111). 286-288.) 
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5462. 'O. ' ,  Principlcs of interfiretalio?~ cy, the Permanent Cozdrt. 
FdPinovity schools in A1hania.j (The British Year Book of Inter- 
hational Lalv, XI'I, 1035, p. 162.) 

5463. RAIILER, Gutachtrn des Stiiizdigen Intcrnatio~zale~z Gcriclztslzofs 
i lom 6. Apr i l  1935 über die Zztliissigheit der SchLiessung der priz'izf~.rz 
.ldi~zderizeitenschzile~z i n  A l b ~ ~ n i e i t .  (Zeitschrift für ausl%ndisches 
ijffentliches Rccht und \?Glkcrrecht, Rand V, Nr. 3, 1935, Juli, 
pp. 647-652.) 

5464. STEIDI., Das xreue Statut  fiir die 12ZinderjzeitenschuLen i î z  Alha-  
n ien .  (Zeitschrift für auslandisches offentliches Recht und Viilker- 
recht, Rand 1'1, Yr. 2, 1936, hlai, pp. 398-401.) 

5465. YOKOTA ( K . ) ,  Judgments  of tlze Permanent  Court of Interna- 
tional Jz~st ice .  [Series A./B., No. 64 : Minor i t y  schools i n  Alha- 
nia .  Adv i sor~ i  Opinioiz of A p r i l  6th, 193j. In Japanese.1 (The 
Journal of International Law and Diplomacy, Tokyo, 1'01. XXXIV, 
S o .  7, I93j, Sept:.) 

5466. Cnse i n  which. Leagz~e /tas tnkeît n o  action althoz~g/z Ofiinioiz 
of Court of I~ziernational Jztsticc lzns heen given. (IIinorit!. 
Information conccrning the hIiriorities and the developnlent of 
rninority rights, and yrar, 1935, Aug.-Oct., pp. 134-.135.) 

- - 

5467. CRUSEN [G.!, Das  Gutachten des Standigen Iniienzntio?znlrn 
Gerichtsizofs im Haag v o m  4. Dezeînber I935 über die I'ereinhar- 
lzeit der Ein,iührztng dcv Analogie im Strajrecht m i t  der Verfassz,lng 
der Freien Stadt Danzig. (Danziger Jilristen-Zeitung, 15. Jabi-- 
gang, Nr. 1, 1936.) 

5468. GLEISPXCH (Kl'.), Riclzterlicl~e Rech t s~ho f i f z~ng  oder ,,SuIluni 
crimen sine lege" 1) (Zeitschrift der Akademie fiir Deutsches Recht. 
3.  Jahrgang, Heft 5/6, 1936, hlarz, pp. 267-286.) 

5469. GRIMM, Die  i9aizziger Strafrechtsnoaellen vor d e m  Volkerhund. 
(Deiitsche Jiistiz, gS. Jahrgang. 1936, 7. Febr., l'p. 213-216.) 

5469 a. HEXKEL (HEIXRICH), Dns Keclztsgz~tachten des S t .  1. Ci. voln 
4. 12. 35 u n d  die Danziger Aftalogie-Novellc. (V6lkerbund und 
Volkerrecht, 3. Jahrg., Heft 2 ,  1936, Mai, pp. roi-106.) 

5470. LJOKSTAI) ( J . ) j ,  Haagdomstole~zs ~)Aziis conszcltatif:; i Salzen o m  
Banzigs  Konstitus,ion. (Sak Nr. 63.) (Sordisk Tidsskrift for Inter- 
national Ret, Vol. 7, Fasc. r ,  1936, p p  46-49.) 

5471. Jz~ristisclze Rundschazt. 3. B a s  Haago ,  Gzctachtcn über die 
Zz~liissigheit der Stra/reciztsanalogie in Danzig. (Deutsche Juristen- 
Zeitung, 41. Jahrg., Heft 1, 1936, I. Jan., pp. 49-50.) 

5472. L.  (R.),  Die  Daîzziger Strnfrechtsreforn~ .ilor d e m  Stiindigen 
Internationalen Gcriclztshof. (Die Friedens-Warte, XXXVI. Jahr- 

gang, ?Tr. I ,  1936, pp. 35-40.! 

5473. LEVY (R.), Llet Pernzanentc Ho/  v a n  In te~na t iona le  Jz~st i t ic  
cn het n i e zwe  strairecht zlan Dantzig.  (Nederlandsch Juristenblad, 
I I ?  jaargang, KC 6, 1930, S I;ebr., pp. 121-124.) 



268 BIBLIOGRAPHIE DE LA COUR 

5474. ATew N a z i  Law in Danzig. Hague Court's decision. (Manchester 
Guardian Weekly, 1935, Dec. 6, V. 33 : 347.) 

5475. R ~ A Y ]  (J[EAN]), Le  droit pénal à Dantzig. U n  important avis 
consultatif de la  Cour permanente de Justice internationale : les 
modifications apportées par le Sénat de Dantzig a u  droit pénal de 
la Vi l le  libre sont contraires à la Constitution de celle-ci. (Affaires 
htrangères, 1935, déc., pp. 580-584.) 

5476. K o ~ o w ~ c z  (MAREK) ST., Les décrets-lois dantzikois devant In 
Cour permanente de Justice internationale. (Revue internationale fran- 
çaise du Droit des gens, publiée par RAOTJL GENET, 16re année, 
t .  1, no 2,  1936, 15 févr., pp. 159-172.) 

5477. STAUFFENBERG [B. SCHENK Graf VON], Gutachten des Stiindi- 
gen Internationalen Gerichtshofs com 4. Dezember 1935 ziber die 
If'ereinbarkeit gewisser Danzzger Verordnungen m i t  der Verfassung 
der Frel'en Stadt. (Zeitschrift für auslandisches offentliches Recht 
und Volkerrecht, Band V I ,  Nr. 1, 1936, Febr., pp. 153-158.) 

5478. V[ERZIJL] (J. H. W.), Nationaal strafrecht voor het internationale 
forum. (Weekblad van het Recht, No  12997, 1935, 17 Dec., pp. 1-2.) 

4, SUITES DES ARRÊTS ET DES AVIS. 
(\.loir E 2, pp. 278-294; E 3, pp. 279-281 ; E 4, pp. 353-354 ; 
E 5, p p  310-311 ; 7, p p  378-379 ; E 8 ,  pp. 357-360 ; E 9. 

pp. 217-220 ; E IO,  pp. 189-194 ; E II, pp. 195-196.) 
ARRÊT DU 7 J U I N  1932. .L\FFAIRE DES ZONES FRANCHES 

DE LA HAUTE-SAVOIE ET nu PAYS DE GEX. 
5479. [Suisse. Canton de Genève.] Secrétarzat d u  Grand Conseil. 

No 270 A. 30 avril 1936. Rapport de La commission cJtargée 
d'examiner le p r o j ~ t  d'arrêté législatif relatif à la revision dzt régzme 
des zones franches de la Haute-Savoie et dtr Pays  de Gex. 
AI.  ROCHAT, rapporteur. In-8", 16 pages. 

54.80. [Suisse. Cantan de Genève.] Secrétariat d u  Grand Conaezl. 
N o  270 B. Mai 1936. Rapport de MA[. les députés ALPHONSE 
HERNOUD et GUSTAVE RIFGEVAND S Z I ~  le projet d'arrétt législatif 
relatif à la  revision d u  régime des zones franches de ln  Haute- 
Savoie et d u  Pays  de Gex. Annexe : Rapport présenté le 5 m a i  
1936 par M .  lc Consei2ler d'État A. PICOT à la  c o m m i s s i o ~  dzi Grand 
Conseil chargée d'ewaminer les ef fe ts  de la sentence de Territet d u  
rer déc. 1933. In-8O, 16 pages. 

5481. Commission permanente franco-suisse des zones franches. Procès- 
verbaux de l'année 1934. Paris, Imprimerie nationale, 1935. 

5482. Les zones franches en Haute-Sacoie. [~ere session en 1935 de la 
Commission permanente franco-suisse des zones franches.] (Bulletin de 
l'Institut juridique international, t .  XXXII I :  1, 1935, juillet, p. 26.) 

5483. Les zones franches e n  Haute-Savoie. [ L a  commissio~z fierma- 
nente franco-suisse des zones franches a tenu d u  17 a u  20 juin 
1935 sa deuxième session de l'année, à Berne ....] (Journal de 
Genève, no du 29 juin 1935; Bulletin de l'Institut jiiridiqiie 
international, t.  X X X I I I :  2, 1935, oct., p. 292.) 
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5484. Zones franches ( L e s )  de la  Haute-Savoie et d z ~  Pays  de Gex. 
Conséquences de l'arrêt de la Cour internationale de Justice de 
L a  Haye et de la  sentence aritrale de Territet pour l'agglomératio~l 
de Genève, L'économie et l'agriculture suisse en général et l'agricul- 
ture genevoise en particulier. L a  solution. En annexe : D0cz.c- 
azents, textes, statistiques, carte des zones. [Avant-propos par 
E LAUR, A. BORHL et O. HOWALD.] (Publications du Secrétariat 
des paysans suisse:;, no 113.) Rrougg, 1936. In-8", 191 pages. 

5485. MARTIN (PAUL.-E.) ,  Contradictions à propos des Zones fran- 
ches. Genève, Journal de Genève, 1936. In-8", r r  pages. Extrait 
di1 Journal de Genève, 28, 29 et 31 mars 1936. 

AVIS CONSULTATIF 1>U 6 AVRIL 1935. 
ÉCOLES MINORITAIRES ES ALBAXIE. 

5486. Conseil de la  Société des Nations. 86me Session, tenue à 
Genève du 2 0  au :!j mai, lg3 j .  3me séance, tenue le 23 mai 1935. 
3589. Protection des mznorztes : Question de l'application des dispo- 
sitions de l'article 5, alinéa 2,  de ln Déclaration albanaise du  
2 octobre 1921. M .  DE MADARIAGA soumet le rapport suivant : .... 
(Document C. 231, 1935. 1.) M. FRASHERI .... M. RÜsTÜ ARAS .... 
Le baron ALOISI .... Les conclusions d u  rapport sont adoptées. 
(Journal officiel Tde laj Société des Nations, XVIme année, no 6, 
1935, juin, pp. 6.26-627.) 

5487. Council of th<: League of Nations. 86th Session, lield a t  
Geneva from May 20th to May zj th ,  1935. 3rd Meeting, held on 
May q r d ,  1935. 3589. Protection of Minorities: Question of the 
Application O/ the Provisions of Arlicle j, Paragraph 2, of the 
Albanian Declaratz'on of October ~ n d ,  1921. M .  DE MADARIAGA 
presented the following report: .... (Document C .  231. 1935. 1.) 
M. FRASHERI .... ICP. RÜsTÜ ARAS .... Baron ALOISI .... The  conclzs- 
sions of the report: were adopted. (Officia1 Journal [of the] League 
o f  Nations, XVIth year, No. 6, 1935, June, pp. 626-627.) 

54438. Conseil de la Société des Nations. 89me Session, tenue à Genève 
du 17 sept. au 7 oct. 1935. 2me séance, tenue le 23 sept. 1935. 
3635. Protection des minorités : Question de l'application des dis- 
positions de 1'artic:le 5, alinéa 2 ,  de la Déclaration albanaise dzd 
2 oct. 1921. M. D E  MADARIAGA soumet le rapport suivant: .... 
(Document C .  376.1935. VII.) M. FRASHERI .... Le baron ALOISI .... 
Les conclz~sions d u  rapport sont adoptées. (Journal officiel [de la] 
Société des Nations, XVIme année, no I I ,  1935, nov., pp. 1185- 
1186.) Idem,  Annexe 1564. Document C. 335. 1935. 1. Lettre, en 
date d u  30 août 1935, d u  Gouver.nement albanais a u  Secrétaire 
général. Projet de règlement sur les écoles privées des Minorités. 
( Ibidem, pp. 1290-.1291.) 

5489. Council of the League O/ Nations. 89th Session, held a t  Geneva 
from Sept. 17th 1.0 Oct. 7th, 1935. 2nd Meeting, held on Sept. 
23rd, 1935. 3635. Protection of Minorities: Question of the Applic- 
ation of the Provz'sions of Article 5, Paragraplz 2, of the Albaniaiz 
Declaration of October znd,  1921. M .  DE h f A D . 4 ~ 1 . 4 ~ ~  prcsented the 
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followinfi report: .... (Document C. 376. 1935. VII.) fil. FIIASHERI .... 
Baron ALOISI .... Tite conclî~s.io~zs of the report were adopted. 
(Official Journal :of tlie] League of Nations, XVIth year, No. I I ,  
1935, Nov., pp. 1185-1186.) Idem,  Annes 1564. Document C.335. 
1935. 1. Letter, dated Augztst 3oth, 1935, froln the Albanian 
Governmegzt to the Secretaq-Genevnl. Draft Kegulation on  Privtrtc 
Sclzools for Minorities.  ( Ib idem,  pp. I 290-1 291 .) 

5490. Conseil de la  Socitté des Nations. gonie Session, tenue à Genk-e 
d u  20 au 24 janvier 1936. 5lne séance, tenue le 23 janvier 1936. 
3698. Protection des minorités : Question de l'afiplication des dis- 
positions de l'article 3, alinéa 2, de l a  Déc1aratio.n albanaise dzi 
2 oct. 1921. M. IIE MAU.~RI.~G.-\ sozt?net le rapport suklant: .... 
(Document C. 69. 1936. V.) Le  baron ALOISI .... M .  ASLANI .... 
Le PRÉSIDENT ..... Les conclz~sions d u  rapport sont adoptées. 
(.Journal officiel [de la! Sociéth des Nations, XVIIme année, no 2, 
I 936, févr., pp. 115-117.) Idem,  Annexe I 539. Document C. 
14. 1936. 1. Extrai t  d 'une lettre, eiz date du 12 déc. 1935, d ~ t  
Gourernement albanais aît Secrétaire général, transmettant le texte 
d u  Règlement szw les Lcoles privées des Minorités. Règlement sur les 
;coles privées des MinoritLs. (1 bidem, yp. 263-265.) 

5491. Council of the League of Nations. goth Session, lleld a t  Geneva 
from Jan. 20th to Jan. zqtli, 1936. 5th Meeting, held oil Jan. 
23rd, 1936. 3698. Protection of Minorities : Question of the Applic- 
rrtio~z of the Provisions of Article 5, Paragraph 2 ,  of the Albanian 
Beclaration of Oct. e n d ,  1921. M .  DE MADARIAGA presented the 
iol1owin.g report: .... (Document C. 69. 1936. V.) Baron ALOISI .... 
M .  ASLANI .... T h e  PRESIDENT .... T h e  conclusions of the report 
T~Iere adopted. (Official Jourilal [of the! League of Nations, XVIIth 
j7ear, No. 2, 1936, Feb., pp. 115-117.) Idem,  Annex 1589. Docu- 
ment C. 14. 1936. 1. Extract /rom a Letter, dated Dec. ~ a t h ,  1935, 
froîn the Albanian Government to the Secretary-General, t rammi t -  
f infi  the text of the Kegulation on  Private Schools for Minorities.  
Kegdat ion on  Private schools for Minorities. ( Ibidem,  pp. 263-265.) 

5492. Conseil de la  Société des Nations. 92me Session, tenue à 
Genève du I I  au 13 mai 1936. 3me séance, tenue le 13 mai 1936. 
3759. P~otec t ion  des minorités : Application des dispositiorzs de 
l'article 5 ,  alinéa 2, de la  Déclaration albanaise dzt 2 oct. 1921. 
.\Z. I)E h I . 4 D . 4 ~ 1 . 4 ~ ~  soldmet le rapport suivant : .... (Document C. 
237. 1936. 1.) Le  PRÉSIDEXT .... M .  ASLANI .... Les conclusions d z ~  
rnppovt sont adoptées. (Procès-Verbaux de la 92me Session du 
Conseil de la S. d. N., 3 (1), pp. 19-20.) 

5493. Council of the Leagzle of ~Vat ions .  92nd Session, held a t  
Geneva from May 11th to May 13th, 1936. 3rd Meeting, held on 
May 13th, 1936. 37 59. P~otect ion of Minorities : Application of 
file Provisions of i lrticle j, Paragraplz 2,  of tlze Albanian Decla- 
ration of October znd ,  1921. M .  UE MAIMRIAGA presented tlze 
follozing report: .... (Document C. 237. 1936. 1.) T h e  PRESIDENT .... 
?II. ASLANI .... TJze concll~sions of tlzc report zelerc ndofited. (Minutes 
of the 92nd Session of the Coiincil of the Leagiie of Nations, 3 
(11, pp. 19-20.) 



BI.BLIOGRAPHIE DE LA C O U R  271 

5494. Socie'té des Nal'iotzs. Docilment C. 218. 1936. 1. Coinmuniclué 
si1 Conseil. Genève, le I I  mai 1936. Lettre adressée uzt Secrétaire 
yr'izéral par le Minis ire  des Aga i res  e'trangères d'Albanie,  le 6 m a i  1936. 

5495. Leagile of Nations.  Dociilnent C .  218. 1936. 1. Cominunicatcd 
to the Council. Geneva, May ~ r t h ,  1936. Letter sent to the 
.Sccretary-Gencral by the Minis tcr  for Foreign Af fairs  of Albanin,  
M a y  6tlz, 1936. 

5496. Société des Xatloics. Document C. 236. 1936. 1. Communiqué 
au Conseil. Genève, le 12 mai 1936. Traduction fournie par le 
Gouvernement alba.nais [du] Décret-loi sîtr le fonctiwnnement des 
L.'colcs. I d e m ,  Document C. 236. 1-36, 1. Addendum. [= Adjonc- 
tioizs a u  texte d u  « Décret-loi .... )II 

5497. League of Nat ions .  Document C. 236. 1936. 1. Communicated 
to the Council. Geneva, May ~ z t h ,  1936. Translation [of the 
.L\lbanian! Decree-law o n  schools. I d e m ,  Doculnent C. 236. 1936. 
1. Addendiim. [= Addi t ions  to the t ex t  of tlzc "Decree-lazel o n  
sclzools."] 

A V I S  CO1;SCL'TA4TIF UU 4 DÉC. 1935. COMPA'TIBILITÉ DE CERT.4INS 
IIÉCRETS-LOIS DAXTZIKOIS AVEC ~ . 4  CONSTITCTION DE LA VILLE LIBRE. 

5498. Conseil de l a  Société des h'atioizs. 9ome Session, tenue à 
Genève du 20 au 24 janv. 1936. 6nle séance, tenue le 24 janv. 
1936. 3703. Vi l l e  libre de Dantzig. M .  EUEN soumet le rapport 
ct l a  résolution ci-après: .... (Llocument C. 73. 1936. VII.) M. 
UECK .... M. MASSII:LI .... M .  D E  M A D A R I A G . ~  .... M. DE VASCOS- 
CELLOS .... M. LITVINOFF .... M. RCTSTU ARAS .... M. GREISER .... 
I<e PRÉSIDENT .... L n  résolution est adoptée. (Journal officiel [de la] 
Société des Sation:;, X V I I m e  année, no 2,  1936, févr., pp. 121-125.) 

5499. Council  of the League of Xat ions .  goth Session, held at 
Geneva from Jan. 20th to Jan. q t h ,  1936. 6th Meeting, held 
on Jan. 24th, 19,36. 3703. Free Ci t y  of Danzig. M r .  EDEN 
presented the followzng report and rcsolzttiotz : .. . . (Document C. 73. 
1936. VII.) M .  RECK .... 'W. MASSIGLI .... M .  DE M A U A R I ~ G . ~  .... 
121. UE VASCONCEI-LOS .... M. LITVINOFF .... ,W. RCSTÜ ARAS .... 
M. (;REISER.. . . T h e  PRESIDENT.. . . T h e  resolution was adopted. 
(Official Journal [of tliej League of X'ations, XVIIth year, No. 2, 
1936, Feb., pp. 121-125.) 

5500. Socie'te' des i\7ations. Document C. ZIj. 1936. VII. Communi- 
qué au Conseil. Genhve, le 11 mai 1936. Vi l l e  libre de Dantzig. 
-.... Lettre d u  Haut-Commissaire de l a  Socie'té des Nat ions  à 
Dantzig,  eiz date d u  j m a i  1936, avec awnexes, concernant les 
iîzrsztrcs prises par .!e Sénat  de l a  V i l l e  libre à la sz~i tc  des résolu- 
!ions d z ~  Co~zsell  e n  date d z ~  24 janvier 1936.1 

5501. Leagztc of S a t i o n s .  Document C .  215. 1936. VII. Communic- 
ated to the Coiincil. Geneva, May 11t11, 1936. Free Ci t y  of  
Diz7zzig. ?.... Letter from the High  Comnzissioner of the League of 
S a f i o n s  iiz Danzig ,  dated M a y  j t lz,  1936, with an.nexes, regardilzg 
the meuslircs adopted hv the Senate of the Free Ci t y  i n  conseqztetzce 
O /  the ('nir.iiciL's R~snlzttioizs of J C L I I I L ( ~ Y ~  24t/Z, 1936.3 
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D. - GÉNÉRALITÉS 

I. SOURCES OFFICIELLES. 

(Voir E 2, pp. 303-305 ; E 3, pp. 285-286; E 4, pp. 360-362 ; 
E j ,  pp. 316-318 ; E 6, pp. 386-388 ; E 7, pp. 384-385 ; E 8, 

pp. 369-371 ; E 9, pp. 227-229 ; E IO, pp. 204-205 ; 
E II ,  pp. 196-198.) 

5502. Journal oficiel [de la]  Société des Nat ions  [et] Sztppléments 
spéciaux. 1935-1936 [Voir l'Index sous les mots (( Cour perma- 
nente de Justice internationale ».] 

5503. Oficial Joztrnal [of thej League of Nat ions  [and] Special 
Sztfiplements. 1935-1936. [See Index under the heading "Court 
of International Jiistice (Permanent)".] 

5504. Société des Nat ions .  Actes [et Documents] de l a  Seizième 
Assemblée, 1935, [et des] Sessions extraordinaires de l'Assemblée, 
1935-1936 Genève, 1935-1936 [Voir l'Index sous les mots « Cour 
permanente de Justice internationale n.1 

5505. League of Nations. Records of the Sixteenth Assembly, 1935, 
rand of] Sfiecial Sessions of the Assembly, 1935-1936. Geneva, 
i93j-1936. [See Index under the heading "Coiirt of International 
Justice (Permanent)".] 

5506. Procès-verbaux des sessions d u  Conseil de l a  Société des 
Nations, 1935-1936. [Voir l'Index sous les mots (( Cour perma- 
nente de Justice internationale )).] 

5507. Minutes  of the sessions of the Coztncil of the League of Nat ions ,  
1935-1936. [See Index under the heading "Court of International 
Justice [Permanent)".] 

5508. Résumé mensuel des travaux de la  Société des Nat ions ,  1935- 
1936. LI1 existe des éditions française, anglaise, allemande, ita- 
lienne, espagnole et tchèque de ce Résumé.] 

5509. Monthly  S u m m a r y  of the League of Nat ions ,  1935-1936. 
-Published in separate editions in English, French, German, 
Italian, Spanish and Czech.] 

5510. Douzième Rapport annuel de la  Cour permanente de Justice 
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18 
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SCHUYLER 9 : 4384. SINNER (P.) 5  : 2516. 
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4660, 4759 II : joo4, .joo4 a .  12 : 54.51. 

VALLINDAS (P .) 9 : 4409. 
VALLOTTON (J . )  4 :  2252. 5  : 2397 11 : 

4972. 
v~~~~ (Kr. R.) 2 : 38, j r .  6  : 2972. 
VANDENBERG 6  : 3083. 11 : 4849, 48 53, 

48541 4855. 4864, 
VAN DE WATER (F. F.)  3 :  1529. 
VAN I<IRK (W. W.) 11 : 5132. 
VANSELOW (E. )  8  : 3869. 
V . s s c o ~ c ~ r . r ~ o s  (de) 12 : ,5498, j 4W.  
VELAZQUEZ (G.) 4  : 2255. 

TRAMMEL~. 3 : ' I ~ ~ ~ .  '11: 4868. VELHAGEN (A.)  9 : 41 56. 
TRAVERS (M.) 2 :  691, 859, 860, 1281. ' VELSEX (von) 4  : 2008. 5 :  2854. 

5 :  2386. VERA ( J .  L. de) 2 : 109. 
Tnin*  ( v . 1 3  : 1570. 4  : 2007.10 : 4574. 1 VERDROSS (A.) 2 : 943. 3 : 1643 a. 4  : 
TRELLES (C. B.) 8 : 3960. 2135, 2253. 10: 4464, 4465, 4477. 11 : 
TRÉal.+un (H . )  7 :  3342. 3343. 9  : 4177. 1 4913, 4928. 12 : ,5274, 5377, 54.58. 
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TREVELYAX 4  : 1889. 1 VEROSTA (S. E.)' 8 : 3 7 j j .  
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2788. 201 1.  6  : 2989. 7 : 3267, 3344, 3346, 

TROMP (P.) 11 5197. 33\53-3355 8  : 3756, 3757, 37.58, 37647 
TROTABAS (L.) 4  : 2013, 2233, 2246. 
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TSENG (Y. H.) 12 : 5613. 
' ~ S I A N G  (C. H . )  12 : j f o r  
TSURUMI (Y.) 8  : 3933. 
TUCKEY (E. 6 :  3091. 
TUMEDEI (C.) 2 : 65 I . 
TUSKA (B.) 2 : 6 9 2  3 : 1400. 
TUTTLE (F .  G.) 7  : 3474. 
TYSON 2 : 326. 

UDINA (ILI.) 5  : 2482. 
UECKER (E.) 8  : 3691. 
ULLEIN (A.) 10 : 4744. 
ULLMAKN (F.) 10 : 4462. 
ULRICKSEN (H.  F . )  2 :  262. 
UNDEN (O.) 2 :  603, 604, 607, 608, 609, 

610, 617, 841. 4 :  2251. 6 :  3134. 10: 
4525. 1 2 :  5354, .5.570, 3642. 

UNDERWOOD 2 : 329. 
UNRUFI (F .  0. von) 3 : 161 1. 
URRUTIA (F. J . )  4  : 2134. 5  : 2503. 7,: 

3414. 8 : 3845  10: 4504, 4679. 
USTERI 2 : 395, 399. 

V. (V.) 4  : 2060. 
VABRE (A.) 2 :  931. 

I 376j,  3768, 3769, 3771, 3851. 9  : 4057, 
4200, 4201, 42Oj, 4213, 4214, 4215. 10 : 
4478, 4586, 4651, 4655, 4661, 4662.11:  
4908, 5011, 5014, 5065. 1 2 :  5219, 
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VIDAL Y SAURA (G.) 2 :  961. 
VILLEGAS 4 :  1961, 1962. 
VINACKE (H. SI.) 10 : 4781. 
VINEUIL (P. de) 2 :  652, 674, 683, 684, 

693, 1021. 7  : 3312, 3313. 
VISSCHER (Ch. de) 2 : 1039. 3 : 1634. 4  : 

2165, 2246. 5 :  2465, 2531. 6  : 2843, 
2978 10 : 4479, 4699. 12 : j27.5, j3.50, 
5631. 
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WAGNER 8 : 3956, 39713, 3974, 3986. 
3988. 

U'AGNER (R.) 4  : 1974. 
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WALTHER (H.) 5 : 2387. 
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WARSCHAUER (E.) 9 :  4142. 
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WEBER (P.) 9 :  4179, 4216. 
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WEBSTER (C. TC.) 3 : 161 3. 9 : 4295. 
\VECK (N. de) 10 : 4601. 
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~VERTHEIMER (M. S.) 9 : 4202. 
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WHELEN (F. L.) 11 : 5072. 
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WILHELM (K.) 10 : 4587. 
WILLIAMS 2 :  317, 319, 326, 327, 329. 
WILLIAMS (B.) 4 :  2098. 
WILLIAMS ( J .  F.) 4  : 2090. 5 : 2388-2389, 

2512, 2538, 2.539. 6 :  2837, 307L 7 :  
3252, 3268, 3500, 3525. 8 : 3667, 3760, 
3890. 9 :  4123. 11 : .j00j, 5066. 5112 
12 : 53501 5405. 

WILLIAMS (R.) 2 :  894. 
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~ I S K L E R  (P.) 4 :  1966. 
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WINTER (A. A.) 3 :  1719. YEPES ( J .  ILI.) 12 : j j 92 .  
WINTGENS (H.) 6 : 3129. 1 YOKOTA (K.) 2 : 1160. 5 :  2367, 2369. 
WITENBERG (J .  C.) 4 : 22.59. 6  : 2840. 7  : 3322, 3324-3327, 3329, 
~VLASSICS (J . )  2 : 668, 685, 1299. 1 0  : 3331, 3332, 3345. 8 : 3670. 9 : 4130- 

47739 4786, 4821, 482.5. , 4132, 4134-4135. 4140-414L 1 0  : 4583, 
~VOESTE 2 : 239, 244. 1 4588. 4590. 4591, 4597, 4599. 4600. 
~VOLF. (D. E.) 7 : 3518. 4602.11 : 4977. 4984. 4986. 4987. 4989, 
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\~'OLGAST (E.) 2 : 6 6 9  3 : 1446, 6  : 2883. 

9 : 4217. 1 0  : 4652. 4653. 11 : 4998 
12 : .j420. 
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WOOD (Iiingsley) 6 : 2737. 
WOODBURY (G.) 2 : 1143, 1157. 
\VOODSWORTH 4 : 1879. 5 : 2293, 2294. 

.+990. 4999-.5000, 5006-907.  12 : j459, 
5463. 

Y O K O Y A ~ ~ A  (h1.) 11 : 4887-4388. 
YOSHIZAWA 8  : 3656, 3657. 
YOTIS (Ch.) 3 : 1448 
YOUXG (E. H.) 2 : 623. 
YOUXG (G.) 8 : 3933. 
YOUNG (R.) 4 : 1889. 
YOVAXO\TTCH 8 : 3634. 

6 : 2701, 2702, 270j.  
WOOLF (L. S.)  2 : 43, 44. ZAJACZKOWSKI (J .  C.) 11 : 4931. 
\VOOLF (S. J .) 5 : 231 1. 1 ZALESKI 5 : 2363, 2364. 8  : 3660, 3661. 
\VOOLSEY (L. H.) 3 : 1485, 1669. 9 : 4404. 
WRIGHT (C. 31.) 3 : 1721. 1 ZALESK: (W. J .)  1 0  : 4826 
\VRIGHT (H.) 11 : 4861. ZANTEN (H. van) 4 : 2 108. 6  : 2990. 11 : 
WRIGHT (H.  F.) 2 : 812. 8 5098. 
\ ~ R I G H T  (Q.) 3 : 146.5, 1820. 4 : 2206. 1 ZASZTOWT-SUKIENSICKA (H . )  6 : 20h6 

7  : 3532. 8 : 3933. , ZAUNIUS 8 : 3660, 3661. 
\VRZOZ (C.) 11 : 5055. ZAYAS Y ALFONSO ( A . )  6 :  2708. 
\Vu (CHAO-HUASG) 9 : 4335. ZELLE (A.) 8 : 3896. 
WU (1'1~-CHIN) 9 : 4272. 
~ ~ ' U N D R A M  (H. G.) 9 :  40j8. ZIEHRI 8 : 3662, 3663. 
~ L ' Y K M A N  ((P.) 1 2 :  5643. ZIRIJIERMANN (M. A.) 2 : 946 a ; 1 0  : 
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Y.~R.IADA (S.) 2 : 43: 12 : 531 L . 8 Z I ~ I ~ T E R N  (A. )  12 : j j93 .  
YAMANA (M.) 4 : 2121. 1 ZORN (Pli.) 2 : 869, 1023. 3 : 1670. 
Y.UG (T. S.) 12 : j.+ 18. 1842. 
YANGUAS (J .  de) 4 : 2246. ZUKERMAN (\Y.) 2 : 1297. 
YATE (Ch.) 3 : 1466. ZULUETA 8 :  3660, 3661. 
YEH (Ç. F . )  1 2 :  j666. Z L J ~ D E L E W I C Z  (1.) 12 : j.+Ig. 
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(Les numéros; indiqués sont ceux qui précédent les titres 
des pnblications et non ceux des pages.) 

ABRÉVIATI~K:;  : 

Av.-proj. Avant-projet. 
Doc. Dociiments. 
Législ. Législatif (s). 
Ofiic. Ofiiciel(s). 
O. 1. T. Organisation in1:ernationale 

du Travail. 
Cirdonn. Ordonnances. 
Parlem. I'arlementaire(s). 
Publ.  I'ublications. 
S.  d .  N .  Société des Kation>. 

Accès a21x Pcoies izz~îoritaires allema?zdes 
e?a Haute-Silésie. (Avis no 19.) Actes 
e t  Doc. 8 :  3623. Texte 7 : 3290. 8 :  
3-638. 9  : 4090. Suites 8  : 3656-3657. 
Etudes sur l'Avis 7 : 3355-3356. 8  : 
3705-3707. 9  : 4124, 4147. 10: 4591. 

Accès et stafioi~izenzent cles ?zavires de 
gz1eri.e p o l o ~ ~ a i s  d a m  le port de Daqztzig. 
(Avis du I I  déc. 1931.) Actes e t  Doc. 
8  : 3626. Texte 8  : 3630, 3648-3649, 
30.i1. 9  : 4090 12 : 5391. Suites 8 : 
3002-,3003. 9 : 41 12-41 14. 10 : 4318- 
4.523. Études sur 1'.4vij 8 : 3 7 6 j  9 : 
41'4. 10 : 46~0-4601. 

Accord gréco-turc dl( 1e7 déc. 1926, voir 
I??terprétatio~z de 1'-. 

Accords de L a  Hnj,e et dc Par i s  7 : 
32 53. 10 : 4450. 

-- - 

Accords de Locai.iao 2 : 1024-1030. 
3: 1674-1676 4: 2167. 5: 2533. 7 :  
3458. 9  : 4329. 12 : ,5657-3060. 

Acquisitio?~ de la +zatio17alzté polo?zaise 
(Avis no  7.) Actes e t  Doc. 2 : 4 j 1. Texte 
2 : 457, 480--4, 490. 6 : 2822. Suites 
2 : 566-579. Etudes siir l'Avis 2 : 695 
e t  suiv., 739. 

Acte général d'arbitrage adopté par 
la IXme  Asseinblée de la S .  d .  N. 
5 : 2534-2.j43. 6 : 3008-3009. 7 : 3459- 
3462. 8 :  3892-3895. 9 :  4330. 10: 
47/4-47 7.5. 12 : gOOi-jOhr. 

Actes et Doc. relatifs aztx Arrdts et 
a z u  .4vis 2 : 451-4j5. 3 : 1413-1415. 
4 : 1924-1929. 5 : 2346-2349. 6 : 2809- 
2H17. 7 : 3279-3286. 8 : 3623-3627. 
9  : 4072-4077. 10: 4486-4497. 11 : 
4033-4938. 12 : 538,-,5387. 

Actes législatifs des divers pays 2 : 231- 
406. 3 : 1326-1383. 4 : 1876-1896. 
5 : 2'91-2297. 6 : 2691-2766. 7 : 3160- 
3216. 8 : 355.7-3583. 9 : 4024-4032. 
10 : 44%)-443.1 11 : 4841-4881. 12 : 
,j22()-.j241. 

Actiz'ité judiciaire et co~zsz~ltatice de 
la Cour 2 : 451-740. 3 : 1413-1488 
4 : 1924-2028. 5 : 2346-2410. 6 : 
2309-r88b. 7 : 3279-3357. 8 : 3623- 
3771. 9  : 4071-4x8. 10 : 4486-4662. 
II : 49.33-.50.?5. 12 ,538.5-,5.501. 

Adatci, Décès de 'If. -11. - II : 488(1-480(~. 
12 : ,j240-.524<j. 

' Le présent Index, de inC.me que l'Index (les iioiris d'auteurs et  des noins 
citi.s qui figiire à la pa,:e 293, est cumulatif, en ce sens qu'il se rapporte aux 
bibliogral>liies (les Second, 'Troisicnie, Quatrièine, Cinquiciiie, Sixicme, Septicme, 
Huitiènie. NeuviCiiie, Diz.iGnie et  0nzii.me Rapports anniiels (Série E, nos 2, 3, 
4, j, O, 7, 8, 9,  ro e t  I I ) ,  aiissi bien qu'à celle du présent voluine;(pages 238-292). 

Les chiffres gras qui préci.detit les niimérus des titres renvoient au volunie 
corresponclant de la Série E (2 : Série E ,  no 2 ; 3 : Série E, no 3 ; 4 : Série E, 
no 4 ; 5 : Série E,  no j ; 6 : Série E, no 6 ; 7 : Série E, no 7 ; 8 : Série E, no 8 ; 
9 :  Série E, no 9 ;  10 : Série I<, no I O  ; Il : Série E, no I I  : 12 : Série E, no 11 

(c'est-à-dire le présent voluine). Aucun renvoi n'a été fait à la Bibliograpliie dii 
Premier Rapport anniiel. ?tant donni. qu'elle a et6 incorporce dans celle d u  
Secoiid 12apport. 



Adminis trat ion d u  pvince v o n  l ' k s s ,  
voir Pless. 

A f r ique  d u  S u d ,  Actes législ., Débats 
parlem. 6  : 2691. 

Agriculture, voir Co$?zpétetzce de l 'O .  1. T .  

5478 
Articles de revues suv  la  Couv en  g k n h a l  

2 :  142-210, 781-8613. 3 :  1300-1318, 
1507-1571.4 : 20.54-2078. 5 : 2437-2465. 
6  : 2910-2939. 7 : 3382-3408. 8 : 3796- 
3836. 9 : 4236-4264. 10 : 4680-4705. 
Il : j042-.5O,jj. 12 : 3536-5562. 

Austral ie ,  Actes législ., Doc. e t  Débats 
parlem. 2 : 231. 3  : 1327-1331. 5 : 
2291-2292. 8  : 3892. 

Azstviche, Actes législ. 2 : 232-237. 4 : 
1878. 6  : 2692-2694. Av.-proj. aiitri- 
chien de  Cour 2 : 80, I I 1-1 I 2. 

Avant-pvojets de Cozsv (offic. e t  privés) 
2 : 1-127. 4  : 1848-1866. 5 : 2277-2280. 
6  : 2669-2671. 7 :  3139. 8  : 3544-3346. 
11 : 484'. 

A v i s  consultatifs,  Actes e t  Uoc. 2 : 
451-455. 3 :  1413-1415, 4 :  1924- 
1929. 5 :  2346-2349. 6  : 2809-2817. 
7 : 3279-3286 8  : 3626-3627. 9 : 4072- 
4077. 10 : 4486-4497. 11 : 4933-4938. 
12 : ,538.j-5387. 

Avi s  consultatifs,  Textes 2 :  4jb-525. 
3  : 1416-1333. 4 : 1930-1960. 5 : 23.50- 
2362. 6 :  2818-2834. 7 :  3287-3303. 
8  : 3628-3655. 9 : 4078-4104. 10 : 
44~>8-4.511. II : 4939-40.j~. 12 5388- 
5404. 

A v i s  consultatifs,  Suites 2 : j?b-b26. 
3  : 1434-1440. 4  : 1961-1962. 5 : 2363- 
2366. 7 : 3304-3307 8  : 3655 a-3665. 
9 : 4105-4120. 10 :  4512-4547. 11 : 
,jOI,j-.jO2.j. 12 : 5479-.jjOI. 

A v i s  co?zsultatifs, Études sur les - 
2 : 627-740. 3 :  1441-1488. 4 :  1963- 
2028. 5 : 2367-2410. 6  : 2835-2886. 7 : 
3308-3357. 8  : 3666-3771.9: 4121-4218. 
10 : 4548-4662. 11 : 4910, 4960-5014. 
12 : 5405-5478. 

A c i s  coizsztltatifs (Coilditioris de vote des 
lleniarrdes d ' - ) ,  voir Co,npkte?zce de la  
coz1v. 

A lban ie ,  voir Écoles minovitaires e n  
A lban ie .  

Al lemagne (L'-) e t  la  Cour 3  : 1839- 
1842. 4  : 2254. 5 : 2660-2661. 11 : 5194. 

Allernagrle, Av.-proj., alleniand d e  Cour 
2 :  75, 76, 78, 111-112. 6 :  2669. 8 :  
3345-3546. Actes législ. 3  : 1326. 4  : 
1876-1877. 7 : 3160-3163, 

Ii~izenderneizts a u  Statut  de l n  Cour,  voir 
Statztt (Rez'ision dzl-) . 

Anatol ie  (Côtes d'-), voir ULili~nifation. 

Belgique, Actes législ. 2 :  238-253. 3 :  
1332-1333. 6  : 2Ggj. 

Belgique, voir Tvai té  sino-belge. 
Bibliographies velatiz,es Zc l a  Couv 

5 : 2260-2276. 6  : 2662-2668. 7 : 3136- 
3138. 8 : 3537-3543. 9 : 4006-4009. 
10 : 4419-4423. Il : 4836-4840. 12 : 
,j200- 5204. 

Biographies des Juges  2 : -107-424. 
3  : 1384-1388. 4  : 1897-1901. 5 : 2298- 
2321. 6 :  2778-2782. 7 :  3221-3245. 
8  : 3590-3591. 9 : 4038.4040. 10 : 
4439-4440 11 : 4886-4901. 12 : 5246- 
5303. 

Angletevre, voir Gvande-Bvrtag?îe. 
Annua ives  2 : 1055-1063 3  : 1686-1687. 

4 : 2184-2188. 5 : 2551-2554 6  : 3021- 
3025. 7 :  3475-3477. 8 :  3919.3921. 
9 : 4339. 4341. 10 : 4787-4788 11 : 
, j i ~ o .  12 : 5678, 5081. 

A p p e l  coxtre u n e  sentence dti  T .  A .  ;If. 
hu~zgaro-tchécoslovaqz~e, voir U$zizlevsit& 
Petev P k z m k n y  . 

A p p e l s  contre cevtains jugements d u  
'I'. A.  i Z f .  hungavo-tchécoslovaque, Actes 
c t  Doc. 10 : 4493. (Ordonn. d u  I 2 inai 
1933.) Texte 9 :  4087. 11 : 4941. 

A p p o n y i  et l a  Cour. 10 : 4833. 
AvCitvage, Traités d' -  2 : 9, IO, I I ,  

34, 993-994. Voir aussi Acte  géi~éral  
d'avbitvage. 

l 

1 

.4vbitrage et justice, Ouvrages où il est 
question d e  la  Cour 2 : 995-1006. 3  : ' 
1661-1670. 4 :  2154-2165. 5 : 2519- 
2532. 6 : 2996-3006. 7  : 3453-3457. 
8 :  3880-3891. 9 :  4320.4328. 1 0 :  ' 
4707-4771. II : 5101-5108. 12 : 5647- 1 
jOj2. 

Iivgerztine (L'-)  et l a  Couv 12 : 5728. ' 
Arrêts ,  Actes e t  Doc. relatifs a u x  - 2 : ' 

451-455, 3  : 1413-1415. 4  : 1924-1929. 1 
5 : 2346-2349. 6  : 2809-281 7. 7 : 3279- 
3286. 8  : 3623-3627. 9 : 4072-4077. 1 
10 : 4486-4497. II : 4933-4938. 12 : / 
5385-5387. 

Arvêts,  Textes 2 : 456-525. 3  : 1416-1433. 
4  : 1930-1960. 5 : 2350-2362. 6  : 2818- 
2834. 7 : 3287-3303. 8  : 3628-3655. 
9 : 4078-4104. 10 : 4498-4511. 11 : 
4939-4959. 12 : 5388-5404. 

Arrêts,  Suites 10 : 451 5-4517, 4524-4537, 
4.544-4.547. 11 : 301 5-5025. 12 : 5479- 
3201. 

Arrêts ,  Études sur les - 2 : 627, 740. 
3  : 1441-1488 4  : 1963-2028. 5 : 2367- 
2410. 6 : 2835-2886. 7 : 3308-3357. 
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Boycottage 9 : 441 7. 
i< Bo;-lioitrt  J,, voir ci Lottes !). 

Brési l ,  Actes législ. 2 : 254. 6 : 2696-2699. 
l'air aussi 10 : 4.51 j. Le - e t  la  Cour 
3 : 1843. 

I9vochccres sziv la Coztr e n  gélzéral 2 : 
763-780. 3 : 1jo2-1jo6.  4 : 2045- 
2053. 5 : 2432-2430. 8 : 2907-2909. 
7 : 3377-3381. 8 : 3796-:;83b. 9 : 1-33- 
4233. 10 : 4(>7.i-4679. 12 : j.i3.~-.ï.ï3i. 

I3ri'an, Trai t t s  - 2 : IO ,  I I .  
Rlrlgarie, Actes législ. :2 : 2 jj. Voir 

aussi (1 Co~nnzz~nazttés 1 1 .  

Canada,  Actes Iégisl., Doc. e t  Débats  
parlem. 2 : 256-zj7. 3 : 1334-1339. 
4 : 1879-1880. 5 : 2293-:!295. 6 : 2700- 
2707. 7 : 3462. 8 : 3893. 

Cundidats  (Listes des -) 7 : 3221-3224. 
Cuphandaris-~IlolloiJ (Accord -), voir 

Intevprétation de I'Accovd gvéco-bz~l- 
gare. 

Carélie ovie?itctle, voir St,ztut d c  la 
Castellorizo ( I l e  de -), voir Délimitation. 
C h e m i n  de fer, voir Tra f i c  jcvruviaive. 
Ch i l i ,  Actes Iégisl. 7 : 3164. 11 : 4842. 
Chine ,  s Hague Court for China x 2 : 

I29.j. Pub].  0ffic. 3 :  1340. 9: 4024. 
Chif !e ,  voir Tra i t é  sino-belge. 
C h i n n ,  Affaire Oscar -. .Accord entre 

la Belgique e t  la Grande-Bretagne 
11: 4912. Arrêt du  1 2  déc.  1934. 
Actes e t  Doc. 11: 4938. Texte 
Il : 4939, 4952-4056. 123 : .5303. .i394. 
l.)tiides sur I'ArrGt II : :jooi,-501 I .  12 : 

de -. Actes e t  Doc. 41: 1924, 1929. 
5 : 2349. 6 : 2810. 'I'e:rtes 3 : 1417. 
4 : 1932-1933, 1948-1956. 5 : 2351, 
2356, 2359. 2360. 6 : 2826, 2826 bis,  
2827. Ordonn. 5: 2352. 6 :  2826. 8 : 
3634. Études  sur les Arrêts 3 : 1479. 
4 : 1963-1964, 2026. 6 : 2840. 7 : 3326. 

Chorzdw, A u a i r e s  relati.ues à l'zasine 
de -, voir aussi Intérêts a l lemands 
e n  l faute-Si lés ie .  

Clause /acztltatiz>e, La -- e t  la Grande- 
Bretagne 2 : 3 j 6  a-6, 1271-1278. 3 :  
1821-1822. 4: 2213-2222. 5 :  2647- 
2648. 6 : 3098-3124. ' 7 :  3180-3182, 
3186, 3191. 3194, 31515, 3521-3525. 
8 : 3994-3994 a .  9 : 4392-4394. 11 : 
,j183-j184. 12 : 5710. 

Clause jaczeltative, voir aussi Actes 
législ., Doc. et Débats parlem., Lois  
et Décrets d'approbation et de publica- 
t ion.  

Codificcition d u  Dvoit des gens 2 : 934- 
972 a .  3 :  1618-164.j. 4 :  2109-2151. 
5 : 2.193-2 3x2. 6 : 2967-2990. 7 : 3434- 
3449. 8 : 3858-3S75. 9 : 4 ~ 8 - 4 3 1 5 .  
10 : 4i3l- '+ih4.  I l  : . j07 j - j0(~8 .  12 : 
,j(>og-.jh4 1 . 

Colombie, Actes Iégisl. 7 : 3 165. 
Colons d'origine allemande (Certaines 

questions toucliant les -) dans  les 
territoires cédés par I'.4llemagne à 
l a  Pologne. (.Avis no 6.) Actes e t  Uoc. 
2 :  4.51. Texte  2 :  .+.57, 477-491. 6 :  
2822. Suites 2 : .j.j4-j6j. Etudes sur 
l'Avis 2 : 662 e t  suiv., 739. 10 : 4508- 
4509. 

Coniité cons~~ l ta t i f  de jttvistes poitr 
E'institutiolz de la  Coitv (La Haye ,  
1920) 2 : 72-127. 4 : 1862-186j. 

C o m i t i  de jztvistes chargé de l'étzide dzi 
S tatut  (Genève, 1929) 5 : 2281-228~). 
6 : 2672-2688. 

Con77nission eztropée~tne dit Da?zzthe, voir 
Cuînpétencc de la  -. 

Conzmission intevnationale de I'Orlev, 
voir Jl tr id ic t io?~ tervitoviale de la -. 

I <  Comvnztnazrtés il gi2éco-btil;laves (Ques- 
tion des -). (Avis n" 17.) Actes e t  
Doc. 7: 3279. Texte  7 : 3287, 3293, 
3303. 8 : 3634. Suites 7 : 3304-33oj. 
8 : 36.55 a.  Études sur l'Avis 7 : 3309, 
3310, 3312, 3313, 3346. 8 : 3676, 3692, 
j(>g.+. 10 : 4,588. 12 : . 54~ r ,  .jir<). 

Con7patibilité de certains dérvets-lois dilnt:l- 
kozs avec la Constztution de l u  I.illc 
l i b v ~ .  (Avis du  4 déc. 1935.) Actes c t  
Uoc. 12 : j386. Texte 12 : j388,, j JO<i -  

5404. Suites 12 : 5498-5501. Etiiclrs 
sur l'Avis 12 : ,5467-,5478. 

Contpé te~ce  de l ' O .  I .  T .  pozer l a  u!gle- 
nzelztation i?7tevnationale des cofzditions 
dit t r a ~ , a i l  des personnes enzp1oyée.s 
dans  l'agvicztltzere. (Avis n" 2 . )  Actes 
e t  Doc. 2 : q j r ,  d j3 .  Tex t e  2 : 4.57- 
408, 498. 6 : 2822. Suites 2 : 530-533. 
Études sur I'i\vin 2 : 627 e t  suiv., 
739. 4 : 196j.  6 : 283.5. 9 : 4123. 

Compétence de L'O. t .  T .  pour  l ' e xamen  
de pvopositions tendant à organiser 
et ri dé7,elopper les movens  de pvodztclio:i 
ari.?cole, et l ' e x a ~ n ~ i 7  (le foltfes a z t t v~s  
qztestions de m ê m e  nature. (Avis na  3.) 
Actes e t  Doc. 2 : 4 j1 ,  454-435. Texte 
2 : 4.57-46X, 498. 6 : 2822. Suites 2 : 
j30-j33. Etudes sur l'Avis 2 : 627 e t  
suiv., 739. 4 : 1965  9 : 4123. 

Compétence de l ' O .  1 .  T .  pour  rkgle- 
menter accessoirement le travail per- 
sonnel du patron. (Avis n o  13.) -4ctes 
e t  Doc. 3 :  1413-141j. Texte 2 : 45.7. 
3 : 1418. 1424, 1425. 6 : 2825. Suites 



3  : 1481-1484 4  : 1965, 1979. 6  : 7.835. 
Études  sur l'Avis 9 :  4135. 

Compétence de la Corn~nissio~z euro- 
péenne d u  Danube. (Avis no  14.) Actes 
e t  Doc. 4  : 1927-1928. Texte 3  : 1429, 
1433  4 :  1936, 1949, 1952, 1957. 5 :  
2356. 6  : 2826. Suites 5  : ~ 3 6 3 ~ 2 3 6 4 .  
9 : 4105-411 1. 10 : 4512, 4513. Etudes 
sur l'Avis 4  : 2016-2019. 5  : 2391-2398. 
6  : 2843-2846. 9 : 4139-4140. 11 : 4973. 

Compétence des tribunaux de Dalztzig 
(réclamations péc~r?~iaires des jonc- 
tio??naires ferroviaires dantzikois) . (Avis 
n c  15.) Actes e t  D m .  5  : 2346. Texte 4  : 
1937, 1953. 5  : 2301. 6  : 2826 bis. Suites 
4  : 1961-1962. Études sur l'Avis 4  : 
2028. 5  : 2403. 9 : 4141. 

Compétence et exterzsion de la compé- 
tente de la Cour 2 : 440-450. 3  : 1396- 
1412. 4 :  1906-1917. 5 :  2326-2339. 
6  : 2789-2807. 7 : 3253-3268. 8  : 3600- 
3620. 9 : 4042-4060. 10 : 4447-4479. 
II : 491 1.4928. 12 : 534o-,j3j(~. 

Concessio$zs ~Tlavrornn~afis ,  voir Mavrom- 
matis. 

Conférence de la P a i x  de L a  Have (1907) 
2 : 1-34. 4  : 1848-1852. 8  : 3544. 

Co?~fére)!ce de la P a i x  (de I.'ersailles) 
2 :  72-127. 4 :  1860-1866. 5 :  2279- 
2280. 6  : 2670-?671. 8  : 3545-3546. 

Conjévence intevnatio?zale d u  Travail,  
voir Désig~zutio?z d u  délégué néerlandais. 

Congo belge, voir C h i n ~ z  (Affaire Oscar -). 
Constitution de la Cozw 2  : 128-4.50. 

3  : 1300-1412. 4  : 1867-1923. 5  : 2 ~ 8 1 -  
234.j. 6  : 2672.2808. 7 : 3140-3278. 
8  : 3547-3622. 9 : 4010-4071. 10 : 
4424-448.5. 11 : 4842-49.32, 12 : 520-ï-  

5384. 
Couv de Justice arbitvale 2  : 1, 2 ,  5 ,  13. 

33, 42. 5 :  2277. 
Cozo de Justice cewtvo-arnévicai>~e 2 :  

16, 17, 111-112. 5  : 2278. 
Cour internatior?ale des Prises 2  : 1, 

5 ,  6. 7. 8 .  
Cour permane>zte de Justice crinzinelle 

internationale 2 : 1279-1289. 3  : 1823- 
1838. 4  : 2223-2230. 5 :  2649-2658 
6  : 3125  8 : 3995-3997. 10 : 4817-4820. 
11 : .518,j-,j1S<~. 12 : .j71 1-571.3. 

Cour permanente de Justice interna- 
tionaie. Sa constitution, son organi- 
sation, sa procédure, sa  compétence 
2 :  128-450. 3 :  1300-1412. 4 :  1867- 
1923. 5  : 2281-2345. 6 :  2672-2808. 
7 : 3140-3'78. 8  : 3547-3622 9 : 4010- 
4071. 10 :  4424-4485. 11 : 4841-4932. 
12 : jroj-5384. Son activité judiciaire 
e t  consultative (actes e t  doc., etc.) 
2 :  451.740. 3 :  1413-1488. 4 :  1924- 

2028. 5  : 2346-2410. 6  : 2809-2886. 7 : 
3279-3357.8 : 3623-3771.9 : 4072-4218. 
10 : 4486-4662 II : 4933.502;. 12 : 
5385-5501. GGnéralitCs sur la - 2 : 
741-869. 3 : 1489-1 571. 4 : 2029-2078. 
5  : 241 1-2465. 6 : 2887-29~9. 7 : 3358- 
3408 8 : 3772-383(>. 9 : 4219-4264. 
10 : 4663-470.5. II : 5026-50,j.j. 12 : 
j j02-j562. Ouvrages contenant des 
chapitres sur la  - 2 : 870-1063, 
3 : I 572-1087. 4 : 2070-2188. 5  : 2466- 
25.54. 6 : 2940-302;. 7 : 3409-3477. 8 :  
3837-3921. 9 : 426-5-434 1. 10 : 4706- 
4788. II : ;0,=,0-51~0. 12 : j.ib3-5681 
Questions spéciales relatives à la - 2 : 
1064-12<~9. 3 : 1688-1847. 4 : 2189- 
2254). 5 : 2555-2661. 6 : 3026-313 5.  
7 : 3478-3526. 8 : 392.-4005. 9 : 4342- 
4418. 10 : 4789-4835. II : 5121-5199. 
12 : 5682-,7729. Bibliograpliies 5 : 2260- 
2276. 6 :  2662-2668. 7 : 3136.3138. 8 : 
3.537-3543 9 : 4o06-400<). 10 : 4419- 
4423. II : 4836-4840. 12 : j200-5204. 

Cour suprême des gtats-unis  d'dmériqzre 
2 : 37. 38. 68, 69, 141. 

Csdkl,,  voir Pajzs, C s d k ~ ~ .  Estevi~dzy 
(A0nir.e -). 

Cuba, Actes législ. 6  : 270s. 
Cuba et la Cottv 7 : 3526-3529. 8  : 3550. 

9 :  4017. 

Danemark, Actes législ. 2 :  258-264. 
3 :  1341-1343. 8 :  3 j 5 5  

Dal?emarh, Av.-proj. danois 2  : 81, 84, 
88, 91,  I I I -112 .  S. d .  K. (1)ubl. offic. 
danoises) 7 : 3374-3375. 

Dantzig (Ville libre de  -) et O. 1. 2'. 
(Avis n o  18.) Actes e t  Doc. 7 : 3280. 
8  : 3 6 2 7  Tes t e  7 : 3288, 3290 bis, 
3293-3296, 3303. 8  : 3634. Suites 
7 : 3306-3307. Etudes sur l'Avis 
'7 : 3309. 33'0. 33'2. 33'3. 3347-3354. 
8  : 3693-369j. 10 : 4 589, 4590. 

Dantzig, Droit d e  la  Ville libre d'ester 
devant la Cour 9 : 4412. 

Dantzig, voir Service postal polonais 
à - ; Colnpétence des t r i b u ~ a u x  de 
- ; Accès et statioî~nement des navires 
de guerre polotzais ; Traitement des 
nationazlx polor~ais ; Conzpatibilité de 
certains décrets-lois darztzihois azsec lo 
Colistitzttio~z de ln Ville libre. 

Danube, voir Compétence de la  Cornmis- 
sion européenne d u  -. 

Débats parlem. des divers pays 2  : 231- 
406. 3  : 1326-1383. 4  : 1876-1896. 
5 : 2291-2297. 6  : 2691-2766. 7 : 3160- 
3216, 3462. 8 : 3555-3583. 9 : 4029- 



4031. 1 0  : 4429-4430. 1.1 : 4843-4879. 
12 : 52~9-.j241. 

Décrets d'approbation et de pz~blication 
desd iverspays2:  231-406.3: 1326-1383. 
4 : 1876-1890. 5 : 2291-:z297. 6  : 2691- 
2766. 7  : 3160-3216. ;B : 3555-3583. 
9  : 4024-4032. 1 0  : 4431.4434. 11 : 
4842, 4878-4881. 12 : 5.~3j- jz41.  

Décrets de nationalité promulgués en  
Tunisie  et a u  12laroc (zone française). 
(Avis no  4.) Actes et  Doc. 2 : 451. 
Texte 2 :  457, 469-4:74, 491.- 498. 
6 : 2822. Suites 2 : 534-541. Etudes 
sur l'Avis 2 : 639 et  ~suiv., 7 3 9  4 : 
1963-1964, 1966, 1967. 5 : 2368. 7 :  
3319. 8  : 367' 

Délimitation des eaux territoriales entre 
l'âle de Castellorizo et les côtes d'Anato- 
lie. (Affaire retirée ultérieurement.) 
(Ordonn. du 26 janv. 1933.) Actes et  
Doc. 9  : 4077. Texte 9  : 4082, 4104. 
i l  : 4941. 12 : 5391  

Désarmement 8  : 3902-3918. 
Désignation dzi délégué oztvrier néerlan- 

dais Ù la 3me Session da la Conférence 
internatio?zale d u  Travail. (Avis no  r.) 
Actes e t  Doc. 2 : 451.~152. Texte 2 : 
457-468, 498. 6  : 2822. Suites 2 : 
526.529. Études sur l'Avis 2 : 629 et  
suiv., 7 3 9  9 : 4123. 

Digérend rozlnzàno-hongrois 
2253. 5 : 2659. 

: 223r- 1 
Digérends internationaux (en général), 

Ouvrages sur la solution des - 2 : 
973-991 3 : 1646-1660. 4 : 2152-3153. / 
5 : 2513-2518. 6  : 2991-2995. 7 : 34,jo- 
3452. 8  : 3876-3879. 9 : 4316-4319. 
1 0 :  4765-4764. 11 : 5099-5100. 1 2 :  
5642-5643. 

Digérends internationaux de caractère 
politique I I  : 4917. 5106-.iioj. 12 : 
5353. 

Diplomatie, Ouvrages sur la -, où 
il  est question de  la Cour 2 : 1036- 
1046. 4 : 2168-2173. 'il : 3464-3468. 
8 :  3896-3901 9  : 4331-4335. 1 0 :  
4778-478' I l  : -5113-51 17. 12 : 5665- 
567 1. 

Divrvs 2 : 1290-1299. 3 : 1839-1847 4 : 
2254-22j9. 5 : 2660-2651. 6 :  3126- 
3135. 7 : 3526-3536. 0 : 3998-4005. 
9  : 4395-4418 10 : 4821-4835 11 : 
j i8 j - j i< j<) .  12 : .i714-.i7.'9. 

Docziments parlementaires des divers pa,vs 
2 : 231-406. 3 : 1326-1:383. 4 : 1876- 
1896. 5: 2291-2297. 6 :  2691-2766. 
7  : 3160-3216, 3462. tl : 3555-3583. 
9  : 4024-4032. 10  : 44-29-4430, 11: 
4843-4881. 12 : 5229-5241. 

Documents relatifs a u x  Arrêts et a u x  
AVZS 2 : 451-455. 3 : 1413-1415. 4 : 
1924-1929. 5 : 2346-2349. 6 : 2809-2817. 
7 : 3279-3286. 8  : 3623-3627. 9  : 4072- 
4077. 1 0  : 4486-4497. 11 : 4933-4938. 
12 : 5385-5387. 

Dommages de guerre suisses, Agaire des 
- devant le Conseil de la S .  d .  N .  
11 : 5 187-5 188. Voir aussi les procès- 
verbaux du Conseil (11 : 5030-5031). 

Douanes, voir Régime douanier entre 
l'Allemagne et l'Autriche. 

Droit applicable par la Cour, voir 
Compétence de la Cour.  

Droit der gens, blanuels du  -, où il 
est question de la Cour 2 : 934-972. 
3 : 1618-1645. 4 : 2109-2151. 5 : 2493- 
25T2. 6 :  2967-2990. 7 : 3380, 3434- 
3449. 8  : 3858-3875. 9  : 4298-4315. 
10 : 4731-4764. 11 : 5075-5098 12 : 
5005-5641. 

Droit des gens, Sources du  -, voir Com- 
pitence de la Cour. 

Droit inter?zational privé 6 : 3130-3134. 
8  : 4003-4004. 9  : 4405-4409.10 : 4555, 
4828-4831. 11 : 5191.5193. 12 : 5714- 
5 j z  1. Voir aussi Tribunal intevna- 
tional de droit prizd. 

Droit pénal international 2  : 1279-1289. 
3 : 1823-1838. 4 : 2223-2230. 5 : 2649- 
2658. 6 :  3125. 8 :  3995-3997. 1 0 :  
4817-4820. I I  : j185-.j186. 12 : 5711- 
57 '3. 

Écka?zge des populations grecques et 
turques (Convention VI de Lausanne). 
(Avis n" I O . )  Actes e t  Doc. 2 : 451. 
Texte 2 :  457, 510, 512, 513, 514. 6 :  
2824. Suites 2 :  594-596. Études sur 
l'Avis 2 : 698 e t  suiv., 739. 4 : 1963- 
1964, 1973. 5 : 2402. 6 : 28j0-2851. 
8 :  3676, 3686. 9 :  4131, 4143.4144. 
10  : 4574 Voir aussi Interprétation 
de l'Accord gréco-turc drc rer déc. 1926. 

Écoles mi~zoritaives en  Albanie. (Avis 
du 6 avril 1935.) Actes e t  Doc. 12 : 
5.185. Texte I I  : 4940, 4954-4959. 
12 : j3gj-5399. Suites 12 : 5486-5497. 
Études sur l'Avis 11 : 50 12-5014. 12 : 
54", 5460-5466. 

Écoles îninoritaires, voir Minorités 
(Droits de --) en Haute-Silésie. 

Élection des Juges 2 : 407-424. 3 : 1384- 
1388. 5 : 2298-2321. 6  : 2767-2777. 
7  : 3221-3244. 9 :  4038-4040. 11 : 
4902-4904. 12 : 5304-5313. 5318.5332. 

Empvunts  jédéraux brésiliens émis en  
France. (Arrêt no 15.) Actes e t  Doc. 
6  : 2812. Texte 6 : 2818, 2827, 2832, 



( ~ f j a i i e  -). 
Estonie, Actes législ. 2 : 265-269. 7 : 

3167-3179. 
États-unis  d'Amérique, Les - e t  la 

Cour 2 : 1064-1270. 3  : 1365, 1688- 
1820. 4 : 2189-2212 5  : 2555-2646. 
6 : 2672-2673, 3026-3097. 7 : 3478- 
3520. 8 : 3556.3557, 3922-3993. 9 : 
4342-4391. 1 0  : 4789-4816. 11 : 5121- 
5182. 12  : j682-5709. Actes législ. 2 :  
270-329. 3 : 1345-1354, 4  : 1881-1888. 
7 : 3478. 8  : 3556-3557. 9 : 4025-4027. 
10  : 4429. II : 4843-487j Cour SU- 
prême des - 2 :  37, 38, 68, 69, 1 4 r  
Traités d'arbitrage (de I 91 1) 2 : 9.  
Traités Bryan 2 : I O ,  I 1. Voir aussi 
Pacte Kellogg. 

É t a t s - ~ l z i s  d'Amérique, Les - e t  la  
Cour, voir aussi Actes législatifs 
des divers pays, Documents et Débats 
parlementaires, Lois et Décrets d'appro- 
bation et de publicatio,z. 

Exposés oraux,  voir Actes et Docu- 
ments relatifs a u x  Arrêts et a u x  Avis .  

Expuls io?~  d u  Patriarche murnénique. 
(Requête retirée ultérieurement.) Actes 
e t  Doc. 2 : 451. 

Extension de la compétence, voir Compé- 
teme.  

Exterritorialité 2 : 1292. 3  : 1847. 4 : 
1918-1923. 5 :  2340.2345. 6 :  2808. 
7 : 3269-3272. 8 : 3621-3622. 9 : 4061- 
4064. 1 0  : 4480-4484. 11 : 4929-4931. 
12 : 5380-5383. 
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Fabian, Comité - 2 : 43, 44, 65. 
Finlande, Actes législ. 2 : 330-342. 3  : 

1355.1362 6 : 2709-2720. Proposi- 
tion finlandaise (Instance d e  recours) 
6 : 2791-2792, 2794-27yj. 8  : 3618-3620. 

2833. 7 : 3297. 8  : 3634. -10 : 4506. 
Suites 1 0  : 4515-4517. Etudes sur 
l'Arrêt 6 : 2857-2865. 7 : 3332-3333. 8  : 
3694. 9 :  4145.10: 4584-4587.11 : 4974. 
1 2 :  5427, j428. 

Emprunts  serbes émis elt Fvance. (Arrêt 
no  14.) Actes e t  Doc. 6 : 281 I .  Texte  
6 : 2818, 2827, 2829, 2832-2833. 7 : 
3292, 3297. 8  : 3634. 1 0  : 4505. Suites 
10 : 4514. Études sur l'Arrêt 6 : 
2857-2865. 7 : 3332-3333. 8  : 3687- 
3690, 3694. 9 : 4145. 1 0  : 4584-4587. 
II : 4974. 1 2  : 5427, 5428. 

Encyclopédies 2 : 1062. 3  : 1686. 6 : 
3023. 9 : 4340. 

Généralités 2 : 741-869. 3  : 1489-1571. 
4 : 2029-2078. 5  : 2411-2465. 6 : 2887- 
2939. 7 : 3358-3408. 8  : 3772-3836. 
9 : 4219-4264. 1 0  : 4663-4705. 11 : 
j02h- jo j i .  12  : 3.2 - - o  - > - - - c > .  3 3  -. 

GeizÈve et L a  Haye 3  : 1845. 6 : 3135. 
Genève, voir Prctocole de -. 
Gex ( P a y s  de -), voir Zones franches. 
Grande-Bretagne, L a  - e t  la  Clause 

facultative 2 :  356 a-b, 1271-1278. 
3  : 1821-1822. 4 : 2213-2222. 5  : 2647- 
2648. 6 :  3098-3124. 7 : 3180-3195, 
3521-3525. 8  3995-3997. 9 : 4392- 
4394. 11 : 5183-5184.12 : 5710. Conseil 
privé (Coniité judiciaire du -) comparé 
à la  Cour 1 0 :  4832. Doc. e t  Débats 
parlem. 2 : 355-356 b. 3  : 1363-136.5. 
4 : 1889. 5  : 2296, 2423-2429. 6 : 2722- 
2748 7 : 3180-319j. 8 :  3578-3581. 
9 : 4029-4031. 1 0 :  4430. 11 : 4876- 
4877. 1 2 :  5229-5236. S. d .  N.  (Publ. 
offic. britanniques) 4  : 2040. 5  : 2423- 
2429. 6 :  2899-2903. 7 :  3370-3373. 

Grèce, voir I( Communautés », e t  Échatzge. 
Grege de la Cour (Organisation du  -) 

7  : 3273-3278. 12  : 5384 Privilèges e t  
immunités diplomatiques des fonction- 
naires du  - 2 :  1292. 3 :  1847. 4 :  
1918-1923. 5 : 2340-2345. 6 : 2808. 7  : 
3269-3272. 8 : 362 1-3622. 9 : 4061- 
4064. 10  : 4480-4484 11 : 4929-4931. 
12  : .j380-5383. 

Groënland (Statut  juridique du  Groën- 
land oriental). (Arrêt du  5 avril 1933.) 
Actes e t  Doc. 1 0  : 4486-4492, 4495- 
4497. Texte 9 : 4084, 4104. 1 0  : 4507, 
4509, 45x0. II  : 4941. 12  : 5392. Suites 
10 : 4544-4547. Études sur l'Arrêt 9 :  
4206-4213, 4215-4216, 4218. 10  : 4626- 
4 6 j 3  11 : 4991-5000. 12  : j442-5449 

Fonction?zaires d u  Grege, voir Grefle 
de la Cour. 

France, Actes Iégisl. 2 : 343-354. 6 : 
2721. 8  : 3558-3577. 9 : 4028. Voir 
aussi 1 0  : 4524-4533. Représentation 
du  Gouvt français devant la  Cour 
9 : 4028. Jurisprudence française e t  
la  Cour 11 : 5195. 

Frontière albanaise, voir Saint-Naoum. 
Frontière entre la Turquie et L'Irak. 

Art .  3, par. 2, d u  Traité de Lau- 
sanne. (Avis n o  12.) Actes e t  Doc. 
2 : 451. Texte 2 : 457, 518-523. 3 :  
1420. 6 : 2824. suites 2 : 603-626. 
3 : 1435-1437. Études sur l'Avis 2 : 

gquité (Idée d ' u ~  tribzsnal interlzationul ' 7'4 e t  suiv., 739. 3  : 1459-1469, 1472. 

d'-) 12 : 5722. 1 4 : 1963-1961, 1977-1978. 5 :  2374- 

Espagne. Actes l6girl. 3  : 1344, 7 : 3166. 2375  : 2842, : 3 3 2 1  : 4133, 
Esterhdzy, voir Pajzs, Csdky, Esteihdzy 1 4134' l0 : 4575-4578' 



Groënland (Statut  juridique du  territoire 
du  sud-est du -). (Ordonn.  des z 
et 3 août 1932.) Actes e t  Doc. 10 : 4494. 
Texte 9  : 4079. 10 : 4504, 4507. 12 : 
5392. Études sur les Ordonnances 9 : 
4214, 4217. 11 : 4999. (Ordon~z .  d u  
I I  mai  1933.) Texte 9  : 4080. 11 : 4941. 
Études sur I'Ordonn. 11 : 4999. 

Grotius et la Cour 2  : 12~94. 
Guerre mo?zdiaie, Av.-proj . parus pen- 

dan t  la - 2  : 35-71. 4  : 1853-1859. 
6 : 2669. 

Hazti ,  Actes législ. 2 :  357-358. 7 :  
3196-3198, 

la -. 

1 
Haute-Savoie, voir Zones jra~zches de 1 

Haute-Silésie, voir Intévêts allemands 
eN -. 

Haye  ( L a  -) 3  : 1846. 10 : 4834. 
Haye ( L a  -) et Genève 3  : 1845. 6  : 

i 
3135. Voir aussi Accords dr La  Haye,  ; 
e t  Conlérence de la Pa ix .  

Histoive, Manuels d'- contenant des i 
chapitres relatifs à la  Cour 2  : 1055- 
1063. 3  : 1687. 4  : 2184-2188. 5: 
2551-2j54. 6 : 3021-3025. 7: 3475- 
3477: I l  : 51  19-,j120. 1.2 : .5077-,ï680. 

Hongvze, Actes législ. 2  : 359.362. 11 : 
4878-4880. L a  Hongrie e t  la  Cour 
11 : j 196. Voir aussi Diijtirend vounzano- 
hongrois. l 

1 

Immunités  diplomatiques 2  : 1292. 3  : ) 
1847 4  : 1918-1923. Li : 2340-2345. 
6 : 2808. 7 : 3269-3272. 8 : 3021-3622. 
9 :  4061-4064 10: 44.80-4484. 11 : 
4929-4931. 12 : j380-57.83. 

Inauguration de la Cour 2 : 42 5-432. 3  : 
1389-1391. 

Indes néerla~zdaises, Doc. offic. 6  : 2905. 
Voir aussi 11 : 5197. 

Intérêts allema?îds ela Haute-Silésie, 
Affaire relative à certains -. (Arrêt 
no  6.)  Actes e t  Doc. 21 : 451. Texte 
2 :  456,  515. 516, 518, 523. 525. 6 :  
2824. Etudes sur 1'Arrét 2  : 713 e t  
suiv., 739. 3 :  1472. 5  : 2373. l 

Intérêts allemauds en Haute-Silésie, 1 
Affaire relative à certains -. ( F o n d . )  
(Arrêt n o  7.) Actes et  Dot. 3  : 1413. 
Texte 2 :  436. 3 :  1421, 1423. 6 :  
2825. Études sur l'Arrêt 2 :  735 e t  
suiv. 3  : 1476-1478. 4  : 1970, 1979. 
5  : 2373. Voir aussi Chorzdw. 

~?zternat iona~isme 2  : 1047-Iojq 3  : 1678- 
1685. 4 :  2174-2183. Li: 2548-2j50. 
6  : 3017-3020. 7 : 3469-3474 8 : 3902- 
3 9 1 8  9  : 4336-4338 10 : 4782-4786. 

Interprétation de I'Accora! gréco-bulgare 

d u  9 déc. 1927 (Accord Caphandavis- 
nIollofl).  (Avis du  8 mars 1932.) Actes 
e t  Doc. 9 : 4073. Texte  8 : 3632, 
3053. 10 : 4504. 12 : 5391. Suites 9  : 
41 17-4118. Études  sur l'Avis 8 : 3769. 
9  : 4124, 4160. 11 : 4977. 12 : 5434. 

Interprétation de l'Accord gréco-turc d u  
déc. 1926 (Protocole final, art.  I I ' ) .  

(Avis n o  16.) Actes e t  Doc. 5 : 2348. 
Texte 5 : 2353, 2359. 6  : 2826 bis. 
Suites 5  : 2365-2366. Études sur l'Avis 
10 : 4583. 

Interprétation de la Convention de 1919 
concernant le travail de nu i t  des femmes. 
(Avis du  15 nov. 1932.) Actes e t  Doc. 
9  : 4076. Texte 9 : 4081, 4088-4089, 
.+102-4103. 10 : 4504, 4507. 12 : 5391. 
Suites 9 : 41 19-4120. 10 : 4538.4543. 
Études sur l'Avis 9 : 4203-4205. 10 : 
4023. i l  : 4988-4989. 

I?zterprétation dl6 Statut d u  Territoire 
de 11Ientel. (ArrGts des 24 juin e t  1 I août  
1932.) Actes e t  Iloc. 9 :  4075. 1 2 :  
5387. Texte  9 : 4078, 4080, 4094-4101. 
IO : 4504, 4507. 12 : 5387, 5391, 5392. 
Etudes sur les -1rréts 9  : 4181-420'. 
10 : 4619-4624. 11 : 4985-4987. 12 : 
.j438-5441. 1-oir aussi 9 : .+or<)-4030. 

I rak ,  voir Frot~tiCre eiztve la Tuvquie 
et 1'-. 

Irlatzde, Actes législ., Doc. e t  Débats 
parlem. 3  : 1366.6 : 2749.7 : 3199-3201. 
Voir aussi 6 :  3127. 8 : 3894. 

Italie, Actes législ. 7 : 3202. 8 : 3582. 

Japon.  Actes législ. 4 : 1890. Le Japon  
et la Coitv 12 : 5729. 

Jawortina (Javorina)  (Aflaire de -) . 
(Avis no  8.)  Actes e t  Doc. 2  : 45T 
Texte 2  : 457, 492-498. 3 :- 1419. 6 : 
2812. Suites 2  : 582-591. Etudes sur 
l'Avis 2  : 681 e t  suiv., 739. 4 : 1963- 
1964. 1968-1969. 5 : 2375. 6  : 2839 bis 
8 : 3673. 10 : 4570-457' 

J o u ~ n a u x  2  : 1063. 6 : 3024. 
Juges,  Biographie des - 2 : 407-421 

3  : 1384-1388. 4 : 1897-190' 5  : 2298- 
2321. 6 : 2778-2782. 7 : 3221-3245. 
8 : 3590-3591. 9 : 4038-4040. 10 : 
4439-44-42. 11 : 4886-4901. 12 : 5246- 
5303 Election des - 2 : 407-424. 3 : 
1384-1388. 5  : 1298-2321. 6 : 2767- 
2777 7 : 3221-3'44. 8 : 3j90-3591. 9 : 
4038-4040. 11 : 4902-4904. 12 : .j304- 
5313,. j318-j332. Privileges e t  iminuni- 
tés diploniatiques des - 2 : I 292. 3 : 
1847. 4 : 1q18-1~jr3. 5  : 2340-'34.5. 
6  : 2808. 7 : 3269-3272 8 : 3621-3622. 
9 : 4061-4064. 10 : 4480-448.1. 11 : 
49-19-4931. 12 : .i380-5383 



Juges ad hoc 8 : 3588-3589. 1 0  : 4443. 
Juridiction territoriale de la Commission 

internationale de L'Oder. (Arrêt no 16.) 
Doc. 6 : 2817 Texte 6 : 2820, 2832, 
2834. 7 : 3291, 3297. 8 : 3634, 3636. 
Études sur l'Arrêt 7 : 3345. 8 : 3691, 
3694. 9 : 4146. 

Juristes, voir Comité[s] de -. 
Justice. voir Arbitrage et -. 

Kellogg, voir Pacte Kellogg: 

LandwarOw-Kaisiadorys, voir Trafic fer- 
roviaire, etc. 

Législation, voir Actes législatijs. 
Lettonie, Actes législ. 2 : 363-364. 7 : 

3203-3205. 
Lithuanie, Actes Iégisl. 1 0  : 4431-4432. 
Litispendance, Exception de - 6 : 2787. 
Locavno, voir Accords de -. 
Locaux de la Cour dans le Palais de la 

P a i x  9 : 4065-4071.10 : 4485.11 : 4932. 

no IO.) Actes e t  Doc. 4 : 1926. Texte 
4 : 1931. 5 : 2356. 6 : 2826. Études 
sur l'Arrêt 4 : 2013, 2015. 5 : 2370, 
2371. 1 0 :  4557, 4572, 4573. 

Mentel, voir Interprétation dzr Statut d u  
Territoire de -. 

Mesures conservatoires 7 : 3248. 8 : 
3592, 3597. 9 :  4041. 11 : 4905-4906 
Voir aussi les ordonnances dans la 
collection des Arrêts e t  Avis de  la Cour. 

Minorité allemande, voir Réforme agraire 
polonaise. 

Minorités 2  : 1297-1299. 3 : 1844. 4 : 
2256-2257. 6 : 2786, 3128-3129. 7 : 
3255, 3533-3536. 8 : 3605, 3998- 
4001. 9 : 4395-4404. 1 0  : 4821-4826. 
12 : ,5379, 5723-5726. 

Minorztés en Albanze, voir Écoles mino- 
ritaires en  Albanie. 

Il.linoritis (Droits de -) en  Haute- 
Silésie. (Arrêt no 12.) Actes e t  Doc. 
5 : 2347. Texte 4 : 1935, 1962. 5 : 

Lodev, Décès de '$1. B. C .  J .  - 12 : 5295- 2357. 2358, 2362. 6 : 2826 bis. Etudes 
5302. sur l'Arrêt 4 : 2022-2025. 5 : 2399, 

Lois d'approbation et de publication 2400. 6 : 2847-2849. 7 : 3329, 3330. 
d e s d i v e r s p a y s 2 : 2 3 1 - 4 0 6 . 3 : 1 3 2 6 -  9 : 4 1 4 2 .  
1383  4 : 1876-1896. 5 : 2291-2297. 1 Minorités en  Haute-Silésie, voir aussi 
6 : 2691-2766. 7 : 3160-32 16. 8 : 3555- : Accès a u x  écoles minoritaires alle- 
3583. 9 : 4024-4032. 1 0  : 4431-4434. , mandes en  Haute-Silésie. 
11 : 4842, 4878-4881. 12 : 5237-5241. 

Losinger G. C d ,  S .  A . ,  Affaire -. 
(Exception prélimiizaive.) (Ordonnance 
du 27 juin 1936.) Tes te  1 2 :  5390. 

« Lotzis », Agaire d u  -. (Arrêt no 9.) 
Actes e t  Doc. 4 : 1925. 7 : 3286. Texte 
4 : 1g30. 1940-1952. 5 : 2356. 6 : 
2826. 7 : 3286. Études sur l'Arrêt 
3 : 1488. 4 : 1981-2014. 5 : 2377-2390. 
6 : 2852-2854. 7 : 3323-3324. 8 : 3679- 
3685. 9 : 4136-4138 1 0 :  4557, 4579- 
4582. 12 : 54q3-j420. 

Luxembotirg, Actes législ. 2  : 365. 6 : 
2750. 7 : 3206. Voir aussi 9 : 4414. 

Mandats  (Les - e t  la Cour) 7 : 3255 bis, 
3jjo-3j3'. 9 :  4411. 1 2 :  j727: 

Maroc, voir Décrets de nationalzté. 
iMaurotnmatis, Agaire des Co+zcessions 
- en Palestine. (Arrét no 2 . )  Actes 
e t  Doc. 2 :  4 5 1  Texte 2 : 4j6 ,  499- 
507, 513. 6 :  2823. Études  sur l'Arrêt 
2  : 689 e t  suiv., 7 3 9  5 : 2369. 1 0  : 
4557, 4573, 

Mavrommatis, d o a i r e  des Concessions -. 
(Arrêt no j.) Actes et  Doc. 2  : 451. 
Texte 2  :- 456, 499-507, 5 II, j13 .  
6 : 2824. Etudes sur 1'Arrét 2  : 689 et  
suiv. 10  : 4557, 4.773. 

il.ia~vrontn>atis, Aoaive des Concessions 
- (r tadaptat ioi~) .  (Compétence.) (Arrêt 

/ Monastère 'de Saint-Kaoum, voir Saint- 
Naoum. 

Monopaphies szrr la Cour en géné- 
ral 2  : 763-869. 3 : 1502-1 571. 4 : 
2045-2078. 5 : 2432-2465. 6 : 2907- 
2939. 7 : 3377-3408. 8 : 3790-3836. 
9 : 47-33-4264, 1 0  : 4675-4705. 11 : 
j041-50j5. 1 2 :  5533-5562. 

Mossozrl, voir Frontière entre la Turquie 
et l ' Irak.  

h'ationalité, voir Décrets de -. 
Xatio~talité polonaise, voir Acquisition 

de la -. 
.Vationaux polonais, voir Tvaitement 

des -. 
-Yécvolo:ie, voir Uiogvaphzes des Jzrges. 
A'eutres, Av.-proj. des Puissances - 

2 : 72-127. 4 : 1860-1866. 
h'ovvège, Actes législ. 2  : 366-375. 6 : 

2751-2753. Voir aussi 1 0 :  4544. Av.- 
proj. norvégien 2 :  83, 84, 88, 91, 
I I I - I I ~ .  S. d .  N.,  I'ubl. ofiic. norvé- 
giennes 2  : 754-758. 10  : 4674. 

Noucelle-Ze'hizde, Actes législ. 2  : 376 
6 :  2754. 

Oder, voir Juridiction territoriale de 
la C o m m i s s i o ~ ~  i~ztevizatio?zale de 1'-. 

O p t a ~ t s  hongvois, voir Dioérend vou- 
nzano-hongrois. 
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Ordotznances, voir Arrêts, e t  aussi 

sous les affaires mumes. 
Orga~iisatioiz centrale pozw une pa ix  

durable 2 :  49, j j ,  65, 66. 
Organisation de la Cozir 2 : 128-450. 

3 : 1300-1412. 4 : 1867-1923. 5 : 2281- 
2345. 6 :  2672-2808. 7 :  3140-3278. 
8 : 3547-3622. 9 : 4010-4071. 10 : 
4414-4485. I l  : 48.11-49jr 12 : 5205- 
5384: 

Organzsatioii d u  Greffe de la Coztr 7 : 
327.3-3.278. 12 : 5384. 

Organisation internationale d u  Travai l ,  
Ouvrages sur 1'-, où il ertt question de 
la Cour 2 : 927-933. 3 : 1614-1617. 
4 : 2107-2108. 5 : 2190-2492. 6  : 2965, 
2966. 7 : 3431-3433. 9  : 4:!97. 10 : 4729. 
11 : ,j073-j074, .j12(>, jT.j2. 1 2 :  5603- 
jOo.+ Voir aussi Conzpéterzce (le 1'-. 

Oscar Chinn ,  Agaire  -, voir Chinn  
(Affaire Oscar -) . 

Ozizrages contenant des chapitres relatifs 
ic l n  Coicr 2 : 870-10t)3. 3 : 1572- 
1667. 4 :  2079-2188. 5 :  .2461>-2jj4. 6 :  
2940-3025. 7 : 3409-3477. 8 : 3837, 
3921. 9 : 4265-4341. 10: 4706-4788. 
11 : j o j ( > - j i ~ o .  12 : jj63-jtj8i. 

Ozicrages de fond sur la Cour en général 
2 : 763-780 3 : I j02-I j06.4  : 2045-2078. 
5 : 7432-2436 6 : 2907-2g09. 7 : 3377- 
3381.8:  3790-3795.9: 4-33-4235 10: 
4075-4679. I I  : 5041. 12! : 5333-jj3j. 

Pucifisrrie 2 : 1047-1054 3 : 1678-1685. 
4 : 2174-2183. 5 : ~ j 4 8 - 2 ~ ; j o .  6 : 3017- 
3020. 7 : 3469-3474 8 : 3902-3918 
9 : 4336-4338 10 : 47:78-4781 11 : 
51 18. 12 : j6jz-jb76. 

Pacte Kellogc 5 : 2 544-2 j 4 6  6 : 3010- 
3014. 7 :  3463. 10: 47'76-4777. 11 : 
. j ioc>-j~ I I ,  5189. 12 : jbti3-5604. 

P a i e n ~ e t ~ t  de divers emprzints serbes émis 
e>z Fra~zce, voir Emprzints. 

Paiez?zent, e n  or, des empr~snts  fédéraux 
bvt.'szliens émis eiz France, voir E m -  
prunts. 

Palzs, Csciky, Esterhaq', Affaire -. 
(Exceptiorz préliminaire.) (Ordonnance 
du 23 niai 1936.) Texte 12 : 5389. 

Palais de la P a i x ,  voir 1.ocaux de la 
Cour d a m  le -. 

Panawza, Loi d'approbation e t  de publi- 
cation 5 : 2297. 

Pape ( L e  -) et la Sociéte' des Xations 
6 : 3126. 

Paraguay, Actes législ. 11 : 4881. 
Paris, voir Accords de L a  Haye  et 

de Paris. 
Pavticuliers (Accès des -) à des jun- 

dictions internationales 6 : 3130-3132. 

9 : 4405-4409. 10 : 4827-4831. 11 : 
5103. 12 : j714-c>72I. 

Pays de Gex,  voir Zones tranches. 
Pays-Bas,  Actes législ. 2 : 377-387. 3 : 

1367 4 : 1891. 6 : 2755-2758. 7 : 
3207-3208. 9 : 4067-4071. Av.-proj. 
néerlandais de Cour 2 :  91, 111-112. 

S. d.  N.,  Publ. offic. néerlandaises 
2 : 750-753. 3 : 1497. 4 : 2037-2039. 
5 :  2430-2431. 6 :  2904. 7 :  3376. 8 : 
3789. 9 :  4231. 10: 4673. 11 : 5040. 
12 : j 514. 
Voir aussi Indes néerlandaises. 

Pdzmciny (Université Peter -), voir 
U?ziversité. 

Pérou, Actes législ. 8 : 3.583. 
Phares (Affaire franco-hellénique des-). 

(Arrêt du 17 mars 1934.) Actes et  Doc. 
11 : 4937. Texte 10 : 4503, 4511 11 : 
4946, 4950-4951. 12 : j393. Etudes 
sur l'Arrêt 10 : 4662. I I  : .j007-j008. 
1 2 :  - -..- 343- 34.53. 

Plaidoiries, voir Actes et Dccuments 
relatifs a u x  Arrêts et az6x Avis .  

Pless (Affaire relative à l'administra- 
tion du prince von -). Actes e t  Doc. 
11 : 4933. (Exception préliminaire.) 
(Ordonn. du 4 févr. 1933.) Texte 9  : 
4083 10 : 4507. i l  : 4941. 12 : 5392. 
( . ~ I C S U Y ~ S  co~zse~va to i~es . )  (Ordonn. du 
s i  mai 1933.) Texte 9 :  4085, 4104. 
I I  : 4941, 4945. (J>rovogation.) (Ordonn. 
du 4 juillet 1933.) Texte 10 : 4498. 
11 : 4941, 4945. (Rayée d u  rôle de 
la Cour.) (Ordonn. du 2 déc. 1933.) 
Texte 10 : 4500. 11 : 4941, 4945. 
Études sur les Ordonn. 10 : 4654, 
465 5. 11 : 4990. 

Politique, Ouvrages sur la -, où il 
est question de la Cour 2 : 1036-1046. 
3 : 1677. 4 : 2168-2173. 5 :  2547. 
6 : 3015-3016. 7 : 3464-3468. 8 : 3896- 
3901. 9 : 4331-4335. 10 : 4778-4781. 
il : j113-5117. 1 2 :  j66j-j671. 

Politique, Différends de caractère -, 
voir Différends. 

I'ologne, Actes législ. 2 : 388-392. Mino- 
rités 12 : 5723. 

Populations grecques et turques, voir 
Échaîzge des -. 

Portugal, Actes Iégisl. 7 : 3209-321 1. 
Poste polonaise à Dantzig, voir Service 

postal -. 
Préparation d u  Règlement, voir Règlement. 
Préparation d u  Statut, voir Statut. 
P r é s i d e ~ t  de la Cour, Élection du - 
10 : 4439, 4441-4442. Pouvoirs du  
- 9  : 4059-4060. 

Privilèges et immunités  diplomatiques 
2 : 1292. 3 : 1847. 4 : 1918-1923. 5 : 



2340-2345. 6 :  2808. 7 : 3269-3272. 
8 :  3621-3622. 9 :  4061-4061. 10 : 
4480-4484. II : 4929-4931 12 : 5380- 
5383. 

Procédure 2  : 433-439 3  : 1392-1395. 
4  : 1902-1905. 5  : 2322-2325. 6  : 2783- 
2788. 7 :  3246-3252, 3454, 3455 8  : 
3592-3599 9  : 404' 10 : 4444-4446. 
II : 490 j-4910. 12 : 3333.5339. 

Projets, voir Avant-projets. 
Protocole de Genève 2  : 1007-1023. 3 : 

1671-1673. 4 :  2166. 6 :  3007. 10 : 
4772-4773 12 : 5653-5656. 

Protocole de signature, Textes du - 
2 :  211-230. 3 :  1319-1325. 4  : 1872- 
1875. 6 :  2689. 7 :  3156-3159. 8  : 
35.j2-3.jj4. 12 : 5222-5228. 

Protocole de Vienne, voir Privilèges et 
immunités  diplomatiques. 

Questions spéciales relatives à la Cour 
2  : 1064-1299. 3 : 1688-1847. 4 : 2189- 
2259. 5 :  2555-2661. 6 :  3026.3135. 
7 : 3478-3536. 8  : 3922-4005. 9  : 4342- 
4418. 10: 4789-4833. 11 : 5121-5199. 
12 : 5682-jjrg. 

Radiophonie 8  : 4002. 
Rapports annuels de la Cour 2 : 

759-762. 3  : 1498-1=j01. 4  : 2041-2044. 
5 : 2419-2422. 6  : 2895-2898 7 : 3366- 
3369. 8 :  3781-3784. 9  : 4227-4230. 
10 : 4671-4672. Il : 5034-jO35. 12 : 
5,510-5511. 

Rapports entre les États 2 : 1031-1035. 
3 :  1677. 4 :  2168-2173. 5  : 2547. 
6  : 3015-3016. 7 : 3464-3468 8  : 3896- 
390L 9 :  4131-4135. 10: 4778-4781. 
II : 5113-jI 17. 12 : 566j-,j671. 

Ratification des divers pays 7 : 3217- 
3220. 8 :  3584-3587. 9  : 4033-4037. 
10 ' 4433-4438. II : 4882-4885. 12 : 
5242-3243. 

Reconvention 6  : 2783-2784. 7 : 3247. 
Recours, Instarzce de - 6  : 2791-2792, 

2794-2795. 8 :  3618-3620. 9  : 4042, 
4043, 4054 10 : 4458. 4460. 4461. 1 2 :  
5362-5364. 

Réforme agraire en  Roumanie, voir 
Diflérend roumano-hongrois. 

Réforme ( L a  -) agraire polonaise et 
la  minorité allemande. Actes e t  Doc. 
11 : 4934. (Mesures conservatoires.) 
(Ordonn. du 29 juill. 1933.) Texte 10 : 
4499. 11 : 4941, 4944. Études sur 
I'Ordonn. 10 : 4656. (Rayée d u  r61e de 
la Cour.) (Ordonn. du 2 déc. 1933.) 
Texte 10 : 4501. 11 : 4941. 

Régime douanier etztve L'Allemagne et 
l 'Autriche. (Avis du 5 sept. 1931.) 

Actes e t  Doc. 8  : 3624 Texte 8  : 
3628, 3639-3647. 9  : 4090. Suites 8  : 
3658-3659. Ëtudes sur l'Avis 8  : 
3708-3763. 9  : 4124, 4148-4156. 10 : 
4592-4597 11 : 497.5. 12 : 5429-5432. 

Règlement et Règlement revisé 2 : 433- 
439. 3 :  1392-1395. 4 : 1902-1905. 
6  : 2788. 7 : 3246-3252. 8 : 3592-3599. 
10 : 4444-444(>. 12 : 5333-5334. 

Réparations, Question des - 9  : 4410, 
44'6. 

Revisio?~ d u  Règlement, voir Règlement. 
Revision d u  Statut, voir Statut. 
Roumanie, Actes Iégisl. 3  : 1368. 7 : 

32 I 2. Voir aussi Digérend roumano- 
hongrois. 

Russie soviétique ( L a  -) et la Cour 11 : 
5198-5199. 

Saint-Naoum, Aflaire d u  Monastère 
de -. (Frontière albanaise.) (Avis 
no g.) Actes e t  Doc. 2 : 451. Texte 2 : 
457, 503, 513. 6 :  2823. Suites 2 : 
592-593 3  : 1434. Études sur l'Avis 
2: 695 e t  suiv., 739. 4  : 1970-1972. 
8  : 3674-3675 9  : 4130. 

Saint-Siège, voir Pape ( L e  -) et la 
Société des Nations. 

Salvador, Actes législ. 7 : 3213-3214. 
Sanctions 9  : 4418. 
Savoie (Haute-  -), voir Zones franches. 
Schücking, Décès de 21f. CV. - 12 : 5250- 

5'94. 
Service postal polonais à Dantzig. (Avis 

no I I . )  Actes e t  Doc. 2 : 451. Texte 2 : 
457, 509-514, 516. 6  : 2824. Suites 
2 : 597-602 Études sur l'Avis 2 : 
705 et  suiv., 739 3  : 1452-1458, 
1472. 4  : 1963-1964, 1974-1975. 5  : 
2376. 7 : 3320. 8  : 3677-3678 9  : 4132. 

Société des Nations, Élaboration du 
Statut de la Cour par le Conseil 
e t  par la ~é re  Assemblée 2 : 128-210. 
3 : 1300-1318, 4 : 1867-1871. 7 : 3140. 
Revision du Statut de la Cour a la 
suite d'une décision de la gme Assem- 
blée 5 : 2281-2290. 6  : 2672-2688, 
2690, 2695, 2704, 2706, 2709-2721, 
2748, 2750-2763. 7 :  3141-3155, 3160- 
3216. 8 :  3547-3531. 9 :  4010-4023. 
10 : 4424-4425, 4431, 4433. 12 : 5205- 
5228. Ouvrages sur la -, où il est 
question de la Cour 2 : 870-920. 3 : 
1572-1613. 4 : 2079-2106. (Voir aussi 
4 : 22 58.) 5  : 2466-2489. 6 : 2940- 
2964 7 : 3409-3430. 8 : 3837-3857. 9  : 
4265-4290. 10 : 4706-4728. 11 : 50j6- 
507'. 12 : 5563-5602. Texte du Pacte 
de! a - 2 :  gr, 93, 94. 4 :  1860-1861. 
Projets de Pacte 2 : 72-127. 4 : 1860- 



2036. 5 : 2411-2418. 6 : 2887-2894. 7 : 1 111-112. S. d .  N., DOC. offic. suisses 6 : 
3358-3365.8 : 3772-3779. 9  : 4219-4230. 2906. 8 : 3785-3788. 9  : 4232-4232 a .  
10:  4663-4670 11 : 50:!6-5033, 5036- 12: ,,,I - -  3-3516. - - Voir aussi Dommages 
7039. 12 : 5502-5509, j j i z ,  j,jI3. Iie- 1 de guerre suisses. 
cours ouverts aux particuliers contre : Selites des Arrêts et des Avis  2 : 526-626. 
la - 4 : 1258. 3 : 1434-1.+~0 4 : 1961-1962. 5 : 2363- 

Solut io?~ pacifique des Si,qévcnds intev- 2366. 7  : 3304-3307. 8 : 3655 a-3665. 
nationaux. Oiivrages sur la -, où il / 9  : 4105-4120. IO: 4512-4547 11 : 
est question de la Cour 2 : 973-1030 3 : , jor5-,jo25. 12 : 5479-5501. 
1646-1676. 4 : 2152-2188. 5 : 2513-2546. 
6 : 2991-3014. 7  : 3450-3463. 8 : 3876- 1 Tchécoslovaquie, Actes législ. 2 : 405-406. 
389.5. 9  : 4316-4330. 10 : 4765-4777. 1 Timbres de la Coztr 10 : 4835. 
11 : 5099-51 12. 12 : 5642-5661 / Trafic ferroviaive entre la  Lithuanie 

Sources oficielles 2 : 741-762. 3 : 1489- et la Pologne (section de ligne Land- 
I 501. 4 : 2029-2044. 5 : 2411-243'. wavOw-Kaisiadorys). (Avis du  1 j oct. 
6 : 2887-2906. 7  : 3358-3376. 8 : 3772- 1931.) Actes e t  Doc. 8  : 3625. Texte 
3789. 9  : 421<)-4232 a .  10 : 4663-4674. 8  : 3629, 3648.3651. 9 : 4090. 12 : 5391. 
II : 5026-5040. 12 5502-5.502. Suites 8  : 3660-3b61. Études sur l'Avis 

Stalioii<?enirnl des navires de guerre 8  : 3764. 9 : 4124. 10 : 4 598-4399. 11 : 
polo~zais, voir Accès des -. 4976. 

Statut, Cornnientaires du - 10 : 4426, l 'raité de Lausanne,  voir Froqztière 
44.28. Elaboration du -- par le Con- elitve la Turquie et l ' Irak.  
seil et  par la 16rc Asseriiblée de  la 1 Traité de .Veuilly, art. 179, alznexs, 
S .  d .  N. 2 : 128-210. 3 : 1300-1318. par. 4 (i?zterprétatiotz). (Arrêt no 3.) 
4 : 1867, 1871. 7 :  3140. 8 : 3547. Actes et  Doc. 2 :  qgr. T e G e  2 :  456. 
Interprétation 10 : 4426 Revision du-  503-506, 513. 6 : 2823. Etudes siir 
(dkcision de  la 9me Asîernblke) 5 : l I'Arrit 2 : 694 e t  suiv., 7 3 9  5 : 2372. 
2281-2290. 6 : 2672-2688, 2690-2695, 
2704, 2706, 2709-2721, 2748, 2750- 
2763 7 :  3141-3155, 3160-3216. 8 :  
3548-3.551. 9  : 4010-4024, 4031. 10 : 
4414-4423, 4431, 4433. 12 : 5 2 0 5 - 5 2 ~ ~ .  
Textc dii - 2  : ZII-230. 8 : 1319-1325. 
4 1872-1875. 6 : '689. :7 : 31.56-3159. 
8  : 3552-3554. 10 : 4427. 12: 5222- 
5228. 

Statut ,  voir aussi Actes législatifs des 
dizevs palis; Documenls et Débats 
pavlewlentaives ; Lois et dt'crets d'appvo- 
batio~z et de pitblicatioîz. 

Statlct de la Cavélie ovie?itale. (Avis no 5.) 
+ k t e s  e t  uoc .  2 : 451. Texte 2 : 457. 
475.491. 6 : 2822. suites 2 : 542-553. 
Études siIr I'i\vis 2 : 653 et  suiv., 739. 
11 4971. 

Statzit dit Territoire de Memel ,  voir 
I~ztevpvétation dzt -. 

Statut jirridiqzte dzt Groënland orien- 
tal, voir Groë?ila?zd. 

Statut jzwidiqzte d u  tervitcire dzt sud- 
est dit Gvoënland, voir C;roë~zland. 

Suède, Av.-proj. suédois de Cour 2 : 
S4, 85, 86, 87, 88, 91, I I I - I I ~ .  Actes 
Iégisl. 2 : 393. 3 : 1369-13.82. 6 : 2759- 
27(>0. 12 : jr37-5241. S. d .  S . ,  Publ .  
off. .ui.(loisei 12 : .j.jI7-jj32. 

(Arrêt liO 4, Interprétation de  l'Arrêt 
3.) Actes e t  Doc. 2 : 4 51. Texte 2 : 

456, 503-506, 511, 513. 6 :  2824. 
Études sur I'ArrSt 2 : 694 e t  suiv., 739. 

Traité de Trianon,  Revision du - 9:  
4413, 

Tvaité sino.belge, Dénonciatio?z du -. 
Ordonnances 3 : 1416, 1429-1431, 1433. 
4 : 1934. 5 : 2350, 2352. 6 : 2826. 
2826 bis. 8 : 3634, Actes e t  Dot. 6 : 

1 2809. Articles de revues 3 : 1485-1487, 
4 : 2020.2021. 5 : 2401. 6 : 2855. 

Traitement des ?~atioîzaux $olo?zais et 
de, autres persoqznes ou  de 
langite p o l o ~ a i j e  dans le tervitozre 
de Dantzig. (Avis du 4 févr. 1932.) 
~~t~~ et D ~ ~ .  9  : .+072. Texte 8 : 
3631, 36j3, 3654, 3655 9 :  4091. 
10 : 4j04. 12 : 5391. Suites 8  : 31)04- 
360.5. 9 : 4115-4116. 10 : 4518-4.723. 
Études sur l'Avis 8  : 37116-376S. 9 
4124, 4157-41.jY. 10: 460% 12: 5433. 

TvaitLs Bryagz 2 : IO, I I .  
Travail,  Ovga+iisation i~ztevnationale d u  -, 

voir Compétence de 1'-. 
Travail de nui l  des femmes, voir 111ter- 

prétation de la Convention de 1919 
concevnant le -. 

Travaux pvépavatoives 7 : 3252. 



Tribunal arbitral mixte hungaro-tcké- 
coslovaque (Appels contre certains juge- 
ments d u  -), voir Appels, e t  aussi 
Université Peter P h m d n y .  

Tribunal international de droit privé 11 : 
5189-5190 12 : 5714-5721. 

Tunisie ,  voir Décrets de nationalitd 
e n  -. 

Union  douanière austro-allemande, voir 
Rdgime doitanier entre l 'dllemag~ze et 
L'Autriche. 

Union  interparlementaire 2 : 18, 19, 20,  
26 34. 

Université Peter P d z m i n y  c, État tché- 
coslovaque. Appel contre une sentence 
d u  T .  A .  M .  hzcngaro-tchécoslovaque. 
(Arrêt du 15 déc. 1933.) Actes et Doc. 
11 : 4935-4936. Texte 1 0  : 4502. 11 : 
4941, 4946-4949. Études sur l'Arrêt 
10 : 4657-4661 11 : 5001-5006. 12 : 
5450-5451. 

Uruguay,  Actes législ. 4 : 1892-1896. 
7 : 3215-3216. 10  : 4433-4434. 

Venezuela, Actes législ. 3 : 1383. 9 : 
4032. 

Wilson,  Projets du président - 2 : 73. 
4 : 1860-1861. 5 : 2279-2280. 

« Wimbledon D, Agaire d u  vapeur -. 
(Arrêt no 1.) Actes et Doc. 2 :  451. 
Texte 2 : 456, 458, 486-491, 497, 498. 
6 : 2822. Études sur l'Arrêt 2 : 661 
et  siiiv., 739. 3 : 1441-1446. 5 : 2367. 
8 : 3672. 9 : 4127-4129.10 : 4557, 4j67. 
12 : 5420-5421. 

Zones franches de la Haute-Savoie et 
d u  Pays  de Gex.  (Ordonn. du  19 août 
1929.) Actes e t  Doc. 6 : 2813-2816. 
Texte 6 : 2819, 2827, 2830-2832. 8 : 
3634. Études sur l'affaire 6 : 2866-2879. 
7 : 3297. Deuxième phase (Ordonn. 
du 6 déc. 1930). Actes e t  Doc. 7 : 3281- 
3285. Texte 7 : 3289, 3297, 3299-3303. 
8 : 3634, 3637. Études 7 : 3309-3310. 
33123 33'38 3334-3344 8 3696-3704. 
Troisième phase (Arrét du 7 juin 1932). 
Actes e t  Doc. 9 : 4074. Texte 8 : 
3633. 9 : 4092-4094. 10  : 4504, 4507. 
4508 Suites 10 : 4524-4537; 11 : 5018- 
5025. 1 2 :  5481-5485. Etudes sur 
l'Arrêt 8 : 3770-3771. 9 : 4161-4180. 
10 : 4603-4617. 11 : 4978-4984. 12 : 
5434-5437. 



CHAPITRE X 

C I ~ N Q U I È ~ ~ E  ADDENDUM 
A L A  QUATRIEME ÉDITION 
DE L.A COLLECTION DES TEXTES 

RÉGISSAN'T LA COMPÉTENCE DE LA COUR l 

La quatrième édition de la Collection des Textes régissant la 
com9étence de la C:our, datée du 31 janvier 1932, cite tous les 
actes internationaux entrés en vigueur ou simplement signés 
qui confèrent, à un titre quelconque, une compétence à la Cour 
ou à son Président, et  qui étaient parvenus à la connaissance du 
Greffe avant cette date. La Collection reproduit intégralement 
ceux qui ont pour objet le règlement pacifique des différends ; 
pour les autres, el.le en donne les extraits pertinents. 

Les premier, second, troisième et quatrième addenda à cette 
édition, qui ont paru dans le Huitième Rapport annuel (pp. 427- 
478), dans le Neuvième Rapport annuel (pp. 277-365), dans le 
Dixième Rapport annuel (pp. 253-354) et dans le Onzième 
Rapport annuel (pp. 247-342), contiennent tous les renseigne- 
ments en la matibre parvenus ;iu Greffe au 15 juin 1935. 

Ci-après sont données, à titre de (( cinquième addendum », 
les informations additionnelles obtenues du 15 juin 1935 au 
15 juin 1936. 

Le présent chapitre a donc pour but de mettre à jour la 
quatrième édition de la Collection complétée par les chapitres X 
des Huitième, Neuvième, Dixième et  Onzième Rapports annuels. 
Comme ceux-ci, il est divisé en deux sections : la première 
contient les modifications et  additions qu'il y a lieu d'apporter 
aux textes cités clans ladite édition et  ses addenda, du fait, 
entre autres, de n~ouvelles signatures, de ratifications, etc. ; les 
numéros d'ordre se réfèrent soit à la Collection, soit aux addenda. 
La seconde section contient les nouveaux actes internationaux 
parvenus à la connaissance dix Greffe depuis qu'a paru le 
On7,ième Rapport annuel. Ils sont répartis selon le système 
-- 

1 Pirblications de la Cour, Série D, n o  6 .  
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suivi pour la Collection. Pour la langue dans laquelle les actes 
sont reproduits, il a paru préférable de suivre le système appli- 
qué dans la quatrième édition de la Collection des Textes (cf. 
préface de cette publication, p. IO). 

La Collection, avec ses addenda, ne saurait prétendre à être 
absolument complète et  exacte ; toutefois, elle se fonde exclu- 
sivement sur des données officielles, tant en ce qui concerne 
l'existence même des clauses touchant l'activité de la Cour que 
pour ce qui est du texte de ces clauses et  de l'état des signa- 
tures et ratifications y afférentes. Ces données sont de deux 
espèces différentes : publications officielles soit de la Société des 
Nations et des organes de celle-ci, soit des divers gouverne- 
ments ; communications directes émanant de ces mêmes sources l. 

De même que les années précédentes, i l  a été firocédé à 2172 tirage 
Ù part d u  p~ésen t  chapitve, af in que I'addendum puisse facilement 
être ajouté à la Collection des Textes. Ce tirage peut être m i s  Ù 
l a  disposition des personnes qui  sont en  possession de la qua- 
trième édition de la Collection. 

1 Voir, pp. 94-95 du pr6sent lial,port, le r k i t  tles -déniarches faites par le 
Greffier de la Cour aul~rès  (les gouvcrneiiients des E ta t s  admis à ester en 
justice devant la Cour pour les aiiierier i coiiimuniquer au Greffe les testes 
des nouveaux accords concliis par ellx ct  contenant des tlisliositions relatives 
à la juridiction do la ('oiir. 



SECTION I 

MODIFICATIOAIS ET ADDITIOhTS A U X  T E X T E S  CITÉS 
D A N S  L A  Q U A T R I È M E  ÉDITION DE L A  COLLECTION DES 
T E X T E S  ET D A N S  LES PREMIER,  SECOND, TROISIÈME 

E T  QUATRIEME ADDENDA A CETTE ÉDITION l 

3. - PROTOCOLE DE SIGNATURE DU STATUT DE LA COUR. 

Genève, 16 décembre 1920. 

Signat. "suite) : Argentine, Turquie 

Ratif. "suite) : Bolivie 7 juillet 1936 

6. - PROTOCOLE RELATIF 
A LA IIEVISION DU STATUT D E  LA COUR. 

Genève, 14 septembre 1929. 

Signat. (suite) : Argentine 
Ratil. (suite) : Pérou (dépôt non encore effectué). 

Entrée en vigueur: Ce protocole est entré en vigueur le 181 février 
1936, conformément :ii la résolution de l'Assemblée du 27 septembre 
1935 et au rapport qui a été adopté par le Conseil le 23 janvier 
1936 (voir pp. 48 e t  siiiv.). 

8. - PROTOCOLE RELATIF 
A L'ADHÉSION DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

AU PROTOCOLE D E  SIGNATURE DU STATUT D E  LA COUR. 

Genève, 14 septembre 1929. 

Signat. (suite) : Turcliiie 

9. - DISPOSITION FACULTATIVE 
RELATIVE A L'ACCEPTATION COMME OBLIGATOIRE 

D E  LA JURIDICTION D E  LA COUR. 

La liste ci-après donne pour chaque État  signataire de 1aIDisposi- 
tion facultative la référence au volume des Publications de la Cour 

l Voir E 8, pp. 429-.149 ; E 9, pp. 270-301 ; E IO,  pp. 255-322 ; E I I ,  

PP. 219-274. 
2 Szgnat. : Signataires. 
3 12atif. : Ratifications. 
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où se trouve reproduite sa ou ses déclaratio~is d'acceptation et de 
renouvellement. (D 6 signifie : Collection des Textes régissant la com- 
pétence de la Cour, 4me éd., 1932.; E 8, E 9, E IO,  E II, E 12, 
signifient : Huitième, Neuvième, Dzxième, Onzième, Dozlzième Rapports 
annztels) : 

Volume. L'ages. Volume. 1'agc.s. 

Union sud-afri- Hongrie l E I O  255 
caine D 6 46 Inde D 6 48 

Albanie )) 52 Iran )) 53 
,l 1 E 12  333 É. libre 

Allemagne D 6 42 d'Irlande 11 1 4  
II 1 E 9 280 Italie 1) 43 

Argentine E 12 333 Lettonie II 43 
.4ustralie Il 6 49 )) E I I  2 j0  
Autriche 11 38 1,ibéria D 6 36 

» 1) 41 Lithuanie 6 37 
Belgique )) 39 II 1 1) 51 
Bolivie E! 12 335 » E II 2j1 
Brésil D 6 37 Luxembourg D 6 52 
Bulgarie 1 36 Nicaragua )) 51 
Canada )) 50 NorvCge II 3 6, 
Chine 1) 38 11 1 1) 41 
Colombie 1) 54 I l  1 E 12 335 
Costa.-Rica )) 35 Nouvelle- 
Danemark )) 34 Zélande D 6 47 

1 1 1) 39 Panama 1) 37 
1) 1 E 12 335 Paraguay E g 280 

Rép. domini- Pays-Bas D 6 35 
caine D 6 38 1) 1) 40 

Espagne 1) 43 Pérou )) 49 
Estonie 1) 38 Pologne I) 54 

11 1 1) 42 Portugal II 33 
Éthiopie 1) 40 Roumanie )) 53 

11 1 E 8 430 1, 1 E 12 335 
1) 1 E II 250 Salvador D 6 34 

Finlande D 6 35 )) 1 II 51 
1) 1 1) 4 1 Siam )) 49 

France 11 45 Suède 1) 

)) 

36 
1) = E 12 334 )) 40 

Grande- II 1 E 12 334 
Bretagne D 6 45 Suisse D G 34 

Grèce )) )I 1 39 
)I 1 E I I  249 44 Tchécoslovaquie :: 47 

Guatemala D 6 41 Turquie E 12 334 
Haïti )) 37 Uruguay D 6 35 
Hongrie 1) 42 Yougoslavie 1) 51 
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Textes des déclarations apposées à la Disposition facultative depuis le 

15 juin 1935 : 

Albanie (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement royal d'Albanie, je déclare reconnaître 

comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale vis-à- 
vis de tout autre Membre de la Société des Nations ou État  accep- 
tant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
disposition facultative prévue à l'article 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, pour une durée de cinq 
années à dater du 17 septembre 1935, sur tous les différends énu- 
mérés dans ledit article qui s'élèveraient postérieurement au 17 sep- 
tembre 1930, date de l'engagement précédemment contracté par 
l'Albanie et que la présente déclaration vise à renouveler, au sujet 
de situations ou de faits postérieurs à ladite date, autres que : 

a) les différends ayant trait au statut territorial de l'Albanie ; 
b) les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit inter- 

national, relèvent e:icliisivement de la juridiction du Royaume 
d'Albanie ; 

c) les différends concernant, directement ou indirectement, l'appli- 
cation des traités ou conventions acceptés par le Royaume d'Albanie 
et prévoyant un autre mode de règlement pacifique. 

Genève, le 7 noverribre 1935. 
(Signé) LEC KURTI. 

Argentine. 
Au nom de la République argentine, sous réserve de ratification 

par le Congrès nationial, je déclare reconnaître comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou État  acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément à l'article 36, paragraphe 2,  
du Statut de la Cour, pour une durée de dix années à compter du 
jour du dépôt de l'iniitrument de ratification, sur tous les différends 
qui s'élèveraient après la ratification de la présente déclaration au 
sujet de situations oii de faits postérieurs à cette ratification, sauf 
les cas où les parties auraient convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique. 

La présente déclaration ne s'applique pas : 
I O  aux questions d'6jà réglées, 
z0 aux questions qui, d'après le droit international, ressortiçsent 

à la juridiction locale ou au régime constitutionnel de chaque Etat.  

Genève, le 28 décembre 1935. 
(Szgné) ENRIQUE RUIZ GUINAZU 
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Turquie. 
Au nom de la République turque, je déclare reconnaître comme 

obligatoire de plein droit et sans conventiqn spéciale, vis-à-vis de 
tout Membre de la Société des Nations ou Etat acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour, conformément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour, pour une durée de cinq ans, sur tous les différends 
énumérés dans ledit article qui s'élèveraient postérieurement à la 
signature de la présente déclaration, à l'exception des différends se 
rapportant soit directement soit indirectement à l'application des 
traités ou conventions conclus par la Turquie et prévoyant un autre 
mode de règlement pacifique. 

Genève, le 12 mars 1936. 
(Signé) CEMAL H ü s ~ i i  TARÂY. 

France (renouvellement). 
.4u nom du Gouvernement de la République française et confor- 

mément à la loi du 28 mars 1936, je déclare renouveler, pour une 
durée de cinq années à dater du 25 avril 1936, la déclaration en 
date du 19 septembre 1929 portant acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour permanente de Justice internationale, confor- 
mément à l'article 36, paragraphe 2,  du Statut de ladite Cour, dans 
la mesure et sous les conditions et réserves énoncées dans ladite 
déclaration. 

Fait à Paris, le 7 avril 1936. 
(Signé) P. E. FLANDIN. 

Suède (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement royal suédois, je déclare reconnaitre 

comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, vis-à- 
vis de tout autre Membre ou Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, 
conformément à l'article 36, alinéa 2,  du Statut de ladite Cour, 
pour une période de dix années, à compter du 16 août 1936, date 
à laquelle la déclaration du Gouvernement suédois du 18 mars 1926 
cessera de porter ses effets. 

Genève, le 18 avril 1936. 
(Signé) K. 1. WESTMAN. 
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Norvége (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement norvégien et  sans réserve de ratifica- 

tion, je déclare reconnaître comme obligatoire de plein droit, et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou Etat  
acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réci- 
procité, la juridiction de la Cour permanente de Justice internatio- 
nale purement et sin~plement pour la durée de dix années à compter 
du 3 octobre 1936. 

Ministère des Affaires étrangères, Oslo, le 19 mai 1936. 

Le Ministre des Affaires étrangères : 
(Signé) HALDVAN KOHT. 

Danemark (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement royal danois, et sous réserve de rati- 

fication, je déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou État  
acceptant la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réci- 
procité, la juridiction de la Cour, conformément à l'article 36, 
alinéa 2 ,  du Statut de ladite Cour, pour une période de dix années 
à compter di1 13 juin 1936. 

Genève, le 4 juin 1936. 
(Signé) WILLIAM BORBERG. 

Roumanie (renouvellement). 
Au nom du Gouvernement roumain, je déclare renouveler pour 

une période de cinq ans, à partir di1 g jiiin 1936, la déclaration dii 
4 octobre 1930 relatiive à l'acceptation de la juridiction obligatoire 
de la Cour permanente de Justice internationale de La Have, 
conformément à IJari:icle 36, $ 2,  du Statut de la Cour, dans les 
limites et soüs les conditions et réserves énoncées dans ladite décla- 
ration. 

Genève, le 4 juin 1.936. 
Le Chargé d'affaires p. i. : 

(Signé) D. CANTENIR. 

Bolivie. 

(Dépôt de l'instrument de ratification : 7 juillet 1936.) 

Au nom de la Ilépublique de Bolivie, et dûment autorisé, je 
déclare reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
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convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou État acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour permanente de Justice internationale pure- 
ment et simplement, pour une durée de dix années. 

Genève, le 7 juillet 1936. 

Le Ministre plénipotentiaire, 
Délégué permanent de Bolivie auprès 

de la Société des Nations : 

(Signé) A. COSTA DU RELS. 



Tableau des États ayant souscrit a la Disposition facultative1. 

États. Date de la 
signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
4ventuelle a. 

Union sud- 19 IX 29 Ratification. 7 IV 30 
africaine Réciprocité. 

IO ans, et par la suite jusqu'à 
notification de l'abrogation. 
Pour tous différends qui s'élève- 

raient après la ratification au sujet 
de situations ou de faits postérieurs 
à ladite ratification, sauf les différends 
- au sujet desquels les Parties au- 

raient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique ; 
- entre Membres de la Soci6té 

des Nations qui sont également mem- 
bres du Commonwealth britannique ; 
- relatifs A des questions qui, 

d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction de 
l'tinion sud-africaine. 

Faculté, pour les différends examinés 
par le Conseil. de suspendre sous cer- 
taines conditions la procédure judi- 
ciaire. 

Albanie 17 IX 30 Ratification. 17 IX 30 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du dépôt de l'ins- 

trument de ratification). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la ratification au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
ratification. 

A l'exception des différends 
a )  qui ont trait au statut territorial 

de l'Albanie ; 
b) qui, d'après le droit international, 

relèvent exclusivement de la juridic- 
tion de l'Albanie ; 

c) qui, directement ou indirectement, 
concernent l'application de traités 
prévoyant un autre mode de règlement 
pacifique 

l Parfois la date de la signature de la Disposition facultative n'a pas 
été inscrite dans la déclaration. Dans ces cas, le tableau donne entre paren- 
thèses une indication approximative fondée sur la date à laquelle la décla- 
ration a été publiée pour la première fois dans un document officiel de la 
Société des Nations ; ce document est alors mentionné en note. 

a La ratification n'est en effet pas exigée par le texte de la Disposition 
facultative. 
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États. 

Albanie 
(suite) 

Allemagne 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

DISPOSITION FACULTATIVE 

Date de la 
signature. 

Conditions. 

Renouvelé Pour j ans (à dater du 17 sep- 
le 7 XI 35 tembre 1935). 

Renouvelé 
le 12 I 27 

Date de la 
ratilkation 
éventuelle. 

Ratification. 
Réciprocité. 
j ans. 

Pour tout différend qui s'6lèverait 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à ladite 
ratification 

Sous réserve des cas oh les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours CI un autre mode de 
règlement pacifique. 
Ratification. 5 VI1 33 
Prorogation pour 5 ans à partir 

du ~ e r  mars 1933. 
Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du dépôt de 

l'instrument de ratification). 
Pour tout différend qui s'élèverait 

après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sauf les cas où les parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règle- 
nient pacifique. 

La déclaration ne s'appliquant pas 
aux questions déjà réglées e t  à celles 
qui, d'après le droit international, 
ressortissent à la juridiction locale ou 
au régime constitutionnel de chaque 
État .  

(Voir ,  mutatis mutandis, les condi- 18 VIII 30 
tions sti+ulées par L'Union sud- 
africaine.) 

Réciprocité. 
j ans. 
Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du dépôt de I'ins- 

trument de ratification). 

Ratification. 
Réciprocité. 
15 ans. 

Pour tout différend qui s161èverait 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs A ladite 
ratification. 
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fitats. Date de ].a 
signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
éventuelle. 

Belgique Sous réserve des cas où les Parties 
(suite) auraient convenu ou conviendraient 

d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Bolivie 7 VII  36 Réciprocité. 7 VII 36 
IO ans. 

Brésil I XI 21 Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de l'acceptation de la 
juridiction obligatoire par deux au 
moins des Puissances reprksentées 
d'une façon permanente au Conseil 
de la Société des Nations 2. 

Bulgarie (1921) Réciprocité. 12 VIII 21 

Canada 20 IX 29 (Voir, mutatis mutandis, les 28 VII 30 
conditions stipulées par l ' U n i o n  
sud-africaine.) 

Chine 13 v 22 RCciprocité. 
5 ans. 

Colombie 6 I 32 Réciprocité. 
Costa-Rica (Avant le Réciprocité. 

28 1 21) 
Danemark (Avant 113 Ratification. 

28 I 21) 5 Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelli Ratification. 
le II XII Réciprocité. 
25 IO ans (à dater du 13 juin 1926). 
Ke~zozrveltl Ratification. 
le 4 VI 36 Réciprocité. 

. . . . - - - - 
IO ans (à dater du 13 juin 1936). 

1 La déclaration du Brésil est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le Ier novembre 1921). 

L'Allemagne et la Grande-Bretagne - Puissances représentées d'une 
façon permanente au Conseil de la Société des Nations - sont liées, la 
premihre depuis le 29 février 1928, et la seconde depuis le 5 février 1930. 

Déclaration reprodui.te dans le Recueil des Traitks de la Société des 
Nations, vol. VI (1921). no 170. 

Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no 2113116, A, daté du 28 janvier 1921. 

Le Costa-Rica a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette décision devant porter 
effet à partir du Ier janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du Statut: d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Rica, de sa 
signature du Protocole du 16 décembre 1920 et  de sa signature de la Dis- 
position facultative est devenu caduc. 

"Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no 21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 
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gtats. Date de la 
signature. 

République 30 IX 24 
domini- 
caine 
Espagne 21 IX 28 

Estonie 

Renoztvelé 
le 25 VI 
28 

Éthiopie 12 VII 26 

Renouvelé 
le 15 IV 32 

Finlande (1921) a 

Conditions. 

Ratification. 
Réciprocité. 

Date de la 
ratification 
éventztelle. 

Réciprocité. 
IO ails. 

Pour tout différend qui s'élèverait 
après la signature au sujet de situa- 
tions ou faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sous réserve des cas où les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique. 

Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout différend futur à propos 
duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 
Pour une période de IO ans à 

partir du 2 mai 1928. 

Réciprocité. 16 VII 26 
5 ans. 

Les différends futurs à propos des- 
quels les Parties auraient convenu 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique sont exceptés. 
Prorogation pour ilne durée de 

deux années à partir du 16 juil- 
let 1931. 

Prorogation pour une durée de 
deux années à dater du 18 sep- 
tembre 1934, avec effet rétro- 
actif pour couvrir la période 
comprise entre le 16 juillet 1933 
et le 18 septembre 1934. 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Renozlvelé Réciprocité. 
le 3 111 27 IO ans (à dater du 6 avril 1927). 

l La déclaration de l'Estonie est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le 2 mai 1923). 

Date de la lettre par laquelle le ministre des Affaires étrangères du 
Gouvernement d'Estonie a fait connaître au Secrétaire général de la Société 
des Nations la prorogation de la période pour laquelle ledit Gouvernement 
est lié. 

Déclaration reproduite dans le Reczdeil des Tvaités de la Société des 
Nations, vol. VI ( I ~ z I ) ,  no 170. 
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États.  Date de la 
signature. Conditions. 

Date de la 
ratification 
buentuelle. 

France 19 IX 29 Ratification. 
Réciprocité. 
j ans. 

Pour tous différends qui s'éléveraient 
après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification ; 

E t  qui n'auraient pu être réglés 
par une procédure de conciliation ou 
par le Conseil aux termes de l'ar- 
ticle 15, alinéa 6, du Pacte. 

Sous réserve des cas où les Parties 
seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de  
réglement arbitral. 

Kenozwelé Pour j ans à dater du 25 avril 
le II III 362 1936. 

Grande- 19 IX 29 ( 7 0 i r ,  mutatis mutandis, les 5 II 3c 
Bretagne conditions stipulées fiar l 'Union  

sud-africaine. ) 
Grèce 12 rx 289 Réciprocité. 

j ans. 
Pour toutes les catégories de  diffé- 

rends énumérées à l'article 36 du 
Statut,  à l'exception 

a) des différends ayant  trait  au 
s ta tu t  territorial de la Grèce, y com- 
pris ceux relatifs à ses droits de  
souveraineté sur ses ports e t  ses voies 
de communication ; 

b )  des différends ayant  directement 
ou indirectement trait à l'application 
des traités ou conventions acceptés 
par la Grèce e t  prévoyant une autre 
procédure. 

K E I L O L I ~ I C ! ~  Ratification. 19 VI1 35 
lc 12 IX 34 Réciprocité. 

j ans (à compter du 12 sep- 
tembre 1934). 

Pour les catégories de différends 
visées à l'alin<ia 2 tle l'article 36 du Sta- 
tu t ,  avec les meines exceptions que 
pri.ci.demment. 

Giiatcmala 17 XII 215 Ratification. 
Réciprocité. 

~ -- -- 

Cette déclaration remplace celle qui avait  été faite au nom du Gouverne- 
ment francais le 2 octobre 1924.  e t  qiii, sujette à ratification, n'avait pas 
6té ratifiée. 

2 Cette date est celle i laquelle a été reçue à Genéve ilne note, en date du 
I O  avril. de la dblégation française à la Socii.t<: des Katioiis, transmettant la 
(lbclaration de renouvellement de la France, qui est datée de I1aris, le 7 avril 
10.3'). 
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É ~ ~ ~ ~ .  Date de la 
signature. Conditions. 

Haïti 7 IX 21 

Hongrie 14 IX 28 

Renouvelé 
le 30 v 34 

Inde 19 IX 29 

Iran 

État libre 14 IX 29 
d'Irlande 1 

(Sans conditions.) 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du dépôt de l'ins- 

trument de ratification). 
Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du 13 août 1934). 
( O ,  mutatis mutandis, les 

conditions stipulées par l 'Union  
sud-africaine.) 

Ratification. 
Réciprocité. 
6 ans (et à l'expiration de 

ce délai, jusqu'à notification 
d'abrogation). 
Pour tous différends qui s'élève- 

raient après la ratification au sujet de 
situations ou de faits ayant direc- 
tement ou indirectement trait à 
l'application de traités acceptés par 
l'Iran et  postérieurs à la ratification. 

Sauf les différends 
a) ayant trait au statur: territorial 

de l'Iran, y compris ceux relatifs 
à ses droits de souveraineté sur ses 
îles e t  ports ; 

b) au sujet desquels les Parties 
auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique ; 

c) relatifs à des questions qui, 
d'après le droit international, relè- 
veraient exclusivement de la juri- 
diction de l'Iran. 

Sous réserve pour l'Iran du droit 
de demander la suspension de la 
procédure devant la Cour pour tout 
différend soumis au Conseil de la 
Société des Nations. 

Ratification. 
Réciprocité. 
20 ans. 

Date de la 
ratification 
hentuelle. 

l Par sa lettre circulaire no 105, le Secrétaire général de la Société des 
Nations a porté à la connaissance des gouvernements des Membres de la 
Société que le ministre des Affaires étrangères de l'État libre d'Irlande lui 
avait fait savoir, par lettre du 21 août 1926, que l'État libre d'Irlande 
devait être compris parmi les Membres de la Société ayant ratifié le Protocole 
de signature. 

A la date du 12 octobre 1926, le Secrétaire général a fait connaître au 
Greffier de la Cour que la lettre du 2 1  août, visée plus haut, lui avait été 



DISPOSITION FACULTATIVE 

Date de la 
États. signature. Conditions 

343 
Date de la 
ratification 
LventueIle. 

Italie g IX 20 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Sous réserve de tout moyen de 
solution prévu par une convention 
spéciale. 

Dans les cas où une solution par la 
voie diplomatique ou par l'action du 
Conseil de la Société des Nations 
n'interviendrait pas. 

Lettonie IO IX 29 ' Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous les différends qui s'élève- 
raient après la ratification de la 
présente déclaration au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
cette ratification. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Renouvelçi Ratification. 26 11 35 
le 31 1 35 Réciprocité. 

5 ans ; à l'expiration de ce délai, 
la déclaration continuera à 
avoir ses pleins effets jusqu'à 
ce que notification soit donnée 
de son abrogation. 
Pour tous différends qui se seraient 

élevés après le 26 février 1930, date du 
dépôt de la ratification de la déclara- 
tion faite à Genève le I O  septembre 
1929, ou qui s'élèveraient à l'avenir, au 
sujet de situations ou de faits posté- 
rieurs à ladite date. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Libéria (1921) Ratification. 
Réciprocité. 

remise le 26 du même mois par le représentant de l'État libre d'Irlande 
auprès de la Société des Nations et que, depuis cette date, l'État libre 
d'Irlande figurait dans 1.3. liste du Secrétariat comme étant lié par le Proto- 
cole de la Coiir. 

1 Cette déclaration a remplacé celle qui avait été faite au nom du Gou- 
vernement de Lettonie Le r~ septembre 1923, et qui, sujette à ratification, 
n'avait pas été ratifiée. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Tvaitds de la Société des 
Nations, vol. VI (1921), no 170. 
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Date de  la 
signature. 

Conditions. 
Date de la 
ratification 
4ventuelle. 

Lithuanie j x 21 j ans. 16 v 22 
Renouvelé j ans (à partir du 14 janvier 
le 14 1 30 1930). 
Renouvelé Réciprocité. 
le 12 III 35 j ans (avec effet à partir du 

14 janvier 1935). 
Luxem- I j IX 30 2 Réciprocité. 
bourg j ans (renouvelable par tacite 

reconduction). 
Pour tous différends qui s'éléveraient 

après la signature au sujet de  situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
signature. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours il une autre procédure oii à un 
autre mode de règlement pacifique. 

Nicaragua 24 IX 29 (Sans conditions.) 
Norvège 6 IX 21 Ratification. 3 x ZI 

Réciprocité. 
j ans. 

Renouvelé Réciprocité. 
lez2 IX 26 IO ans (à dater du 3 octobre 

T 926). 
Renouvelé Reciprocité. 
le 29v 363 IO ans (à compter du 3 octobre 

1936) - 
Nouvelle- 19 IX 29 (Vo i r ,  mutatis mutandis, les 29 III 30 
Zélande conditions stipulées par l 'Un ion  

sud-africaine.) 
Panama 2 j  x 21 Réciprocité. 14 VI 29 
Paraguay II v 33 (Sans conditions.) 
Pays-Bas 6 VIII 21 Réciprocité. 

j ans. 
Pour tout différend futur à propos 

duquel les Parties ne sont pas conve- 
nues d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique. 

Renouvelé Réciprocité. 
le 2 IX 26 IO ans (à dater du 6 août 1926). 

l Cette date est celle !r laquelle a été reçue i Genève une lettre, en date 
du 8 mars 1935. contenant la déclaration de la Lithuanie. 

En  1921, le Gouvernement luxembourgeois avait dkjà, sous réserve de  
ratification, souscrit à la Disposition facultative. Toutefois, la ratification 
n'était pas intervenue. 

3 Cette date est celle du dtpôt  de la dgclaration au Secrétariat de la 
Société des Kations ; la déclaratio~i est d a t k  d'Oslo, le 19  niai 1936. 

4 Isa déclaration du Para ,~uav a é t t  faite lors du dtpôt  de l'instrument de 
ratification du T)i-otocole de signature du Statut.  
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É ~ ~ ~ ~ .  Date de la 
signature. Conditions. 

Pays-Bas Pour tous différends futurs à l'ex- 
(suite) ception de ceux à propos desquels 

les Parties seraient convenues, après 
l'entrée en vigueur du Statut de la 
Cour, d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique. 

Pérou 19 IX 29 Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater de la ratification). 

Pour tous les différends qui s'élève- 
raient au sujet de situations et faits 
postérieurs à la ratification. 

Sauf le cas où les Parties auraient 
convenu soit d'avoir recours à un 
autre mode de règlement arbitral, 
soit de soumettre préalablement le 
différend au Conseil de la Société 
des Nations. 

Pologne 24 I 31 Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tous différends qui s'élèveraient 
après la ratification au sujet de situa- 
tions ou de faits postérieurs à ladite 
ratification. 

Saui les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir re- 
cours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

-4 l'exception des différends : 
1" qui concerneraient les questions 

que le droit international laisse à la 
compétence exclusive des États ; 

2" qui s'élèveraient avec des États 
refusant d'établir ou de maintenir 
des relations diplomatiques normales 
avec la Pologne ; 

3" qui se trouveraient directement 
ou indirectement en rapport avec la 
guerre mondiale ou la guerre polono- 
soviétique ; 

4" qui résulteraient directement ou 
indirectement de stipulations du Traité 
signé à Riga le 1 8  mars 1921 ; 

5" qui auraient trait aux disposi- 
tions de droit interne en rapport avec 
les points 3 et 4. 

Portugal (Avant 'le Réciprocité. 
28 I II) 

- 

Date de la 
ratification 
hentuelle. 

1 Déclaration reprod-uite dans le document de la Soci6té des Nations 
no 2~13116,  A, daté du 28 janvier 1921.  
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gtats, Date de la 
signature. 

Roumanie 8 x 30 

Renouvelé 
le 4 VI 36 

Salvador 29 VIII 30 l 

Siam 20 IX 29 

Suède 16 VIII 21 

Renouvelé 
le 18 III 26 

Date de la 
Conditions. ratification 

éventuelle. 

Ratification. 9 VI 31 
A l'égard des gouvernements 

reconnus par la Roumanie et 
sous réciprocité. 

5 ans. 
Pour les différends iuridiques déri- 

vant de situations ou iaits postérieurs 
& la ratification. 

Sous réserve des matières soumises 
à une procédure spéciale établie ou 
à convenir. 

Sous réserve de la faculté pour la 
Roumanie de soumettre le différend, 
préalablement à tout recours à la 
Cour, au Conseil de la Société des 
Nations. 

A l'exception : 
a)  des questions de fond ou de 

procédure pouvant amener directe- 
ment ou indirectement la discussion 
de l'intégrité territoriale actuelle et 
des droits souverains de la Roumanie, 
y compris ceux sur ses ports e t  sur 
ses voies de communication ; 

b) les différends relatifs à des ques- 
tions qui, d'après le droit international, 
relèvent de la juridiction intérieure 
de la Roumanie. 
Pour 5 ans (à partir du g juin 

1936). 
Sauf pour les questions qui ne 29 vIII 30 

sauraient être soumises à l'arbitrage 
conformément à la constitution poli- 
tique du Salvador. 

Sauf les différends surgis avant la 
~ ignature et  les réclamations d'ordre 
pdcuniaire formées contre la nation. 

Réciprocité seulement à l'égard des 
États qui acceptent l'arbitrage dans 
cette forme 

Ratification. 7 V 30 
Réciprocité. 
IO ans. 

Pour tous differends au sujet des- 
quels les Parties ne seraiént pas 
convenues d'un autre mode de règle- 
ment pacifique. 

Réciprocité. 
5 ans. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du 16 août 1926). 

1 La déclaration du Salvador est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de signature du Statut (déposé le 29 août 1930). 
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États.  

Suède 
(suite) 

Suisse 

Tchécoslo- 
vaquie 

Turquie 

Uruguay 

Yougo- 
slavie 

Date de  la 
signature. Conditions. 

Renouvelé Réciprocitd. 
le181v315 IO ans (à compter du 16 août 

'936). 

(Avant le Ratification. 
28 I 21) 1 Réciprocité. 

Date de  la 
ratification 
éventuelle. 

5 ais .  
Renouvelé Ratification. 24 VII 26 
le I III 26 Réciprocité. 

IO ans (à dater du dépôt de 
l'instrument de ratification). 

19 IX 29 Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du dépôt de 

l'instrument de ratification). 
Pour tous différends qui s'élèveraient 

après la ratification au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement 
pacifique. 

Sous réserve de la faculté, pour 
l'une ou l'autre des Parties en litige, 
de soumettre le différend, préalable- 
ment à tout recours à la Cour, au 
Conseil de la Société des Nations. 

12 I I I  36 Réciprocité. 
5 ans. 

Pour tout différend <lui s'élèverait 
postérieurenient à la signature de la 
dbclaration. 

A l'exception des différends se 
rapportant soit directement soit indi- 
rectement à l'application des traités 
ou conventions conclus par la Tur- 
quie e t  prévoyant un autre mode de 
règlement pacifique. 

(Avant le Réciprocité. 
28 I 21) 

16 v 30 Ratification. 
A l'égard de tout gouvernement 

reconnu par le Royaume de 
Yougoslavie et sous condition 
de réciprocité. 

1 Déclaration reprodu:ite dans le document de la SociétB des Nations 
no 21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 
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Yougo- 
slavie 
(suite) 

j ails (à dater du dépôt de l'i~is- 
trument de ratifi ,atiori . 
Pour tous différends qui slél&veraient 

après la ratification. 
Sauf les différends relatifs à des 

questions qui, d'après le droit inter- 
national, relèvent exclusivement de 
la juridiction du Royaume de You- 
goslavie. 

Sauf les cas où les Parties auraient 
convenu ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règle- 
ment pacifique. 

Date de la 
ratification 
éuentzielle. 



ndopté par la  9n~e Assemblée de la  Société des Nations. 

G;enève, 26 septembre 1928. 

Adlz. l (suite) : Lettonie (A) 17 septembre 1935 

56. - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTIOX D'ARBITRAGE DU 
25 OCTOBRE 1905 ENTRE,  D'UNE PART, LE ROYAUME-UNI, L'AUSTRALIE, 

LE CANADA ET LA NOUVELLE-ZÉLANLIE ET, ])'AUTRE PART, 

L'ISLANLIE. 

Londres, I O  octobre 1935 3. 

EXCHASGE O F  NOTES 4. 

1.-Cowzt Alzlefeldt Laztrvig tn  S i r  S a m z ~ r l  Hoare. 

Danish Legation. 
London, October ~ o t h ,  1935. 

Sir, 
1 have the honour to inform you that thc Government of Iceland 

desire that the Ang1o.-Danish Arbitration Convention signed in London 
on the 25th October, 1905, and last renewed on the 4th June, 
1926, should be regarded as having been renewed for a further 
period of five years from the 4th May, 1931, in respect of Iceland 
on the one hand, and the United Kingdom of Great Britain and 
Nortliern Ireland, Canada, the Commonwealth of Australia, New 
Zealand and al1 parts of the British Empire which are not separate 
Members of the Lealgue of h'ations on the otlier. 

2 .  I t  will 11e undt:rstood that in place of reference to the Perma- 
nent Court of Arbitration, as provided for ir? Articles I and 2 of 
the aforesaid Convention of the 25th October, 1905, the reference 
shall, in any case arising, be made to the Permanent Court of 
International Justice i r i  accordance with tlie procedure laid down 
in the Statutes of i:hat Court anci in the Rules of Court adopted 
thereunder. 

3. If tliis proposal is agrceable to  His hlajesty's Governments in 
the United Kingdom, Canada, tlie Commonwealth of Australia and 

l A d h .  : AdhC'sions. 
2 I>our la signification (le la lettre K A n, voir les articles 38 e t  43 de l'Acte 

genéral. 
3 Voir L) O, no .i6, P. 193. 1.e 3 juin 1 9 2 6  avait été signle à 120ndres. 

entre le Royaume-tini et  l'lslantle, une convention renouvelant, en ce qui 
concerne l'Islande, la Convention d'art~itrajie entre le Royauiiie-ITni et  le 
Danemark, en date du 15 octobre rc)og. (Pour le texte de cette convention, 
voir le volunie Tya i t é s  ginérazfix d'avhitvage com?niiniyués a u  Bzrreazf znternn- 
t ional  de l a  C O M Y  d'Ayl)ityrryc, 16re série, p. 201. 1-a IIaye, van Langenhiiysen 
frcres, 19 I I .) 

4 H.M. Stationery OHice, T r r a t y  Spvics h 'n .  42 (1935), Cmd. 5048. 



New Zealand, 1 have the honour to suggest that the present note 
and your reply in sirnilar terms be regarded as constituting a formal 
agreement between His Majesty's Governments aforesaid, on the 
one hand, and the Government of Iceland on the other. 

1 have, etc. 
(for Iceland :) 

(Signed) P. AHLEFELDT LAURVIG. 

II.-Sir Samuel Hoare to Coz~nt Ahlefeldt Laurvig. 

Foreign Office, October ~ o t h ,  1935. 
Sir, 

1 have the honour to acknowledge the receipt of your note of to- 
day's date informing me that the Government of Iceland desire that 
the Anglo-Danish Convention signed in London on the 25th October, 
1905, and last renewed on the 4th June, 1926, should be regarded 
as having been renewed in respect of Iceland for a further period 
of five years to date from the 4th May, 1931. 

2. In reply, 1 have the honour to inforni you that His Majesty's 
Government in the United Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland agree that the said Arbitration Convention of 1905 shall be 
regarded as having been renewed for a period of five years to date 
from the 4th May, 1931, in respect of the United Kingdom, and al1 
parts of the British Empire which are not separate Members of 
the League of Nations, on the one hand, and Iceland on the other. 
1 have the honour, also, to inform you that His Majesty's Govern- 
ments in Canada, in the Commonwealth of Australia and in New 
Zealand agree that the said Arbitration Convention of 1905 shall be 
regarded as having been rene\+ed in the same manner and for the 
same period in respect of Canada, the Commonwealth of Australia, 
and New Zealand, respectively, on the one hand, and Iceland on 
the other. 

3. I t  will be understood that in place of reference to the Permanent 
Court of Arbitration, as provided for in Articles I and 2 of the 
aforesaid Convention of the 25th October, 1905, the reference shall, 
in any case arising, be made to the Permanent Court of Interna- 
tional Justice in accordance with the procedure laid down in the 
Statutes of that Court adopted thereunder. 

4. The present note and your note to which 1 have the honour 
to reply will be regarded as constituting a forma1 agreement to the 
above effect between His Majesty's Governments in the United 
Kingdom, Canada, the Commonwealth of Australia, and New Zealand, 
on the one hand, and the Government of Iceland on the other. 

1 have, etc. 
(Signed) SAMUEL HOARE. 



168. - CONVENTION CONCERNANT LE TRAVAIL DE NUIT  DES FEMMES 

vott!e par la  Conférence du Travail. 

Washington, 28 novembre 1919. 

Dénonciation par l 'Union sud-africaine. 
Le 25 octobre 15135, le représentant de l'Union sud-africaine a 

fait savoir au Secrétaire général de la Société des Nations que, par 
suite de la ratification, par l'Union sud-africaine, de la Convention 
concernant le travail de nuit des femmes (revisée en 1934) l, le 
Gouvernement de 1'1Jnion sud-africaine avait décidé de dénoncer la 
Convention concerna~nt le travail de nuit des femmes adoptée à 
Washington, le 28 n,ovembre 1919. Il a transmis l'instrument formel 
de dénonciation de la Convention de 1919 susdite, sous réserve que 
cette dénonciation n.e produira ses effets qu'à compter de l'entrée 
en vigueur de la Convention revisée de 1934. 

Dénonciation par l'Estonie. 
Le 28 janvier 1936, l'Estonie a fait au Secrétaire général de la 

Société des Nations lune déclaration analogue à celle de l'Union sud- 
africaine. -- 

169. - CONVENTION FIXANT L'AGE M I N I M G M  D'ADMISSION 
DES ENFANTS AUX TRAVAUX INDUSTRIELS 

votéc: par la Conférelzce d u  Tracail. 

W,ashington, 28 novembre 1919. 

Ratif .  (suite) : Autriche 26 février 1936 

172. - CONVENTION FIXANT L'AGE MINIMUM D'ADMISSION 
DES ENFANTS AU TRAVAIL MARITIME 

votée! par la Conférence d u  Travail. 

Gênes, 9 juillet 1920. 

Rati f .  (suite) : Australie 
Chili 

28 juin 1935 
18 octobre 1935 

173. - CONVENTION CONCERNANT L'INDEMNITÉ DE CHÔMAGE 
E N  CAS DE PERTE PAR NAUFRAGE 

votée par la  Conférence d u  Travail. 

Gênes, 9 juillet 1920. 

Kntif. (suite) : Australie 
Chili 

28 juin 1935 
18 octobre 1935 

' Voir p .  366. 



174. - CONVENTION CONCERNANT L E  PLACEMENT D E S  MARINS 

votée par la Conférence d u  Travail. 

Gênes, IO juillet 1920. 

Ratif .  (suite) : Chili 18 octobre 1935 
- -- 

177. - C O X V E X T ~ O X  CONCERNAXT L'EXAMES MÉDICAL 
OBLIGATOIRE DES ENFANTS ET DES JEUNES GENS EMPLOYÉS A BORD 

DES BATEAUX 

z~okée par la Con/ire?zce d z ~  Travail. 

Gen;ve, I I  novembre 1921. 

Rati f .  (suite) : Argentine 
Australie 
Chili 

26 mai 1936 
28 juin 1935 
18 octobre 1935 

178. - CONVENTIOS FIX.AST L'.AGE M I N I ~ I I S B Z  D'AD~~IISSIOS 
D E S  J E U N E S  GENS AU TRAVAIL 

E N  QUALITÉ DE SOUTIERS OU CHAUFFEURS 

7lotée par la Conférence du Travail. 

Genève, II  novembre 1921. 

Rati f .  (suite) : Argentine 
Australie 
Chili 

26 mai 1936 
28 juin 1935 
18 octobre 1935 

179. - COXVEXTION CONCERNANT LA RÉPARATIOK 
D E S  ACCIDENTS DU TRrlVAIL DANS L'AGRICULTURE 

votée par ln Confe'rcnce dzt Travail. 

Genève, 12 novembre 1921. 

Rati f .  (suite) : Argentine 
Cii ba 

26 mai 1936 
22 août 193j 

180. - C O X V E N T I O ~  CONCERNANT LES DROITS D'ASSOCIATIOS 
E T  DE CO-4LITION DES TRAVAILLELTRS AGRICOLES 

Genève, 12 novembre 1921. 

Katif.  (suite) : Argentine 
Cuba 

26 mai 1936 
2 2  août 1935 



181. - CONVENTION CONCERNANT L'AGE D'ADMISSION 
DES EPIFANTS AU TRAVAIL DANS L'AGRICULTCRE 

eiothe par la  Co.nférence du T r a ~ ~ a i l .  

Genève, 16 novembre 1921. 

Kntif .  (suite) : Argentine 26 mai 1936 
Chili 18 octobre 1935 
Cuba 22 août I93j 

182. - C(lNVENT10N CONCERNAXT L'APPLICATIO?; 
DU REPOS HEBDOMADAIRE DANS LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS 

votée par la  Conférence d u  Travail,  

Genève, 17 novembre 1921. 

Rati f .  (suite) : Argentine 26 mai 1936 
Llanernark (la ratification ne 

corriprend pas le Groenland) 30 août 1935 

183. - CONVENTION CONCERNANT L'EMPLOI DE LA CÉRUSE 
DANS LA PEINTURE 

votéte par la  Conférence d u  Travail. 

Genève, 19 novembre 1921. 

Rati f .  (suite) : Argentine 26 mai 1936 

184. - CONVENTI[ON POUR LA RÉPRESSION D E  LA CIRCULATION 
E T  D U  TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCÈXES. 

Genève, 12 septembre 1923. 

Ratif .  (suite) : Japon 13 mai 1936 

Adh. (suite) : Australie 29 juin 1935 
Estonie IO mars 1936 
Union des Républiques socia- 

listes soviétiques 8 juillet 1935 
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186. - CONVENTION E T  STATUT SUR L E  RÉGIME INTERNATIONAL 

DES VOIES FERRÉES. 

Genève, 9 décembre 1923 

Ratif. (suite) : France (sous la réserve, prévue 
à l'art. 9 de la convention, 
que ses dispositions n'enga- 
gent pas l'ensemble des pro- 
tectorats, colonies, posses- 
sions ou territoires d'outre- 
mer soumis à la souveraineté 
de la République française ou 
à son autorité) 28 août 1935 

188. - CONVENTION RELATIVE AU TRANSPORT E N  TRANSIT 
DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE . 
Genève, 9 décembre 1923. 

Adh. (suite) : Irak 2 août 1935 
- -  -- 

189. - CONVENTION RELATIVE A L ' A M É N - ~ G E ~ I E N T  LIES FORCES 
HYDRAULIQUES INTERESSANT PLUSIEURS ÉT.~TS. 

Genève, 9 décembre 1923. 

Adh. (suite) : Irak 28 janvier 1936 
- 

190. - CONVENTION RELATIVE A L'OPIUM. 

Genève, 19 février 1925. 

Adh. (suite) : Union des Républiques socia- 
listes soviétiques 31 octobre 1935 

198. - CONVENTIOX CONCERNANT LE CONTRAT D 'ENGAGE~IENT 
D E S  MARIXS 

rotée par la Conférence dzc Travail. 

Genève, 24 juin 1926. 

Ratif. (suite) : Chili 18 octobre 1935 



199. - CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE 

Genève, 25 septembre 1926. 

Adh. (suite) : Afghanistan 9 novembre 1935 
-- 

Genève, 12 juillet 1927. 

Adh. (suite) : Chine 29 mai 1935 

204. - CONVENTION CONCERNANT L'INSTITUTION D E  MÉTHODES 
D E  FIXATION D E S  SALAIRES MINIMA 

ï~ofée par la Conférence d u  Travail. 

Genève, 16 juin 1928. 

Ratil. (suite) : Bulgarie . 4 jvin. 1935 
Cuba 24 f e v r i e r  1936 

206. -- ARRANGEMENT INTERNATIONAL 
RELATIF A L'EXPORTATION DES OS. 

Genève, II  juillet 1928. 

Dénonciation : Finlande 4 mars 1936 
-- 

207. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA RÉPRESSION 
DU FAUX-MONNAYAGE. 

Genève, 20 avril 1929. 

Ratil. (suite) : Italie 27 décembre 1935 

Adh. (suite) : Mexique 30 mars 1936 
-- 

votée par la Conférence d u  Travail. 

Genève, 2 1  juin 1929. 

Ratif. (suite) : Autriche 
Bulgarie 
France 

16 août 1935 
4 juin 1935 

29 j u i l l e t  1935 
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209. - CONVENTIOK CONCERNANT LA PROTECTION D E S  TRAVAILLEURS 

OCCUPÉS AU CHARGEMENT OU AU DÉCHARGEMENT DES BATEAUX 
CONTRE L E S  ACCI1)ENTS 

votée par la Cortférence du Travail. 

Genève, 21 juin 1929. 

Katif. (suite) : Chili 18 octobre 1935 

210. - CONVENTION CONCERNANT CERTAINES QUESTIOKS 
RELATIVES AUX CONFLITS LIE LOIS SUR LA NATIONALITÉ. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Katif. (suite) : Inde 7 octobre 1935 

211. - PROTOCOLE RELATIF  AUX OBLIGATIONS MILITAIRES 
DANS CERTAINS CAS D E  DOUBLE NATIONALITÉ. 

La Haye, 12 avril 1930 

Katif. (suite) : Salvador 14 octobre 1935 

Adh. (suite) : Union sud-africaine g octobre 1935 
Australie 8 juillet 1935 

212. - PROTOCOLE RELATIF A UN CAS D'APATRIUIE. 

La Haye, 12 avril 1930. 

Ratif.  (suite) : Union sud-africaine g avril 1936 
Australie 8 juillet 1935 

Adh. (suite) : Salvador 14 octobre 1935 

213. - PROTOCOLE SPÉCIAL RELATIF A L'APATRIDIE. 

La Haye, 12 avril 1 ~ 3 6 .  

Ratif.  (suite) : Union sud-africaine g avril 1936 
Salvador 14 octobre 1935 

Adh. (suite) : Australie 8 juillet 1935 



214. - CONVENTION CONCERNANT LA RÉGLEMENTATION 
DE LA DIJRÉE DU TRAVAIL DANS LE COMMERCE 

E T  DANS L E S  BUREAUX 

votée par la Conférence d u  Travail. 

Genève, 28 juin 1930. 

Ratif.  (suite) : Chili 18 octobre 1935 
Cuba 24 février 1936 
Finlande 13 janvier 1936 

215. - CONVENTION CONCERNANT L E  TRAVAIL FORCÉ 
OU OBLIGATOIRE 

votée par la Confirence du  Travail. 

Genève, 28 juin 1930. 

Ratif. (suite) : Finlaride 13 janvier 1936 

216. - PROTOCOLE 
POUR RECONNAITRE A LA COUR PERMAKENTE D E  JUSTICE INTERNATIONALE 

LA COMPÉTENCE D'INTERPRÉTER LES CONVENTIONS DE LA HAYE 
DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. 

La Haye, 27 mars 1931 l .  

Liste des signataires (avec lu date du  défiôt de l'instrument de ratifica- 
tion si  la  ratification est acquise) : 
ililtriche 
Belgique 12 février 1936 
Danemark 
Espagne 
Estonie 27 mai 1936 
Finlande 
Hongrie 
Italie 
Luxembourg 

' Stnatsblad v a n  het h'oninkrijk der .Vcdçvlanden, no 444 (loi du 2 aofit 
1935). L'origine de ce lJrotocole se trouve dans le 11 projet de Protocole J n, 

qui figure dans le I'rotocole final de la sixic'me session de la Conférence de 
La Haye de droit international privé, tenue du 5 au 28 janvier 1928. C e  
projet de Protocole J est ainsi conçu (p. 424 des Actes de la sixiéme session 
(le la Conférence, La Haye, Imprimerie nationale, 1928) : 

ir Les États signataires du présent Accord reconnaissent la compétence 
de la Cour pern1ant:nte de Justice internationale pour connaître de tout 
différend entre eux concernant l'interprétation des conventions élaborées 
par la Conférence <le droit international privé, dont ils sont signataires 
ou auxquelles ils ont adhéré. Le différend sera porté devant la Cour par 
requête prksentée par l'État le plus diligent. )) 

Le texte entré en vigueur est reproduit dans la Collection des Textes régissant 
la compétence de la  Couv ( D  6 ,  4me éd.), p .  529. 



Norvège 
Pays-Bas 
Portugal 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie 

12 février 1936 

Entrée en vigueur: Le Protocole entre en vigueur, pour les États 
qui l'ont ratifié, soixante jours après le dépôt de leurs ratifications. 

Durée: Cinq ans à partir de la date où il est entré en vigueur 
entre les Etats  qui ont participé au premier dépôt de ratificatjons, 
ce terme commençant à courir de cette date, même pour les Etats 
qui ont déposé leurs ratifications plus t a rd ;  le Protocole sera 
renouvelé tacitement de cinq ans en cinq ans, sauf dénonciation. 

Conventions visées par le Protocole *. 

1. - COSVEPYTlON P O U K  KÉGLEK LES CONFLITS DE LOIS E N  M A T I ~ R E  DE M A R I A G E ,  

SIGNÉE x LA HAYE LE 12 J U I N  1902. 

Signataires: Allemagne, Autriche, Hongrie, Helgique, Espagne, France, 
Italie, Luxeinbourg, Pays-Bas, Portugal, Iiouinanie, Suède e t  Suisse. 

Ratifications déposées à La Haye par : I'Alleinagne, la Belgique, la France, 
le Luxenibourg, les Ijays-Bas, la IZoumanie e t  la Suède, le ier juin 1904 ; l'Italie 
e t  la Suisse, le 17 juillet 190.5 ; le Portugal, le 2 mars 1907 ; la Hongrie, 
le 22 septembre 1911. 

Dénonciations notifiees par : la France, le I L  novembre 1913 ; et la Belgique, 
le 30 octobre 1918. (Pour la France, la convention a cess6 d'avoir effet à 
partir du ier juin 1914 ; pour la Belgique, à partir du Ier juin 1919.) 

Adhésions, en vertu du Protocole du 28 novembre 1923. de la I'ologne et 
la Ville libre de Dantzig, le 25 juin 1929. 

Observation. L'article 282 du Traité signé à Versailles le 28 juin i o r < ,  
e t  les articles suivants énumèrent certaines conventions e t  accords pluri- 
latéraux de caractère économique ou technique qui seront seuls appliqués 
entre l'Allemagne e t  celles des I'uissances alliées et  associées qui y sont 
parties. L'article 217 du Traité signé à Trianon le 4 juin 1920 contient 
des dispositions analogues en ce qui concerne la Hongrie. 

La  convention susmentionnée ne figure pas dans l'&numération des 
Traités de Versailles et  de Trianon. 

E n  1923 (Gazzetta Ufficiale del Regno d ' I ta l ia ,  1925, p .  3622), la Hon- 
grie e t  l'Italie ont convenu qu'elle serait considerée comme en vigueur 
pour les rapports entre les deux pays. Le 16 avril 1924 (Société des Sations,  
Recueil des Traitbs, vol. X L I I ,  p. 165). la Hongrie et  la Roumanie se 
sont déclarées d'accord pour l'appliquer entre elles. Le 23 mars 1928 
(Société des Nations, Recueil des Traités, vol. X C I I I ,  p. 165). l'Allemagne 
e t  l'Italie ont convenu de la remettre en vigiieiir entre elles. 

Protocole, signé à L a  Haye le 28 novembre 1923, établissant le triode 
d'adhésion à la convention susmentionnée, en ce qui concerne les Etats 
non représentés à la troisième Conférence de La Haye de droit interna- 
tional privé. 

* Les renseignements ci-après sont fondés sur des données fournies par le 
ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas. 



Signataires ( m e c  la date dzr dép6t de 1'7nstrumenl de ratification si la 
ratification est tzcyziise) : 

-4llemagne 8 décembre 1924 l'ortugal 6 mai 1926 
Hongrie I I  mai 1925 Roumanie 3 décembre 1924 
Italie 4 décembre 1924 Suède 4 décembre 1924 
Luxembourg I 1 septembre 1925 Suisse ro décembre 1924 
Pays-Bas 12 mars 1925 

L - COXVENTION P O C K  RÉGLEK LES CONFLITS D E  LOIS ET DE JURIDICTIONS 

E N  MATIÈRE DE DIVORCE ET DE SÉPAR.~TIOP~ D E  CORPS,  SIGNÉE A 1.A 

H A Y E  LE 12 JUIN 1902. 

.Signataires: Allemagne, Autriche, Hongrie, Belgique, Espagne, France, 
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, I'ortugal, Roumanie, Suède e t  Suisse. 

Ratificlrtiuns déposées à I,a Haye p a r :  l'Allemagne, la Belgique, la France, 
le 12usenibourg, les Pays-Bas, la Roumanie e t  la Suède, le rer juin 1904 ; 
l'Italie e t  la Suisse, le 17 juillet 190s ; le Portugal, le 2 mars 1907 ; la Hongrie, 
Ic L L  septembre 191 1. 

Béno>lciations notifiées p a r :  la France, le I L  novembre 1913 ; la Belgique, 
le 30 octobre 1918 ; la Suisse, le 28 novembre 1928 ; la Sukde, le 3 novembre 
1cj33; et  l'Allemagne, le 27 novembre 1933. (Pour la France, la convention 
a cessé d'avoir effet à partir du ier juin 1914 ; pour la Belgique, à partir du 
lei juin 191') ; pour la Siiisse, à partir du  rer juin 1929 ; polir la Suède et  
l'Allemagne, à partir tlu Ier juin 1934,) 

.-ldhisions, en vertu d u  Protocole du 28 novembre 1yz3. de la Pologne et  
la Ville libre de Dantzig, le r i  juin 1929. 

06sewntion.  (Voir l'observation se rapportant à la co~ivention repro- 
duite sous le no 1.) 

Protocole, signé i1 L a  Haye le LX novembre 1923, Ctablissant le riiode 
il 'adhkion à la conveiition siismentionn6e en ce qui concerne les Éta ts  
non reprcsentés il la troisiéiiie Conférence de La Haye de droit internatio- 
nal prive. (l'our les signatures e t  les ratifications, voir le I'rotocole 
analogue établi pour la convention reproduite sous le nc 1.) 

3 .  - - COSVENTION POCR RÉGI-ER L A  TUTELLE »ES M I N E U R S ,  SIGPIÉE A LA H A Y E  

LE 1.2 J U I N  1902. 

.Si:r~[~lnivt~s : Allemagrie, Autriche, Hongrie, Belgique, Espagne, Fraiice, Italie, 
Luxeiiibourg, I'ays-Bas, I'ortugal, Roumanie, Subde et  Suisse. 

R~tlificntzons dCposles à La Haye par : l'Allem;igne, la Belgique. la l'rance, 
le Liixeiiibourg, les Pays-Bas, la Roumanie e t  la Sukde, le Ier juin 1904 ; 
L'Espagne, le 30 juin 1904 ; l 'Italie e t  la Suisse, le 17 juillet 190.5 ; le Portu- 
gal. le 2 mars 1907 ; la Hongrie, le 22  septembre 191 r .  

Dr')zourriatron notifiée par la France le 1 2  novembre 1913. (Pour la France, 
la conveiition a cessé d'avoir effet à partir du Ier juin 1914.) 

~ l d h é s i o n s ,  en vertu du I'rotocole du 28 novembre 1923, de la Pologne et  
la \-ille libre de  Dantzig. le 2.5 juin 1929. 

Protocole, signe: à Lu Haye  le 28 >zovembre 1923. établissant le mode 
tl'adhésion à la convention susmentionnée en ce qui concerne les Éta ts  
non représentes la troisihnie Conférence <le 1.a Haye <le droit interna- 
tional privk. 



Signataires (avec la  Baie d u  dépôt de l ' instrument de ratificatiot~ s? la 
ratification est acquise) : 

Allemagne 8 décembre 1924 Pays-Bas I r  mars 1925 
Belgique j décembre 1924 Portugal 6 mai 1920 
Espagne 1 2  décembre 1924 Roumanie 3 décembre 1924 
Hongrie I I  mai 192j Suède 4 décembre 1924 
Italie 4 décembre 1924 Suisse I O  décembre 1924 
1.usembourg I I  septembre 1925 

4. - CONVENTlON CONCERNANT LES CONFLITS D E  LOIS RELATIFS A U X  EFFETS 

DU M A R I A G E  SUR LES DROITS ET LES DEVOIRS DES ÉPOUX D A N S  LEURS 

RAPPORTS PERSONNELS ET S U R  LES BIENS DES ÉPOUX, SIGNÉE A L A  H A Y E  

LE I7 JUILLET 1905. 
Signataires : illlemagne, Belgique, France, Italie, Pays-Bas, Portugal, Iioutnanie 

e t  Suède. 
Ratifications déposées à La Haye par : l'Allemagne, la France, l'Italie, les 

Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie e t  la Suède, le 24 juin 1912 ; la Belgique. 
le 15 février rg13. 

Dénonciations notifiées par : la France, le j décembre 1916, e t  la Belgique, 
le 2 0  février 1922. (Pour la France, la convention a cessé d'avoir effet à 
partir du 23 août 1917 ; pour la Belgique, à partir du 23 août 1922.) 

Adhésions, en vertu du Protocole du 28 novembre 1923, de la I'ologne e t  
la Ville libre de Dantzig, le 25 juin 1929. 

Obsewation. L'article 282 du Traité signé à Versailles le 28 juin 19x9 
e t  les articles suivants énumèrent certaines conventions e t  accords pluri- 
latéraux de caractère économique ou technique qui seront seuls appliqués 
entre l'Allemagne et  celles des Puissances alliées e t  associées qui y sont 
parties. 

La convention susmentionnée ne figure pas dans cette bnuniération. Le 
23 mars 1928 (Société des Nations, Recuril des Traités, vol. XCIII, 
p. 165), l'Allemagne e t  l'Italie sont convenues de la remettre en vigueur 
entre elles. 

Protocole, signé à L a  Haye le 28 novembre 1c>'3. établissarit le ipode 
d'adhésion à la convention susmentionnte, en ce qui concerne les Eta ts  
non représentés à la quatrième Conférence de La Haye de droit 
international privé. 

Signataires (avec la  date dtt dép6t de l ' instrument de ratzfication si l a  
ratification est acqztise) : 

Allemagne 8 décembre 1924 Portugal 6 mai 1920 
Italie 4 décembre 1924 Roumanie 3 décembre 1924 
Pays-Bas 12 mars 1925 Suède 4 décembre 1924 

Signataires : Allemagne, Autriche, Hongrie, France, Italie, Pays-Bas, l'ortugal, 
Roumanie e t  Suède. 

Ratifications déposées à La Haye par : l'Allemagne, la France, la Hongrie, 
l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal e t  la Roumanie, le 24 juin 1912 ; la %+de, 
le 2 novembre 1924. 

Dénonciation notifiée par la France le 5 décembre 1916. (Pour la France, 
la convention a cessé d'avoir effet à partir du 23 août 1917.) 

Adhésions, en vertu du Protocole du 28 novembre 1923, de la Pologne e t  
la Ville libre de Dantzig, le 25 juin 1929. 

Obsewation. (Voir l'observation se rapportant à la convention repro- 
duite sous le na I \ 



Protocole, signé à L a  Haye  le 28 novembre 1923, établissant le mode 
(l'adhésion à la convention susmentionnée. en ce qui concerne les Éta ts  
non représentés à la cluatrième Conférence de La Haye de droit inter- 
national privb. 

Szgnataires (azler: la  date d u  dépst de l'instvuunent de ratification si la 
ratification est acquise) : 

Allemagne 8 décembre 192.1 I'ays-Bas 12 mars 192j 
Hongrie I I  niai 1925 1)ortugal 6 mai 1926 
Italie 4 dCcembre 1924 Roumanie 3 décembre 1924 

-4dhésion : Suètle, le (j juillet 1926 

6. - CONVENTION RELATIVE A LA PROCÉDURE CIVILE, SIGNÉE A LA HAYE LE 

17 JUILLET 1905. 

Signataires : Allemagne, Autriche, Hongrie, Belgique, Danemark, Espagne, 
France, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas. I'ortugal, Roumanie, Russie, 
Sukde e t  Suisse. 

I<atifications déposées à 1.a Haye par : l'Allemagne, l'Autriche e t  la Hongrie, 
la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la France, l'Italie, la Norvège, les 
Pays-Bas, le Portugal, la  Roumanie, la Russie, la Suède e t  la Suisse, le 
23 avril 1909 ; le Luxembourg, le 3 août 1909. 

.Votifications, conforménient à l'article 26 de la convention: 
Par un acte en date du 29 février 1912, le Danemark a notifié au Gouver- 

neiiient néerlandais son intention de mettre la convention en vigueur aux 
Antilles danoises. Une tléclaration affirmative a &té faite par l'.%llemagne, le 
30 mai 1912 ; l'Autriche e t  la Hongrie, Ie 3 août 1912 ; la Belgique, le 
18 avril 1912 ; l'Espagne, le 7 mars 1913 ; la France, le 24 avril 1912 ; l'Italie, 
le 30 avril 1912 ; le Luxembourg, le 6 mai 1912 ; la Norvège, le 8 mai ic)12 ; 
les Pays-Bas, le zg février 1913 ; le I'ortugal, le 30 avril 1912 ; la Roumanie, 
le 30 iiiars 1913 ; la Hussie, le 19 avril 1913 ; la Suède, le 31 mai 1912; et  
la Suisse, le 30 mai 1q12. (I'ar une Convention en date du 4 août 1916, le 
Danemark a cédé les Antilles danoises ailx États-Unis d'i2niérique; voir 
(le Martens, -Votiveau Recueil général de Traités, 3me série, t .  S, pl). 357 
e t  367.) 

Par un acte en date du 23 février 1914, l'Espagne a notifié au Gouverne- 
ment néerlandais son intention de mettre la convention en vigueur dans la 
zone espagnole du Maroc. Une déclaration affirmative a été faite par 1'Alle- 
magne, le 2 2  décembre 1924 ; l'Autriche, le 27 septembre 1924; la Belgique, le 
12 juillet 1924 ; le Danemark, le 12 septembre 1924 ; la France, le 18 novembre 
1924 ; la Hongrie, le 17 décembre 1924 ; l'Italie, le 10 septembre 1924; le Luxem- 
bourg, le 26 août 1924 ; la Norvkge, le 23 août 1924; les Pays-Bas, le 12 février 
192.5 ; le Portugal, le 18 juillet 1924 ; la Roumanie, le 9 niai 1925 ; la Suède, 
le 5 septembre 1924 ; t't la Suisse, le I I  septembre 1924. 

.idhésion.c, en vertu du Protocole du 4 juillet 1924, de la Pologne et  la 
Ville libre de Dantzig, le 9 juin 1926 ; de la Finlande, le 23 novembre 1926 ; 
de la Tchécoslovaquie, le 2 0  octobre 1926 ; de l'Estonie, le 22 novembre 1929; 
de la Lettonie, le 26 mars 1930 ; de la Yougoslavie, le- 7 avril 1930. (La 
convention n'est pas applicable entre la France e t  le Eta ts  adhérents, en 
vertu de la réserve formulée par la France en signant le Protocole de Ida 
Haye du 4 juillet 1924, relatif à l'adhésion des Éta ts  non représentés à la 
cluatrième Conférence de droit international privé.) 

Observation. L'article 287 du Traité de Versailles, l'article 238 du Traité 
de Saint-Germain i:t l'article 221 du Traité de Trianon contiennent la 
(lisposition suivante : 

Dès la mise en vigueur du présent Trait6 [le I O  janvier 1920 pour 
le Trait6 de Versailles; le 16 juillet 1920 pour le Traité de Saint- 



362 
Gerniain et  le 26 juillet 1921 pour le Traité de Trianon], les Hautes 
Parties contractantes appliqueront, en tant  qu'elle les concerne, la 
Convention de La Haye du 17 juillet 1905 relative à la procédure 
civile. Toutefois, cette remise en vigueur (disposition) denieure et  denieu- 
rera sans effet vis-à-vis de la France, du Portugal e t  de la Roumanie. 13 

Le 16 avril 1924 (Société des Nations,  Recueil des Traités, vol. XL.11, 
1). iGj), la Hongrie e t  la Roumanie ont convenu d'appliquer la conven- 
tion entre elles. Le 21 juillet 1927 (Société des Xations, Recueil des Tra t -  
tés, vol. LXXV, p.  375). l'Allemagne e t  le I'ortugal ont convenu que les 
dispositions de la convention seraient appliquees entre elles. Le 28 ftvrier 
1929 (Société des Nations,  Recueil des Traités, vol. XCVII, p.  61), L't\lle- 
magne et  la Roumanie ont convenu de remettre la convention en vigueur. 

Déclarations de la liépublique d'ilutriche, en date du 27 juillet 1921, por- 
tant  que, pour prévenir des dificultés qui pourraient surgir d'une divergence 
d'opinions sur l a  question di1 niaintien ou de la nullité des traités d'avant- 
guerre pour les Eta ts  nés du démembrement tle la nionarchie austro-hongroise, 
elle reconnaît, sans préjudice de son origine indépendante de l'ancienne 
iilonarchie, ctre liée par la convention vis-à-vis de  tous les E ta t s  qui y sont 
parties;  de la Hongrie, en date di1 24 août 1923, portant que, malgré la 
dissolution de la monarchie austro-hongroise e t  sans bgard à l'article 221 du 
Traite de Trianon, elle reconnaît être liée par la convention *et qu'elle l'appli- 
quera sans différence aussi à l'avenir vis-à-vis de tous les Eta ts  qui en sont 
parties contractantes, excepté la France, le Portugal e t  la Rounianie. 

Protocole, signé à L a  Haye  le 4 juillet 1924, établissant le tpode 
d'adhésion à la convention susmentionnée, en ce qui concerne les Eta ts  
non représentes i la quatrième ConsCrence de La Haye de droit inter- 
national privé. 

Signataires (aoec la (lut<. (lzt 
ratification cst acquise) : 

.illemagne 8 décembre 1924 
Belgique 5 décembre 1924 
Danemark 7 janvier 192.j 
Espagne 6 janvier 1925 
France h décenibre 1y2q 

Hongrie I I  ~ n a i  1925 
Italie 4 décembre 1924 

dépôt de 1'instrz.irnent de ratzficatzon A I  la 

Luxembourg I I septerlibre 192.5 
Xorv+ge io janvier 1925 
I'ays-Bas ier mai 192.5 
F1ortugal O mai 1926 
Iloumanie 2 2  avril 1Yr.j 
Sut.de 4 décenibre 1924 
Siiisse ro décembre 1924 

219. - CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATIOS 
ET RÉGLEMENTER LA DISTRIBUTIOX DES STUPÉFIANTS. 

Genilve, 13 juillet 1931 

Ratif. (suite) : Japon 3 juin Ig3j  

Adh. (suite) : Afghanistan 21 juin 1935 
Royaume-Uni de Grande-Bre- 

tagne, pour les Colonies, Pro- 
tectorats ou territoires sous 
mandats ci-aprks énumérés : 
Honduras britannique 
Protectorat des îles Salomon 

britanniques 



Ceylan 
Chypre 
Iles Falkland et dépendances 
Ganlbic (Colonie et Protecto- 

rat) 
Gibraltar 
Côtt: de l'Or : 

a) Colonie 
b )  Achanti 
c) Territoires septentrio- 

naux 
d :~  Togo sous mandat Ilri- 

tannique 
Hong-Kong 
Kenya (Colonie et Protecto- 

rat)  
Iles Sous-le-Vent : 

Antigoa 
Dominique 
Blon tscrrat 
Saint-Christophe et  ?JGvis 
Iles Vierges 

h'iaiirice 
Nigtiria 

a )  Colonie 
b )  Protectorat 
c) Cameroun sous mandat 

britannique 
Bornéo du Nord (Gtat du --) 
Rhodésie du Nord 
I'rotectorat du h'yassaland 
Sarawak 
Seychelles 
Sierra-Leone (Colonie et  Pro- 

tectorat) 
Protectorat du Somaliland 
Straits Settlements 
Territoire du Tanganyika 
Tonga 
Trinité et Tobago 
Protectorat de l'Ouganda 
Protectorat de Zanzibar 18 mai 1936 

Estonie 5 juillet 1935 
Nouvclle-Zélande 17 juin 1935 
Union des Képubliques socia- 

listes soviétiqiies 31 octobre 1935 



387. - ACCORD CONCERNANT LE CONTRÔLE SANITAIRE 
A L'ILE DE KAMARAN DES PÈLERINS SE RENDANT A LA MECQUE, 

ENTRE LES PAYS-BAS ET LE ROYAUME-UNI. 
Paris, 19 juin 1926. 

En vertu d'un échange de lettres en date du 31 décembre 1934, 
les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni ont convenu 
que l'Accord concernant le contrôle sanitaire à l'île de Kamaran des 
pèlerins se rendant à La Mecque serait renouvelé à partir du 
l c r  janvier 1935 pour une période indéfinie sous réserve du droit, 
pour chaque Partie, de le dénoncer avec un préavis d'un an l .  

434. - CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION 
DES TRAVAILLEURS OCCUPÉS AU CHARGEMENT ET AU DÉCHAKGEMENT 

DES BATEAUX CONTRE LES ACCIDENTS (REVISÉE EN 1932) 
votée par La Conférence du Travail.  

Genève, 27 avril 1932. 

Katif .  (suite) : Chine 
Chili 

30 novembre 1935 
18 octobre 1935 

435. - CONVENTION CONCERNANT L'AGE D'ADMISSION 
DES ENFANTS AUX TRAVAUX NON INDUSTRIELS 

votée par la Conférence du Travail.  

Genève, 30 avril 1932. 

Rati f .  (suite) : Autriche 
Cuba 
Pays-Bas 

26 février 1936 
24 février 1936 
12 juillet 1935 

451. - CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA RÉPRESSION 
DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES. 

Genève, II octobre 1933. 

Rati f .  (suite) : Union sud-africaine 20 novembre 1935 
Hongrie 12 août 1935 
Lettonie 17 septembre 1935 
Norvège 26 juin 1935 
Pays-Bas 20 septembre 1935 
Tchécoslovaquie 27 juillet 1935 

Adh. (suite) : Nicaragua 
Roumanie 

12 décembre 1935 
6 juin 1935 

l Staatsblad van het Koninkrijk der Nederlanden, no 85, LQ janvier 1936 



452. - CONVENTION POUR FACILITER LA CIRCULATION 
INTERNATIONALE DES FILMS AYANT UN CARACTÈRE ÉDUCATIF. 

Genève, II octobre 1933. 

Rati f .  (suite) : Autriche 
Danemark 
E ~ Y  pte 
Grande-Bretagne et Irlande 

du Nord 
Hongrie 
Lettonie 
Nicaragua 
Norvège 
Roumanie 

Adh. (suite) : Irak 

26 août 193.5 
IO juillet 1935 
8 février 1936 

26 février 1936 
9 mai 1936 

21 octobre 1935 
7 septembre 1935 

26 juin 1935 
19 juin I93j 
18 février 1936 

453. - CONVENTION CONCERNANT LES BUREAUX 
D E  PLACEMENT PAYANTS 

votée par la  Conférence du Travail.  

GenGve, 29 juin 1935 

Katif .  (suite) : Chili 
Finlande 
Suède 

18 octobre 1935 
13 janvier 1936 
~ e r  janvier 1936 

454. - CONVENTION CONCERNANT 
L'ASSURANCE-VIEILLESSE OBLIGATOIRE 

DES SALARIÉS DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
ET COMMERCIALES, DES PROFESSIONS LIBÉRALES, 

AINSI QUE D E S  TRAVAILLEURS A DOMICILE 
E T  D E S  GENS D E  MAISON 

voté(: par la Conférence du Travail.  

Genève, 29 juin 1933. 

Rati j .  : Chili 18 octobre 1935 

455. - CONVENTION CONCERNANT 
L'ASSURANCE-VIEILLESSE OBLIGATOIRE DES SALARIÉS 

D E S  ENTREPRISES AGRICOLES 

votée par la  Conférence du Trazlail. 

Genève, 29 juin 1933. 

Rat i f .  : Chili 18 octobre 1935 



456. - CONVENTION CONCERNANT 
L'ASSURANCE-INVALIDITÉ OBLIGATOIRE DES SALARIÉS 
DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES E T  COMMERCIALES, 

DES PROFESSIONS LIBÉRALES, AINSI QUE DES TRAVAILLEURS 
A DOMICILE E T  DES GENS D E  MAISON 

votée par la  Conférence d u  Travail.  

Genève, 29 juin 1933. 

Rati f .  : Chili 18 octobre 1935 

457. - CONVENTION CONCERNANT L'ASSURANCE-INVALIDITÉ 
OBLIGATOIRE DES SALARIÉS DES ESTREPRISES AGRICOLES 

votée par la Conférence d u  Travail. 

Genève, 29 juin 1933. 

Ratif .  : Chili 18 octobre 1935 

Athcnes, 13 avril 1933 l. 

(Ratifications échangées à Copenhague le 17 août 1934.) 

479. - CONVENTION DE CONCILIATION, DE RÈGLEMENT JUDICIAIRE 
ET D'ARBITRAGE ENTRE LA LETTONIE ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE. 

Genève, II octobre 1933 2.  

(Ratifications échangées à Prague le 21 décembre 1934.) 

480. - CONVENTION (REVISÉE) CONCERNAKT L E  TRAVAIL D E  NUIT 
DES FEMMES (1934) 

votée par la  Conférence d u  Travail.  

Genève, 19 juin 1934. 
Ratzf. : Union sud-africaine 28 mai 1935 

Estonie 21 décembre 1935 
Inde zz novembre 1935 
Pays-Bas 9 décembre 1935 

' Soczété des Nations, Recueil des TraitPs, vol. C L ,  1934, p. 465. 
Société des Nations, Recueil des Trai tés ,  vol. CLV, p.  195. 



1282. - COKVENTION (REVISÉE) CONCERNANT LA RÉPARATIOK 
DES  MALADIES PROFESSIONNELLES (1934) 

votée par la  Conférence d u  Travail.  

Genève, 21 juin 1934. 

Rntif .  : Autriche 26 février 1936 
Royaume-Uni de  Grande-Bretagne 29 avril 1936 
Hongrie 17 juin 1935 

--p.- 

483. - CONVEKTIOX ASSURANT AUX CHÔMEURS IXVOLONTAIRES 
DES IKDEMNITÉS OU DES ALLOCATIONS 

votée par la Conférence d u  Travail.  
Genève, 23 juin 1934. 

Katif. : Royaume-Uni de Grande-Bretagne 29 avril 1936 

484. -- CONVENTION INTEIiNATIONALE POUR I..4 LUTTE COXTRE L E S  
MALADIES CONTAGIEUSES DES  ANIMAUX. 

GenPve, 20 février 1935. 

Signai.  (suite) : Belgique 13 septembre 1935 

485. - COXVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT L E  TRANSIT 
D E S  ANIMAUX, D E S  VIANDES E T  D E S  AUTRES PRODUITS 

D'ORIGINE ANIMALE. 

Genève, 20 février 1935. 

Signat.  (suite) : Belgique 13 septembre 1935 

486. - COXVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT L'EXI'ORTATION 
ET L'IMPORTATION DE PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE (AUTQES QUE 
LES VIANDES, LES PRÉPARATIONS DE VIANDE, LES PRODCITS AKIMAUX 

FRAIS, LE LAIT ET LES DÉRIVÉS D U  LAIT). 

GenGve, 20 février 1935 

Signat.  (suite) : Belgique 13 septembre 1935 



490. - PROTOCOLE DE PAIX, I)'AMITIÉ ET DE COOPÉRATIOK 
ENTRE LA COLOMBIE ET LE PÉROU. 

Rio-de- Janeiro, 24 mai 1934. 

(Ratificatiolzs échangées à Bogoti  le 27 septembre 1935.) 

E r r a t u m :  A la demande du Gouvernement de Colombie, il y a 
lieu de substituer, à la fin du (( paragraphe unique 1) annexé à 
l'article 7 du protocole (traduction du Secrétariat de la Société des 
Nations l), le mot (( déclaré )) au mot (( proclamé )). 
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497. - TRAITE D'ARBITRAGE, D E  RÈGLEMENT JUDICIAIRE 
ET DE CONCILIATION ENTRE LA NORVÈGE E T  LES ÉTATS- 

UNIS DU VENEZUELA 
LA HAYE, 13 M.41 1935 '. 

Article premier. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent 
réciproquement à résoudre d'une manière amicale les conflits et 
divergences qui viendraient à s'élever entre la Norvège et les États- 
Unis du Venezuela et qui n'auraient pu être résolus, dans un délai 
raisonnable, par les procédés diplomatiques ordinaires. 

Article 2. - Tous les litiges de nature juridique qui n'auraient 
pu être réglés à I'amiable par les procédés diplomatiques ordinaires, 
y compris ceux relatifs à l'interprétation du présent Traité, seront 
soumis soit à un tribunal arbitral, soit à la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément aux dispositions suivantes. 

La disposition du paragraphe précédent ne s'appliquera pas aux 
controverses nées de faits qui sont antérieurs au présent Traité et 
qui appartiennent au passé, ni aux controverses portant sur des 
questions que le droit international laisse à la compétence exclu- 
sive des États.  

Les controverses pour la solution desquelles une procédure spé- 
ciale est prévue par d'autres traités en vigueur entre les Hautes 
Parties contractantes, seront réglées conformément aux dispositions 
desdits traités. 

Article 3. - Avant toute procédure devant la Cour permanente 
de Justice internationale ou devant le tribunal arbitral, le litige 
pourra être, d'un commun accord entre les Parties, soumis afin de 
conciliation à une commission de conciliation permanente ou spéciale, 
constituée conformément au présent Traité. 

Article 4 .  - Si, dans le cas d'un des litiges visés à l'article 2 ,  
les deux Parties n'ont pas eu recours à la commission de concilia- 
tion ou si celle-ci n'a pas réussi à concilier les Parties, le litige 
sera soumis d'un commun accord, par voie de compromis, soit à 
un tribunal arbitral qui statuera dans les conditions et suivant la 
procédure prévues par la Convention de La Haye du 18 octobre 
1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux, soit à 
la Cour permanente de Justice internationale qui statuera dans les 
conditions et suivant la procédure prévues par son Statut.  

A défaut d'accord entre les Parties sur le choix de la juridiction, 
sur les termes du compromis ou, dans le cas où elles ont choisi 
l'arbitrage, sur le choix des arbitres, l'une ou l'autre d'entre elles 
aura la faculté, après un délai d'un mois à compter de la date où 
la notification en sera parvenue à l'autre Partie, de porter directe- 
ment, par voie de requête, le litige devant la Cour permanente de 
Justice internationale. 

Article 5. - S'il s'agit d'une controverse née d'une réclamation 
d'un ressortissant d'un des deux États contractants contre l'autre 
État,  dont l'objet d'après la législation intérieure de cette dernière 
Partie relève de la compétence des tribunaux nationaux de celle-ci, 

' Communication du Gouvernement norvégien. 



les dispositions du présent Traité ne seront applicables que dans 
le cas : 

a) de déni de justice, y compris retard abusif de la part des 
tribunaux ; 

b) d'une décision judiciaire qui n'est pas susceptible de recours 
et qui est incompatible avec les obligations découjant d'un traité 
ou avec d'autres obligations internationales de 1'Etat ou qui est 
manifestenient injuste. 

La détermination, si l'un des cas visés ci-dessus se présente, 
pourra être recherchée par l'arbitrage ou par la juridiction, confor- 
mément aux dispositions de l'article 4. 

La divergence ne sera soumise à la procédure prévue par le 
présent Traité qu'après épuisement des recours légaux qu'offre aux 
étrangers la législation de 1'Etat contre lequel on réclame. 

Article 6 .  - Si le tribunal arbitral ou la Cour permanente de 
Justice internationale déclarait qu'une décision prise ou une mesure 
ordonnée par une autorité judiciaire ou toute autre autorité de 
l'une des Parties en litige se trouve entièrement ou partiellement 
en opposition avec le droit international, et si le droit constitu- 
tionnel de ladite Partie ne permettait pas ou ne permettait qu'impal-- 
faitement d'effacer les conséquences de cette décision ou mesure, 
les Hautes Parties contractantes conviennent qu'il devra être accordé 
par la sentence arbitrale ou judiciaire, à la Partie lésée, une com- 
pensation équitable. 

Article 7.  - Toutes questions sur lesquelles les Hautes Parties 
contractantes seraient divisées sans pouvoir les résoudre à l'amiable par 
les procédés diplomatiques ordinaires, questions dont la solution ne pour- 
rait être recherchée par un jugement ainsi qu'il est prévu par l'article 2 
du présent Traité et pour lesquelles une procédure de règlement ne 
serait pas déjà prévue par un traité ou une convention en vigueur 
entre les Parties, seront soumises à la commission de conciliation 
permanente ou spéciale, prévue dans le présent Traité, qui sera 
chargée de proposer aux Parties une solution acceptable et dans 
tous les cas de leur présenter un rapport. 

A défaut d'accord entre les Parties sur la requête à présenter à 
la commission, l'une ou l'autre d'entre elles aura la faculté de 
soumettre directement, aprPs un délai d'un mois à compter de la 
date où la notification en sera parvenue à l'autre Partie, la ques- 
tion à la commission. 

S'il y a contestation entre les Parties sur la question de savoir 
si le différend a ou non la nature d'un litige visé à l'article 2 e t  
susceptible de ce chef d'être résolu par un jugement, cette contes- 
tation sera, préalablement à toute procédure devant la commission 
de conciliation, soumise à la décision de la Cour permanente de 
Justice internationale d'accord entre les Parties, ou, à défaut 
d'accord, à la requête de l'une d'entre elles. 

Article 8 .  - Sur la demande adressée par l'une des Hautes 
Parties contractantes l'autre Partie, il devra être constitué, dans 
les six mois, une commission permanente de conciliation. 

Article 9. - Sauf accord contraire des Parties, la commission de 
conciliation sera constituée comme suit : 



1. La commission comprendra cinq membres. Les Parties en 
nommeront chacune un commissaire choisi parmi leurs nationaux 
respectifs. Les trois autres commissaires seront choisis d'un commun 
accord parmi les ressortissants de tierces Puissances. Ces derniers 
commissaires devront être de nationalités différentes, ne pas avoir 
leur residence habituelle sur le territoire des Parties, ni se trouver à 
leur service. Parmi eux, les Parties désigneront le président de la 
commission. 

2 .  Les commissaires seront nommés pour trois ans ; leur mandat 
est renouvelable. Ils resteront en fonction jusqu'à leur remplacement 
e t ,  dans tous les cas, jusqu'à I'achkvement de leurs travaux en 
cours au moment de l'expiration de leur mandat. 

3. Il sera pourvu dans le plus bref délai aux vacances qui vien- 
draient à se produire par suite de décks ou de démission ou de 
quelque autre empêchement, en suivant le mode fixé pour les 
nominations. 

Article IO.  - Si, lorsqu'il s'élkvc un différend, il n'existe pas une 
commission permanente de conciliation nommée par les Parties, une 
commission spéciale sera constituée pour l'examen du différend dans 
un délai de trois mois à compter de la date où la demande à cet 
effet adressée par l'une des Parties à l'autre sera parvenue à celle-ci. 
Les nominations se feront conformément aux dispositions de l'article 
précédent, à moins que les Parties n'en décident autrement. 

Article I I .  - Si la nomination des commissaires à désigner en 
commun n'intervient pas dans les délais prévus aux articles 8 
et  IO,  le Président de la Cour permanente de Justice internationale 
sera prié par les deux Parties conjointement, ou par I'une d'elles. 
de procéder aux nominations requises. Si le Président est empêché 
ou s'il est ressortissant de l'une des Parties, le Vice-Président sera 
prié de procéder à ces nominations. Si celui-ci se trouve dans le 
même cas, le premier des autres juges selon l'ordre du tableau 
de la Cour qui n'est ressortissant d'aucune des Parties sera prié de 
procéder à ces nominations. 

Article 12. - La commission de conciliation sera saisie par voie 
de requête adressée au président dans les conditions prévues, selon 
les cas, par les articles 3 et 7. 

La requête, après avoir exposé l'objet du litige, contiendra 
l'invitation à ladite commission de procéder à toutes mesures propres 
à conduire à une conciliation. 

Si la requête émane d'une seille des Parties, elle sera notifiée par 
celle-ci sans délai à la Partie adverse. 

Alzticle 13. - Dans un délai de quinze jours à compter de la date 
où I'une des Hautes Parties contractantes aurait porté une contes- 
tation devant la commission de conciliation, chacune des Parties 
pourra, pour l'examen de cette contestation, remplacer son commis- 
saire par une personne possédant une compétence spéciale dans la 
matikre. 

La Partie qui userait de ce droit en ferait immédiatement la 
notification à l'autre Partie ; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté 
d'agir de même dans un délai de quinze jours à compter de la 
date où la notification lui sera parvenue. 



Article 14. - La commission de conciliation aura pour tâche 
d'élucider les questions en litige, de recueillir à cet effet toutes les 
informations utiles par voie d'enquête ou autrement et de s'efforcer 
de concilier les Parties. Elle pourra, après examen de l'affaire, pro- 
poser aux Parties les termes de l'arrangement qui lui paraîtrait 
convenable, et ,  s'il y a lieu, leur impartir un délai pour se prononcer. 

A la fin de ses travaux, la commission dressera un rapport qui 
en constatera le résultat et dont un exeml)laire sera remis à cha- 
cune des Parties. 

Les Parties ne seront jamais liées par les considérations de fait, 
de droit ou autres auxquelles la commission se sera arrêtée. 

Sous réserve de la disposition de l'article 7, alinéa 3, les travaux 
de la commission devront, à moins que les Parties n'en conviennent 
différemment ou que la commission juge intlispensable de prolonger 
le délai, être ter mi ni,^ dans les six mois à compter du  jour où la 
commission aura éti. saisie du litige. Si la commission juge indis- 
pensable de continuer ses travaux au delà de six mois, elle com- 
muniquera les motifs aux deux Parties. 

Article Ij. - h moins de stipulations spéciales contraires, la 
commission de conciliation réglera elle-même sa procédure qui, dans 
tous les cas, devra être contradictoire. En matière d'enquêtes, la 
commission, si elle n'en décide autrement à l'unanimité, se confor- 
mera aux dispositions du  Titre III (Commission internationale 
d'enquête) de la Convention de La Have du 18 octobre 1907 pour 
le rPglcment pacifique des conflits internationaux. 

Article 16. - La commission de conciliation se réunira, sauf 
accord contraire entre les Parties, au lieu désigné par son président. 

Article 17. - Les travaux de la commission de conciliation ne 
seront publics qu'en vertu d'une décision prise par la commission 
avec l'assentiment des Parties. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à ne pas publier le 
résultat des travaux de la commission sans s'être préalablement 
consultées. 

Article 18. - Les Parties seront représentées auprès de la com- 
mission de conciliation par des agents ayant mission de servir 
d'intermédiaire entre elles et la commission ; elles pourront, en 
outre, se faire assister par des conseils et experts nommks par elles a 
cet effet et demander l'audition de toutes personnes dont le tkmoi- 
gnage leur paraîtrait utile. 

La commission aura, de son côté, la faculté de demander des 
explications orales aux agents, conseils e t  experts des deux Parties, 
ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire comparaître 
avec I'assen timent de leur gouvernement. 

Article 19. - Sauf dispositions contraires du présent Traité, les 
décisions de la commission de conciliation seront prises à la majorité 
des voix. 

La commission ne pourra prendre de décision portant sur le fond 
du différend que si tous les membres ont été dûment convoqués et 
si au  moins tous les membres choisis en commun sont présents. 

Article 20. - Les Hautes Parties contractantes s'engagent à faci- 
liter les travaux de la commission de conciliation et, en particulier, 
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à assurer à celle-ci l'assistance de leurs autorités compétentes, à 
lui fournir dans la plus large mesure possible tous documents et  
informations utiles et à prendre les mesures nécessaires pour per- 
mettre à la commission de procéder sur leur territoire à la citation 
et à l'audition de témoins ou d'experts et  à des transports sur les 
lieux. 

Article 21. - Pendant la durée des travaux de la commission de 
conciliation, chacun des commissaires recevra une indemnité dont le 
montant sera arrêté d'un commun accord entre les Hautes Parties 
contractantes, qui en supporteront chacune une part égale. 

Les frais généraux occasionnés par le fonctionnement de la com- 
mission seront répartis de la même façon. 

Article 22. - Dans tous les cas et notamment si la question au 
sujet de laquelle les Parties sont divisées résulte d'actes déjà effec- 
tués ou sur le point de l'être, la commission de conciliation, après 
entente entre les Parties, ou la Cour permanente de Justice inter- 
nationale statuant conformément à l'article 41 de son Statut ou le 
tribunal arbitral, selon le cas, pourront indiquer dans le plus bref 
délai possible les mesures provisoires qui doivent être prises. 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à s'abstenir 
de toute mesure susceptible d'avoir une répercussion préjudiciable à 
l'exécution de la décision ou aux arrangements qui seraient proposés 
par la commission de conciliation et, en général, à ne procéder à 
aucun acte de quelque nature qu'il soit susceptible d'aggraver ou 
d'étendre le différend. 

Article 23. - Les dispositions du présent Traité ne s'appliqueront 
pas aux différends qui affectent l'intérêt ou se rapportent à l'action 
d'un Etat  tiers. 

Article 24. - Le présent Traité sera ratifié. Les ratifications 
seront échangées à Oslo ou à La Haye aussitôt que faire se pourra. 

Article 25. - Le présent Traité entrera en vigueur dès l'échange 
des ratifications et  aura une durée de dix ans à compter de son 
entrée en vigueur. II sera communiqué pour enregistrement à la 
SociétC des Nations conformément à l'article 18 du Pacte. S'il n'est 
pas dénoncé six mois avant l'expiration de cette période, il sera 
considéré comme renouvelé tacitement pour une nouvelle période de 
cinq ans et ainsi de suite. 

Si, lors de l'expiration du présent Traité, une procédure quel- 
conque en vertu de ce Traité se trouvait pendante devant la 
commission de conciliation, devant la Cour permanente de Justice 
internationale ou devant le tribunal d'arbitrage, cette procédure 
serait poursuivie jusqu'à son achkvement. 
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SECTION X 

498. - CONVENTION CONCERNANT L'EMPLOI DES FEMMES 
AUX TRAVAUX SOUTERRAINS DANS LES 11ZINES 

DE TOUTES CATÉGORIES 

GENÈVE, 21 J C I N  1935. 

Entrée e n  vigueur: La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Secrétaire général. 

Ratification : Cuba 14 avril 1936 

499. - CONVENTION (REVISÉE) LIMITANT LA DURÉE 
DU TRAVAIL DANS LES MINES DE CHARBOX (1935) 

VOTÉE PAR LA CONFÉRENCE DU TRAVAIL 2.  

Entrée e n  vigueur : La convention entrera en vigueur six mois 
après que les ratifications de deux des Membres suivants auront 
été enregistrées par le Secrétaire général de la Société des Nations : 
Allemagne, Belgique, France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Pologne, 
Tchécoslovaquie. 

Ratification : Cuba 14 avril 1936 

500. - CONVENTION CONCERNhNT LA RÉDUCTION DE LA 
DURÉE DU TRAVAIL A QUARANTE HEURES PAR SERIAINE 

GENÈVE, 22 J U I N  I93j. 

Entrée e n  vigueur: La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Membres auront Cté enregistrées 
par le Secrétaire général. 

' Conlérence internationale du  Travuil,  r<)me Session, Genève, 193.5, 11. ,580. 
Op .  cit., p. 583.  
O,$. ci)., p. 613,  
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501. - CONVENTION CONCERNANT L'ÉTABLISSE~IENT D'UN 
RÉGIME INTERNATIONAL D E  CONSERVATION DES DROITS 

DANS L'ASSURANCE INVALIDITÉ-VIEILLESSE-DÉCIS 
VOTÉE PAR LA CONFÉRENCE D U  TRAVAIL l. 

GENÈVE, 22 J U I N  1935. 

Entrée en vigueur: La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Secrétaire gént:ral. 

502. - CONVENTION CONCERNANT LA RÉDC:CTION DE LA 
DURÉE DU TRAVAIL DANS LES VERRERIES A BOUTEILLES 

VOTÉE F'AR LA CONFÉREXCE DC  TRAVAIL^. 

GENÈVE,  25 J U I N  1935 

Entrée en vigueur: La convention entrera en vigueur douze mois 
après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrbes 
par le Secrétaire général. 

l C'o~z/&rpnre intemutio~ziJ~ du T v a v a ~ l ,  I p r '  Session. Genhve, 193.5, p. 015 
2 O p .  czt . ,  p. 688.  



SECTION B 

503. - CONVENTION RELATIVE A L'ÉTABLISSEMENT ET 
A L'EXPLOITATION DES LIGNES RÉGULIÈRES DE TRANS- 
PORT .GRIEN ENTRE LE ROYAUME DE ROUMANIE ET 

LA RÉPUBLIQUE D E  TCHÉCOSLOVAQUIE 
BUCAREST, 20 J U I N  1930 '. 

(Ratifications échangées à Bucarest le 8 lévrier 1933. )  

Article 17. - Les différends qui viendraient à s'élever au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente Convention seront 
réglés conformément aux termes de l'Acte géneral de conciliation, 
d'arbitrage et de rkglement judiciaire entre les Etats de la Petite- 
Entente, signé à Belgrade le 21 mai 1 9 2 9 .  

504. - CONVENTION D'ÉTABLISSEMENT 
ENTRE LA ROUMANIE ET LA SUISSE 

BUCAREST, I9 JUILLET 1933 3. 

(Ratifications échangées à Berne le 25 juillet 1 9 3 4 . )  

Article 12. - Les différends qui viendraient à s'élever au sujet 
de l'interprétation ou de l'application de la présente Convention 
seront réglés de la manière prévue par le Traité de conciliation, de 
règlement judiciaire et d'arbitrage obligatoires entre la Suisse et la 
Roumanie du 3 février 1926. 

505.-AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT O F  THE 
UNITED KINGDOM AND THE POLISH GOVERNMENT IN 

REGARD SO TRADE AND COMMERCE, WITH PROTOCOL 
AND NOTES. 

LONDON, FEBRUARY 27th, 1935 

(Ratifications exchanged at Warsaw, J u l y  z 4 t h ,  1935 . )  

Article 14.-(1) The Contracting Governments agree that any dis- 
pute that may arise between them as to the proper interpretation 
or application of any of the provisions of the present Agreement or 

' S o c ~ é t i  (les .Vations, Recueil des Traités, vol. CL, p. 63. 
* Série D, no 6, p. 369. 
3 Société des Natzons, Recueil des Traités, vol. C L I I ,  p. 89. 
4S6rie 11, no 6, p. 155. 
5 H.AI. Stationery Office, Treaty Series No. 33 (19x5). Cmd. 4984. 
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of the Treaty of Commerce and h'avigation mentioned in Article 13 
shall be referred to the Permanent Court of International Justice, 
unless in any partic:ular case one of the Contracting Governments 
requests that the dispute be submitted to the Permanent Court of 
Arbitration in accoi-dance with the provisions of the Convention 
signed a t  The Hague on the 18th October, 1907, concerning the 
Pacific Settlement of International Disputes. 

(2) In case any dispute shall fa11 to be submitted to the Perma- 
nent Court of International Justice, the Court shall, unless the 
Contracting Governments otherwise agree, be requested to give its 
decision in accordarice with the summary procedure provided for 
in Article 29 of the Statute of the Court. 

(3) In case any dispute shall fa11 to be submitted to the Perma- 
nent Court of Arbitration, the Court shall, unless the Contracting 
Goveriiments otherwise agree, be reqiiested to apply the rules of 
Articles 86-90, on arbitration by summary procedure, in the Conven- 
tion riientioned in paragraph (1), and shall have the power provided 
for in Article 53 of the Convention to settle the compromis. 

506. - DIFFÉREND ENTRE LA BOLIVIE ET LE PARAGUAY 

RÉSOLCTION CONCERNANT L E S  KESPONSABILITÉS DÉCOU- 

L A N T  DE LA G U E R R E  D U  CHACO COPLTENUE DANS L E  PROCÈS- 
VEIIR.41, D E  L A  CONFÉRENCE DE L A  PAIX SIÉGEANT A 

BUENOS-AYRES ' 
BITEKOS-AYRES, 2 OCTOBRE 1935. 

Procès-verbal. 

A Buenos-Ayres, le 2 octobre 1935, les membres de la Conférence 
de la Faix, réunis dans les salons de la Présidence de la République, 
considérant qu'à la dernière séance de ladite Conférence, qui s'est 
tenue le 28 septembre dernier, une r6solution ayant trait aux fins 
indiquées par l'article premier, alinéa 7, du Protocole du 12 juin 
1935, a été approuvée, et désirant prendre dûment acte de ce fait, 
ont décidé de faire figurer intégralement le texte de ladite résolu- 
tion dans le présent procSs-verbal, qui sera signé par tous les 
délégués. 

La résolution susmentionnée est ainsi conçue : 
I( \:u que le Protocole signé à Buenos-Ayres, le 12 juin der- 

nier, entre la République de Bolivie et la République du 

1 Le pr0ci.s-verbal di1 2 octobre 1935 a été transmis au Secrétaire gén6ral 
de 1;i SociGté des Sations par lettre en date du 5 octobre 1935 du président 
de ln Conférence de la Paix (composée, avec les representants de la Bolivie 
et du Paraguay. des représentants des Gouvernements des États-Cnis d'Amé- 
rique, de l't\rgentine, du Brésil, du Chili, du Pérou et  de I'Lruguay; voir 
.l<~rirrzitl t~ f i i r ze l  dr l n  Socir 't i ;  cics ~Vations, no de déc. 1935, p. 1648). 



Paraguay, contient, à l'article premier, alinéa 7, la disposition 
suivante : c( La Conférence de la Paix instituera une commis- 
(( sion internationale, qui se prononcera sur les responsabilités de 
cc tout ordre et de toute nature découlant de la guerre ; si les 
 conclusions de cette sentence ne sont pas acceptées par l'une 
((des Parties, la Cour permanente de Justice internationale de 
( ( L a  Haye décidera en dernier ressort 1); 

Considérant que ledit Protocole a été ratifié par les Congrès 
de la Bolivie et du Paraguay ; 

Que la Conférence de la Paix, agissant en conséquence, a 
réalisé l'accord des représentants de la Bolivie et  du Paraguay 
au sujet de la forme de ladite commission internationale et des 
moyens à employer pour la constituer et pour la mettre en 
mesure de s'acquitter de sa mission ; 

La Conférence de la Paix décide : 

Article premier. - Aux fins prévues à l'article premier, 
alinéa 7, du Protocole du 12 juin I93j, il est institué une com- 
mission internationale, composée de trois membres, qui seront 
désignés de la façon suivante : les Gouvernements de la Bolivie 
et  du Paraguay, chacun de son côté, s'adresseront au gourerne- 
ment d'un Etat  américain, en le priant, par la voie et  dans 
les formes qu'il appartiendra, de bien vouloir désigner, comme 
membre de ladite commission, un magistrat de l'ordre judiciaire 
appartenant à ses tribunaux les plus Clevés. Le troisiGme membre 
de la commission internationale sera un magistrat de la Cour 
suprême fédérale ou des hauts tribunaux des Etats-Unis d'Amé- 
rique. On demandera à ladite Cour de bien vouloir désigner ce 
magistrat, qui présidera la commission internationale. Le prési- 
dent de la Conférence de la Paix est chargé de faire les 
démarches nécessaires en vue de la désignation de ce magistrat. 

En cas d'empêchement de l'un des membres de la commis- 
sion, un autre sera désigné pour le remplacer, et  l'on procédera 
à cet effet d'une manière analogue à celle qui a été indiquée 
plus haut. 

Article 2.  - La commission internationale sera constituée 
dans un délai de quatre-vingt-dix jours à partir de la date de 
la présente décision. 

Article 3. - Chacune des Parties en litige pourra nommer 
des agents spéciaux auprZs de la commission internationale 
pour servir d'intermédiaire entre lesdites Parties et la commis- 
sion. Elles pourront, en outre, confier la défense de leurs droits 
et  intérêts devant la commission internationale à des conseillers 
juridiques, ou avocats, nommés par elles à cet effet. 

Article 4. - La commission siégera dans la ville qu'elle 
désignera elle-même à cette fin, mais elle pourra se transporter 
dans les lieux où elle jugera opportun de se rendre pour 
s'acquitter de sa mission, étant entendu que l'on demandera 
aux gouvernements respectifs de lui accorder les prérogatives e t  
facilités nécessaires à cet effet. 



'4rticle 5. - La commission internationale établira elle-même 
son rPglement intérieur, ainsi que les r;>gles de procédure, qu'elle 
fera connaître aux Parties. 

Les délais f ixk par la commission internationale pour I'accom- 
plissement des :tctcs de procédure pourront être prolongés à la 
suite d'un accord entre les Parties ou en vertu d'une décision 
de la commission internationale, lorsque cette dernière juge 
cette prolongation n4cessaire dans l'intérêt de la justice. 

Pour l'accomplissement des recherches ou la réunion des 
moyens de preuve, la prolongation des délais sera accordée par 
In commission ii~ternationale, à la demande de l'une quelconque 
des Parties contractantes, le terme extrême du délai concédé 
pour les enquêtes et la réunion des preuves, y compris toutes 
les prolongations accordkes, ne devant pas dépasser six mois à 
compter du début de la période indiquée. 

La commission internationale rendra son arrêt dans un délai 
de quinze mois à compter de la date à laquelle elle sera entrée 
en fonction. Cc: (lélai pourra être prolongé à la suite d'un 
accord entre les deux Parties. 

1,a sentence sera motivée et prise à la majorité des voix ; 
les conclusions porteront, de façon précise, sur les responsa- 
bilitts de tout ordre et de toute nature découlant de la guerre. 

Le dissentiment d'un membre de la commission internationale, 
le cas échéant, sera constaté par écrit, avec l'exposé de son 
opinion ,et ses niotifs. 

Les Etats mtidiateurs s'engagent à faciliter aux Parties en 
litige l'accomplissement de tous les actes de procédure auxquels 
i l  serait nkcessaire de procéder dans leur territoire et que les 
Parties estimeraient utiles à leur défense. 

Ayticle 6. - Une fois la sentence rendue, la commission 
internationale 1;i communiquera immédiatement et simultané- 
ment aux Gouvernements de la Rolivic: et du Paraguay et à la 
('onféi-ence de la Paix réunie à Buenos-Ayres. Si cette dernière 
se troiivait dissoute apr& s'être acquittée de toutes ses fonc- 
tions, conformérnent au  Protocole de la paix du 12 juin 1935, 
la communication sera faite aux Gouvernements de la Répu- 
blique argentine, du Brésil, du Chili, des Etats-Unis d'Amérique, 
dii Pérou et  de l'Uruguay. 

L'arrêt sera considéré comme accepté et aura plein effet si, 
dans un délai (le trente jours à partir de sa notification aux 
Gouvernements de la Bolivie et du Paraguaj., aucun d'eux ne 
fait connaître, par une communication écrite, qu'il le rejette ; 
cette communication, le cas échéant, devra être adressée par le 
gouvernement qui rejette la sentence à la commission intcr- 
nationale, à la Conférence de la Paix de Buenos-Xyres, ou, à 
défaut de celle--ci, simultanément aux six Gouvernements amé- 
ricains susmentii~nnés. 

Article 7 .  - .4u cas où l'un des deux Gouvernements de la 
Bolivie et du Paraguay rejetterait la sentence de la commission 
internationale, la Conférence de la Paix ou, si cette dernière 
est close, les six Gouvernements susmentionnés, auront un délai 
de trente jours à compter de la communication du rejet pour 
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offrir aux Parties, si elles le jugent opportun, leur médiation au 
sujet de la sentence. 

Article 8 .  - Si, dans le délai indiqué à l'article précédent, 
aucune des Parties n'accepte la médiation offerte ou si, la 
médiation acceptée, soixante jours s'écoulent sans que cette 
médiation soit couronnée de succès, la communication du rejet 
de la sentence de la commission internationale par l'une quel- 
conque des Parties suffira pour que le président de la commis- 
sion internationale remette le dossier de l'affaire au Greffe de 
la Cour permanente de Justice internationale, à la juridiction 
de laquelle l'affaire sera soumise. 

La communication de la Partie qui déclare rejeter la sen- 
tence sera adressée par celle-ci au Greffe de la Cour perma- 
nente de Justice internationale. 

Le président de la commission internationale, en remettant 
les dossiers originaux à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, y joindra une copie de ces pièces en anglais. Les frais 
entraînés par la traduction des pièces originales seront à la 
charge de la Partie qui a déclaré rejeter la sentence. 

Article g .  - Lorsque la sentence et toutes les pièces qui s'y 
rapportent auront été transmises à la Cour permanente de 
Justice internationale de La Haye, cette dernicre examinera et  
jugera l'affaire en dernier ressort, conformément à ses statuts. 

Article I O .  - La langue dont les Parties conviennent de faire 
usage pour le procès est l'espagnol ou l'anglais ou le portugais ; 
les copies auxquelles se réfère le Règlement de la Cour per- 
manente de Justice internationale seront établies en anglais. 

Article I I .  - La commission internationale désignera un 
secrétaire et le personnel nécessaire pour son fonctionnement. 

Il sera accordé à chaque membre de la commission inter- 
nationale une indemnité de 1.500 dollars par mois pendant la 
durée des travaux de la commission. 

La commission fixera la rémunération du secrétaire et le 
montant des autres traitements ainsi que des frais de secré- 
tariat. 

Les sommes n6cessaires au paiement des honoraires ainsi que 
les frais de fonctionnement de la commission internationale 
seront à la charge des Parties. Chacune d'entre elles subviendra 
à ses propres dépenses et par moitié aux dépenses communes. )) 

En foi de quoi le présent procSs-verbal est signé, à Buenos-Ayres, 
à la date indiquée ci-dessus, en un seul exemplaire, qui sera déposé 
au ministère des Affaires étrangères de la République argentine et  
dont le secrétaire général de la, Conférence de la Paix remettra une 
copie légalisée à chacun des Etats représentés à cette Conférence. 

Pérou: En approuvant le projet d'organisation de la commis- 
sion internationale des responsabilités, la délégation péruvienne renou- 
velle, en toutes ses parties, la déclaration qu'elle a déjà faite à la 



séance plénière de la Conférence de la Paix, le 20 courant, concer- 
nant l'incompatibilité qui existe, à son avis, entre les fonctions de 
médiateur et la fonction de membre de la commission internationale, 
e-xercée directement ou indirectement, par les gouvernements des 
Etats médilteurs. 

[Sig??atîlves.] 
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SECTION B 

507. - TRAITG D'AMITIÉ ENTRE LA FRANCE ET L'IRAN 

TÉHÉRAN, I O  MAI 1929 l. 

(Ratifications échangées d Paris  le 5 juillet 1934.) 

Article V. - Les deux Hautes Puissances contractantes conviennent 
de soumettre à l'arbitrage tous les diffbrends qui surgiraient entre 
elles à propos de l'application ou de l'interprétation des prescrip- 
tions de tous traités et conventions conclus ou à conclure, y 
compris le présent Traité, et qui n'auraient pu être réglés à l'amiable 
dans un délai raisonnable par les procédés diplomatiques ordinaires. 

Cette disposition s'appliquera également, en cas de besoin, à la 
question préalable de savoir si le différend se rapporte à l'inter- 
prétation ou à l'application desdits traités et conventions. 

La décision du tribunal arbitral obligera les Parties. Pour chaque 
litige, le tribunal arbitral sera nommé sur la demande d'un des 
États  contractants et  de la façon suivante : dans le délai de trois 
mois à dater du dépôt de la demande, chaque Etat  désignera son 
arbitre qui pourra êJre également choisi parmi les ressortissants d'un 
pays tiers. Si les Etats ne s'entendent pas, dans les trois mois à 
dater du dépôt de la demande, sur le délai dans lequel ces arbitres 
devront avoir rendu leur décision ou si les deux arbitres ne par- 
yiennent pas à régler ie litige dans le délai à eux imparti,, les deux 
Etats  choisiront pour tiers arbitre un ressortissant d'un Etat  tiers. 
Si les États ne tombent pas d'accord sur le choix du tiers arbitre 
dans le délai de deux mois à dater du jour où aura été formulée 
la demande de la nomination d'un tiers arbitre, ils prieront en 
commun ou, faute d'avoir introduit cette requête commune dans un 
nouveau délai de deux mois, le plus diligent d'entre eux priera le 
Président de la Cour permanente de Justice internationale de La 
Haye de nommer ce tiers arbitre parmi les ressortissants des Etats 
tiers. Du commun accord des Parties, il pourra lui être remis une 
liste des Etats  tiers auxquels son choix devra se restreindre. Elles 
se réservent de s'entendre à l'avance pour une période déterminée 
sur la personne du tiers arbitre. 

La procédure que les deux arbitres auront à observer, si, elle 
n'a pas été réglée dans un compromis spécial entre les deux Etats  
conclu au plus tard lors de la désignation des arbitres, sera, sauf 
disposition contraire des deux Gouvernements, réglée conformément 
à l'article 57 et aux articles 59 à 85 de la Convention de La Haye 
d u  18 octobre 1907 pour le règlement des conflits internationaux. 

1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CI,, p. 329. 
2 De Martens, Nouveau Recueil général de Traitr's, jme série, t. III, p. 360. 



Ail cas où il aurait fallu procéder à la nomination d'un tiers 
arbitre et à défaut d'un compromis entre les deux Etats contrac- 
tants ayant déterminé la procédure à suivre à partir de cette 
désignation, le tiers arbitre se joindra aux deux premiers arbitres et 
le tribunal arbitral ainsi formé déterminera sa procédure et réglera 
le différend. Toutes les décisions du tribunal arbitral seront rendues 
à la majorité. 

Pour tout différend autre que ceux de l'espèce à laquelle s'ap- 
pliquent les prescriptions ci-dessus prévues et qui n'aurait pu être 
réglé d'une façon satisfaisante par la voie diplomatique, les Hautes 
Parties contractantes. rcspcctueuses de leurs obligations en tant que 
Membres de la Socitité des Nations, conviennent, en tout cas, de 
ne recourir qu'à des procédures de règlement pacifique. Elles se 
réservent de déterminer dans chaque cas, par un compromis spécial, 
la procédure qui leur paraîtra la mieux appropriée. 

Elles conviennent d'ailleurs que si toutes les deux elles venaient 
à adhérer à une formule générale recommandée par la Société des 
Nations, elles l'appliqueraient au rkglement de tous les différends 
auxquels elle s'adapte, nonobstant, s'il y a lieu, les dispositions qui 
préckdent. 



LISTE l PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE DES ACTES 
(DÉJA ENTRÉS EN VIGUEUR OU SIMPLEMENT SIGNÉS) 

RÉGISSAXT LA CO~TPÉTENCE DE LA COUR 2 

1919. 
Lieu de 

signature. 
IntituU de 

l'acte. 
Parties 

contractantes. No*. Pages. 

28 juin Versailles Pacte de la S. d .  N. (Membres de la S. d.  S.) I 16 

28 juin Versailles Traité de paix Puiss. alliées e t  associées 220 533 
e t  Allemagne 

28 juin Versailles Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées e t  221 538 
rités) associées e t  Pologne 

I O  sept. Saint-Ger- Traité de paix Puiss. alliées e t  associées 222 539 
main-en- et  Autriche 
Laye 

I O  sept. Saint-Ger- Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées e t  223 542 
main-en- rités) associées et  Yougoslavie 
Laye 

IO sept. Saint-Ger- Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées et  224 543 
main-en- rités) associées e t  Tchécoslova- 
Laye quie 

IO sept. Saint-Ger- Conv. relative au con- (Traité collectif) 162 484 
main-en- trôle du commerce des 
Laye armes e t  des munitions 

IO sept. Saint-Ger- Conv. concernant le É.-U. d'Amérique, Belgi- 163 485 
main-en- régime des spiritueux que, Empire britannique, 
Laye en Afrique France, Italie, Japon, 

Portugal 

1 Cette liste mentionne les actes parvenus a la connaissance du Greffe à 
la date du 15 juin 1936. Y sont également mentionnés les actes conférant à la 
Cour ou à son Président une fonction extrajudiciaire (nomination de tiers 
arbitres, de présidents de commissions de conciliation, etc.). 

2 Le texte intégral des actes ayant pour objet le règlement pacifique des 
différends ainsi que les dispositions pertinentes des autres actes visant la 
compétence de la Cour e t  qui sont parvenus a la connaissance du Greffe 
avant le 15 juin 1930 sont reproduits soit dans la Collection des Textes 
régissant la  compétence de la  Cour, quatrième édition, soit dans les Huitième, 
Neuvième, Dixième et  Onzième Rapports annuels (pp. 431-475, 303-335, 277- 
322, 276-293). soit dans le chapitre X du présent volume (cinquième addendum 
à la quatrième édition de la Collectzon). Les deux dernières colonnes de la présente 
liste indiquent le numéro d'ordre de chaque acte, ainsi que le volume dans 
lequel il est cité. 

Sauf indication contraire, les numéros e t  pages sont ceux du volume Série D, 
no  6 : Collection des Textes  régissant la compétence de la Cour (quatrième édition). 

E 8 : Huitième Rapport a n n u e l ;  E g : Neuvième Rapport annuel;  E IO : 
Dixième Rapport annuel;  E I I  : Onzième Rappovt annztel; E 12 : Douzième 
Rapport annuel (15 juin 1935 - 15 juin 1936). c'est-à-dire le présent volume. 



1919 
(suite). 

IO sept. 

27 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

28 nov. 

29 nov. 

g déc. 

1920. 
26 mars 

4 juin 

9 juill. 

Lieu de 
signature. 

Intitult? de 
l'acte. 

Parties 
eontrwt.tn&s. NOL. Pages. 

Saint-Ger- Conv. portant revision É.-U. d'rlrnérique, Bel- 164 485 
main-en- de l'Acte général de gique, Empire britanni- 
Laye Berlin du 26 févr. 188j que, France, Italie, Japon, 

e t  <le l'Acte général e t  Portugal 
de la neclaration de 
Bruxelles du 2 juill. 
1890 

Paris Coriv. portant régle- (Traité collectif) 165 486 
meritatifin de la navi- 
gat-!on aérienlie 

Neuilly-sur- Traité de paix Puiss. alliées e t  associées 225 543 
Seine e t  Bulgarie 

Wasliington Conv. tendant à limiter (Traité collectif) 166 487 
à 8 heures par jour e t  à 
48 heures par semaine le 
noriibre des  heurt:^ de 
travail dans les établis- 
sements industriels 

Washington Conv. concernant le (Traité collectif) 
cliô-nage 

Washington Conv. concernant le (Traité collectif) 
travail de  nuit des 
femmes 

Washington Conv. fixant l'âge mini- (Traité collectif) 
muni d'admission des 
enfants aux travaux 
indiistriels 

Wasliington Conv. concernant le tra- (Traité collectif) 170 489 
vail de nuit des enfants 
dani  l'industrie 

Washington Conv. concernant I'em- (Traité collectif) 171 489 
ploi des fernines avant 
e t  après l'accouchement 

Paris Traité (dit des hiino- Princ. Puiss. alliées et  226 545 
rités) associées et  Roumanie 

Stockholm Con.<. relative à l'insti- Chili e t  Suède 359 634 
tution d'une commis- 
sion permanente d'en- 
quete e t  do conciliation 

Trianon Traité de paix Puiss. alliées e t  associées 227 545 
et Hongrie 

Gênes Conv. fixant l'âge mini- (Traité collectif) 172 490 
munl d'admission des 
enfants au travail mari- 
time 
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1920 
(suite). 

ACTES 

Lieu & 
signature. 

Intitdd de Parties 
l'acte. coniraetantes. NOS. Pages. 

g juill. Gênes Conv. concernant l'in- (Traité collectif) 173 490 
demnité de chômage en 
cas de perte par nau- 
frage 

IO juill. Gênes Conv. concernant le pla- (Traité collectif) 174 491 
cement des marins 

IO août Sévres Traité (dit des Mino- Princ. Puiss. alliées e t  228 549 
rités) associées e t  Grèce 

Sèvres Traité (dit des hlino- Princ. Puiss. alliées e t  229 gqg 
rités) Arménie 

IO août 

Convention Pologne e t  Dantzig 230 550 g nov. 

13 déc. 

Paris 

Genève Résolution de I'Assem- - 2 18 
blée de la S. d .  N. 
approuvant le Statut de 
la C. P. J .  1. 

16 déc. Genève Protocole de signature (Traité collectif) 
du Statut de la C. P .  
J .  r. 

16 déc. 

17 déc. 

Genéve 

Genève 

Statut de la C. P. J .  1. - 

Mandat pour le Sud- Conféré à S. 11. britanni- 231 550 
Ouest-africain allemand que pour être exercé en 

son nom par le Gouv. de 
l'vnion sud-africaine 

Mandat pour le Samoa 
allemand 

Conféré à S. M. britanni- 232 551 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. du 
Dominion de la Nouvelle- 
Zélande 

17 déc. Genève 

Conféré à S. M. britanni- 233 551 
que 

17 déc. 

17 déc. 

Genève 

Genève 

Mandat pour Nauru 

Mandat pour les ancien- 
nes possessions alle- 
mandes de l'Océan Paci- 
fique situées au sud de 
l'équateur, autres que 
le Samoa allemand e t  
Nauru 

Conféré à S. M. britanni- 234 551 
que pour être exercé en 
son nom par le Gouv. du 
Commonwealth d'i\ustra- 
lie 

17 déc. Genève Mandat pour les ancien- 
nes possessions alleman- 
des situées au nord de 
l'équateur, dans l'Océan 
Pacifique 

Conféré à S. M. l'empereur 235 552 
du Japon 

1921. 

20 avril Barcelone 

Barcelone 

Conv. e t  Statut sur la 
liberté du transit 

(Traité collectif) 

20 avril Conv. e t  Statut sur le 
régime des voies navi- 
gables d'intérêt inter- 
national 

(Traité collectif) 



1921 
(suite).  

17 mai 

24 juin 

23 juill. 

27 juill. 

2 oct. 

29 oct. 

I I  nov. 

I I  nov. 

12 nov. 

12 nov. 

16 nov. 

17  nov. 

Lie@ de Intituld de Parties 
signatu~e. l'acte. ccniraetalztes. NoS. Pages. 

Genève Résolution du Conseil - 

de la S. d .  N. (condi- 
tions auxquelles la Cour 
est ouverte aux États 
autres que les R'iembres 
de la S. d. S.) 

Genève Accord relatif aux îles Finlande et Suède 236 552 
d' Aland 

Paris Conv. relative au Statut Allemagne, Autriche, Bel- 237 553 
du Danube gique, Bulgarie, France, 

Grande-Bretagne, Grèce, 
Honyrie, Italie, Roumanie, 
TcliCcoslovaquie, Yougo- 
slavie 

Copenhague Conv. relative à la nav-  Danemark et Norvège 238 553 
gation aérienne 

Genève Déclaration au Conseil Albanie 
de la S. d .  K. concer- 
nant la protection des 
minorités en Albanie 

Helsingfors Traité de commerce et Estonie et Finlande 240 555 
de navigation 

Genève Conv. concernant l'exa- (Traité collectif) 177 494 
men médical obligatoire 
des enfants et des jeunes 
gens employés à bord 
dei; bateaux 

Genève Conv. fixant l'âge mini- (Traité collectif) 178 495 
mum d'admission des 
jeunes gens au travail 
en qualité de soutiers 
ou chauffeurs 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
réparation des accidents 
du travail dans I'agri- 
culture 

Genève Conv. concernant les (Traité collectif) 
droits d'association et 
de coalition des tra- 
vailleurs agricoles 

Genève Conv. concernant l'âge (Traité collectif) 
d'admission des enfants 
au travail dans l'agri- 
culture 

Genève Conv. concernant l'ap- (Traité collectif) 
plication du repos heb- 
domadaire dans les éta- 
blissements industriels 
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1921 
(suite). 

ACTES 

Me"& 
awnature. 

Genève 

Intituld ùe 
l'acte. 

Parties 
contractantes. No*. Pages. 

183 498 Conv. concernant I'em- (Traité collectif) 
ploi de la céruse dans 
la peinture 

19 nov. 

Portorose Accord sur la régle- Autriche, Hongne. Italie, 
mentation du trafic fer- Pologne, Roumanie, Tché- 
roviaire international coslovaquie, Yougoslavie 

23 nov. 

16 déc. Accord politique Autriche e t  Tchécoslova- 
quie 

Prague 

1922. 
2 2  févr. Dresde Acte de navigation de Allemagne, Belgique, 

l'Elbe France, Grande-Bretagne, 
Italie, Tchécoslovaquie 

17 mars Varsovie 

Genève 

Accord politique Estonie, Finlande, Letto- 
nie, Pologne 

12 mai D6claration au Conseil Lithuanie 
de la S. d. N. concer- 
nant la protection des 
minorités en Lithuanie 

15 mai Genève Conv. relative k la Allemagne e t  Pologne 
Haute-Silésie 

26 juin 

20 juill. 

Varsovie 

Londres 

Conv. commerciale Pologne e t  Suisse 

Mandat sur l'Est-afri- Conféré à S. M. le roi 
cain des Belçes 

20 juill. Londres Mandat sur l'Est-afri- Conféré à S. M. britan- 
cain nique 

20 juill. 

20 juill. 

20 juill. 

Londres hlandat sur le Cameroun Conféré à S. hZ. britan- 
nique 

Londres Mandat sur le Cameroun Conféré à la République 
française 

Londres Mandat sur le Togo Conféré à S. hl. britan- 
nique 

20  juill. 

24 juill. 

24 juill. 

Londres 

Londres 

Londres 

Genève 

hlandat sur le Togo Conféré à la République 
française 

l landat  pour la Pales- Conféré à S. M. britan- 
tine nique 

Mandat pour la Syrie e t  Conféré à la République 
le Liban française 

Protocole no II relatif à Autriche, Empire britan- 
la reconstruction de nique, France, Italie, Tché- 
l'Autriche coslovaquie 

4 oct. 

4 oct. Genève Protocole no III (Dé- Autriche 
claration) relatif à la 
reconstruction de l'Au- 
triche 



1922 
(suite). 

7 oct. 

I O  oct. 

1g oct. 

7 nov. 

1923. 

20 janv. 

I O  avril 

26 mai 

23 juin 

7 juill. 

24 juill. 

24 juill. 

24 juill. 

23 août 

12 sept 

17 sept. 

uieude 
signature. 

IntüuU de Parties 
l'acte. contractantes. Noa. Pages. 

Prague Traité dc commerce Lettonie e t  Tchécos!ova- 363 637 
quie 

Bagdad Traité d'alliance Grande-Bretagne e t  Irak 258 565 

Tallinn Traité de  commerce Estonie e t  Hongrie 364 637 

Stockholm Conv. relative à la navi- Danemark et  Suède 259 566 
gation aérienne 

La Haye Conv. de commerce Pays-Bas e t  Tchécoslova- 2% 566 
quie 

Montevideo Traité d'arbitrage géné- Uruguay e t  Venezuela 12 82 
ral obligatoire 

Budapest Accord relatif à I'arbi- Autriche e t  Hongrie 13 83 
trage 

Stockholm Conv. relative à la navi- Norvège e t  Suède 261 567 
gation aérienne 

Washington Accord pour le renou- É.-17. d'Amérique e t  14 84 
vellenient de la Conv. Empire britannique 
d'arbitrage 

Genève D~lclaration au Conseil Lettonie 
de ln S. d.  N. sur les 
minoritts 

Lausanne Traité de paix Empire britannique, 263 569 
France, Grèce, Italie, 
Japon, Roumanie, Tur- 
quie 

Lausanne Dflclaration sur l'adini- Turquie 
nistration judiciaire 

Lausanne Conv. relative à la corn- Empire britannique, 365 638 
pensation à payer par la France, Grèce, Italie 
Grèce aux ressortissants 
alliés 

Washington Accord pour le renou- É.-U. d'Amérique e t  15 86 
vellement de la Conv. Japon 
d'arbitrage 

Genève Conv. pour la répression (Traité collectif) 184 498 
de  la circulation et  du 
trafic des publications 
obscènes 

Genève Rtisolution du Conseil - 
de la S. d .  N. relative à 
la protection des minori- 
tés en Estonie 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

1923 
(suite). 

Lieu de 
signatu~e. 

Tallinn 

IntituU de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. NO'. Pages. 

265 571 Traité d'alliance défen- Estonie et  Lettonie 
sive 

Ier nov. 

Traité préliminaire de Estonie et  Lettonie 
l'Union économique et 
douanière 

i er  nov. Tallinn 

Conv. internationale (Traité collectif) 
pour la simplification 
des formalités doua- 
nières 

Genève 3 nov. 

Traité de commerce et Hongrie et Lettonie 
de navigation 

r g  nov. 

g déc. 

Riga 

Genève Conv. e t  Statut sur le (Traité collectif) 
régime international des 
voies ferrées 

Genève Conv. et Statut sur le (Traité collectif) 
régime international des 
ports maritimes 

g déc. 

g déc. Genève Conv. relative au trans- (Traité collectif) 
port en transit de l'éner- 
gie électrique 

g déc. Genève Conv. relative à l'amé- (Traité collectif) 
nagement des forces 
hydrauliques 

Paris Conv. relative à l'orga- Empire britannique, 
nisation du statut de la Espagne, France 
zone de Tanger 

18 déc. 

1924. 
25 janv. Paris 

Genéve 

Traité d'alliance et France et Tchécoslova- 
d'amitié quie 

14 mars Protocole no II relatif à Hongrie 
la reconstruction finan- 
cière de la Hongrie 

14 avril Bucarest Conv. concernant le Hongrie et  Roumanie 
régime des eaux des 
territoires limitrophes et 
la liquidation des syn- 
dicats de défense contre 
les inondations, coupés 
par la frontière 

28 avril 

8 mai 

Oslo 

Paris 

Conv. concernant la Finlande et Norvége 
frontiére entre Finmark 
et  Petsamo 

Conv. relative au Ter- Empire britannique, 
ritoire de Memel France, Italie, Japon, 

Lithuanie 



395 

NO*. Pwee. 

272 575 

1924 
(suite). 

m d e  
signature. 

Intituld de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

30 mai Varsovie Traité de commerce et 
de navigation 

Pays-Bas et Pologne 

Suède et Suisse 

Danemark et Suisse 

Lithuanie et Pays-Bas 

2 juin 

6 juin 

Stockholm Traité de conciliation 

Copenhague Idem 

Échange de notes com- 
portant un arrangement 
provisoire relatif au 
commerce et à la navi- 
gation 

IO juin Kovno 

18 juin Budapest Traité de conciliation 
et  d'arbitrage 

Hongrie et Suisse 

Brésil e t  Suisse Rio-de- Ja- 
neiro 

Traité relatif au règle- 
ment judiciaire des dif- 
ftirends 

23 juin 

27 juin Stockholm Conv. relative à l'insti- 
tution d'une commis- 
sion de conciliation 

Finlande et  Suède 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

2 juill. 

9 juill. 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Riga 

Copenhague 

Idem Danemark e t  Suède 

Danemark et Norvège 

Danemark et Finlande 

Finlande et Norvège 

Norvège et Suède 

Lettonie et  Pays-Bas 

Danemark et  Norvège 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Traité de commerce 

Conv. relative au Groën- 
land oriental 

22 juill. Tallinn Traité de commerce 
provisoire 

Estonie et  Pays-Bas 

Riga Traité de commerce et 
de navigation 

Autriche et Lettonie g août 

Lettonie et Norvège 14 août 

21 août 

Oslo 

Washington 

Idem 

C:onv. concernant la 
réglementation du trafic 
des boissons alcooliques 

É.-U. d'Amérique et  
Pays-Bas 

30 août Londres Accord concernant l'Ar- 
rangement du g août 
1924 entre le Gouv. 
allemand et la Com- 
mission des Réparations 

Gouv. alliés e t  Gouv. 
allemand 



RÉGISSAN.~ LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

1924 k& 
(suite). sQndure. 

30 août Londres 

30 août Londres 

20 sept. Rome 

27 sept. Genève 

2 oct. Genève 

II oct. Vienne 

3 nov. Riga 

g nov. Londres 

2 déc. Londres 

4 déc. Berlin 

g déc. L a  Haye 

26 déc. Tokio 

1925. 

I 7 janv. Helsingfors 

'4 févr. Oslo 

Intitulé de Parties 
l'acte. contractantes. N O S .  Pagea. 

Arrangement pour Gouv. alliés e t  Gouv. 278 579 
l'exécution du Plan des allemand 
experts du g avril 1924 

Idem Gouv. alliés 279 580 

Traité de conciliation et  Italie e t  Suisse 18 gr 
de règlement judiciaire 

Décision du Conseil de Empire britannique 280 582 
la S. d .  K., relative à 
l'application à l'Irak 
des principes de l'art. 
22 du Pacte (Mandat 
britannique sur l'Irak) 

Résolutions relatives au 
règlement pacifique des 
difftrends internatio- 
naux adoptrcs par la 
51°C Assemblée de la 
S. d .  N.  

Traité de conciliation Autriche e t  Suisse 19 95 

Traité de commerce et  Danemark e t  Lettonie 281 582 
de navigation 

Échange de notes pour Grande-Bretagne e t  20 97 
le renouvellement de la Suède 
Conv. d'arbitrage 

Traité de commerce e t  Allemagne et  Grande- 282 583 
de  navigation Bretagne 

Conv. commerciale Lettonie e t  Suisse 379 648 

Conv. de commerce Hongrie e t  Pays-Bas 283 583 

Traité de règlement Japon et  Suisse 
judiciaire 

Conv. de conciliation e t  Estonie, Finlande, Let- 22 100 

d'arbitrage tonie, Pologne 

Conv. concernant le Finlande e t  Norvège 284 584 
régime juridique inter- 
national des eaux du 
Pasvik (Patsjoki) e t  du 
Jakobselv (Vuorema- 
joki) 

Conv. concernant le Finlande e t  Norvege 285 584 
flottage du bois sur le 
Pasvik (Patsjoki) 



ACTES 3 97 

NoS. Pages. 

286 585 

1925 
(suite). 

14 févr. 

Lieu & 
signature. 

Intitule' de 
l'acte. 

Parties 
contractanies. 

Paris Traité d'amitié, de France et Siam 
commerce et  de navi- 
gation 

19 févr. 

7 mars 

Genève 

Berne 

Conv. relative à l'opium (Traité collectif) 

Traité de conciliation et Pologne et Suisse 
d'arbitrage 

28 mars 

b avril 

Riga 

Paris 

Conv. de conciliation Lettonie et Subde 

Traité de conciliation et France et  Suisse 
d'arbitrage obligatoire 

17 avril Varsovie Échange de notes corn- Grèce et  Pologne 
portant une conv. com- 
merciale provisoire 

23 avril 

13 mai 

Varsovie 

Londres 

Traité de conciliation et Pologne et  Tchécoslova- 
d'arbitrage quie 

Échange de notes pour Grande-Bretagne et  Nor- 
le renouvellement de la vège 
Conv. d'arbitrage 

29 mai 

5 juin 

Tallinn 

Genève 

Conv. de conciliation Estonie et Suède 

Conv. concernant l'éga- (Traité collectif) 
lité de traitement des 
travailleurs étrangers et  
nationaux en matière de 
réparation des accidents 
du travail 

8 juin Genbve Conv. concernant le (Traité collectif) 
travail de nuit dans les 
boulangeries 

8 juin 

IO juin 

La Haye 

Genève 

Traité d'amitié, de com- Pays-Bas et  Siam 
merce et de navigation 

Conv. concernant la (Traité collectif) 
réparation des accidents 
du travail 

IO juin Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
réparation des maladies 
professionnelles 

11 juin Conv. relative à l'insti- Lithuanie et  Subde 
tution d'une commis- 
sion de conciliation 

17 juin Genbve Conv. concernant le (Traité collectif) 
contrôle du commerce 
international des armes 
et munitions et  des 
maté rie!^ de guerre 



398 
1925 

(suite). 
Lieu de 
signature. 

Bruxelles 

IntiiuM de 
l'ade. 

Parties 
cont~actantes. Noa. Pages. 

Traité de commerce et Union économique 383 649 
de navigation belgo-luxembourgeoise 

et Lettonie 

7 juill. 

12 juill. Londres Échange de notes pour Grande-Bretagne et Pays- 27 120 

le renouvellement de la Bas 
Conv. d'arbitrage 

14 juill. Londres Traité de commerce et Grande-Bretagne et Siam 289 587 
de navigation 

Traité de règlement Brésil et Libéria 28 120 

judiciaire 
I 5 juill. Paris 

3 août Madrid 

Paris 

Traité d'amitié, de com- Espagne et Siam 290 588 
merce et de navigation 

Traité portant délimi- Allemagne et  France 291 588 
tation de frontière 

14 août 

Traité d'amitié, de Portugal et Siam 292 589 
commerce et  de navi- 
gation 

14 août Lisbonne 

Oslo 

Copenhague 

Traité de conciliation Norvège et  Suisse 29 121 2 1  août 

101 sept. Traité d'amitié, de Danemark et  Siam 293 589 
commerce et de naviga- 
tion 

Genève Traité de conciliation et Grhce et  Suisse 
de règlement judiciaire 

21 sept. 

Conv. commerciale Estonie et Suisse 384 650 14 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

16 oct. 

Berne 

Locarno 

Locarno 

Locarno 

Locarno 

Conv. d'arbitrage Allemagne et Belgique 31 129 

Conv. d'arbitrage Allemagne et  France 32 133 

Traite d'arbitrage Allemagne et  Pologne 33 134 

Traité d'arbitrage Allemagne et  Tchécoslova- 34 I 34 
quie 

Stockholm Traité de conciliation et Pologne et  Suède 35 135 
d'arbitrage 

3 nov. 

Oslo Conv. pour le règlement Norvège et  Suéde 36 140 
pacifique des différends 

Londres 

Berlin 

Conv. d'arbitrage Grande-Bretagne et  Siam 37 143. 25 nov. 

26 nov. Protocole annexé au Allemagne et Pays-Bas 385 651 
Traité de douane et de 
crédit 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 399 
1925 uieu de Intitulé de Parties 

(suite). signature. l'acte. cmtraetantes. NoS. Pages. 

7 déc. Prague Accord concernant l'ap- Autriche et Tchécoslova- 361 635 
plication des art.  266 quie 
(d<,rnier al.) et 273 du 
Traité de: Saint-Ger- 
main 

12 déc. La Haye Trait6 de conciliation Pays-Bas et Suisse 38 143 

rg déc. Stockholm Traité d'amitié, de corn- Siam et Suède 294 590 
merce et de navigation 

2 janv. Prague Traité de conciliation et Suède et Tchécoslovaquie 39 147 
d'arbitrage 

14 janv. Stockholm Conv. pour le règlement Danemark et  Suède 40 149 
pacifique des différends 

15 janv. Copenhague I d e m  Danemark et  Norvège 41 152 

29 janv. Helsingfors Idem Finlande et Suhde 42  r53 

30 janv. Helsingfors I d e m  Danemark et  Finlande 43 154 

2 févr. Jérusalem Conv. de bon voisinage Palestine ; Syrie et Grand- 295 591 
Liban 

3 févr. Berne Traité de conciliation, Roumanie et Suisse 44 155 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage obliga- 
toires 

3 fëvr. Helsingfors Cc~nv. pour le règlement Finlande et  Norvège 45 159 
pacifique des différends 

IO fëvr. Monrovia Échange de notes con- 12-17. d'Amérique et Libé- 46 161 
cernant la Conv. d'ar- ria 
bitrage 

4 mars La Havane Conv. pour prévenir la É.-U. d'Amérique et Cuba 296 592 
contrebande des bois- 
sons alcooliques 

5 mars Vienne Traité de conciliation et Autriche et Tchécoslova- 47 162 
d'ixrbitrage quie 

16 avril Vienne I d e m  Autriche et Pologne 48 165 

20 avril Madrid Traité de conciliation et Espagne et Suisse 49 170 
de règlement judiciaire 

23 avril Copenhague Traité de conciliation et Danemark et Pologne 50 173 
d'arbitrage 

30 avril Bruxelles I d e m  Belgique et Suhde 51 178 



ACTES 

1926 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. W"J. Pages. 

386 652 Prague Conv. concernant l'exé- Italie et Tchécoslovaquie 
cution des contrats 
d'assurance sur la vie 
et de rentes viagères 

4 mai 

Traité d'amitié, de com- Italie e t  Siam 
merce et  de navigation 

g mai Rome 

12 mai 

20 mai 

Athènes 

La Haye 

Conv. commerciale Grèce et  Pays-Bas 

Traité d'arbitrage et de Allemagne et Pays-Bas 
conciliation 

28 mai Stockholm Traité de conciliation et Autriche et Suède 
d'arbitrage 

Convention relative à la Allemagne et  Belgique 
navigation aérienne 

29 mai Paris 

Conv. d'amitié et de France et Turquie 
bon voisinage 

30 mai 

2 juin 

Ankara 

Berlin Traité d'arbitrage et de -4llemagne et Danemark 
conciliation 

Conv. pour le renouvel- Danemark et  Grande-Bre- 
lement de la Conv. d'ar- tagne 
bitrage du 2 5 oct. 1905 

4 juin Londres 

q juin Londres Conv. pour le renouvel- Grande-Bretagne et 
lement, en ce qui con- Islande 
cerne l'Islande, de la 
Conv. d'arbitrage anglo- 
danoise du 25 oct. 1905 

5 juin Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
simplification de l'ins- 
pection des émigrants 
a bord des navires 

IO juin 

19 juin 

Paris 

Paris 

Conv. pour le règlement France et Roumanie 
pacifique des différends 

Accord concernant le Grande-Bretagne et Pays- 
contrôle sanitaire à l'île Bas 
de Kamaran des pèle- 
rins se rendant à La 
Mecque 

Conv. concernant le (Traité collectif) 
rapatriement des marins 

23 juin 

24 juin 

Genève 

Genève Conv. concernant le (Traité collectif) 
contrat d'engagement 
des marins 



RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 401 
1926 

(suite). 
Intitîrld de 

l'acte. 
Parties 

contractanles. 
Lieu de 

signature. 

Riga 28 juin Traité concernant le Alleniagne et  Lettonie 388 654 
règlement des relations 
économiques 

Paris 

Londres 

Traité d'arbitrage Danemark e t  France 58 195 j juill. 

16 juill. Traité de commerce e t  Grande-Bretagne e t  Grèce 300 594 
de navigation 

Oslo Traité d'amitié, de com- Norvège et  Siam 301 595 
merce e t  de navigation 

16 juill. 

23 juill. Londres Traité de commerce e t  Grande-Bretagne et  Hon- 302 595 
de navigation grie 

Trait6 de commerce Hongrie e t  Yougoslavie 389 654 24 juil!. 

7 août 

Belgrade 

Madrid Traité d'amitié, de con- Espagne e t  Italie 
ciliation e t  de règlement 
judiciaire 

Coriv. pour le règlement France e t  Suisse 303 596 
des rapports an sujet de 
certaines clauses du 
régime juridique de la 
iutiire dérivation de 
Keriibs 

27 août Berne 

Conv. commerciale Haïti e t  Pays-Bas 304 596 j sept. Port-au- 
I'rince 

Athènes Conv. de commerce Grèce e t  Suède 305 597 IO sept. 

18 sept. Traité de conciliation Pologne e t  Yougoslavie 60 198 
e t  d'arbitrage 

Genève 

Genève Conv. relative à l'escla- (Traité collectif) 199 516 
vage 

25 sept. 

28 sept. Bruxelles Traité de commerce e t  Union économique belgo- 390 65 j 
de navigation luxenibourgeoise e t  Esto- 

nie 

Athènes 

Athènes 

Idem Albanie e t  Grèce 391 655 13 oc:. 

29 nov. Coriv. provisoire de Grèce e t  Suisse 392 6.56 
commerce 

Prague Traité d'arbitrage Danemark e t  Schécos!o- 61 200 

vaquie 
30 nov. 

I I  déc. Kaunas Traité de conciliation Danemark et  Lithuanie 62 205 
e t  d'arbitrage 

18 déc. 

29 déc. 

Tallinn 

Rome 

Traité de conciliation Danemark e t  Estonie 333 657 

Traité de conciliation Allemagne e t  Italie 63 206 
e t  d'arbitrage 

26 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

1926 
(sui te) .  

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Nos .  Pages. 

64 210 Échange de  notes con- Portugal e t  Suède 
cernant l'abrogation de 
la Conv. d'arbitrage du 
15 nov. 1913 

29 déc. Lisbonne 

1927. 
4 janv. Londres Échange de notes pour Grande-Bretagne e t  Por- 

le renouvellement de la tugal 
Conv. d'arbitrage 

Traité de conciliation, Belgique e t  Suisse 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

5 févr. Bruxelles 

Traité d'exécution de Estonie e t  Lettonie 
l 'vnion douanière 

5 févr. Riga 

Oslo 

Vienne 

Rome 

Riga 

Bruxelles 

Conv. de commerce e t  Chili e t  Norvège 
de navigation 

g iévr. 

Traité concernant la Autriche e t  Tchécoslova- 
navigation aérienne quie 

Traité de conciliation e t  Chili e t  Italie 
de règlement judiciaire 

24 févr. 

Conv. de commerce et Grèce e t  Lettonie 
de navigation 

Traité de conciliation, Belgique e t  Danemark 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

3 mars 

Stockholm 

Bruxelles 

Traité de conciliation et Belgique e t  Finlande 
d'arbitrage 

4 mars 

Conv. relative à l'ap- Belgique e t  Pays-Bas 
plication des mesures de 
police sanitaire mari- 
time 

24 mars 

Traité d'amitié, de con- Hongrie e t  Italie 
ciliation e t  d'arbitrage 

5 avril Rome 

Traité de commerce Guatemala e t  Pays-Bas 12 mai 

12  mai 

Guatemala 

Londres Traité de commerce e t  Grande-Bretagne e t  You- 
de  navigation goslavie 

Conv. concernant la Allemagne e t  Italie 
navigation aérienne 

20 mai Berlin 

Traité de conciliation Pays-Bas et Suède 21 mai 

16 juin 

La Haye 

Genève Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-maladie des 
travailleurs de l'indiis- 
trie e t  du commerce 
e t  des gens de maison 



ACTES 403 

NoS. Pages. 

201 518 

1927 
(suite). 

Intituld de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. 

Lieu de 
signature. 

16 juin Genève Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
sui-ance-maladie dcs tra- 
vailleurs agricoles 

20 juin 

29 juin 

29 juin 

g juill. 

Tallinn 

Berlin 

Athènes 

Bruxelles 

Trai t t  de commerce Estonie et  Tchécoslova- 
quie 

Conv. relative à la navi- .4llemagne e t  Grande- 
gation aérienne Bretagne 

Conv. dc commerce et  Grèce e t  Norvège 
de navigation 

Traité de conciliation, Belgique e t  Portugal 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

12 juill. Genève Conv. internationale (Traité collectif) 
po-ur la création d'une 
Union internationale de 
secours 

~g juill. Bruxelles Traité de conciliation, Belgique e t  Espagne 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Lisbonne Conv. pour régler l'amé- Espagne e t  Portugal 
nagement h ydro-électri- 
que de la section inter- 
nationale du Douro 

I I  août 

15 août Santander Conv. générale con- Espagne e t  Italie 
cernant la navigation 
aérienne 

Paris 

Berne 

Accord commercial Allemagne et  France 17 août 

20 août Traité de conciliation, Colombie e t  Suisse 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Londres 

Rome 

Traité de conciliation Colombie e t  Suède 12 sept. 

17 sept. Traité de conciliation Italie e t  Lithuanie 
e t  de règlement judiciaire 

Eruxelles Traité de conciliation, Belgique et  Luxembourg 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

17 oct. 

20 oct. 

2 nov. 

Paris 

Athènes 

Traité de conciliation et  France e t  Luxembourg 
d'arbitrage 

Traité de commerce et  Grèce e t  Yougoslavie 
de navigation 



404 
1927 

(sui te) .  
Lieu de 

signature. 
IntituU de 

l'acte. 
Parties 

contractantes. 

8 nov. Genève Conv. pour l'abolition (Traité collectif) 
des proliibitions et  res- 
trictions à l'importation 
e t  à l'exportation 

Paris Conv. d'arbitrage France e t  Yougoslavie I I  nov. 

1 6  nov. Berne Traité de conciliation Finlande e t  Suisse 
et  de règlement judi- 
ciaire 

Rome -4ccord relatif à l'exécu- Autriche e t  Italie 
tion des ar t .  266 (dernier 
al.) et  2 7 3  du Traité de 
Saint-Germain 

1928. 

2 janv. Madrid Conv. de commerce e t  Danemark et  Espagne 
de navigation 

Lisbonne Traité de conciliation, Espagne e t  Portugal 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

18 janv. 

Berlin Traité d'arbitrage e t  Allemagne e t  Lithuanie 
de conciliation 

29 janv. 

Paris Traité de conciliation, France e t  Suède 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

3 mars 

Genève Traité d'arbitrage et  de France et  Pays-Bas 
conciliation 

IO mars 

Copenhague Traité de conciliation, Danemark e t  Espagne 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

14 mars 

Genève Pacte de non-agression Grèce e t  Roumanie 
e t  d'arbitrage 

21 mars 

Bladrid 'onv. générale de navi- Espagne e t  France 
gation aérienne 

22 mars 

5 avril Washington Traité d'arbitrage et  de Danemark e t  Haïti 
conciliation 

6 avril 

7 avril 

Vienne Traité de commerce Autriche e t  Danemark 

Bangkok Traité d'amitié, de corn- Allemagne e t  Siam 
merce et  de navigation 

26 avril Madrid Traité de conciliation, Espagne et  Suède 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Rome Traité relatif à la navi- Autriche et  Italie 
gation aérienne 

I I  mai 



405 

No*. Pages. 

322 606 

88 286 

1928 
(suite). 

16 mai 

30 mai 

Lieu de 
signatum. 

Intitulé de 
l'acte. 

Pai-ties 
contractantes. 

Paris Accord commercial Autriche e t  France 

Rome Traité de neutralité, de Italie e t  Turquie 
conciliation et  de règle- 
ment judiciaire 

Helsinki Traité de conc;liation, Espagne e t  Finlande 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

31 mai 

g juin 

I I  juin 

Genève Traité de conciliation Finlande e t  Pays-Bas 

Vienne Traité de conciliation, Autriche e t  Espagne 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

16 juin Genève Conv. concernant l'ins- (Traité collectif) 
titution de méthodes 
de fixation des salaires 
minima 

2 1  juin Luxembourg Traité de conciliation, Espagne e t  Luxembourg 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

2 juill. 

6 juill. 

Paris Conv. cotnmerciale France e t  Tchécoslovaquie 

Paris Trait6 de conciliation France e t  Portugal 
e t  d'arbitrage 

I I  juill. Genève Arrangement interna- (Traité collectif) 
ticinal relatif à l'expor- 
ta-tion des peaux 

I I  juill. Genève Arrangement interna- (Traité collectif) 
tional relatif à l'expor- 
tation des os 

Helsinki Traite de conciliation e t  Finlande e t  Italie 
de règlement judiciaire 

2 1  août 

22 août 

29 août 

Berlin Conv. de commerce e t  Danemark e t  Grèce 
de navigation 

Berne Frotocole portant modi- Allemagne e t  Suisse 
fication du Traité d'ar- 
bitrage e t  de conci- 
liation du 3 déc. 192 I 

Ier sept. 

I I  sept. 

Prétoria Traité de commerce et  Union sud-africaine e t  
de navigation Allemagne 

Prétoria Conv. réglant l'intro- Union sud-africaine e t  
duction de travailleurs Portugal 
indigènes du hlozam- 
bique dans la province 
du Transvaal, etc. 



1928 
(suite). 

Parties 
conlractanies. No*. Pages. 

95 302 Rome Traité d'aniitié, de co~i-  Grèce et  Italie 
ciliation ct de rtgle- 
ment judiciaire 

23 sept. 

26 sept. Genève Acte géneral de conci- (Traité collectif) 
liation, de rtglemerit 
judiciaire e t  de règle- 
ment arbitral 

Berne Traité de conciliation, Portugal et  Suisse 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

17 oct. 

Bruxelles Trait6 de conciliation, Belgique et  Pologne 
de rkglcinent judiciaire 
e t  d'arbitrage 

La Haye Trait6 de règlement Pays-Bas e t  Siam 
judiciaire et  de conci- 
liation 

27 oct. 

Luxembourg Trait4 de conciliation et  Luxembourg e t  Pologne 
d'arbitrage 

29 oct. 

30  OC^. 

7 nov. 

Berlin Traité de commerce e t  Allemagne e t  Lithuanie 
de navigation 

Prague Conv. concernant le Tcl:écoslovaquie et  You- 
règlcinent dcs créances goslavie 
e t  dettes iriutuelles, 
nées avant le 26 f6vr. 
1919, en anciennes cou- 
ronncs austro-l.onqroi- 
ses, entre les creanciers 
ou les débiteurs serbcs, 
croates et slovènes et  
tchécoslovaqnes 

8 nov. 

I O  nov. 

Budapest Conv. de commerce et  Hongrie e t  Suède 
de navigation 

Berlin Conv. destinée à mettre Allemagne et  Roumanie 
fin aux différends finan- 
ciers existant entre 
l'Allemagne e t  la Rou- 
manie 

Prague Conv. concernant le Houzrie et  Tchécoslova- 
règlement des questions quie 
découlant de la délimi- 
tation de la frontikre 

14 nov. 

Prague Traité de conciliation, Espagne et  TchCcoslova- 
de règlement judiciaire quie 
et  d'arbitrage 

16 nov. 

30 nOV. Varsovie Traité de conciliation Hongrie et  Pologne 
e t  d'arbitrage 



1928 Lieu de Intitulé de Parties 
( sui te) .  signature. l'acte. contracfa~~tes .  No*. Page&. 

3 déc. Helsinki Protocole portant modi- Allemagne e t  Finlande 102 323 
fitation à la Conv. d'ar- 
bitrage e t  de conci- 
liation concliie le 14 
mars 192.5 

3 déc. Madrid TI-nité de conciliation, Espagne e t  Pologne 103 326 
dt. rc',olenient judiciaire 
e t  d'arbitrage 

7 déc. Tallinn TI-aité de commerce e t  Ailemagne e t  Estonie 403 663 
de navi=ation 

g déc. Ankara Traité de conciliation, Suisse et  Turquie 104 330 
dc. rCglement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

11 déc. 

12  déc. 

12 déc. 

27 déc. 

1929. 
5 janv. 

17 févr. 

6 mars 

I I  mars 

Varsovie 

Prague 

Budapest 

Madrid 

Budapest 

Téhéran 

Ankara 

Athènes 

Traité de commerce 

Traité concernant la 
réglementation des 
questions juridiques re- 
la-tives à la frontière 
di.crite par l 'art .  27,  
al.  O. du Traité de Saint- 
Germain 

Traité de conciliation e t  
d'iirbitrnge 

Trait6 de conciliation, 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

Traité de neutralité, de 
conciliation et  d'arbi- 
trage 

Traité d'amitié 

Traité de neutralité, de 
conciliation, de règle- 
ment judiciaire e t  d ' a ~ -  
bitrage 

Ccnv. de commerce, de 
navigation et  d'établis- 
seinent 

Autriche et  Estonie 404 664 

Autriclie e t  Tchécoslova- 405 66 j  
quie 

Finlande e t  Hongrie 105 334 

Espagne e t  Norvège 106 335 

Hongrie et  Turquie 107 339 

Allemagne e t  Iran l 406 666 

Bulgarie et  Turquie 108 341 

France e t  Grèce 327 610 

15 mars Paris Conv. de commerce Estonie et  France 328 610 

27 mars Belgrade Pacte d'amitié, de con- Grkce et  Yougoslavie 109 346 
eiliation et  de règlement 
judiciaire 

28 mars La Haye Traité de commerce e t  Autriche e t  Pays-Bas 329 611 
de navigation 

1 Par  dccision du Gouvernement de Tbhcran, e t  11 dater du 21 mars 1935, 
les dénominations de s Perse il et de « persan il sorit abolies e t  remplacttes par 
t i  Iran >) e t  c c  iranien r .  1.e changement de dénomination a ?té port; à la 
connaissance du  Greffe par une communication d u  SecrCtaire gcnéral de la 
Socifité des Xations en date du 20 mars Igjj. 



1929 
(suite). 

Intituld de 
l'acte. 

Parties 
contracta'tes. 

(Traité collectif) 

Lieu de 
signature. 

8 0 8 .  Pages. 

207 523 20 avril Genève Conv. internationale 
pour la répression du 
faux-monnayage 

Belgique e t  Tchécoslova- 
quie 

23 avril Prague Conv. de conciliation, 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

25 avril Berlin Protocole modifiant la 
Conv. d'arbitrage du 
29 août 1924 

Allemagne e t  Suède I I I  3h2 

Tallinn Conv. de commerce e t  
de navigation 

Estonie et  Hongrie 23 avril 

Téhéran 

Ankara 

Traité d'amitié France et  Iran 

Allemagne e t  Turquie 

I O  mai 

16 mai Traité d'arbitrage e t  de 
conciliation 

16 mai 

21 mai 

Budapest 

Belgrade 

Conv. de commerce et 
de navigation 

Hongrie et  Lithuanie 

Acte général de conci- 
liation, d'arbitrage e t  de 
règlerncnt judiciaire 

Roumanie, Tchécoslova- 
quie e t  Yougoslavie 

Téhéran 

Téhéran 

La Paz 

Prague 

Traité d'amitié Belgique e t  Iran 

Iran et  Sukde 

Bolivie e t  Pays-Bas 

Grèce et  Tchécoslovaquie 

23 mai 

27 mai 

30 mai 

8 juin 

Traité d'amitié 

Traité de commerce 

Pacte d'amitié, de con- 
ciliation, d'arbitrage e t  
de règlement judiciaire 

Traité de conciliation, 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Espagne et  Hongrie I O  juin Madrid 

IO juin Rome Conv. d'établissement 
e t  de comnierce 

Albanie e t  Suisse 

15 juin Paris Protocole relatif 3. des 
amendements aux ar t .  
3. j, 7. 15, 34. 37, 41. 42. 
et  aux clauses finales 
de la Conv sur la na- 
vigation aérienne du 13 
OCt. 1919 

(Traité collectif) 

17 juin Oslo 

21 juin Genève 

Conv. de conciliation, 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Italie e t  Norvège 

(Traité collectif) Conv. concernant l'indi- 
cation du poids sur les 
gros colis transportés 
par bateau 



1929 
(suite). 

21 juin 

25 juin 

8 juill. 

g juill. 

I O  juill. 

22 juill. 

15 août 

26 août 

26 août 

9 sept. 

I I  sept. 

14 sept. 

14 sept. 

14 sept. 

14 sept. 

Lieude 
signature. 

Intitulé de 
L'acte. 

Partie8 
contractantes. 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 209 524 
protection des travail- 
leurs occupés au char- 
gement ou au déchar- 
gement des bateaux 
contre les accidents 

Athènes Conv. de conciliation, Belgique et  Grèce 117 383 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

Berne Conv. de commerce France e t  Suisse 411 67' 

Tallinn Conv. de règlement Estonie e t  Tchécoslova- 118 385 
judiciaire, d'arbitrage quie 
e t  de conciliation 

E 11 

Paris Traité d'arbitrage Espagne e t  France 476 276 

Budapest Traité de conciliation e t  Bulgarie e t  Hongrie 119 387 
d'arbitrage 

Luxembourg Traité de conciliation, Luxembourg e t  Portugal 120 389 
d':arbitrage c t  de règle- 
ment judiciaire 

Copenhague Smith de conciliation, Espagne e t  Islande 121 389 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Berne Traité de commerce Union économique belgo- 412 672 
luxembourgeoise e t  Suisse 

Genève Conv. de règlement Norvège e t  Tchécoslova- 122 392 
pacifique de tous les quie 
diflérends internatio- 
naux 

Genève Traité d'arbitrage e t  de Allemagne e t  Luxembourg 123 393 
conciliation 

Genève P~.otocole relatif à la (Traité collectif) 6 24 
revision du Statut de 
la Cour 

Genève Amendements au Sta- -- 
t u t  de la Cour 

Genève Protocole relatif à l'ad- (Traité collectif) 
hésion des E.-U. d'Amé- 
rique au Protocole de 
signature du Statut de 
la Cour 

Genève Trait6 de règlement Pays-Bas e t  Tchécoslova- 124 398 
judiciaire, d'arbitrage quie 
e t  de conciliation 



ACTES 

1929 
(suite). 

Lieude 
signature. 

Intituld de 
l'acte. N O S .  Pages. 

125 399 Genève Traité de conciliation, Luxembourg et  Suisse 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

16 sept. 

Genève Traité de règlement Luxembourg et  Pays-Bas 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

17 sept. 

Conv. de conciliation, 1,uxembourg e t  Tchéco- 
d'arbitrage et  de règle- slovaquie 
ment judiciaire 

18 sept. Genève 

Traité de conciliation, Suisse et  Tchécoslovaquie 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

20 sept. Genève 

Conv. de règlement lu- Finlande e t  Tchécoslova- 
diciaire, d'arbitrage et  quie 
de conciliation 

Prague 

16 oct. 

2 nov. 

Rome 

Hambourg 

Traité de commerce et  Italie et  Panama 
de navigation 

Décision relative k l'exé- Allemagne et  Tchécoslo- 
cution des ar t .  363-364 vaquie 
du Traité de Versailles. 
e t  annexes 

6 nov. 

27 nov. 

Paris 

Tallinn 

Conv. commerciale Cuba e t  France 

Traité de conciliation et  Estonie e t  Hongrie 
d'arbitrage 

9 déc. Oslo Traité de conciliation, Norvège e t  Pologne 
d'arbitrage e t  de rhsle- 
ment judiciaire 

18 déc. Genève Protocole des négo Allemagne, France e t  
ciations (régularisation Suisse 
du Rliin entre Stras- 
bourg l<elil ct Istcin) 

Vienne Accord concernant le Autriche e t  Grèce 
paiement des rtclama- 
tions des ressortissnnts 
lieilèncs rclatires aux 
dommages subis pen- 
dant la période dc lieu 
tralité dc la Grèce 

3' déc. Varsovie Traité de conciliation, Bulgarie e t  Pologne 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

1930. 
13 janv. Moscou Trait<; d'amitié Iran e t  Lithuanie 



18 janv. 

20  janv. 

20 ianv. 

20 janv. 

20 janv. 

20 janv. 

22 janv. 

22 janv. 

Lieude 
signature. 

IntiîuM de 
l'acte. 

La Haye Acccord relatif à la libé- Alleinagne et  Canada 
ration des biens, droits 
e t  intérêts des ressor- 
tissants allemands gre- 
vés du privilège établi 
en vertu du Traité de 
Versailles 

La Haye Conv. pour le règlement Autric!ie e t  Belgique 
définitif des questions 
résultant des Sections 
I I I  e t  Il' de la Partie S 
di-i Traité de Saint- 
Germain 

La Haye Ac:cord relatif au règle- Union sud-africaine, Alle- 
ment complet e t  défi- magne, Australie, Belgi- 
nitif du probléme des que, Canada, France, 
réparations Gra.nde-Bretagne, Grèce, 

Inde, Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, I>ologne, 
Port.uga1, Roumanie, Tclié- 
coslovaquie, Yougoslavie 

La Haye Diiclaration (annexe I i Allemagne 
l'Accord du 20 janv. 
1930) 

La Haye Accord relatif à l'acquit- Union sud-africaine, Aus- 
teinent définitif des obli- tralie, Autriche, Be1,'q =i ue, 
gations financières de Canada, France, Grande- 
l'Autriche Bretagne, Grèce, Inde, 

Italie, Japon, Nouvelle-Zé- 
lande, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Tcliécoslova- 
quie, Yougoslavie 

La Haye Accord concernant le Union sud-africaine, Aus- 
rè::lement des répara- tralie, Belgique, Bulgarie, 
tions bulgares Canada, France, Grande- 

Bretagne, Gréce, Inde, I ta- 
lie, Japon, Nouvelle- 
Zélande, Pologne, Portu- 
gal, Iioumanie, Tcliécoslo- 
vaquie, Yougoslavie 

La Haye Conv. concernant la .;2llemagnc, Belgique, 
Banque des Règlements France, Grande-Bretagne, 
in ternationaux Italie, Japon, Suisse 

Luxembourg Conv. de conciliation, Luxembourg e t  Roumanie 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

La Haye Traité de règlement Pays-Bas e t  Roumanie 
judiciaire, d'arbitrage 
e t  de conciliation 

Ras. Pages. 

413 673 



1930 
(suite). 

Lieu de 
signature. 

IntituM de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. NoS. Pages. 

'35 420 23 janv. Athènes Traité de conciliation, Espagne et Grèce 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

3 févr. Paris Traité d'amitié, de France et Turquie 
conciliation et d'arbi- 
trage 

6 févr Rome Traité d'amitié, de Autriche et Italie 
conciliation et de règle- 
ment judiciaire 

13 févr. 
18 févr. 

Le Cap 
Lourenqo- 
hlarques 

Accord commercial Grande-Bretagne et Por- 
entre le Haut-Commis- tugal 
saire pour 1'.4frique du 
Sud et le gouverneur 
général de hlozambique 
réglant les relations 
commerciales entre 
Swaziland, ctc., et 
Mozambique 

14 févr. Madrid Conv. relative à la navi- Espagne et Pays-Bas 
gation aérienne 

28 févr. 

8 mars 

Riga 

Prague 

Traité d'arbitrage Danemark et Lettonie 

Conv. de règlement Lithuanie et Tchécoslova- 
judiciaire, d'arbitrage et  quie 
de conciliation 

Téhéran 

Belgrade 

12 mars 

2 j  mars 

Traité d'amitié Iran et Pays-Bas 

Conv. de conciliation, Belgique et  Yougoslavie 
de règlement judiciaire 
et d'arbitrage 

IO avril 

12 avril 

Varsovie 

La Haye 

Conv. de commerce et Grhce et Pologne 
de navigation 

Traité de règlement Pays-Bas et Pologne 
judiciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 

12 avril La Haye Conv. concernant cer- (Traité collectif) 
taines questions rela- 
tives aux conflits de loi 
sur la nationalité 

12 avril Ida Haye Protocole relatif aux (Traité collectif) 
obligations militaires 
dans certains cas de 
double nationalité 

12 avril La Haye Protocole relatif à un (Traité collectif) 
cas d'apatridie 



1930 
(suite). 

Parties 
contractanles. NO*. Pagen. Lieu de 

signature. 

12 avril La Haye Protocole spécial relatif 
à l'apatridie 

Accord (no 1) 

(Traité collectif) 2x3 527 

28 avril Paris Union sud-africaine, Aus- 417 677 
tralie, Belgique, Canada, 
France, Grande-Bretagne, 
Grèce, Hongrie, Inde, 
Italie, Japon, Nouvelle- 
Zélande, Pologne, Portu- 
gal, Roumanie, Tchéco- 
slovaquie, Yougoslavie 

28 avril 

28 avril 

28 avril 

Paris 

Paris 

Paris 

Accord (no II)  

Accord (no III) 

Accord (no IV) 

Idem 341 620 

Idem 342 621 

France, Grande-Bretagne, 418  678 
Italie, Roumanie, Tchéco- 
slovaquie, Yougoslavie 

28 avril 

28 avril 

Paris 

Ankara 

Accord relatif à la Fon- 
dation Gojdu 

Hongrie e t  Roumanie 343 622 

Traité de conciliation, 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Espagne e t  Turquie 142 435 

28 âvril Paris Traité de conciliation, 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Finlande e t  France 143 437 

j mai 

12 mai 

Athénes 

Dublin 

Traité de conciliation e t  
d'arbitrage 

Grèce e t  Hongrie '44 442 

E 9 
Allemagne e t  É ta t  libre 443 335 
d'Irlande 

E 9 
Belgique et  France 437 329 

Traité de commerce e t  
de navigation 

Conv. pour l'établisse- 
ment e t  l'exploitation 
d'une ligne aérienne 
Belgique-France-Congo 

23 mai Bruxelles 

26 mai 

28 mai 

La Haye 

Belgrade 

Traité de commerce Pays-Bas e t  Suisse 344 622 

Pays-Bas e t  Yougoslavie 345 623 Traité de commerce et  
de navigation 

3 juin Athènes Coriv. de commerce Grèce e t  Hongrie 346 O23 

E 1 2  

lioumsnie et Tchécoslo- 
vaquie 503 378 

r o  juin Bucarest Coiiv. relative à l'&ta- 
blijsetnent et  à l'ex- 
plciitation des lignes 
réy ulicres de transport 
&rien 

E 9 
Danemark e t  Lithuanie 347 623 Traité de commerce e t  

de navigation 
2 1  juin 

23 juin 

Kaunas 

Varsovie 
E I O  

Pologne e t  Roumanie 461 31  r Coxiv. de commerce e t  
de navigation 



414 
1930 

(sui te) .  

ACTES 

Lieu de 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contrartantes. N O S .  Pages. 

Conv. vétérinaire an- Pologne et Roumanie 
nexée à la Conv. de 
commerce e t  de navi- 
gation 

23 juin Varsovie 

26 juin Vienne Traité d'amitié, de con- Autriche et Grèce 
ciliation, d'arbitrage e t  
de règlement judiciaire 

27 juin Tingvellir Convention concernant Danemark e t  Islande 
la procédure pour le 
règlement des différends 

Tingvellir 27 juin Convention concernant Finlande e t  Islande 
le règlement pacifique 
des différends 

27 juin 

27 juin 

27 juin 

Tingvellir I d e m  Islande e t  Norvège 

Tingvellir I d e m  Islande e t  Suéde 

Lq trbské 
Pleso 

Traité de commerce e t  Roumanie e t  Tchécoslo- 
de navigation vaquie 

2 8  juin Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
réglementation de la 
durée du travail dans 
le commerce et dans les 
bureaux 

2 8  juin Conv. concernant le (Traité collectif) 
travail forcé ou obli- 
gatoire 

8 juill. Bucarest Traité de rkglement Belgique e t  Roumanie 
judiciaire, d'arbitrage 
e t  de conciliation 

2 6  juill. Lisbonne Traité de conciliation, Norvége e t  Portugal 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

2 août Varsovie Conv. relative à l'exploi- France e t  Pologne 
tation des lignes aérien- 
nes commerciales 

6  août 

13 août 

24 sept. 

Londres 

Riga 

Genève 

Traité de commerce e t  Grande-Bretagne e t  
de navigation Roumanie 

Traité de conciliation e t  Hongrie e t  Lettonie 
d'arbitrage 

Conv. de conciliation, Belgique e t  Lithuanie 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

Oslo le= oct. Conv. de conciliation, Autriche e t  Norvége 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 



24 nov. 

S déc. 

1931. 
26 janv. 

I I  mars 

17 mars 

27 mars 

30 mars 

I I  avril 

17 avril 

28 avril 

21 mai 

Lieu de 
signature. 

Ankara 

Kaunas 

Belgrade 

Vienne 

La Haye 

Ankara 

La Haye 

La Haye 

Tallinn 

Athènes 

Ankara 

Riga 

Genève 

Intituld de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. N O S .  Pages. 

Traité d'amitié, de neu- Grèce e t  Turquie 154 457 
tralité, de conciliation et 
d'arbitrage 

Traité de conciliation et  Lettonie e t  Lithuanie 155 462 
d'arbitrage 

Coiiv. concernant l'ap- Autriclie e t  Yougoslavie 419  678 
plication et  l'exécution 
de quclques dispositions 
de 1'Xccord ghnéral de 
La Haye eqtre l'ilutri- 
clic e t  les Eta ts  créan- 
ciers conclu le 20 janv. 
1930 

Traité de conciliation Autriche e t  Hongrie 156 464 
e t  d'arbitrage 

Traité de règlement Pays-Bas e t  Yougosiavie 157 466 
judiciaire, d'arbitrage 
et  de conciliation 

Coiiv. de règlement Tcliécoslovaqiiie e t  Turquie 158 467 
jud.iciaire, d'arbitrage 
e t  ide conciliation 

Protocole pour recon- Autriclie, Belgique, Dane- 216 529 
naître à la Cour la com- mark, Espagne, Pays-Bas, 
pétence d'interpréter Yougoslavie 
les conventions de La 
Haye de droit interna- 
tional privé 

Traité de conciliation, Espagne e t  Pays-Bas 159 471 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

Conv. de commerce e t  Estonie e t  Finlande 420 679 
de navigation 

Coilv. concernant les Grande-Bretagne e t  Grèce 350 625 
services de transport 
aérien 

Conv. de conciliation, Belgique e t  Turquie 160 475 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

Traité de conciliation et  Italie e t  Lettonie 161 478 
de règlement judiciaire 

Coiiv. portant création (Traité collectif) 217 530 
d'une Société interna- 
tionale de crédit hypo- 
thécaire agricole 



1931 
(suite). 

Lieu àe 
signature. 

Tokio 

Intitulé de 
l'acte. 

Parties 
contractantes. Nos. Pages. 

28 mai Traité d'amitié e t  de Siam e t  Suisse 
commerce 

5 juin Athènes Conv. pour 12Ctablisse- France e t  Grèce 
ment de lignes de navi- 
gation aéricnne 

18 juin Genève Conv. limitant la durée (Traité collectif) 
du travail dans les 
mines de charbon 

23 juin Sofia Traité de conciliation, Belgique e t  Bulgarie 
d'arbitrage e t  de règle- 
ment judiciaire 

13 juill. Genève Conv. pour limiter la (Traité collectif) 
fabrication et  réglemen- 
ter la distribution des 
stupéfiants 

31 juill. 

I I  août 

Tirana 

Londres 

Traité de commerce et  Albanie et  Grande- 
de navigation Bretagne 

Protocole concernant Union sud-africaine, Alle- 
l'Allemagne relatif à la magne, Australie. Belgique, 
suspension de certaines Canada, Grande-Bretagne, 
dettes intergouverne- Grèce, Inde, Italie, Japon, 
mentales Nouvelle-Zélande, Pologne, 

Portugal, Roumanie, Tché- 
coslovaquie 

I I  août Bucarest Conv. de commerce e t  Grèce et  Roumanie 
de navigation 

I I  août 

2 1  août 

Bucarest 

Berne 

Conv. d'établissement Grèce e t  Roumanie 

Conv. relative à l'éta- France, Grande-Bretagne, 
blissement en Suisse du Hongrie, Italie, Suisse 
fonds agraire 

2 1  août Berne Conv. relative a I'éta- France, Grande-Bretagne, 
blissement en Suisse du Italie, Roumanie, Suisse, 
fonds spécial Tchécoslovaquie, Yougo- 

slavie 

22 août Vienne Conv. d'établissement, Autriche e t  Roumanie 
de commerce e t  de navi- 
gation 

3 oct. 

7 oct. 

nioscou 

Bucarest 

Traité d'amitié Estonie e t  Iran 

Conv. d'établissement, Roumanie e t  Suède 
de commerce et  de 
navigation 

31 oct. 

g nov. 

Copenhague 

La Paz 

Traité <'.e coinmerce e t  Danemark e t  Pays-Bas 
de navigation 

Traité de commerce Bolivie et  Danemark 



1931 
(suite) 

Lieu de 
signaturt.. 

Intitulé de 
I'ncte. NOS.  Pages. 

E 8 
422 456 Sofia Traitd de conciliation, Bulgarie et Norvège 

d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

2 6  nov. 

Moscou Traité d'amitié Finlande et Iran 

1932. 
4 janv. Varsovie TraitC d'amitié, de Grèce et Pologne 

conciliation et d'arbi- 
trage 

1 2  févr. Genève Traité dr conciliation, Luxembourg et Norvège 
d'kirbitrage et de règle- 
ment judiciaire 

27 févr. Madrid Conv. générale de na- Belgique et  Espagne 
vigation aérienne 

2 7  févr. Madrid Arrangement concer- Belgique et Espagne 
na.nt la création et l'ex- 
ploitation de lignes 
aériennes passant au- 
dessus de leurs terri- 
toires respectifs 

8 mars Genève Traité de conciliation, Danemark et Turquie 
de reglement judiciaire 
et d'arbitrage 

8 avril 

15 avril 

Madrid Conv. relative à la Espagne et Suède 
navigation aérienne 

Luxembourg Traité de conciliation Italie e t  Luxembourg 
et de règlement judi- 
cizirr 

1 6  avril Genève Traité de reglement ju- Pays-Bas et Turquie 
dioiaire, d'arbitrage et 
de conciliation 

Genbve Conv. concernant la (Traité collectif) 
protection des travail- 
leurs occupés au char- 
gement et au déchar- 
gement des bateaux 
contre les accidents (re- 
visée en 1932) 

27 avril 

30 avril 

30 mai 

Genève Conv. concernant l'âge (Traité collectif) 
d';tdmission des enfants 
aux travaux non in- 
dustriels 

Bagdad Dticlaration faite par Irak 
l'Irak à l'occasion de 
l'extinction du régime 
mandataire 



41" 

1932 
(suite) 

L i c , ~  , I ,  Intitulé de 
a i g n n t i ~ i ? .  l'acte. 

Parties 
contractanies. N08. Pages. 

5cii~tiit~riiig Accord relatif à In (:ornniission int. du Danube, 
constitution des services lioiimanic,, Yougoslavie 
spéciaux aux l'ortcs-do- 
Fer 

\&'aslri~ijton Traité de commerce e t  Panama e t  Pays-Bas 
de navigation 

2 juill. 

j juill. 

16 juill. 

6 déc. 

I < I ) I I > ~ ,  Conv. concernant la Hongrie e t  Italie 
navigation aérienne 

Vienne Conv. relative a la Autriche et  Grande- 
navigation aérienne Bretagne 

l isbonne Conv. de conciliation, Portugal e t  Suède 
de règlement judiciaire 
e t  d'arbitrage 

l < t > ~ i l t ,  Conv. siir la reconnais- Italie c t  Suisse 
sance e t  l'exécution de 
décisions judiciaires 

.'iiikasn Traité de conciliation, Norvège et  Turquie 
de règlement judiciaire 
et  d'arbitrage 

16 janv 

1.a lblaye Traité de règlement Sorvèse et  Pays-Bas 
judiciaire, d'arbitrage 
e t  de conciliation 

23 mars 

5 avril La H a y e  Traité d'arbitrage, de Pays-Bas e t  Venezuela 
règlement judiciaire e t  
de conciliation 

\ t l i ' ~ i t ~ - .  Conv. de conciliation, Danemark e t  Grèce 
d'arbitrage e t  de rbgle- 
ment judiciaire 

13 avril 

19 avril 1.a Ha\.* Traité de règlement ju- Japon e t  Pays-Bas 
diciaire, d'arbitrage et  
de conciliation 

24 avril 

27 avril 

Londres Accord commercial Danemark e t  Grande- 
Bretagne 

;2.~i.llri Traité modifiant Ic Allemagne e t  Pays-Bas 
Traité de douane e t  de 
crédit conclu le 26 nov. 
1925 

Ier mai 

15 mai 

I r  Conv. commerciale Argentine e t  Grande- 
Bretagne 

1 . 1  1 s  Accord commercial Grande-Bretagne e t  
Norvège 



1933 
(suite) 

15 mai 

19 mai 

29 juin 

zg juin 

29 juin 

29 juin 

29 juin 

29 juin 

29 juin 

19 juill. 

Lieu de 
eignature. 

Londres 

Londres 

Genève 

Genève 

Genève 

Genève 

Genève 

Genève 

Genève 

Bucarest 

Intitulé de Parties 
l'acte. contractantes. NOS. Page:. 

E I O  

Accord commercial Grande-Bretagne et  Suède 470 316 

E IO 
Accord commercial Grande-Bretagne et 47' 317 

Islande 
E I O  

Conv. concernant les (Traité collectif) 453 308 
bureaux de placement 
payants 

E I O  

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 454 309 
surance-vieillesse obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises industrielles 
et commerciales, des 
pfinf essions libérales, 
ainsi que des travail- 
leurs à domicile et des 
gens de maison 

Conv. concernant I'as- (Traité collectif) 
surance-vieillesse obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises agricoles 

Conv. concernant l'as- (Traité collectif) 
surance-invalidité obli- 
ga-toire des salariés des 
entreprises industrielles 
et  commerciales, des 
professions libérales, 
ainsi que des travail- 
leurs à domicile et des 
gens de maison 

Conv. concernant I'as- (Traité collectif) 
surance-invalidité obli- 
gatoire des salariés des 
entreprises agricoles 

Conv. concernant I'as- (Traité collectif) 
surance-décès obliga- 
toire des salariés des 
entreprises industrielles 
et  commerciales, des 
professions libérales, 
ainsi que des travail- 
leurs A domicile et des 
gens de maison 

E I O  

Conv. concernant l'as- (Traité collectii) 459 310 
surance-décès obliga- 
toire des salariés des 
entreprises agricoles 

E 1 2  

Conv. d'établissement Roumanie et Suisse 504 378 

27* 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

1933 
(suite). 

Lieu de Intitulé de 
signature. L'acte. 

Parties 
contrartantes.  NO^. Pages. 

Helsingfors Accord commercial Finlande e t  Grande- 
Bretagne 

29 sept. 

Genève Conv. pour faciliter la (Traité collectif) 
circulation internatio- 
nale des films ayant 
un caractère éducatif 

Genève Conv. internationale (Traité collectif) 
pour la répression de 
la traite des femmes 
majeures 

I I  oct. 

Genève Conv. de conciliation, Lettonie e t  Tchécoslova- 
de règlement judiciaire quie 
e t  d'arbitrage 

I I  oct. 

Londres Conv. concernant la Finlande e t  Grande- 
suppression de l'impor- Bretagne 
tation illicite des bois- 
sons alcooliques en Fin- 
lande 

1934. 
24 mai Rio-de-Ja- Protocole de paix, Colombie e t  Pérou 

neiro d'amitié et  de coopéra- 
tion 

Genève Conv. (revisée) concer- (Traité collectif) 
nant  le travail de nuit 
des femmes (1934) 

19 juin 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
durée du travail dans 
les verreries à vitres 
automatiques 

21 juin 

Genève Conv. (revisée) concer- (Traité collectif) 
nant la réparation des 
maladies professionnel- 
les (1934) 

2 1  juin 

Genève Conv. assurant aux (Traité collectif) 
chômeurs involontaires 
des indemnités ou des 
allocations 

23 juin 

Londres Accord commercial Grande-Bretagne e t  
Lithuanie 

6 juill. 

I i juill. Londres Accord complémentaire Estonie e t  Grande-Bre- 
au Traité de commerce tagne 
e t  de navigation du 18 
janv. 1926 

Londres Accord commercial Grande-Bretagne e t  Letto- 
nie 

17 juill. 



24 nov. 

1935. 
2 0  févr. 

20 févr. 

13 mai 

2 1  juin 

22  juin 

Genève jliCholution de 1'Assem- 
b1i.c. dt. la S. d .  S.:  
affaire du Chaco) 

Parties 
contractantes. No< Pages. 

E 11 
Genève Conv. internationale (Traité collectif) 484 297 

pour la lutte contre les 
maladies contagieuses 
des animaux 

E r r  
Genève Conv. internationale (Traité collectif) 485 297 

concernant le transit 
dt:s animaux, des vian- 
des e t  dcs autres pro- 
duits d'origine animale 

Geriève Conv. internationale (Traité collectif) 
concernant l'exporta- 
tion e t  l'importation de 
produits d'origine ani- 
male (autres que les 
vi.mdcs, les prépara- 
tions de viande, les pro- 
duits animaux frais, le 
lait e t  les dérivés du 
lait) 

E 1 2  

Londres .4(:cord relatif k l'in- Iioyaume-Lni et  Pologne ,jo,j 378 
dustrie et  au com- 
merce 

E rr 
Ida Haye Trait4 d'arbitrage, de Xorvi.ge e t  Venezuela qrj7 370 

règlement judiciaire e t  
dt: conciliation 

E 1 1  

Buenos-Ayres Protocole Bolivie e t  Paraguay 495 305 

E 12 

Genève Conv. concernant l'em- (Trait6 collectif) 498 376 
ploi des femmes aux 
travaux souterrains 
dans les mines de 
toutes catégories 

Genève Conv. (reviste) liini- (Traité collectif) 
tant  la durée du tra- 
vail dans les mines de 
charbon 

Genève Conv. concernant la (Traité collectif) 
réduction de la durCe 
di1 travail à quarante 
heures par semaine 



1935 Lieu de 
( t e )  signature. 

Intitulé de 
I',~cte. 

22 juin Genève Conv. concernant l'éta- 
blissement d'un régime 
international de conser- 
vation des droits dans 
l'assurance invalidité- 
vieillesse-décès 

25 juin Genève Conv. concernant la 
réduction de la durée 
du travail dans les 
verreries à bouteilles 

2 oct. Buenos-Ayres Résolution concernant 
les responsabilités dé- 
coulant de la guerre du 
Chaco 

I O  oct. Londres Renouvellement de la 
Conv. d'arbitrage du 25 
oct. 1905 

Parties 
contructantus. No". Pages. 

E 12 

(Traité collectif) 501 377 

E 12 

(Traité collectif) 502 3 77 

E 12 

Bolivie e t  Paraguay 506 379 

E 12 

Royaume-Uni, Australie, 56 349 
Canada e t  Nouvelle-Zélan- 
de, et  Islande 



Annexe  a u  clzapitre premier l. 

SOCIÉTÉ DES N-4TIONS. 

~Comwzuniyu~é a u  Conssil et 
a u x  Membres de La Société.! 

C. 293. M.  178. 1936. V. 
Genève, le II  juillet 1936. 

ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COUR PERMANENTE 
D E  J U S T I C E  I N T E R N A T I O N A L E .  

DEUXIÈME RAPPORT DU COMITG DE JURISTES AU CONSEIL 

Complétant son rapport du 13 mai 1936 3,  le Comité croit pou- 
voir se prononcer comme suit sur les deux questions qu'il lui res- 
tait à envisager. 

A. -- Méthode selon laquelle doit s'efjtcctuer L'élection e n  71ue dcs trois 
sièges à pourz~oir. 

Ides groupes nationaux. invités à deux reprises A présenter des 
candidats, furent en conséquence appelés à opérer deux séries de 
désignations : la première, déjà réalisée, concerne les siiiges rendus 
vacants par le décès de M. Schücking et par la démission de 
M. Kellogg ; la seconde, qui s'opère actuellement, aura pour objet 
le siège rendu vacant par la démission de RI. Wang Chung-Hui. 

Il semble en résiiltrr que deux klections distinctes doivent avoir 
lieu en l'occurrence : l'une, au scrutin de liste, portant sur la pre- 
mirrc série de candidats et tendant à pourvoir les deux sièges pour 
lesquels ils ont été présentés ; l'autre limitée au troisième siège et 
portant sur les candidats désignés pour ce siège. 

B. - Participation à l'élection. dps juges d ' u n  État non  Membre de 
la  Société, partie au  Statut de la Cour. 

L'article 4, alinéa 3, du Statut est ainsi conçu : 
« En l'absence d'accord spécial, l'Assemblée, sur la proposi- 

tion du Conseil, réglera les conditions auxquelles peut participer 
à l'élection des membres de la Cour un Etat qui, tout en ayant 
accepté le Statut de la Cour, n'est pas Membre de la Société 
des Nations. )) 

Aux termes du premier alinéa diidit article, les juges sont élus 
par l'Assemblée et par le Conseil. La participation aux élections 
peut donc etre envisagée par rapport à chacun de ces deux organes. 

l Voir p. 16. 
2 Ce rapport a été distribué aux Membres de la Société des Nations le 

I I  juillet 1936, c'est-à-dire après la mise en pages définitive du chapitre 
premier du présent volume. [Note  du Greffier.] 

Pour le texte de ce rapport, voir P.-V. du Conseil, 9zme Session, séance 
du I I  mai 1936. 

4 Le Comité se composait comme suit : MM. Basdevant (France), Gajardo 
(Chili), Kulski (Pologne), sir William Malkin (Koyaume-Uni), RIkI. Olivan 
(Espagne), Perassi (Italie). RI. Perassi n'a pas assisté aux séances du Con:itE. 



424 Zme RAPPORT D U  COMITÉ DE JURISTES (11 VI1 36) 

Le Comité estime que, usant de la faculté prévue à l'article 1, 
alinéa 3, du Statut, le Conseil pourrait proposer à 1'.4ssemblke les 
r6gles suivantes : 

I .  Si un Etat  non Membre de la Société, mais partie au Statut 
de la Cour, signale au Secrétaire général son désir de participer à 
une élection de membres de la Cour, cet Etat  sera de plein droit 
admis à prendre part au vote aii sein de l'Assemblée. 

2. Si 1'Etat précise qu'il desire voter Sgalement au Conseil, il 
appartiendra à l'Assemblée, ,par une décision prise à la majorité des 
deux tiers, d'admettre cet Etat  i voter également au Conseil dans 
cette élection. 

3. Le Secrétaire général prend, en vue -de toute élection, toutes 
mesures nécessaires pour permettre aux Etats qui, tout en ayant 
accepté le Statut de la Cour, ne sont pas Membres de la Société 
des Nations, de faire connaître en temps utile leur désir et de 
participer 3L l'klection. 

Ces rGqles ne seraient naturellement applicables que lorsque l'Assem- 
blée ne se trouverait pas en présence d'un accord spkcial reglant la 
question. Sembl?ble accord n'existe pas à I'hei~re actiielle, le protocole 
concernant les Etats-Unis d'Amérique n'étant pas entré en vigueur. 

Gn membre du  Comité a exprimé l'avis que la décision dc 1'Ass~m- 
blée devrait intervenir une fois pour toutes et permettre à 1'Etat 
de voter au Conseii en vue de toutes élections futures e t  non pas 
seulement, commc le propose le présent rapport, en vue d'une 
é!ection déterminée. Ce dernier systL:me a cependant paru préférable 
en ce qu'il conserve à 1'Etat qui n'y aurait pas été admis lors d'une 
élection la possibilité d'être appel6 à voter au Conseil à l'occasion 
d'élections ult~rieures. 

* * * 
Ont été ci-jointes en copie, à titre documentaire, deux communi- 

cations émanant des Gouvernements du Brésil et du Japon. Elles 
ont été écrites à la suite d'une demande adressée par le Secrétaire 
général aux Gouvernements du Brésil, du Japon et de l'Allemagne, 
et tendant ?i ce qu'ils veuillent bien faire connaitre leur manière de 
voir pour l'information du Cornité de juristes. 

Lesdites communications ont été appuyées d'explications données 
oralement par M. Muniz, consul général du Brésil, et par RI. Kiuchi, 
consul général a.  i. du  Japon. Chacune de ces personnalités fit valoir 
l'attachement de son pays à la Cour permanente de Justice inter- 
nationale. M. Miiniz, en particulier, rappela, au sein du Comité, que 
le Brésil avait été à l'origine de l'adoption de la clause îaciiltative. 

Investi d'une mission d'ordre technique, le Comit6 n'a pas jugé 
qu'il rentrait dans sa compétence de connaître de ces considérations, 
pas plus que d'autres ayant trait à l'opportunité des mesures 3. 
prendre concernant tel pays déterminé. Le Conseil en fera état, s'il 
lui convient, à l'occasion des propositions dont il aura en I'occur- 
rence à saisir l'Assemblée aux fins de l'article 1, alinéa 3. du Sta- 
tut .  La procédure préconisée ci-dessus est d'ailleurs susceptible de 
permettre de tenir compte en toute circonstance des considérations 
de cette nature. 

- 
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I,e Consul général du Br6sil à Genève a I'honileur de communi- 
quer ail Secrétaire général (le la SociPté des Nations ce qui suit : 

1)'accord avec le dernier paragraphe de l'article 4 du nouveau 
Statut de la Cour ~)ermanentc de Justice internationale, l'Assemblée 
de la Société des Nations, a ~ i s s a n t  sur la proposition du Consei!. 
doit déterminer les coriditions dans lesquelles les Etats non-Membres 
de la Socii.tb, parties au Statut de la Cour, peuvent participer à 
l'blection des membrcs de la Cour. 

L,e Brésil, qui a d6jà zccept6 le nouveau Statut, souhaite qu'en 
dblibérant sur la procédure à siiivrc pour l'application dii dernier 
paragraphe de l'article 4 du nonveau Statut de la Cour, le Conseil 
veiiille bien admettre la participation du Uré.;il à l'élection des juges 
a!.ant lieu tant au Conseil qu'à l'Assemblée. 

Llonsieur le Secrbtaire général, 
ICn réponse à votre lettre du I O  juin 1036 concernant l'article 4, 

paragraphe 3, du Statut revisé de la Cour permanente de Justice 
internationale, j'ai l'honneur, d'ordre de mon Gouvernement, de vous 
communiquer ce qui suit. 

1)es Etats  non hIembres figurant parmi les parties au Statut de 
la Cour, Ic Gouvernement japonais est d'avis qu'il conviendrait que 
les jugcs fussent élus par un collCge électoral ad lzoc n'appartenant 
par à la Société des Kations. II serait souhaitable, selon lui, que 
le Statut pût être revisé dans ce sens. 

Ilans les conditions présentes, ledit Gouvernement estime qu'il 
doit lui être reconnu, au point de vue de la participation aux 
élections, une situation non inférieure à celle que les signataires du 
Statut de la Cour ont envisagée pour un Etat  non Membre et à 
celle que l'Assembl6e, en application du Statut actuel, ou 1,es signa- 
taires du Statut de la Cour accorderaient à un autre Etat  non 
hlembre. 

\'euillez agréer, etc. 
(Signé) YOSHITANE KICCHI, 

Consul gCnéral du Japon ad intevim. 
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